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JOURNAL

DES AVOUÉS.

DÉSAVEU.

En général, on peut définir le désaveu : la déclaration

d'une personne au nom ou dans l'intérêl de laquelle un

acte a été fait
,
qu'elle n'a donné ni ordre ni pouvoir .le

faire cet acte. (i).

Ainsi le désaveu peut êlre dirigé contre un mandataire

qui a excédé son Uiandal, aussi bien que contre celui qui

s'est constitué volontairement mandataire, sans aucune

procuration.

Le Code de procédure ne s'occupe de régler l'effet du

désaveu que lorsqu'il est dirigé contre un officier minis-

tériel.

Le désaveu peut avoir pour objet un acte eslra-Judiciaire,

ou un acte signifié dans le cours d'une instance. Dans l'un

et l'autre cas, il donne lieu à une action contre l'officier

désavoué; mais dans le premier cas, celte action est prm-

cipale ; dans le second, elle est incidente h l'instance de

laquelle l'acte attaqué faiî partie. (2).

(i) M. D. C, p. 70 ,
pense que l'avoue qui plaide une cause ex-

cède son mandat, et que s il commet une faute grave dans sa plaidoi-

rie, il encourt la responsabilité' dont parle l'art. 1999, C. C. — Nous

partageons l'opinion de cet auteur, non pas que nous croyions

qu'un avoue' ne puisse plaider, mais parcequ'il est responsable

de toutes les fautes qu'il commet pendant la dur^e de son mandat.

(2) MM. F. L, , t. 2, p. 76, v" Désaveu^ § 3, no 2 , Pic t. i, p. 44»

etCARR., p. 834 , n» i3j3, pensent avec raison que si l'affaire est en e'ial

sur le désaveu et sur le fond, le tribunal peut statuer sur le tout i)ar

un seul jugement.
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L'ordonnance de 1667 ne parle du désaveu que pour

le placer au nombre des moyens de requête civile, lors-

qu'il est jugé valable : aussi la procédure à suivre sur

le désaveu n'était pas la même dans les divers parle-

ments.

Au Châtelet de Paris, l'instance était introduite au

moyen de la déclaration faite par la partie au greffe ,

qu'elle n'avait jamais donné de pouvoir pour faire tel acte,

et qu'elle désavouait l'officier ministériel qui avait fait cet

acte en son \iom.

L'officier désavoué devait recevoir copie de cette décla-

ration, avec assignation, pour voir statuer sur le désaveu,

contradictoirement avec la partie qui pouvait profiter de

l'acte, et à l'égard de laquelle la nullité de cet acte devait

titre prononcée.

Les instances en désaveu étaient communiquées au

ministère public, tant au Châtelet qu'au parlement de

Paris,

Devant le parlement de Toulouse, on ne pouvait désa-

vouer un procureur sans l'intimer en son nom : si le

désaveu était jugé valable, le procureur désavoué était

condamné aux dépens, dommages et intérêts, tant envers

sa partie qu'envers les autres parties de l'instance. Dans

le cas, au contraire, où le désaveu était rejeté , le deman-

deur encourait les mêmes condamnatioiis. C'est ce qui

résulte d'un arrêt de règlement du 4 septembre 1722.

Cet usage de condamner ainsi à des dommages-intérêts,

soit le désavouant , soit le désavoué, suivant les circon-

stances, était général , dans tous les tribunaux et cours du

royaume
;
parceque tous av^'ient senti que le dol de

l'officier nùnistériel ou l impudence du plaideur qui l'at-

taque témérairement méritaient d'être punis, et qu'un

tiers ne pouvait souffrir des torts de l'un ou de l'autre.

J'ai fait observer qu aux termes de l'ordonnance de

1667 (art. 34. lit. 35 ), le désaveu jugé valable fournissait

\
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un moyen de requête civile: mais comme celle voie exlraor-

dinaire ne pouvait être prise que contre les arrels ou les

jugements en dernier ressort, dans le cas où le désaveu

était dirigé contre un jugement susceptible d'elre reformé

sur l'opposition ou sur l'appel , on prenait d'abord l'une

de ces voies, et l'on concluait ensuite à ce qu'en faisant

droit au désaveu, l'opposition ou l'appel fût accueilli, et

le jugement déclaré nul.

Le titre 18, liv. 2, part, i^.*' du Code de procédure ,

règle l'effet du désaveu, et la forme d'instruction à suivre

pour le faire Juger ( i et 2 ). Ses dispositions ont con-

firmé presque toutes les règles ou plutôt les usages qu'on

suivait au Châielel de Paris. ( 2 ). Je me bornerai à re-

marquer que dans l'article 352 , le législateur détermine

d'une manière générale les cas dans lesquels une partie

peut se pourvoir en désaveu, et fait par là cesser le va-

gue de la législation et de la jurisprudence sur cet objet im-

porlant. De même , dans l'art. 355, en décidant que le

désaveu peut être dirigé contre les héritiers de l'officier

ministériel, le Code consacre un point de doctrine con-

troversé jusqu'à ce jour parmi les auteurs les plus recom-

mandables; ou plutôt, il introduit à cet égard, une inno-

vation dans la jurisprudence; car il existe plusieurs déci-

sions souveraines, entre autres deux arrêts du parlement

de Paris, le premier sous la date du 23 février i58o
,

(i) L'acte passé au greffe conteuaul les moyens de de'saveu , il n'est

pas utile qu'ils soient répe'te's dans l'exploit , dit M. Pig. , t'. 1, p. 435.

Tel est aussi l'avis de M. D. C, p. 26G.

(2) L'avoué désavoué peut fournir par requête ses moyens de dé-

fense. (Art. 73 du tarif.) Tl jouit pour se défendre des délais accordés

par les art. ^5 et 77 , C. P. C, et le demandeur en désaveu peut répli-

quer. V. MM. Cark., t. I, p. 83i ,
no i3o8; F. L., t. 3, p. 705 Pic,

t. I, p. 438 et 439 ; et Pic, comm. t. 1, p. 623.

(3) Dans le dé.saveu incident, dit M. Pic, t. i, p. 439, 8«al., toutes

les parties eu cause peuvent défendre au désaveu.
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l'autre âii i4 mars 187 1 , en f.iveur des hëriliers de M.
Lestorel, procureur au parlement, qui ont jugé qu'un pro-

cureur ne pouvait être désavoué après son décès, parce

que le fait qui donne lieu au désaveu est un fait per-

sonnel qu'on ne peut imputer aux héritiers. ( Coff. ) (i).

Le litre IX de la seconde partie du règlement du Con-

seil
, du 28 juin 1738 , a fixé , en ces termes, la procédure

qui doit être observée à la Cour de cassation, en matière

de désaveu.

Art. i^^. La partie qui voudra former un désaveu au Con-

seil sera tenue de consigner préalablement
, pour sûreté

des dommages-intérêts des autres parties , la somme de

i5o liv. , entre les mains du greffier du Conseil
,
qui s'en

chargera sans droits ni frais
,
pour être , après le jugement

du désaveu, ladite somme délivrée , aussi sans frais, à qui

il appartiendra.

2. La permission de form er ledit désaveu sera demandée

par une requête en forme de vu d'arrêt , signée de l'avocat

et d.-î la partie même, ou du porteur de sa procuration spé-

ciale
, passée devant notaires , dont il restera minute ; à

laquelle requête seront jointes la quittance de consignation

et une expédition de ladite procuration : le tout à peine de

nullité.

3. Ladite requête et les pièces y jointes seront remises

au sieur rapporteur de l'instance
,
pour y être, à son rap-

port, statué par un arrêt an premier conseil, ainsi qu'il

appartiendra.

4- S'il n'y a pas lieu d'accorder la permission de former

le désaveu , il sera ordonné que , sans s'arrêter à ladite

requête, il sera passé outre au jugement de l'instance , et

(1) M. Garr., t. 1, p. 832, n» iSog
,
pense avec raison que mainte-

nant le de'saveu peut être excice tant eu cas de mort civile qu'en cas

fie mort naturelle.
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que la somme de i5o liv. , consignée par le demandeur ,

sera remise el délivrée aux autres parties par le greffier ,

entre les mains duquel ladite somme aura été consignée ;

ce qui sera exécuté quand même il aurait été omis d'y

prononcer.

5. Pourra néanmoins être ordonné, s'il y échet
,
que

ladite requête demeurera jointe à l'instance ,
pour y être

fait droit lors du jugement d'icelle ; auquel cas il ne pourra

être fait aucunes écritures ni procédures sur le désaveu

jusqu'audit paiement.

6. En cas que le désaveu paraisse mériter d'être m-

slruit,il sera ordonné que le demandeur sera tenu de le

former , ainsi qu'il sera prescrit ci-après ; sinon ,
il sera

passé outre au jugement de l'instance.

7. Dans le cas où le désaveu concernera des procédures

faites ailleurs qu'au conseil , l'instruction en pourra être

renvoyée , s'il y échet, devant les juges ordinaires ,
pour y

être statué dans le délai qui sera prescrit ; après lequel, sur

le vu dudit jugement , ou faute de le rapporter , il sera

passé outre au jugement de l'instance pendante au Con-

seil , ainsi qu'il appartiendra.

8. Lorsque la permission de former le désaveu au Con-

seil aura été accordée , ledit désaveu sera fait au greffe
,

par un acte signé de la partie même , ou du porteur de

sa procuration , el ce dans trois jours, à compter de la

date de l'arrêt qui en aura accordé la permission ;
sinon,

ledit désaveu ne pourra pas être formé , et la somme de

i5o liv. demeurera acquise à la partie , ainsi qu'il a été

dit ci-dessus.

9. L'arrêt qui aura accordé la permission de former h;

désaveu sera signifié à la personne de l'avoué, à son domi-

cile , et ladite signification vaudra sommation de défendre

audit désaveu , sans qu'il puisse être donne aucune assi-

gnation, ni fait aucune sommation ni autre procédure , cl

copie sera donnée par 1<> même exploit , de l'acte de désa-
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veu , et de la procuration, s'il a été signé par le procureur;

sinon, il sera passé outre au jugement de l'instance, comme
si le désaveu n'avait pas été formé, et la somme consignée

demeurera acquise à la partie , ainsi qu'il a été ci-dessug

réglé.

10. La signification portée par l'article précédent sera

faite dans la quinzaine , à compter du jour de la date de

l'arrêt, si la personne désavouée est domiciliée dans le lieu

où se fera la procédure du Conseil, ou dans les délais

marqués au titre des assignations, si elle est domiciliée

hors dudit lieu ; sinon , il sera passé outre au jugement de

ladite instance, comme si le désaveu n'avait pas été formé;

et faute par le demandeur de justifier desdites significa-

tions
, à la première réquisition qui lui en sera faite par

les autres parties de l'instance , il ne sera plus recevable à

poursuivre le jugement du désaveu , et la somme par lui

consignée demeurera acquise à la partie dans l'un et l'autre

cas, ainsi qu'il a été dit ci-dessus.

11. Ledit arrêt sera pareillement signifié aux autres

parties de l'instance , au domicile de leurs avocats , dans

ledit délai de quinzaine , et dans la forme portée par l'ar-

ticle 9 ci-dessus ; le tout sous les peines prescrites par l'ar-

ticle précédent.

12. La personne désavouée sera tenue de fournir des

défenses au désaveu , dans huitaine pour tout délai , à

compter du jour de la signification à elle faite dudit arrêt

,

si elle est domiciliée dans le lieu où se fera laprocédure du

Conseil , ou du jour de l'expiration des délais marqués au

titre des assignations , si elle est domiciliée ailleurs.

i3. El à l'égard des parties de l'instance auxquelles

ledit arrêt aura été signifié , elles seront pareillemenl

tenues de défendre audit désaveu , dans ledit délai de hui-

taine , à compter du jour de ladite signification.

i4' Ces défenses de chacune des parties mentionnées

dans les deux articles précédents seront contenues dans
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une seule requête, qui sera remise au sieur rapporteur de

l'instance , avec les pièces y jointes, pour être par lui ré-

pondue d'une ordonnance , en jugeant et soit signifiée au

demandeur au domicile de son avocat
,

pour y répondre

dans trois jours, pour tout délai ; et lesdites requêtes et

ordonnances seront signifiées dans les délais prescrits par

lesdits deux articles précédents; sinon, il sera passé outre au

jugement du désaveu , sans sommation ni autre procédure.

i5. Le demandeur en désaveu pourra répondre auxdites

requêtes par une seule requête
,
qui sera signifiée aux-

dites parties dans trois jours au plus tard, à compter du

jour de la signification de leurs requêtes ; sinon, il sera

passé outre au jugement du désaveu, sans sommation , ni

autre procédure.

i6. Les requêtes données par les parties pour l'instruc-

tion du désaveu ne pourront excéder six rôles ; et il ne

sera fait
, pour raison dudit incident , aucunes autres écri-

tures ni procédures que celles ci-dessus prescrites, à peine

de nullité.

17. Le demandeur en désaveu qui succombera en défi-

nitive , sera condamné en 3oo livres de dommages et inté-

rêts , y compris les i5o livres consignées ; savoir, i5o liv.

envers la personne désavouée , et i5o livres envers les

autres parties de l'instance; sauf à augmenter ladite con-

damnation , s'il y échet.

( DuPiN , Lois de Procédure cmle
,
pag. 526. )

SOMMAIRE DES QUESTIONS.

Dans quels cas y a-t-il lieu a désaveu ? — Y a-t-il lieu à desaveu

eu malière de simple police ? 47- — H n'y a pas lieu à désaveu quand

le demandeur a paye' les frais de son avoue', 32. Quand la

parlie a assisté au de'sistement d^^n chef de demande, 10 Lors(jue

des événements inattendus ont rendu contraires à son client des con-

clusions qu'un avoue' avait prises dans son intérct,3. --Iln'y a lieu à

désaveu que lorsque le jugement est base surTacle qui acte consenti

par l'officier ministériel, i.j. — Il y a lieu à desaveu ,
quoique l'a-
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voué declai'e n'avoir jamais comparu pour le demandeur , si le plu-

mitif et le placel attestent sa pre'sence à l'audience, 5.

Contre quelles personnes peut-il y avoir heu au désaveu ? —
Avant le Code de proce'dure , un mandataire pouvait être désa-

voue' , G. — Il n'y a pas lieu à désaveu contre celui qui a plaidé

comme mandataire devant un tribunal de commerce, 18. — Ne

peut être désavoué un avocat, 33 Ni l'avoué constitué

dans l'exploit d'appel, si l'huissier qui a fait cet exploit n'est pas

désavoué, 3o Et surtout si la partie a fait elle-même dresser

cet exploit, 28 L'avoué d'appel qui s'est conslilué après

remise des pièces , et a suivi les errements d'une première instance

. contre laquelle a déjà échoué une action en désaveu , 42 L'avoué

qui s'en est rapporté à la prudence du tribunal, 12 Ni l'a-

voué qui, au lieu de proposer une exception d'incompétence , con-

clut au fond, 19 L'avoué qui interrompt une péremption , i,

aux notes L'huissier qui a donné une assignation en vertu de

l'ordonnance du juge, après remises des pièces, 9. — Peut être

désavoué l'huissier porLeur de pièces , s'il ne les tient pas directe-

ment de la partie , et s'il dirige des poursuites à son insu , 26

L'avoué qui se trouve dans le même cas, 4^ L'avoué de

première instance qui a exécuté un jugement qui contenait des dispo-

sitions définitives, 11 L'avoué qui a continué d'occuper,

quoiqu'il fût révoqué , 5^ L'avoué qui
,
par négligence ou par

dol , a laissé prendre un jugement par défaut , doit.il être désavoué

ou appelé en garantie ? 48-

Procédure en désaveu. — L'ordonnance de 1667 ne prescrivait pas de

délai fatal pour se pourvoir en désaveu ,8. — Le greffier a-t-il

pouvoir pour constater que le demandeur ou son fondé de pouvoir

ne savent pas signer, 5o. — On peut faire , en matière de désaveu,

la preuve que les pièces n'étaient pas entre les mains de l'avoué
, 44-

— Devant quel tribunal doit être porté le désaveu? 5i. — Lors-

qu'un désaveu est formé simultanément contre des avoués de pre-

mière instance et d'appel , ou doit intenter séparément deux actions

en désaveu, 41 • — Lorsqu'un huissier de première instance est désa-

voué pour avoir fait un acte d'appel sans mandat, l'acte de désaveu

doit, à peine de nullité, êlre passé au greffe delà Cour, l\0. —
L'huissier contre lequel on forme un désaveu incident en Cour d ap=

])el peut demander son renvoi devant les premiers juges, i3.

—

En appel , l'action en désaveu ne peut être décidée qu'avec l'offi-
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cier minisicriel désavoue
, 2g. — Les juges peuvent se dispenser de

surseoir en cas de desaveu , s'i! ne repose pas sur un des moyens (Ise's

par l'art. 302 , i5. — Les juges peuvent-ils se dispenser de surseoir

s'ils estiment que la pièce de'savoue'e n'influerait point sur le fond? 56.—

Lorsqu'une partie a manifeste rintoution de desavouer son avoué , la

Cour peut, avant faire droit, ordonner qu'elle s'expliquera sur ce

désaveu ,35. — Lorsqu'un arrêt a annulé un désaveu pour irrégula-

ntc , on peut, sans violer la chose jugée, faire statuer sur le fond

avant quele premier arrêt soit exécuté , 38. — Lorsqu'un j ufémeut

s'est borné à déclarer irrégnlière une action en désaveu , les juges

d'appel uc peuvent statuer sur le fond ,37. — Où devra être portée

la demande en désaveu si l'avoué n'exerce plus devant le tribunal

où a été faite la procédure , et s'il ne demeure même plus dans son

ressort? 55. — Après le jugement , comment doit être poursuivi le

désaveu , s'il est formé dans l'année de ce jugement ? 53 — Dans

une instance en requête civile , le désaveu
,
pour être régulier , doit

être signifié à l'avoué , 2. — Où devra être portée la demande en

désaveu lorsqu'il y aura eu arrêt infirmatif ou règlement de

juges? 52. — Lorsqu'un désavoué est mort , le désaveu doil-il être

signifié à ses héritiers collectivement ou individuellement? 54.

L'art. 362, C. P. C. , ne souffre-t-il pas une exception dans le cas où

le jugement est susceptible d'être attaqué par la requête civile ? 5S.

— L'art. 362 s'applique t il tant aux jugements par défaut qu'aux ju-

gements contradictoires? Sq. — Lorsque le désaveu est formé contre

un jugement qui a acquis l'autorité de la chose jugée, est-il nécessaire

de le signifier à la partie en faveur de laquelle le jugement a été

rendu ? 60. —^Un tribunal saisi par un appel d'une demande princi-

pale peut juger en dernier ressort une action en désaveu formée

incidemment à une contestation sur laquelle le juge de paix a statué

en premier ressort
, 4-

Effets du désaveu. — Lorsqu'un officier ministériel désavoué a souf-

fert un dommage réel, il y a
,
pour les juges , obligation de lui

accorder des dommages-intérêts, 3i. — L'officier ministériel désa-

voué doit être condamné aux frais de tous les actes et à la garantie des

condamnations qu'ils ont occasionés à la partie, 27. — La partie

peut-elle être personnellement condamnée à des dommages-intérêts
,

^5, aux notes.—Le désaveu seul peut empêcher un avoué de déférer le

serment décisoire à son adversaire , et le fait de l'avoué est réputé le

fait de la partie, jusqu'au désaveu , 1 , i6 et aS. — La nullité du
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jugement qui a tlouac lieu au dc'saveu a=t-elle lieu de plein droit? 6i

,

— Quelle marcliedoit être suivie pour faire annuler les poursuites qui

ont suivi le desaveu ? 63 — Le desaveu ne peut plus retarder le ju-

geaient de l'affaire principale lorsque le demandeur a laisse écouler

les de'lais que lui avait accorde's le tribunal , 20. — Un de'saveu ju-

diciaire peut seul empêcher la régie de percevoir des droits de mu-

tation , à l'occasion d'une vente consentie par un mandataire , 24. —
Celui qui a de'savoue' les poursuites faites en son nom en matière d'ë-

lat , ne peut plus reprendre les poursuites qu'il a de'savoue'es, 17.

Questions diverses. — Un mandat ge'ue'ral ne suffit pas pour former

un de'saveu, 36. — Le de'savouant n'a pas droit à des dommages-in-

térêts , tant qu'il lui reste une voie légale pour faire révoquer le ju-

gement. 7. — L'avoué mandataire ad negotia ne peut, en cette

qualité , se voir condamner, par cor[)S, à la restitution des titres qui

lui ont été confiés. Bg. — Pour détruire les faits énoncés dans l'ex-

ploit introductif d'iostancé , faut-il désavouer l'huissier qui a fait cet

acte ? 49- — Il est inutile de désavouer l'avoué qui a surenchéri sans

pouvoirs, parcequ'alors il demeureadjudicataire pour son compte, 43.

Qdestiows étrangères a. l'article. — Lorsqu'un premier jugement a

ordonné une conversion sur poursuites en expropriation forcée et

qu'un second a prononcé l'adjudication définitive, l'appel du se-

cond dans les délais ne rend pas recevable comme incident, l'appel

du premier fait après les délai* , ai . — I,p saisi qui a consenti à la

conversion ne peut plus appeler du jugement qui l'ordonne , surtout

s'il a été suivi d'adjudication préparatoire et défi.nitive sans réclama-

tion. 22. — Sur l'appel d'un jugement d'adjudication définitive ,

rendu à la suite d'un jugement de conversion, on ne peut proposer

des moyens de nullité non présentés en première instance, 23.

—

Lorsque des dommages-intérêts ont été accordés à deux avoués , si-

mulianément désavoués, l'acquiescement de l'un au jugement n'em-

pêche pas l'autre d'en appeler, 34. — Celui qui, sans être intimé,

n'est que cité en assistance de cause devant la cour , ne peut inter-

jeter un appel incident à l'audience, encore qu'il ait figuré en pre-

mière instance, 46.

Formules. — Acte de désaveu, 63. '— Assignation sur le désaveu prin-

cipal, 64-

Autorités. — Auteurs qui ont parlé du désaveu, 65.

1 . L'avoué représente la partie pour tout ce qui est

relatif aux errements de la procédure ; ainsi ^ en
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nommant un expert, Vavoué est toujours censé s être

conformé au mandai qu'il a reçu de sa partie, et

celle-ci ne peut s'élever contre cette nomination , si

elle n aformé un désaveu contre son avoué.

Ainsi jugé par un arrêt de la Cour de Besançon du 8

prairial on xii.

Observations.

Au,-? ternies des anciennes lois comme des nouvelles, le

procureur , on l'avoué, a toujours été considéré comme le

maître du procès^ Dvrnimis liiis : ainsi, excepté les actes pour

lesquels la loi exige un pouvoir spécial de la partie ,

tels que les récusations , les inscriptions de faux

,

l'avoué doit avoir le droit de diriger la procédure comme

il l'entend
,
pourvu qu'il ne commette pas de faute lourde

( cu/pa lata œquiparatur dulo ) , ou qu'il n'engage pas son

client dans des frais frustratoires, parce qu'alors il pourrait

être condamné aux dépens et à des dommages-intérêts.

Il lui est aussi défendu , dit l'art. SSa, de donner ou ac-

cepter des offres^ aoeux ou consentements, sans un pouvoir

spécial ; ce qui rentre évidemment dans la nature des faits

qui sont plutôt àla connaissance du client que de son avoué.

De là on a voulu tirer cette conséquence qu'un avoué d'ap-

pel pouvait être désavoué parce qu'au lieu de demander la

nullité du jugement de première instance, il avoit conclu

au fond; mais cette prétention a été rejetéc avec raison.

{Voyez infra , n° 19 , l'arrêt du 7 avril 181 3. )

Un arrêt de la Cour d'Orléans du 10 juillet i8i3, dont

M. ColasDelanouene rapporte pas le texte, a décidé qu'un

avoué n'étoit sujet au désaveu que pour une faute grave.

Le 4 thermidor an xiii, la Cour de Bruxelles a décidé

qu'on ne pouvait désavouer un avoué dont les conclusions

étaient la suite du mandai, quoique des événements inat-

tenduseussent rendu ces conclusions contrairesaux intérêts

de sa partie, înjrh^w". 2.

Une autre conséquence du principe que l'avoue est le
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maître du procès, c'est que jusqu'au désaveu , ce qu'il fait

est à l'abri de toute critique de la part de l'adversaire de

son client ; ce principe a été confirmé par un arrêt de la

cour de Rennes, du 21 mai i8i4: infrà^ n. aS; par la

cour de Bruxelles, le 27 avril 1812, infrh, n° 16 et

enfin par la Cour de cassation, le 22 mai 1827 ( J.

A., t. 33, p. 5. )

Nous devons dire cependant avec M. Pigeau , t. i*"^,

p. i33, etM. Carh., t. i", p. 827, n° i3o5 , qu'une partie

a le droit de demander la nullité de la procédure , lorsque

des actes tels qu'une inscription de faux, un désaveu, etc.,

ont été faits sans un pouvoir spécial, et comme le dit M.

PiG., CoMM., t. 1*"^, p. 618 et 619 , dans ce cas la partie au

nom de laquelle on a agi n'a pas besoin de recourir au

désaveu ; il a même été jugé le 22 mars 1821
,
par la Cour

d'Aix , que si l'avoué n'avoit pas eu pouvoir d'enchérir,

l'adjudication restait pour son compte , et qu'ainsi, il n'é-

tait pas nécessaire de former un désaveu. Infrh ^ n. 43.

Sur les divers principes dont nous venons de donner l'a-

nalyse , on peut consulter MM. Carr., t., i", p. 824 , n°

1297, et 828, n» i3o; Carr. comp,, t. 1", p. 33i et332;

PiG. t. 1", p. i33 et 433; PiG. CoMM. t. i«r
; p. 620;

Merlin, Rép.v.° Désaifeu^n" .i,t. 3, p. 602 et t. 10, p. 12g;

D.C.,p. 264 et 265; Comm., t. 1", p. 395 et 397 ; Pothier

( édition Dupin ), t. 1", p. 494; F. L, t. 2, p. 73 , B. S. P., p.

240 et 3J>i et PR. FR., t. I", p. II.

M. Berriat Saint Prix, t. i'^', p. 357, note i3, rapporte

l'avis de Lange, qui soutenait qu'une partie pouvait désa-

vouer les actes interruptifs de péremption , et il n'admet

cette opinion que dans le cas de mauvaise foi ; le sentiment

de l'ancien auteur, en thèse générale, nous paraît inconci-

liable avec les pouvoirs Domini litis , mais il est aussi in-

contestable que si l'avoué a agi frauduleusement , il

doit en être puni , et on ne peut refuser en ce cas , une ac-

tion en dommages-intérêts à son client.
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2. Dans une instajicc en requête civile , le désaveu

dirigé contre Vavoué n'est pas régulier, s'il ne lui

a été signifié, (Art. 355, C. P. G.)

3. L'avoué dont les conclusions étaient la suite de son

mandat, ne peut être 'valablement désavoué
^
quoi-

que des événements inattendus aient rendu ces con-

- clusions contraires aux intérêts de sa partie. (Art.

352, C. P.C.) (0
Quoique ces questions se soient présentées avant la pro-

naulgation du Code de procédure , on pourrait cependant

invoquer avec succès l'auloriié de l'arrêt qui les a résolues;

puisque les dispositions de i.i légisiation nouvelle sur cet

objet important sont presque toutes puisées dans l'or-

donnance de 1667. ( CoFF. )

La dame de Tongries et les héritiers présojiptifs

de son mari interdit, étaient en piocès devant le tri-

bunal de première instance de Louvain. D'après la cou^

lurae locale , le mobilier de la communauté devait ap-

partenir au survivant des époux, et tout semblait an-

noncer que la dame de Tongries survivrait à son mari.

Aussi le principal objet du procès intenté par ces der-

niers était de faire ordonner l'immobilisation àes capi-

taux considérables qui formaient l'actif de la commu-

nauté. Leur avoué avait pris des conclusions formelles k

cet égard , et la dame de Tongries avait fini par ne plus

contester ce chef de leurs demandes. Un événement im-

prévu trompa les calculs des héritiers. La dame de Ton-

gries dccéda elle-même, à l'instant où la cause était prête

à recevoir une décision définitive sur l'appel. L'arrêt qui

intervint, le 11 floréal an xiil , accueillit les conclusions

des demandeurs : mais sa décision était alors bien contraire

à leurs intérêts, puisque le décès de la dame Tongries

(1) \ oy. snprà
^ n» i , un arrêt (.lu 8 prairial an xii.

Tome X, 2
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leur aurait assuré ia propriété de toute la fortune mobi-

lière des époux.

Ils ont alors imaginé de prendre la voie de la requête

civile contre cet arrêt
,
prétendant qu^il avait statué sur

choses non demandées; et que leur avoué était passible

tlu désaveu, attendu qu'ils ne lui avaient pas donné un

pouvoir spécial pour conclure à l'immobilisation des ca-

pitaux de la communauté.

Le 4 thermidor an xnr, arrêt de la Cour d'appel de

Bruxelles, eu ces termes : — « La Cour
,
quant au moyen

contenant désaveu des déclarations f.iites par l'avoué V...;

—Considérant que ce désaveu es! irrégniier dans la forme,

et mal fondé quant au fond: — Dans la forme , à cause

que cet avoué n'a pas été intimé et bien moins pris à partie,

ce qui eût été nécessaire pour juger !e désaveu valable, s'il

y avait eu lieu ;
— Au fond , à cause qu'il ne s'agit pas de

déclarations faites par l'avoué, étrangères à son mandat

,

puisque celles que les demandeurs en requête civile sup-

posent avoir été faites par cet avoué n'eussent été dans

tous les cas qu'une suite de son mandat , savoir de tâcher

d'obtenir l'inmiobilisation des deniers, laquelle était dans

le vœu do la famille de Tongries , alors interdit, dans Tin-

lérêt de cet interdit lui-même , et dans le vœu aussi du ju-

gement de pr-eniière instance dont il était chargé , de ce

chef, de demander la confirmation j — Rejette, comme

insuffisantes, les prétendues ouvertures de requête civile. »

4. Un tribunal saisi par' im appel d'une demande prin-

cipale
,
peut Juger en dernier ressort une action en

désaveu formée incidemment à une contestation sur

laquelle le juge de paioc a statué en premier ressort.

Les lois qui ont déterminé les attributions des tribu-

naux , relativement au premier ou au dernier ressort , n'ont

pas été modifiées par le Code de procédure; ainsi, l'on

peut, sous l'empire de ce Code , invoquer l'autorité de



DESAVEU. 34 1

l'arrêt qui a résolu celte (question. Je me permettrai ce-

pendant quelques observations. D'abord, le principe qui

motive l'arrêt de la Cour suprême ( qu'une demande in-

cidente, que! qu'en ,soit l'objet, peut être jugée en dernier

ressort, dès lors que l'action principale n'est pas elle-

même de nature à parcourir deux degrés de Juridiction)

me paraît susceptible de controverse
,

puisqu'il a été jugé

plusieurs fois que Tobjel de la demande reconventionnelle

formée incidemment à la demande principale devait être

cumulé avec l'objet de celle-ci ,
pour déterminer le taux

du dernier ressort. En second lieu , Taction en désaveu,

incidente relativement à la cocteslation
,
peut-être même

relativement aux parties entre lesqueMes l'instance origi-

naire a été engagée , a tous les caractères d'une action

principale relativement à l'ofûcier ministériel contre le-

quel elle est dirigée ; elle peut, d'ailleurs, avoir à son égard

les résultats les plus graves ; car, outre les dommages-in-

térêts réclamés par les parties, il encourt la peine de la deî

tilution, et, sous ce rapport, la voie de l'appel paraît devoir

lui être accordée. Ces considérations seraient décisives
,

dans le cas où le tribunal de première instance ne sta-

tuerait pas comme juge d'appel. ( Coff. )

Le tribunal de Sancerre était saisi de l'appel d'un ju-

gement émané d'une justice de pais. Dans le cours des dé-

bats , Pavoué de l'une des parties reconnut quelques faits

importants articulés par l'autre partie , sans avoir à cet

égard un mandat spécial de son client. Celui-ci se pourvut

en désaveu : mais le tribunal de Sancerre
,
jugeant en der-

nier ressort, rejeta sa demande, attendu que l'avoué n'a-

vait pas excédé les bornes de son mandat ad lilem.

Pourvoi en cassation, pour excès de pouvoirs, en ce que

le tribunal n'aurait dû prononcer qu'à charge d'appel sur

Taclion en désaveu.

5 thermidor an Xlii, arrêt de la section des requêtes,

qui rejette le pourvoi; — « La Cour, Attendu qu'un tri-
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bunal saisi par un appel crime demande principale peut ju-

ger en dernier ressort, sur toutes les demandes incidentes

auxquelles la demande principale a donné lieu- rejette. »

Nota. D'après les termes dans lesquels cet arrêt est

conçu , il paraît que la solution de la question n aurait pas

été la même si le tribunal de Sancerre avait été saisi im-

médiatement de la conleslaîion
,
quoique son objet n'eût

pas excédé le taux du dernier ressort.

M. Merlin, en rapportant cet arrêt, t. 3
, p. 602,

v° Désui^eu ^ n" 8, en adopte la solution ; c'est aussi

ce qu'enseigne M. B. S. P.
, p. 353, nol. 18, 2°; n>ais

,

elle est combattue par MM, Garr., t. i
, p. 835 , n° i3i7,

etPiG., t. I, p. 44'i. L'avis de ces derniers auteurs, partagé

par notre prédécesseur, nous paraît préférable; il est

fondé sur ce que le désaveu n'est un incident de la cause

dans le cours de laquelle s'est fait l'acte désavoué , que

contre la partie qui se prévaut de Pacte ; mais à l'égard

de l'officier, ce désaveu est une demande principale
,
qui

n'est jugée avec le premier
,
qu'à cause de sa connexilé.

5. On peut admettre la demande en désaveu formée

contre un a\>oué qui déclare n'avoir point eu de corti'

mission et n^avoir pas réellement occupé pour le désa-

vouant , lors même que le plumitif et le p lacet écrits

par le greffier attestent la comparution de cet avoué,

si le contraire résulte de déclarationsfaites a l'au-

dience.

Dans le cours d'une contestation judiciaire qu'il importe

peu de connaître, les sieurs Adam excipèrent contre le

sieur Boyer-Fonfrède, d'une ordonnance rendue contra-

dictoiremcnt avec ces derniers
, par l'entremise de M'^ Fer-

rand, son avoué.—Le sieur Boyer-Fonfrède ayant formé

une demande en désaveu, M^ Ferrand déclara qu'en effet,

comme il n'avait pas eu pouvoir d'occuper pour lui, il n'a-

vaitpas non plus comparu pour luijàl'audience des référés.
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Les sieurs Adam répor.dlrent que celle déclaration de

M'' Ferrand était un démenti inadmissible à l'attestation du

greffier, et à l'ordonnance du juge, qui avait certifié la com-

parution de cet avoué
;
que d'ailleurs il résultait un acquies-

cement à celte ordonnance d'un état de frais dressé par

Ble Lecomte, avoué de Fonfrède, près la Cour d'appel, et où

l'ordonnance se trouvait comprise.

Un jugement du tribunal de la Seine , rendu le 28 floréal

an XIII, déclara le désaveu valable : « Attendu qu'il résulte

des déclarations faites à l'audience , que Me Ferrand n'avait

point comparu à l'audience , ni signé le placef contenant

les conclusions des sieurs Adam , conditions indispensables

pour que l'ordonnance iniervenue depuis eût été passée

d'accord; — Que, d'ailleurs, il avait été déclaré à l'au-

dience
,
par M*" Boulard , avoué à la Cour d'appel des sieurs

Adam , que l'ordonnance avait été négociée entre lui et

M" LecomlC; avoué de Boyer-Fonfrède , en la même Cour,

ce qui détruisait la supposition que M'' Ferrand y etit véri-

tablement concouru, fait important doni ce dernier avait

demandé et obtenu acte ;
— Qu'enfin , la taxe des frais et

mises d'exécution
, par l'avoué Lecomte , ne comportait

point un acquiescement personnel et obligatoire ,
pour

Boyer-Fonfrède
,
par la raison que celle taxe était «^ ait de

l'avoué seul , et
,
par suite de son ministère , sans mandat

spécial de sa part
; qu'au surplus , elle avait été faite sous

ia réserve des droits de son mandant, ce qui achevait de

repousser tout prétexte de fin de non-recevoir à cet égard.»

Les sieurs Adam ont interjeté appel de ce jugement de-

vant la Cour de Paris, qui a rendu, le 27 mars i8n6 , un

arrêt par lequel : « La Cour , adoptant les motifs des

premiers juges , met l'appellation au néant , et ordonne que

ce dont est appel sortira son plein et entier effet. »

Nota. Celle question n'est pas, à proprement parler, une

question de désaveu , encore qu'il s'agît , dans l'espèce , de

statuer sur une demande Je celle nature. L'arréi a siuiplo
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ment décidé que l'avoué Ferrand n'avait pas comparu
,

quoique le plumiîif fil menlion de sa comparulion. Le plu-

mitif élanl authentique , la décision de cet arrêt nous paraît

hasardeuse ; M. Carré cite cet arrêt , 1. i
, p. 821 eî SaS ,

n" 1298.

6. Jvant le j'établisseweut des avoués , lefondé de pou-

voirs qui paraissait des'ant les tribunaux était un

véritable mandataire ad liles, susceptible, à ce titre,

d'être désavoué.

7. Le désavouant n'a pas droit à des dommages-intérêts,

tant qu'il lui reste une voie légale pourfaire réfor-

mer le jugcînent. (Art. 36o, C. P. C. )

Quoique la première question paraisse aujourd'hui sans

intérêt, depuis le rélablissemenl des avoués, on peut ce-

pendant appliquer sa solution aux ngréés près les tribunaux

de commerce, et même aux simples particuliers sans ca-

ractère, qui y iîgurenlaccidentellement comme défenseurs,

en venu d'une procuration spéciale. Du reste , la question

s'est depuis présentée, et elle a été résolue dans le même sens.

Relativement à la seconde question, j'observerai qu'elle

peut encore se reproduire : mais sa solution ne serait peut-

être pas la même
,
puisque l'art. 36o veut que le désavoué

soit condanmé en tous dommages et inlérêls , aussitôt que

le désaveu est déclaré valable, et que les dispositions du

jugement relah'ves aux chefs qui ont donné lieu au désaveu

sont annulées. En effet, quoique d'autres voies ordinaires

soient ouvertes au désavouant , il n'en a pas moins de droit

à des dommages-intérêts , soit pour l'alternative à laquelle

il s'est exposé en intentant l'action en désaveu , soit pour

le désagrément et les chances d'un nouveau procès. (CoFF.)

Un seul fait a donné lieu à ces deux questions. Un sieur

Riguet avait repi^ésentc les frères Robert devant le tribu-

nal de Seinc-ct-Marne , en qualité de procureur fondé. —
11 soutenait qu'une telle qualité 'e nieliait à couvert du
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désaveu. — Le Iribunol en j»p,ea auîrenienl, el ordonna

en iTiênfie-ierpps un sursis
,

j^oiif Çr.Wa droit à !a demande

en donim.ngcs-inlérêts. — Son jugement a été confiriné

sur ces deux chefs, le 12 avril 1806, par un arrêt de

la Cour d'appel de Paris, 5^ chambre, ainsi iTîotivé :

—

^«La

Cour, attendu qu'à Te'poque où il n'y avait pas d'avoué en

titre d'office , le fondé de pouvoir qui paraissait devant les

tribunaux était un véritable mandataire ad lilcs , lequel

,

h ce litre , était susceptible d'être désavoué ;
— Attendu les

dispositions de l'art. 34 du litre 35 de l'ordonnance de 1667,

qui permet de faire rétracter
,
par la voie de la requête ci-

vile, les arrêls , s'ils ont été rendus sur des offres ou con-

sentements qui aient été désavoués, el le désaveu jugé va-

lable ;
— Déclare le désaveu bon et valable; surseoit à

faire droit sur la demande en dommages-intérêts, jusqu'à

ce qu'il ait été statué définitivement sur les jugements dont

se plaignent les frères Robert , etc. »

Noia. Sur la première question , voy. tnfrà , n" 18,

l'arrêt du 7 décembre 181 2,

Quant à la seconde, nous adoptons enlicromenl l'opinion

de M. Cgffinières, conforme à l'avis de M PiG. Cojim., t.

I", p. 632, no I. — vuj. MM. Carr., t. 1", p. 835, note

i""', Ho i ; et ]M£h]Jl'î, Rcp. , t. 3, p. Goi , v Dcscicu , n 6.

Un de nos confrères a rapporté l'arrêt qu'on vient de

lire en deux nariies; el sous la mêmedale du 12 avril 1806,

il donne un troisième arrêt rendu entre les luêmcs parties,

jugeant la (question suivante : « Lorsque, devant un tribunal

de première instance il a été fait des déclarations au nom

de l'une des parties , elle n'est point obligée de prendre la

voie de désaveu avant d'interjeter appel , si ces déclarations

n'ont pas été insérées dans les motifs du jugement , de telle

sorte que la partie ait pu croire qu'elles n'avaient pasinllué

sur la décision rendiic à son préjudice. »

Comme M. Carre , l, i", p. 821 , note 1"= , r<o i
,
cile

cet arrêt', nous avons cru devoir copier lexluellenientle
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seul ârrêtiste qui en ait parlé
,
pour éviter tout reproche

d'inexactitude.

8. L'ordonnance de 1667 we prescrivait pas un délai

fatal pour se pourvoir en désaveu.

Première espèce. Dans le cours de poursuites dirigées

parun sieur Alainc, contre les frères Robert, devant le tri-

bunal civil de la Seine, le sieur Riguet, au nom et comme

mandataire de ces derniers, se fit donner acle d'offres par

lui faites. Les frères Robert ayant appelé de ce jugement,

et fait des offres différentes, furent déclarés non recevables,

par jugement du 7 nivôse an yii. Le i5 pluviôse suivant,

demande en désaveu contre Riguet, Elle fut accueillie en

première instance cl en appel.

Pourvoi du sieur Riguet, qui soutint que l'action en désa-

veu devait être formée immédialemenl après le jugement

de première instance, ou au plus tard sur l'appel.

Le 18 août 1807 , arrêt de la section des requêtes
,

par lequel, — La Cour.., attendu, !=> qu'aux termes de

l'art. 34 du titre 35 de l'ordonnance de 1667, le désaveu

proprement dit n'est pas, par lui-même, un moyen de

requête civile, et qu'il ne fait que préparer, lorsqu'il est

jugé valable , la voie légale de révoquer, par le remède ex-

traordinaire de la requête civile, des offres sur lesquelles

un premier arrêt ou un jugement en dernier ressort est

intervenu; — Attendu, 2° que nul délai fatal ne court

contre l'exercice de l'action en désaveu, et que celui pour

présenter la requête civile fondée sur ce moyen ne doit

courir, aux termes dudil article, que du jour où ce désaveu

a été déclaré valable ;
— Rejette , etc. ».

Nota. Le même principe a été consacré le 9 mai 1812,

par la Cour de Paris (J. A., t. 6. p. 692, v" Cadedeprocéd.^

x\o 29.) ; aiiisi, les lois antérieure» au Code de procédure

ne prescrivaient aucun délai : lors de la rédaction de ce

Code, la Cour de Grenoble demanda que le désaveu ne
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fût pas recevrable un mois après le jugement de première

instance, et un mois après l'arrêt de cour d'appel; ces

observations ne furent adoptées qu'en partie : un délai fut

fixé au désaveu dirigé contre un jugement exécuté (art.

362 ); il en résulte que, dans tous les autres cas , le délai

est illimité. Voy. MM. Carr., t. i", p. 83i , n° 1807 ;

PiG. , t. i", p. 433 y PlG. CoMM. , t. I
, p. 620 ; B. S. P.

,

p. 352, n° 16; Pr. Fr., t. 2, p. 344; I>- C., p. 264; et

Haut. p. 1 g3.

9. L'action en désaveu ne peut être dirigée contre

l'huissier qui a donné une assignation en 'vertu de

l'ordonnance du juge , après qu'il lui a été fait re-

mise des pièces (1).

La loi autorise l'action en désaveu contre tous les of-

ficiers ministériels qui agissent sans mandat ; mais ce

mandat doit-il nécessairement être littéral? oa peut- il,

au contraire, se former tacitement par des faits qui sup-

posent la volonté de le conférer de la part du mandant,

et la volonté de l'accepter de la part du mandataire ?

L'affirmative de cette dernière question est depuis long-

temps consacrée en principe , du moins dans les cas ordi-

naires, où le législaleur n'a pas exigé un pouvoir spécial ,

pour mettre l'officier ministériel à l'abri du désaveu.

( CoFF. )

Le 27 septembre 1791 , le sieur Charles, huissier, en

vertu d'une ordonnance des juges du ci-devant Ghâtelet,

a assigné ie sieur Leroy en paiement de différentes

(1) Cette décision est aujourd'hui consacrée en principe législatif

par l'art. 556, C. P. C. Fbj-. M. Carr. , t. le., p. 824, no 1297. —
Les faits peuvent lui faire subir quelques modifications; voy. infrà ,

n» 26, l'arrêt du 3i janvier i8i5, et MM. B. S. P., p. 78 , note ^o ,

n"» I et 2 , des Officiers établis près les tribunaux ^ Pjr,. , lom. i*^',

pag. 439; PoTHiER {édition Dupin), t. i^r
, p. J94 , traité des Obli-

gations, no 849 ; Meklia , t. 3
,
p. 602 , v^ Désai'cu , u" 9, eu t. 5 ,

p. 751, V" Huissier, n''' i4-
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sommes. Mais les sieurs Nicolas et Louis Quesney , k la

requêle desquels avait élé donnée cette assignation, ont

formé, le 9 août 1792 , une instance en désaveu contre

l'huissier Charles, et doiruuiné en même temps la garantie

des effets attribués à la demande qu'ils ont prétendu avoir

été formée sans pouvoirs. Deux jugements par défaut des

i3 avril 1793 et 27 frimaire an lir, ont admis ia demande

en désaveu. Ces jugements sont restés sans exécution, et

n'ont élé signifiés que le 4 avril 1807.—Le sieur Charles en

a alors interjeté appel devant la Cour de Paris, où i! a ob-

tenu, le 4 février 1808, deuxième section, un arrêt par

lequel, <f — La Cour..., considérant, en droit, que tout

huissier porteur des pièces, qu'il tient soit de l'avoué, soit

de la partie, est autorisé à instrumenter ;—Considérant, en

fait, que le sieur Charles, en donnant l'assignation du 27

septembre 1791, objet du désaveu, en vertu d'une ordon-

nance des juges du 29 avril précédent , n'a fait qu'obéir à

justice, et que, d'ailleurs, le fait de cette assignation ne

portait aucun préjudice auK sieurs Nicolas et Louis Ques-

ney, a mis et met Tappellalion , et ce dont est appel au

néant; émendant, décharge ia partie de Tripier (le sieur

Cliorles ) des condamnations contre elle prononcées ; au

principal, déclare nu! et de nul effet le désaveu , etc. »

10. jLa paj'tie qui a assisté à l'audience et ne s'est pas

opposée au désistement d'un cliej de demande donné

par son avocat , ne peut pas exercer d'action en

désaveu.

Ainsi jugé implicitement, par un arrêt de la Cour de

î^ruxeiles, du 29 juin 1 808, qui admet les sieurs Declerck à

prouver que la dame Belvaux a assisté au barreau MM. Va-

nacibrouk et Deionges au plaidoyer du 9 pluviôse an Xlli.

, Observations.

Les 4 août 1808 et 16 mars i8i4, la Cour de Besançon

et la Cour de cassation ont consacré le même principe ;
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( J. A., t. 5, p. 167, Vo //cota/, n,^ 25) — La première

Cour s'est. fondée sur ce que , d'après les principes reçus en

matière de mandai, la présence de la partie équivaut au pou-

voir spécial exigé par la loi. Sans examiner si cette règle ne

devrait point souffrir de nombreuses exceptions, nous avoue-

rons qu'elle peut avoir de bien fâchcises conséquences

dans son application aux matières judiciaires; lorsque sur-

tout la partie est d'une intelligence très bornée, comme

presque tous les-habitanls de la campagne, elle a pu venir

chez son avoué lui exprimer la volonté de revendiqueir une

portion de son terrain usurpé par son voisin, mais, présente

à l'audience, elle demandera à son avocat, après la pronon-

ciation du jugement, si elle a gagné ou perdu. D'où l'on doit

lirerla conséquence qu'il lui serait impossible de bien sai-

sir la partie de la plaidoirie dans lacpielle son avocat re-

noncerait à son droit. Quelle que soit l'opinion que l'on

adopte sur celte question , nous croyons qu'il est du devoir

du magistrat de demander à l'avocat, qui avoue un fait con-

traire aux inlérels de son client, s'il est assisté de son ciienl,

et, dans le cas où le client serait présent, de lui faire bien

sentir la portée du désaveu de son défenseur , et si le client

n'assistait pas à l'audience, de faire confirmer les aveux par

le mandataire légal, l'avoué de la partie ; on peut ainsi pré-

venir bien des actions en désaveu.

« La cour de Grenoble voulait que les parties qui avaient

» assisté au jugement du procès ( ouplutcU aux plaidoiries^

n ne pussent point , dans la suite , former le désaveu , à

» moins qu'elles n'eussent fait -tjuelques réclamations à

» l'audience. » ( Pa. Fr. , t. 2, p. 343. ) Celte opinion n'a

point été prise en considération par les législateurs. —
Voy. M Cahr., t. i'^', p. 825, 11" 1297, n° 5; et B. S. P., p.

367 , note 6, du Désistement.

1 1 . Un avoué de première instance ne peut, sans un pou-

voir spécial, exécuter unjugement contenant des dis-

positions définitives contre son client.

Ainsi jugé par la Cour d'appel de Paris, le 3 janvier 1810:
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« Attendu que le jugement étant susceptible d'appel , il ne

dépend pas de Favoué de priver son client de ce tiroil. "

ObSERVAT[0NS.

Voy. MM.B.S. P., p. 35i,n". 6,o/ÇiA\ i"; Carr., ti,

p. 825, n^ 1298 ; et F, L, t. 2, p. 73, v" Désaveu
, § 1, n" 4*

Ce dernier auteur ajoute que, cependant, s'il était prouvé

que la partie n'avait aucun moyen de faire réformerle juge-

ment, le désaveu ne devrait pas cire admis
,
parce qu'alors

l'acquiescement de l'avoué ne lui auraitfait aucun préjudice.

Nous ne pouvonsadopter cette opinion qu'avec une restric-

tion qui, sans en détruire le principe, en éloigne l'applica-

tion. Un effel, qui appréciera le défaut de moyens? Déjà

un tribunal de première instance a décidé que ceux dont

la demande primitive était appuyée étaient mauvais; cepen-

dant la loi permettait à la partie de les reproduire devant

la Cour d'appel ; ils pouvaieni paraître plausibles à ces

nouveaux juges. Tout ce que le tribunal devanl lequel le

désaveu sera porté pourrait décider, c'est que les moyens

lai paraissent imil fondés , mais il serait absurde qu'il déci-

dât que la Cour d'appel les aurait également Ircuvés mau-

vais, s'ils lui avaient été sounsis ; nous pensons donc que,

dès l'instant qu'un avoué a exécuté un jugement soumis à

l'appel, il a acquiescé ^,out sa partie (/^ty^. arrêt dans ce sens,

J, A. î. 29, p. 219 ); que s'il l'a fait sans pouvoir , il doit

être désavoué (art. 352), et que l'intérêt résultant de ce

que le client a été privé du droit d'appeler qui lui ëlail for-

mellemenl attribué par la loi , est toujours suffisant pour

inienter l'action en désaveu. L'officier ministériel sera con-

damné aux dépens de l'instance en désaveu, dans tous les

cas , et à des dommages intérêts , s il y a lieu.

12. L'avoué qui, pour toute défense, s'en rapporte à la

prudence du tribunal, ne s'expose pas au désaveu (1).

(i) Celte doctrine est unanimement enseigne'e par MM. Carr.,

l. 1'', p. 824, n" 1297; B. S. P., p. 35o, note 5; et F. L. , t. a,

p. 73 , vo Désaueu. C'est ainsi qu'on pense géjic'ralemcnt que, de !a
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Il me semble qu'on pourrait ajouter un nouveau motif à

ceux qui ont déterminé la solution négative «le celle ques-

tion : c'est qu'un défenseur ne compromet pas d'ordinaire

les iniérêts de son client, en s'en rapportant à la prudence

des juges devant lesquels il plaide
; que la déclaration de

s'en rapporter à justice n'influe pas sur la décision , lors-

que les prétentions de la partie paraissent évidemment

bien ou mal fondées, et que lorsqu'elles nécessitent un

examen sérieux , le tribunal supplée, dans ce cas ce qui

manque à sa défense. ( Coff. )

M"^ Chaslenet , avoué , s'en était rapporté à la prudence

delà Cour, conformément ài'inlcntion de ses clients, qui

néanmoins le désavouèrent; mais le ï3 mars 1810, arrêt

de la Cour de Paris, ainsi conçu : — « La Cour, vu l'art.

352, C. P. C, et considérant que la requête de Chaslenet,

qui fait la malièrc du désaveu dont il s'agit, ne contient ni

consentement, ni aveu, ni offre; et, par conséquent, que

ledit article n'est point applicable à l'espèce, déclare le dé-

saveu mis au greffe contre la partie de Delavigne
,
par les

parties de Biacque , nul , injurieux et déraisonnable ; con-

damne les parties de Biacque en 3oo fr. de dommages-

intérêts envers la partie de Delavigne , applicables , du

consentement de celle-ci , au pain des pauvres prisonniers

de la coïîciergeric du palais... »

i3. L'huissier contn- lequel, incidenunent à une cause

pointée en appel, onforme une demande en désaveu

relative à la signification dujugement dont est appel,

peut demander son renvoi devant les premiersjuges.

(Art. 35G et 358, C. P. C.(i)

part d'une partie, s'en rapporter à la prudence du tribunal, ce n'est

point acquiescer à une demande j c'est ce qui a e'té juge' plusieurs fois.

( f^OY. J. A. , t. i"^'
, p. 99, io5 et 172 , Y" Acquiescement , n»» 26

,

28 et 83
)

(1) Foy. MM. Carr , t. i
, p. 83'^ . n" i3io, etB. S. P.

, p. 353
,

note 18; et infrd, no 5i.
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Comme on opposait aux sieurs Debroè'sqHe qui vou-

laient appeler d'un jugement d'ordre , la signification qu'ils

en avaient fait faire, ils assignèrent en désaveu, devant la

Cour, l'huissier qui l'avait faite.

Celui-ci proposa un déclinaloire; et, le 24 mars 1810, la

Cour de Bruxelles prononça l'arrêt qui suit : — « La Cour,

attendu que l'exception de la non recevabilité de l'appel

opposée par les inlimés, a pour base un prétendu aquies-

cemenl au jugement dont est appel ,
qu'ils font résulter de

l'exploit par lequel l'huissier L. . . . leur aurait signifié ce

jugement ;
— Considérant que les appelants désavouent

cet exploit et prétendent qu'il est un fait doleux dudit huis-

sier L. . .; que , d'aulre part , ceiui-ci, assigné sur la vali-

dité des poursuites en désaveu, demande son renvoi par-

devant le premier juge; — Qu'à cet égard, cette demande

csl bien fondée , soit qu'on considère l'exploit de significa-

tion du jugement dont est appel , comme un acte inhérent à

ce jugement, soit même qu'on le considère comme un acte

extrajudiciaire, d'après le prescrit aux art. 356 et 358
,

C. P. C,
;
que

,
par suite, le désaveu et la poursuite sur sa

validité doit se plaider entre toutes les parties, par-devant

le juge en première instance dudit huissier L. .;—Renvoie

les parties à se pourvoir en désaveu, si bon leur semble,

devant le tribunal de Charleroi
,
qui a rendu le jugement

dont est appel, et dans le ressort duquel l'huissier L. . ., est

domicilié; — Surseoit , etc; — Ordonne néanmoins que le

désavouant fera juger le désaveu dans le terme d'un mois. »

1 4 . Pour intenter une action en désaveu d!offres ou con-

sentement, il ne suffit pas que l'acte reproché à l'a-

voué ait été signifié sans mandat , il faut encore

prouver que cet acte a servi de base au jugement ou

à l'arrêt attaqué par voie de désaveu, et qu'il soit

justifié que sans cela il aurait été impossible de

juger autrement (1).

(1) On peut voir J. A. , t. 26
, p. 219 et suiv. un arrêt de la Cour

de cassation , du 26 avril 1824.
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Jugé en ces termes, par arrêt de la Cour de Besançon,

du 3i juillet 1811. {Besanç. ).

i5. Les juges peuvent se dispenser de surseoir au juge

-

. ment, quoiqu'il y ait désaveu, s'il ne repose pas sur

un des moyensfixés par Vart. 352 , C. P. C
Habinois avait élé rejeté «l'un -ordre; les créanciers col-

loques avaient formé des saisii;s-arréls aux mains des dé-

biteurs du débiteur principal. Habinois, adjudicalaire du

bien sur lequel Tordre avait élé ouvert, tléciara désavouer

rofncier ministériel qui avait occupé pour lui daris Tordre,

prétendant qu'il avait négligé !a défense de ses intérêts, et

demanda qu'il fût sursis au jugement sur la validité des

saisies-arrêts; il fut déboulé de sa desnande en sursis; et sur

l'appel intervint un arrêt de la Gourde Metz, du i5 jan-

vier i8i2, ainsi conçu ; — « La Cour, attendu qu'aux

termes de l'art. 352, C. P. C, le désaveu ne peut porter

que sur des ofiVes , aveux ou consentement , faits ou don-

nés sans un pouvoir spécial ;
— Attendu que l'appelant ne

reproche aucun fait de ce genre à son avoué de première

instance , et qu'il se borne à prétendre qu'il a négligé sa

défense et compromis ses intérêts par son silence ; — At-

tendu que le sursis du jugement de l'action principale , or-

donné par Tart 357, C. P. C, suppose que le désaveu porte

sur des actes ou consentement fait par Tavoué en cause ,

desquels on excipe, pour justifier un jugement rendu, en

poursuivre l'exécution ou en obtenir un contraire aux inté-

rêts du demandeur en désaveu; — Attendu que la forclu-

sion prononcée contre la partie non comparante, ni avoué

pour elle (malgré qu'elle en ait constitué un en cause), doit

s'assimiler à toutes autres forclusions faute de produire , ou

aux défauts faute de défendre , en cause d'audience, où la

partie défaillante n'est admise à contester le profit du défaut

obtenu, sous prétexte d'un désaveu de son mandataire,

inusité , inadmissible dans la pratique , sauf le recours
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personnel du mandant contre celui-là dans les formes de

droit ;— Par ces molifs , met l'appellation au néant avec

amende et dépens. »

Nota. Cette jurisprudence nous paraît erronée ; l'art. SSy

est trop précis : « Il sera sursis à toute procédure. » Ces ex-

pressions sont impéralives, dit M. F. L. , t. 2
, p. 75 ,

v° Désaveu
, § 3 ; il doit être sursis , dans tous les cas. Où

s'arrêter.'îit , en effet , l'investigation du tribunal , n'ayant

aucunement le droit de jugerl'action en désaveu? S'il s'ar-

roge celui de décider que cette action est inusitée, inad-

missible, il excède évidemment ses pouvoirs. La loi, d'ail-

leurs, a pourvu à ce qu'on ne fît pas du désaveu une chicane

dilatoire, en permettant aux juges de prescrire un délai

dans lequel le désavouant devrait faire statuer. Foy.

M. D. C, p. 267, et iti/rà, no 20, un arrêt du 2 août i8i3.

16. Lorsque, de deux avoués qui sont en cause, l'un dé-

jère le serment décisoire et l'autre Vaccepte , le tribu-

nal ne peut, soit d'ojjlce , soit sur la réquisition du

,
ministèj'e public , ordonner aux avoués d'exhiber

leurs pouvoirs spéciaux ; le désaveu seul peut faire

tomber cette procéduî'e. (Art. 352 , C. P.C.) (i)

C'est une question difficile et controversée, que celle de

savoir si les actes pour lesquels les officiers ministériels

ont besoin d'un pouvoir spécial de leurs clients peuvent

être déclarés nuls sur la demande des parties intéressées,

lorsqu'ils ont été faits sans un tel pouvoir , ou s'ils donnent

lieu , seulement contre l'officier ministériel , à l'action en

désaveu dont le résultat est de le rendre passible de tout le

préjudice qu'il fait souffrir à sa partie, pour avoir excédé

son mandat.

Mais du moins est -il certain que la précaution exigée

par la loi n'a pour objet que Tiniérêt personne! des

(1) Voy. suprà , ii" 1 , Farrèt du 8 prairial an xu.
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parties, et la responsabilité de l'avoué qui les représente;

il ne s'agit pas d'une formalité qui intéresse l'ordre public;

el , puisque le serment
,
quoique déféré ou prêté sans pou-

voir spécial
,
peut être valable, si les parties ne réclament

pas, les tribunaux excèdent leurs pouvoirs, en mettant

obstacle au contrat judiciaire qui résulte du serment déci-

soire , sous le prétexte que les avoués ne sont pas munis

d'un pouvoir spécial de leurs clients. (Coff. ).

Les sieurs Dellafaille et Vancamp étaient en instance

devant le tribunal d'Anvers , sur la demande formée par le

premier, en délaissement d'une maison occupée par Van-

camp. Celui-ci soutint que la maison lui avait été louée

pour six années, à compter du mois de mars 1808, et son

avoué déféra le serment décisoire sur ce fait, à l'avoué du

sieur Dellafaille. Au moment où le serment allait être

prêté, le procureur impérial conclut à ce que les deux

avoués eussent à exhiber les pouvoirs spéciaux de leurs

clients. L'avoué du sieur \ ancamp ayant demandé un délai

pour rapporter ce pouvoir , l'avoué adverse soutint que le

contrat judiciaire était formé, sauf le désaveu, contre celui

qui aurait excédé son mandat , et qu'ainsi le serment de-

vait être reçu. Jugement qui ordonne que les deux avoués

se présenteront à une audience suivante , nmnis des pou-

voirs de leurs parties
,
pour déférer et prêter le serment

décisoire.

Appel de la part du sieur Dellafaille; et, le 27 avril i8i'^,

arrêt de la Cour de de Bruxelles, ainsi conçu : — « La

Cour , attendu i[ue ce n'est qu'à peine de désaveu, et non

à peine de nullité, que l'article 352, G. V. C, exige que

les avoués soient porteurs de pouvoirs spéciaux, pour faire

des offres, aveux et consenlemeuls ; — Attendu que, dans

l'espèce, l'intimé, parle ministère de son avoué, avait

accepté le serment à lui déféré par l'avoué de l'appelant,

au point même qu'il s'élait oppi^sé à ce qu'on accorlàl an

délai, pour rapporier des pouvoifs spéciaux; d'où il suit

Tome X. 3
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que le premier juge , en ordonnant l'apporl des pouvoirs

nécessaires à l'effet de déférer et accepter le serment dont

il s'agit, par le motif qu'un serment ne peut être déféré ni

accepté par les avoués des parties , sans être munis de pou-

voirs spéciaux , a annulé de fait l'offre et l'acceptation de

serment déjà opérées, ce qui ne peut être maintenu; met

au néant le jugement dont est appel; émendanl, donne

acte à l'appelant de la déclaration du serment par lui faite

devant le premier juge, et de l'acceptation qui en a éfé

faite par l'intimé; en conséquence, ordonne qu'il y sera

procédé dans la huitaine du présent arrêt. »

17. Celui qui désavoue les poursuitesfaites en son nom,

en matière d'étot, est lié par son désaveu et ne peut

reprendre les mêmes poursuites.

Ainsi jugé par arrêt de la Cour d'.-ppel de Paris , le

3 juillet 1812. — « La Cour, faisant droit sur l'appel

interjeté p3br Jeanne Charpin , d'un jugement rendu au tri-

bunal civil de la Seine, le 14. fructidor an vf, ensemble de

tout ce qui avait précédé ledit appel, repris par deBrioude,

son légataire universel, donne acte à de Brioude de ce que,

par acte passé devant notaires, à Paris , le 7 prairial an v,

signifié le i/J du même mois, Angélique -Sophie Gom-
bault a déclaré que les poursuites que l'on faisait sous son

nom étaient contraires h sa volonté
;
qu'elle les désavouait,

et n'en avait aucune connaissance ;
— Et attendu cette

déclaration, a mis et met l'appellation et ce dont est appel

auncant; émendant, décharge de Brioude es noms, des

condamnations contre lui prononcées ; au principal , dé-

clare Angélique-Sophie Gombault non recevable dans sa

demande. »

i8. L'action en désaveu ne peut être intentée contre le

mandataire qui a plaidé devant le tribunal de com-

merce (1).

(1) f^oy., sur celle importante question, MM. ?iG., Comm., t, i<^
, p.
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I^e sieur Constantiiii avait cfiiployé le miiilslère d'un

avocat auquel il avait donné une procuration spéciale pour

le défendre devant le tribunal de commerce ; lié par une

déclar.uion faile dans la plaidoirie , il prétendait que les

bornes du pouvoir avaient été excédées. Le premier juge

pensa que, pour écarltr celte déclaration , il fallait un

désaveu dans les formes voulues par le Code de procédure.

Sur l'appel, le 7 décembre 1812, ce jugement fut réformé

parles motifs suivants:

—

«La Cour, attendu que, dans toutes

les procédures devant les tribunaiix ordinaires , les parties

doivent plaider par le ministère des avoués qui sont nom-

més, et dont le nombre est fixé par l'autorité pnblique ;
—

Que c'est à cause de cette confiance forcée que les plaidants

doivent avoir dans ces avoués
,
que la loi a voulu mettre

un frein aux abus que ceux-ci pourraient en faire ;
— Qi*'*^

est évident, d'après léconomle de tous les articles qui com-

posent le titre 18 du livre 2, C. P. C. , et d'après la

place que ce titre occupe dans ce Code, que la procédure

extraordinaire en désaveu ne peut se diriger que contre

les avoués , ou peut-être encore contre les autres officiers

ministériels passibles d'interdiction, lorsque le cas l'exige;

— Attendu que cette opinion est confirmée d'abord par les

motifs qu'a énoncés le conseiller d'état , relatifs au titre

du désaveu, en présentant au Corps législatif cette partie

du Code de procédure civile , et en ce que les titres du

même Code qui règlent les procédures devant les tribu-

naux exceptionnels de paix et de commerce, devant les-

quels on plaide sans avoués et par simples fondés de

pouvoirs, ne font aucune mention des procédures établies

pour le désaveu ;
— Qu'il rt'sullc de ce qui précède que ,

lorsque les fondés de ])ouvoirs que les parties emploicni.

619; Carr., t. !<'", p. 823, 11" 129601 832, 11" i3i 1 ^ B. S. 1'., [). 767,

not. 32 a. ; J A. , t. 2, p. 55o , v° .4t^idc. no 3 j t. 24 , p. 208 ,

l. 26 , p. 279 , i. 27 , p. 184 j et t. 32
, p. 82. Voy, aussi supra, n» 6,

l'arrêt du 12 avril i8u6.
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librement devant ces tribnnans excèdent les bornes de leur

procuration ^ les actions que font naître ces excès de pou-

voirs doivent êlre réglées d'après les principes généraux

du mandat; — Attendu que, dans l'espèce, il s'agit d'un

fondé de pouvoirs qui a représenté l'appelant devant un

tribunal de commerce , et non d'un avoué qui a postulé

pour lui en cette qualité;— Que,dans la supposition même
que l'action en désaveu fût admissible dans l'espèce , l'ap-

pelant n'ayant pas dirigé son action directement contre

son fondé de pouvoirs,et n'ayant point pris les conclusions

analogues à l'action en désaveu , doit encore , de ce seul

chef, être déclaré non recevable , forma et modo ;
— At-

tendu que l'action en désaveu n'étant point recevable,

l'appel principal interjeté par l'appelant devient sans

objet ;
— Par ces motifs , met l'appellation principale au

néant, et faisant droit sur l'appel incident interjeté par

l'intimé^ meta néant le jugement incident porté le 26

novembre 181 1 , dans la cause principale ; émendant

,

déclare l'appelant non recevable dans ses conclusions en

désaveu, tant contre l'intimé que contre son fondé de pou-

voirs, le condamne à l'amende et aux dépens, libre à lui

soit de s'inscrire en faux contre la partie dudil jugement

du i5 février dernier, soit d'agir contre son fondé de pou-

voirs là et ainsi qu'il appartiendra. »

1 9 . Celui a ui donne sa procuration, à un huissier , à Vejffet

de charger un avoué près la Cour, d'occuper pour lui,

ne peut ensuite désavouer Vavoué
,
parce que celui-

ci, au lieu de demander la nullité du jugement pour

raison d'incompétence , aurait pris des conclusions

sur le fond. Le pouvoir dont est investi un ojjicier

ministériel , lui donne la faculté de conclure dans

l'intérêt de son client , comme il le juge conve-

nable (1).

(i) Voy. supià, u* I , ranêl du S pniirial au xii.
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C'esi ce qui a été jugé par arrêt de la Cour d'Orléans,

le 7 avril i8i3. ( Col. D. lan.)

7.0. Le désaveu dirigé contre un avoué n'est pas un ob-

stacle au jugement sur le fond , lorsque la partie a

laissé écouler les délais qui lui ont été accordés pour

juger le désaveu (1).

2 1 . Lorsqu'un premier jugement a ordonné une conver-

sion sur poursuites en expropriation forcée , et qu un

second a prononcé l'adjudication définitive , l'appel

du second, dans les délais, ne rend pas recevable,

comme incident , l'appel du premier fait après les

délais.

12. Le saisi qui a consenti à la conversion, ne peut plus

appeler du jugement qui l'ordonne , surtout s'il a été

suivi d'adjudications préparatoire et définitive , sans

réclamation.

23. Sur l'appel d'un jugement d'adjudication définitive

rendu à la suite d'un jugement de conversion , on ne

peut proposer des moyens de nullité non présentés,

en première installée.

Le I*' août 181 1, sur la demande des créanciers, et du

consenlemenldes sieur et dame Fiche!, saisis, par le minis-

tère de leur avoué, un jugement ordonne la conversion

d'une saisie immobilière, en vente sur publications volon-

taires. Le 6 novembre 1811, un second jugement, sans

s'arrêter à une demande de sursis, prononça l'adjudication

définitive. Les sieur et dame Ficliel appelèrent de ce ju-

gement, dans les délais
;
plus tard , ils se rendirent inci-

demment appelants, par requête, du jugcnicnt du icr ooût,

à l'égard duquel les délais étaient expirés ; en même temps,

ils formèrent uni* action en désaveu contre l'avoué qui

avait consenti pour eux la conversion ; mais la Cour leur

(i) Koy. M. B. S. V. , p. 353 et su])rà , n. i5.
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ayant accordé plusieurs délais pour faire slaluer sur celle

action, ils n'en profitèrcnl poinl. — Le 3 août i8i3,

arrêt de la cour de Paris, ainsi conçu : — « La Cour,

vu l'arrêl du i3 juillet dernier, par lequel la Cour,
après avoir déjà accordé plusieurs sursis et délais à

Fichet et sa femme, pour faire statuer sur leur désaveu

contre Viaull , leur avoué en première instance , a

ordonné que, dans quinzaine, ils le feraient juger, sinon

il serait fait droit;—Considérant que Fichet et sa

femme 7 ne s'étant nullement mis en devoir de satisfaire à

ce dernier arrêt, il devient indispensable de procéder au

jugement de la contestation, nonobstant ledit désaveu,

reçoit les intervenants parties intervenantes; donne acte

aux parties de leurs sommations et dénonciations ; faisant

droit sur le? différents appels, interventions et demandes ,

en ce qui touche les appels interjetés par Pierre Fichet et

Joséphine-Dorothée Gotenier , sa femme, des jugements

rendus au tribunal de première instance de Paris , les

i" août et 6 novembre 181 1;—Considérant, sur l'appel du

jugement du i®"^ août, en la forme, que cet appel, mal à

propos qualifié d'appel incident , et porté dans des con-

clusions motivées, signifiées à avoués, le 12 mars i8i3,

serait un appel principal qui aurait dû être interjeté dans

le délai de la loi, et signifié avec assignation à personne

ou domicile;—Au fond, que le jugement dudii jour i'='" août,

qui a converti en vente sur publications , la vente sur la

saisie immobilière introduite par Pierre Roiillc , le i5

avril précédent, avant l'ouverture de la faillite Fichet, a

été provoqué par Fichet et sa femme eux-mêmes, et

avec le concours du représentant légal des créanciers du

failli, et qu'il a été consenti par les autres parties, dans

l'intérêt commun; que, d'abord signifié, tant à avoués qu'à

domicile, le même jour, 19 août 181 1 , et dénoncé ensuite

à tous les créanciers inscrits, par exploits des 25 et 26

septembre même année, ce jugement a été suivi de deux
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adjuiiicalions préparatoire el définitive, auxquoiles il a élé

procédé , sans plainte ni réclamation de la part de qui que

ce soit; — Considérant, sur l'appel du jugement d'adju-

dication définitive da 6 novembre 1811, que l'on ne peu*^

proposer , sur cet appel, des moyens de nullité qui n^ont

pas été préseniés en première instance; que seulement

Fichet, parie ministère de Viault, son avoué, a requis en

première instance, au moment de l'adjadicalion définitive,

un sursis à cette adjudication, sous le prétexte que les

affiches indicatives de la venie ne contenaient pas, sui-

vant lui, uiae désignatiou assez ample de la maison mise

en vente;-— Déclare Fichet et sa femme non recevables

dans leurs appels. " ,

34.// faut un désaveujudiciaire pour empêcher la régie

de Venregistrement de percevoir un droit de inutn-

tioîi sur un acte de venteJait par un mandataire qui

a e-eccédé ses pouvoirs.

Ainsi jugé, par arrêt du g février i8i4î parla Cour de

cassation : — «< La Couii , vu l'article 12 de la loi du 22

frimaire an vit; et attendu i", que d'après la disposition dudlt

article , il suffit pour autoriser la perception du droit de

mutation d'un immeuble, que la propriété en ail été trans-

mise par celui à qui elle appartenait , sans qu'il soit

nécessaire d'examiner la validité du titre, et sauf la res-

titution du droit perçu, en cas de rescision, pour cause de

nullité absolue prononcée par les tribunaux ; — Attendu,

2° que, dans l'espèce, Cagnien père était bien réellemcDt

dessaisi des immeubles énoncés au coiitral de vente dont

il s'agissait, au profil du défendeur, son lils, ce qui légi-

timait la contrainte dvicernée contre lui; — Attendu, 3>'

que, si ce dernier a soutenu que son fondé de pouvoir^

les avait excédés, en prenant ces inmieubles en l'acquit d(i

reliquat de compte (jui lui était dû par son père, il n'a

justifié d'aucun désaveu judiciaire , el fjue , ijuand il par-
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viendrait à faire déclarer celte vente nulle , ce ne pourrait

être tout au plus que pour une nullité relative, qui ne

pourrait donner lieu à la restitution du droit perçu ;
—

Attendu 4", que le défaut d'énoncialion de date dans

l'acte de cette vente, étant suffisamment suppléé par le

calcul des intérêts y énoncés , le jugement altaqué n'a pu

raisonnablement reconnaître qu'il avait été souscrit entre

les parties, à une époque bien antérieure au délai accordé

par la loi pour le présenter à Penregislremenl ; doù il

résulte, ainsi que des précédcnis motifs, que le jugement

alta(jué à contrevenu à la disposiîion de l'article ci-dessus

cité de la loi du 22 Primaire an vii; — Casse, etc. »

25. Le fait de Vavoué est réputé le fait de la partie y

jusqu'à désaveu. L'avoué qui demande un renvoi

pour répondre aux moyens de fond , est présumé

acquiescer au rejet du décliîiatoire (1).

C'est ce qui a été <létidé par un arrêt de la Cour de

Hennés, du 21 mai 1814.

26. L'huissier, quoique porteur de pièces, peut être dés-

avoué , s'il ne tient pas ces pièces directement de la

partie ^ et s'il dirige des poursuites à sosi insu.

27. En admettant le desaveu, les tribunaux doivent

condamner les officiers ministériels auxfrais de tous

les actes et à (a garantie des condamnations quils

ont occasionées à leurs parties.

L'art. 556 du Code de procédure dispose , que la remise

de l'acte ou du jugement à Ihuissier vaut pouvoir pour

toutes exécutions, autres que la saisie immobilière et l'em-

prisonnemenî.

Ainsi , le législateur a supposé une sorte de contrat ta-

cite entre la partie et l'officier ministériel auquel elle re-

met ses pièces
,
parce que ses fonctions spéciales consis-

tant à poursuivre l'exécution des jugeraenis ou des actes

(i) Yoyi. suprn, n" i, l'arrêt du 8 prairial au xii
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revêtus de ia forme exécutoire, on ne peut supposer un

autre objet à la remise que lui fait la partie , d'un acte ou

d'un jugement. •

Mais la présomption de la loi doit cesser avec les cir-

constances qui y donnent lieu. Un titre de créance peut

se trouver entre les mains de l'huissier , à l'insu de celui

au profit de qui il a été souscrit
;

quelquefois même c'est

par l'effet d'une manœuvre frauduleuse qu'un officier mi-

nistériel peut s'en trouver porteur; et dans ce dernier cas

surtout, on sent combien il serait peu favorable à invo-

quer la disposition de l'art. 556; on sent avec quel avan-

tage on lui opposerait le? termes mêmes de cet article qui,

en parlant de la remise de l'acte^ suppose une relation di-

recte entre l'huissier et la partie au nom de laquelle il di-

rige ses actes d'exécution.

Ces considérations générales, qui suffiraient pour mo-

tiver la solution affirmative des deux questions posées, de-

venaient bien plus pressantes encore , dans l'espèce parti-

culière qui a donné lieu à leur examen. ( Coff. )

Le sieur Le François remit à l'huissier Goquelard un

billet à ordre souscrit à son profit par le sieur Puissant, et

le chargea d'en obtenir le paiement, parles voles judi-

ciaires.

De son côté, le sieur Coquelard ,
qui n'habitait pas la

commune où le débiteur était domicilié, adressacc billet à

l'huissier G....; et celui-ci, après avoir obtenu un jugement

de condamnation , fit saisir-exéculer les meubles du sieur

Puissant, procéda bientôt après à la vente de ces meubles,

et obtint ainsi une somme supérieure au montant du billet.

Le sieur Puissant se libéra de sa dette en capital, in-

térêts et frais entre les mains de Thuissier Coquelard, qui

remit les fonds au sieur Le François; mais il négligea de

retirer les pièces qui restèrent entre les mains de l'huissier

G ..

Après un intervalle de six ans , cchji-ci fil un nouveau
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coiiujiandeinenl au sieur Puissaul , à ia roquétc du sieur

Le François , fil procéder iiuuiedialeutenl à une ïiouvelle

saisie , sur laquelle s'éleva une confestalion , dans laquelle

il représenta, ou fit représenter le sieur Le François; el le

résultai de celle procédure fui un jugement de condam-

nation en dommages-intérêts contre le sieur Le François,

qui n'en eut connaissance que par la signification qui lui

en fut faite.

Alors il mit au greffe du tribunal un acte de désaveu

,

et fit assigner l'huissier G
,
pour le voir déclarer bon el

valable.

Celui-ci lui opposa une tin de non-recevoir résultante

de l'art, 556 du Code de procédure. ?,' -

Un jugement, sous la date du lojuin 1814., déclara le

désaveu non recevabie el injurieux, attendu que l'huissier

étant porteur àes pièces, était légalement autorisé à pour-

suivre.

Appel devant l.i Cour de Paris ; et , le 3i janvier i8i5 ,

arrêt rendu en ces termes: — « La Couk , faisant

droit sur l'appel interjeté par Le François, du jugemect

rendu au tribunal civil de , le 10 juin iSi^? ensemble

sur les autres demandes des parties;—Attendu qu'il^est

reconnu, en fait, que G , huissier, ne tenait pas de Le

François directement et persoBnelIemenl les titres de

créance dont il s'agit
;
que le jugement de condamnation

est resté plus de sis ans entre ses mains sans actes d'exé-

cution mobilière; — Attendu que la première exécution a

produit un recouvrement excédant le capital de la créance

dont G n'a pas encore rendu compte, et que l'art. 556

du Code de procédure ne peut être appliqué dans les cir-

constances de la cause , à la seconde saisie-exécution faite

évidemment sans autorisation de Le François, a mis et

met l'appellation et ce dont est appel au néant; émen-
dant , décharge Le François des condamnations contre lui

prononcées; au principal, déclare bon et valable le désa-
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yeu mis au greffe (lu tribunal de
,
par Le François,

le 28 février 181 4 1 de la saisie faite en son uom par G....

sur Louis Paissant ; en conséquence, déclare nulle ot de

nul effet ladite saisie, en date du i^^ mai i8i3, ensemble

tout ce qui l'a suivi ; condamne G ,
partie de Gonflans,

à garantir ei indemniser Le François, partie de Dela-

vigne, de toutes les condamnations prononcées contre lui,

en principal , intérêts, frais et accessoires ; k lui restituer

la somme de 469 fr. 3 cent, qu'il a payée comme con-

traint , avec les intérêts , à compter du jour du paiement ;

ordonne la restitution de l'amende; condamne G....,

eniofr. de dommages-intérêtseten tous lesdépens ;
donne

acte au procureur-général de ses réserves, de provoquer

contre G , huissier, telle peine de discipline qu'il

appartiendra, w

Noia. La section du tribunat ayant dit de la manière la

plus formelle que les règles du litre du désM'eii, étaient

communes aux avoués et aux huissiers ( LocRÉ, t. 2, p. 16 ),

il n'est plus permis d'élever à cet égard la moindre diffi-

culté; c'est aussi l'opinion de tous les auteurs, qu'il est inu-

tile de citer; nous indiquerons seulement M. CARR.,t. 1'='^,

p. 824, au texte^ et noie 2. — La question décidée par

l'arrêt qu'on vient de lire se rattache nécessairement à

celle que nous avons traitée infra , no 44* Voyez nos ob-

servations à ce numéro, ou nous développons les principes

de cette importante matière.

28. Une partie ne peut désavouer l'avoué institué dans

un exploit quelle a fait dresser elle-même (1).

C'est ce qui a été jugé par arrêt de la Cour de Rennes,

le 2 1 juillet 1816 , en ces termes : — « L\ Cour , consi-

dérant qu'il est de jurisprudence constante que l'avoué

saisi de l'exploit dans lequel il est institué pour occuper au

nom d'une partie, a, par cela seul, pouvoirde la re|trésenler;

(i) Voy. infrà, no 3o , Tarrct du <) niiirs 1818.
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qu'il est de fall que T'I^Fleuriais n été institué avoué de Lc-

brclon flis, dans l'exploit introduclif de la demande formée

en son nom contre Jean Geffroy, dontFleuriais n'est point

le rédacteur. »

29. La réformation d'un jugement sur désaveu ne peut

être demandée contre les parties avec lesquelles il a

été rendu, qu'autant que Vappel en a été dirigé contre

Vofjicier ministériel désavoué.

Un jugement du 22 décembre 181 4, entre la veuve

d'Antras et les sieur d'Anlras et dame de Vendomais,

avait ordonné resîimalion de biens, ^ar experts convenus

entre les parties. La veuve d'Antras irilerjcia appel de ce

jugement, et désavoua le sieur P. . . ,son avoué , relative-

ment à la nomination des experts; le désaveu fui signifié

à l'avoué du sieur d'Antras et de la dame Vendomais ; un

jugement du 7 août 1817 rejeta la demande en désaveu.

Alors la veuve d'Antras appela de ce jugemeol vis-à-vis

du sieur d'Antras , assigna la dame de Vendomais en inter-

vention, et M*" P. . . pour tnteri'enir dans l'instance déjà exis-

tante , y déduire ses intérêts , et voir adjugera la veuve d'An-

tras les conclusions par elle prises en première instance. Mais

M. l'avocat-général Lebé pensa que,pour obtenir la réfor-

mation du jugement du 7 août , la dame d'Antras devait

appeler directement ^ï" Pascau ;
1° parce que le désavoué

est toujours partie essentielle et principale derinslance en

désaveu; 2° parce que celui qui, sans appeler contre le dés-

avoué, appelle contre d'autres parties, enlève à ce Ue-ci le

droit de réclamer contre le désavoué des dommages -inté-

rêts , le cas y échéant, puisque le désavoué , en supposant

même qu'il fût mis en cause, n'y serait alors que partie pré-

sente, et devrait conserver toute l'utilité d'un jugement qui

n'aurait pas été attaqué vis-à-vis de lui. Cela posé, on voit

que la dame Kearney a fait signifier à M^ P. . une requête

déclarative de l'appel qu'elle avait interjeté, le 9 août 181 7,
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vis-à-vis du sieur Sixte d'Anlras , avec assignation ;3o?/r

intervenir da?is cette instance à'appel
y y déduire ses intérêts, et

voir adjuger à ladite dame Kearney les conclusions par elle

prises en première instance.

Ce n'est là , on peut !c dire
,

qu'une assignation en

inien'entioii ; et il ne paraît pas qu'elle puisse être consi-

dérée comme renfermant un appel régulier dirigé person-

nellement contre M' P. . . ; d'où il suit que le jugement

du 7 août 1817 n'est pas encore entrepris vis-à-vis ce

dernier. — Il n'a donc été appelé que vis-à-vis du sieur

Sixte d'Anlras. — Mais l'équité s'oppose à ce que la con-

dition d'une partie soit empirée par le fait de la partie qui

l'assigne : non potesl aîteriper altenmi iniqua conditio inferri.

Or , ici la dame Kearney, en appelant contre M^ P. .,

a ravi au sieur Sixte d'Anlras la faculté de conclure contre

cet officier ministériel à des dommages-intérêts , le cas y

échéant ,
puisque le jugement conserve sa force, quant à

lui. — C'est donc par l'effet de l'appelante que les choses

ne sont plus entières par rapport à l'intimé
,
qui ne pou-

vait pas, lui, appeler contre M*^ P... , dès qu'il avait

gagné son procès en première instance. La dame Kearney

ne peut attribuer qu'à elle seule celle lacune dans l'instruc-

tion de la procédure , elle doit seule en supporter la peine.

— D'après ces considérations , il parut à IVI. l'avocat-gé-

néral que, forcée «le statuer dans l'élat où la cause se pré-

sentait , la Cour devait rejeter l'appel. — Le 21 novembre

1817 , arrêt de la Cour d'Agen, ainsi conçu.— « La Couk
,

attendu que la demande en désaveu avait été et avait dû

être formée contre P. . ., avoue, et que le jugement de pre-

mière instance détruit cette demande ;
— Q"»-' l'appel re-

mettant en question avec les mêmes personnes ce qui avait

été jugé , il fallait (iiriger l'appel contre ce même avoué ,

partie principale;—Que,cependant ,il ne l'a pas été contre

lui
;
qu'il a seulement été appelé en intervenlion , ce qui

fait qu'il se met à couver! de toute poursuite , h î'.iifîc
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de ce mûiue jtîgenienl qui ii'csl pas attaqué contre lui, »

3o. Un avoué institué par' un exploit d'appel ne peut

être désavoué après le jugement de laffaire , comme

n'ayant pas reçu les pouvoirs d'agir , surtout lors-

que l'huissier qui a garanti Vexploit n'est pas dés-

avoué.

5 1 . La faculté d'accorder des dommages - intérêts ,

donnée aux juges , par Vart. C. P. C. , se convertit

en obligation étroite, lorsqu'ils sont convaincus que

l'officier injustement désavoué a souffert un dom-

mage réel.

Ces deux questions ont été ainsi décidées par un arrêt

delà Cour de Rennes, du 9 mars 1818 , conçu en ces

termes : — « La Cour , considérant en fait ,
que l'acte

d'appel portant institution de M» Légal comme avoué des

appelants, fut signifié tant au nom de Guillois et femme

qu'en celui de Barbier , son beau-frère; que Guillois et

femme n'ont pas désavoué l'huissier qui fit cette significa-

tion
;
que d'auîres consorts et proches parents, qui étaient

aux qualités du jugement de Brest ^ en première instance ,

avaient acquiescé à ce jugement : qu'il n'est pas probable ,

attendu l'alliance et les rapports fréquents des alliés
,
que

Gallois et femme aient ignoré cet acquiescement ; que

cependant ils ne se joignirent point à ceux qui avaient ac-

quiescé ; qu'au contraire, ils se trouvent aux qualités de

l'appel et de toutes ses suites ultérieures ; que l'envoi des

pièces de la procédure à IVP Légal , envoi auquel Guillois

et femme sont réputés avoir concouru , est une confirma-

tion de l'institution de cet avoué ;
qu'il est appris par le

procès-veibal d'enquête , faite en exécution d'arrêt de la

Cour, que (àuillois et femme furent, le 22 août 1816, assi-

gnés , conjointement avec Barbier
,

greffier de Brest , à

comparaître à l'audition des ti-moins ;
qu'ils n'ont pu, par-

conséquent, ignorer la procédure faite en leur nom; qu'enfin
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ils n'ont jamais demandé à se faire extraire des qualités
,

et qu'ils ont laissé rendre l'arrêt définitif sans réclama-

tion ; d'où il est permis de conclure que s'ils avaient

gagné leur procès , ils se seraient bien gardés de désavouer

leur avoué , ce qui imprime au désaveu tardif et fait après

événement , un caractère de réprobation
;

que ce n'est

même qu'après une demande d'avances et vacations for-

mée par Légal , après un arrêt sur défaut , signifié à Guil-

lois et femme, le 26 novembre 18 17, que le désaveu a été

formalisé au greffe de la Cour le 3 janvier 1818 , un mois

sept jours après la notification de l'arrêt de condamnation;

—Considérant, en droit, que l'institution d'un avoué faite

par l'acte d'appel ou par une demande introductive ,
ga-

rantie par un huissier non désavoué , et l'envoi de la pro-

cédure à l'avoué constitué , lui valent procuration , le

demandeur et l'appelant ne pouvant révoquer l'avoué

ainsi institué sans en constituer un autre ( art. 75, C. P.

C. ) ; que l'article io38 impose même à l'avoué l'obliga-

tion d'occuper sur l'exécution des jugements ou arrêts sans

nouveaux pouvoirs , d'où il suit qu'il n'est sujet à désaveu

qu'autant que ses pouvoirs ont été révoqués d'une manière

expresse ;
que telle est la jurisprudence constante , fondée

sur la loi
;
qu'ainsi le désaveu n'ayant élé formé qu'à

l'occasion d'un arrêt contradictoire qui condamne Cuil-

lois et femme aux dépens , on ne peut concevoir comment,

obligés par l'autorité de la cbose jugée de payer des dé-

pens à la partie qui les a obtenus , ils pourraient être

dispensés de payer à leur avoué ses avances et vacations ;

qu'aussi l'article 302 n'accorde, en ce cas, qu'un bref délai

pour le désaveu , délai qui était expiré long-temps avant,

la demande en désaveu de Guillois et femme ;
qu'il résulte

de la combinaison de cet art. 362 avec les articles 354, 355,

356 et 36o, que les désavouants auraient dû dénoncer leur

demande en désaveu aux parties qui avaient obtenu l'ar-

rêt
;
que, faute de Tavoirfaii, le désaveu est, sous tous les
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rapports , inadmissiLle et rejelable ; — Considérant , à

l'égnrd des dommages-intérêis, qu'on ne saurait contester

qu'un désaveu formalisé contre un officier ministériel l'ex-

pose à perdre la confiance publique , sur laquelle seule re-

pose l'exercice de ses fonctions
;

qu'il en résulte consé-

quemment pour lui un préjudice réel, plus ou moins

étendu , suivant les circonstances qui ont accompagné ou

suivi le désaveu ;
qu'à la vérité l'article 36i , C. P. C,

s'exprime , à l'égard des dommages -intérêts en termes

facultatifs qui semblent supposer des cas possibles où il n''y

aurait pas lieu d'accorder des dommages-intérêts , mais

que cette faculté se convertit pour les juges en obligation

étroite , lorsqu'ils sont convaincus que l'officier injustement

désavoué a souffert un domm;ige réel
, par l'altération de

la confiance,sans laquelle il ne peut espérer aucun succès

dans l'exercice de ses fonctions ;
— Déclare inadmissible

et rejette comme tel le désaveu fait contre Légal; déboute

les demandeurs de leur opposition à l'arrêt par défaut du

6 septembre 1817 , les condamne en 3oo francs de dom-

mages-intérêts au profit du défendeur. »

Nota. Voyez
,
pour l'étendue des pouvoirs d'un avoué

,

suprà., n° 28, l'arrêt du 21 juillet 1816 ,infrà, n° 4-4? l'arrêt

du 29 janvier 1822 , et J. A.,(. 5, ]>. SyS, v° Avoué , n"^ io3

et 104 ; MM. Carr., t. i^'', p. 828, n° i3o3, et Potuier

( édition Diipin) , t. i" , p. 494-,et t. 4- » P- 278.

Quant à la seconde question , comme le dit fort bien

M. PiG., t. i", p. 44i , liv. 2
,
part. 2 , tit. 4 , chap. 4,

sect. 7 , n° 3 , un homme public mérite une autre réparation

qu'un simple particulier. Voy. aussi M. D. C. , p. 26g.

Sa. La demande en désaveu n'est plus recevahle de la

part de celui qui a payé volontairement les avances

et vacations dues à l'avoué désavoué
,
pour les procé-

dures mêmes qui ont fait l'objet du désaveu.

33. Un avocat n'est pas responsable des moyens qu'il

emploie pour la déjense de son client.
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34. Lorsque des donimages-ititéréts ont été accordés à

deux avoués simultanément désavoués , l'acquiesce-

ment de l'un au jugement n'empccJie pas l autre d'en

appeler.

Ainsi jugé par arrêt de la Cour de Rennes du 17 août

1818, par les motifs suivants : «La Cour, considérant que

la dame Dacosta de la Fleuriais s'est rendue non receva-

ble dans ses demandes en désaveu contre ^P Augeard , en

lui payant volontairement le 4 lo^i 1817 , ses avances et

vacations des procédures mêmes qui ont été l'objet de son

double désaveu
;
que ce paiement constaté par un jugement

du 5 dudit mois de mai, étant postérieur au jugement du

2 avril, produit même un acquiescement formel à ce juge-

ment, en ce qui concerne les désaveux; — Considérant que

la dame de la Fleuriais n'a aucun principe d'action contre

M"" A. , pour le rendre responsable des moyens qu'il a

employés pour sa défense; qu'il est de principe général

qu'un avocat n'est ni sujet à flésaveu, ni garant des conseils

qu'il donne à sa partie, lorsqu'on ne peut lui reprocher le

dol personnel
; qu'aucune impulation semblable n'a été

faite contre M^ A., qu'aucune du moins n'a été justifiée; ce

qui est démontré avec évidence dans le jugement du 2 avril

181 7, dont la Cour ne peut qu'adopter, à cet égard, les con-

sidérations; — Considérant qu'en réduisant à 5oo fr. les

dommages-intérêts encourus par la dame Dacosta de la

Fleuriais envers chacun de M"^* Augeard et Fleuriays , le

tribunal de première instance de Rennes l'a favorisée

au-delà des espérances qu'elle pouvait raisonnablement

concevoir
;
que si M*^ Augeard ne se plaint pas de ce mo-

dique dédommagement, ce n'est pas une raison d'écarter

l'appel à mtWmô relevé par M*^ Fleuriays dans son intérêt

personnel
;
qu'il est néanmoins très difficile de proportion-

ner un dédommagement pécuniaire àlagravité de l'offense,

et que l'on doit aussi avoir quelques égards pour la péni-

ble position dans laquelle la dame de la Fleuriais s'est

Tome X. 4
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placée
;
qu'enfin il ne peut y avoir lieu, en celle matière

,

à la contrainte par corps à laquelle Fleuryais a conclu , la

loi défendant h tous juges de la prononcer hors les cas par

elle déterminés. »

Nota. L'acquiescement exprès, tacite ou présumé, est un

obstacle insurmontable, dit M. D. C, p. 270, à la demande

en désaveu; aucuns prétextes ou motifs , excepté le dol, ne

peuvent faire admettre d'exception à celte règle ; nous

adoptons entièrement l'opinion de ce professeur , opinion

qui est au reste celie de tous les auteurs ; voy. M. PiG. , t.

I", p. 432;etPiG. CoMM.,l. 1", p. 620.

Sur la seconde question, Voy. J. A., t. 5, p. 1G7 , v° avo-

cat , n'' 24.

35. Une Cour peut, aidant /aire droit , ordonner qu une

partie qui a manifesté Vintention de désavouer l'a-

voué qui l'a représentée en première instance, s'ex-

pliquera sur ce désaveu.

Ainsi jugé par la Cour de Rennes, le i4 juillet 1819 en

ces termes : « La Cour, considérant que les lois autorisent

les tribunaux à ordonner tous approfondissements et à pre-

scrire toutes mesures tendantes soit à éclairer leur religion,

soit à régulariser Tinslruction pour les mettre à même de

faire droit entre parties ; — Considérant que, dans l'in-

stance actuelle , avant de statuer sur la fin de non-recevoir

proposée par les intimés à raison des quittances qui leur

ont été délivrées par l'avoué de l'appelant, il importe de

faire s'expliquer l'appelante sur le désaveu dont elle a me-

nacé l'officier ministériel qui a occupé pour elle;—Par ces

motifs, avant faire droit, et sans nuire ni préjudicier aux

moyens des parties , ordonne que dans le délai d'un mois,

la dame Delamion , aux qualités qu'elle agit , formalisera,

si bon lui semble, son désaveu contre l'ofiicier ministériel,

qui a occupé pour elle devant le juge-commissaire à Guin-

gamp , à raison des quittances par lui consenties aux inti-

més ; et fera dans un autre délai d'un mois, statuer sur
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ledit désaveu
,
pour ensuite le tout être rapporté à la Cour,

ou, faute à l'sppelanle de s'être expédiée dans ledit délai,

être définitivement fait droit entre parties , dépens ré-

servés. »

Nota. Un arrêt de la Cour de Grenoble du 3o janvier

1828 (J.A., t. 25, p. 34.), a jugé , au contraire, qu'une

partie ne peut être reçue à interjeter appel d'un jugement

rendu conformément aux conclusions prises par son avoué

en première instance ,
quoiqu'elle déclare vouloir exercer

une action en désaveu contre cet avoué. Cette dernière déci-

sion nous paraît préférable, et l'on ne peut se dissimuler

que la Cour de Rennes , en ordonnant ua sursis
,
par cela

seul qu'il y avait eu menace de désaveu, a préjudicié aux

intérêts d'une partie qui avait droit d'obtenir justice sans

délai, puisque son adversaire n'y mettait aucun obstacle

légal.

36. Un mandat général ne sujjit pas pour former un

désaveu.

37. Lorsqu un jugement s'est borné à déclarer irrégu-

lière une action en désaveu , les juges d'appel ne peu-

vent statuer sur le fond.

38. La Cour d'appel qui ordonne qu'une demande en

désaveu irrégulièi sera régularisée , ne peut plus

statuer sur le fond , avant que son premier arrêt

ait été exécuté.

89. L'avoué mandataire ad negotia ne peut en cette

qualité , se voir condamner par corps à la remise

des pièces .

Thomas, avoué à Marie-Galante, passa une transaction

entre Brel et la dame Arsonneau , en vertu de pouvoirs

qu'il avait reçus de Dubois-Beauplan , mandataire général

de cette dame. Le 8 décembre i8i5 , Dubois-Beauplan

déclara au greffe désavouer la transaction faite par Tho-

mas , comme ayant excédé ses pouvoirs. Il paraît que la
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dame Arsonneau vint personnellement en cause ; le sieùr

Thomas opposa, i" qu'il n'était que mandataire ad negolia,

non susceplible d'être f/e'sut'oM^; 2°, que la demande aurait dà

être signée par un fondé de pouvoir spécial de la partie,

ou par elle-même.

Le 17 décembre i8i5, un jugement accueillit ce dernier

moyen de défense , et renvoya la dame Arsonneau à régu-

lariser la demande en désaveu. Appel, et le 8 janvier 1816,

intervint un arrêt confirmalif du conseil supérieur de la

Guadeloupe
,
qui passa en force de chose jugée.

Au lieu d'obéir à cet arrêt , la dame Arsonneau prit de-

vant la niênie Cour des conclusions nouvelles aujund, sur

lesquelles il fut statué, le 4 mars 1816 , comme suit:

« Considérant que l'article 353 , C. P. C. , ne peut s'en-

tendre qu'en ce sens
,
que le désaveu n'est pas un acte qui

appartient à l'avoué d'une partie , mais à la partie elle-

même; que le sieur Thomas n'est plus recevable à s'opposer

à l'action en désaveu , après en avoir critiqué la forme, et

avoir acquiescé au jugement qui renvoie la veuve Arson-

neau à se mellre en règle à cet égard
;

qu'il résulte , tant

des termes des insiructions et pouvoirs donnés à Thomas,

que des pièces par lui produites , et notamment des billets

du sieur Brel , la preuve sulûsante qu'il a outrepassé ses

pouvoirs
;
qu'ainsi , l'affaire est en état d'être jugée défi-

nitivement , d'après les dispositions formelles de l'art. ^78,

C. P. C. ; met l'appellation et ce dont est appel au néailt ;

émendant et statuant sur le tout
,
par un seul et même

arrêt, déclare valable et bien fondé le désaveu fait par la

veuve Arsonneau; déclare, en outre
,
que les obligations

rapportées par Thomas demeurent nulles et comme non

avenues
;
que les titres auxquels il a entendu substituer

lesdites obligations restent dans toute leur force ; con-

damne Thomas , même par corps , à remettre à la veuve

Arsonneau toutes les lettres et papiers qui lui ont été

confiés , avec le mandat et les instructions qui lui ont été
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donnés en forme de pouvoirs , sans préjudice de lous les

dommages el inle'réts qui pourraient en résulter, et notam-

ment de toutes les sommes qu'il s'agissait de recouvrer, en

principal et accessoires , aussi par corps , et en tous les

dépens. »

Pourvoi en cassation , el le 1" février 1820 , arrêt ainsi

conçu : — « La Cour , sur les conclusions conformes de

M. Jourde , avocat-général , et après qu'il en a été déli-

béré en la chambre du conseil; — Attendu, i**, que la veuve

Arsonneau ayant formé sa demande en désaveu contre le

sieur Thomas, dans la forme désignée par l'article 353
,

C. P. C, ce dernier avait droit, aux termes du même
article, d'exiger que l'acte qui contenait ce désaveu fût

signé par elle-même ou par un fondé de son pouvoir spé-

cial ; et que le jugement de première instance
,
qui avait

accueilli cette exception , n'avait fait , en le décidant ainsi,

que se conformer au vœu de cet article ;
— Attendu, a»,

que la reuve Arsonneau en ayant interjeté appel , il avait

été confirmé par un arrêt
,
qui , n'avant jamais été attaqué,

avait acquis l'autorité de la chose jugée, et devait
,
par con-

séquent, recevoir son exécution, avant de procéder au

jugement sur la validité du désaveu ; — Attendu , 3° que,

cependant, loin d'obéir a cet arrêt , la veuve Arsonneau

n'en avait pas moins poursuivi sa demande en validité

devant la Cour d'appel , nonobstant l'opposition du sieur

Thomas
,
qui en demandait le renvoi devant le tribunal de

première instance
,
pour y être statué d'après l'instruction

qui aurait lieu;—Attendu, 4-°, que néanmoins cette Cour,

sans avoir égard h cette réclamation , ainsi qu^au défaut

d'exécution de son dernier arrêt, sest crue autorisée à y
statuer elle-même, d'après la disposition de l'art. 473,

C. P. C. , en quoi elle l'a faussement appliqué
, puisqu'il

ne permet aux Cours d'appel d'attaquer le fond des procès

que dans les cas où la matière est disposée à recevoir une

décision définitive , ce qui ne pouvait évidemment avoir
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lieu dans l'espèce , où il ne s'était encore agi en première

instance, que de savoir , non si ce désaveu était valable,

mais s'il avait été formé régulièrement; — Attendu, 5",

que par suite de celle fausse application , l'arrêt attaqué

est de plus contrevenu à l'art. Ifil^. du même Code ,
qui

défend de former en cause d'appel aucune demande nou-

velle , à moins qu'elle ne soit une défense à l'action prin-

cipale , ce qui n'avait point lieu dans l'espèce;—Attendu,

6°, que même, dans la supposition que le sieur Thomas eût

excédé ses pouvoirs, par le traité fait avec le sieur Brel

,

l'arrêt attaqué n'en aurait pas moins formellement contre-

venu à l'art. 2o63, C C. , en ordonnant que les condam-

nalions y énoncées seraient exécutoires par corps ,
puis-

qu'il n'était point justifié que le sieur Thomas eût traité

avec le sieur Brel en qualité d'avoué , et qu'aucun texte

de loi n'autorise un mode pareil d'exécution contre un

simple mandataire ad negotia ; — Casse , etc. »

Noia. Le désaveu ne peut être fait qu'en vertu d'un pou-

voir spécial hi cet effet; c'est ce qu'enseignent MM. PiG.,

CoivjM., t.
ï''f

, p. 821 , n" 4» et F. L. v" Désaveu^ § 2 ,

t. 2
, p. 73.

Mais devrait-on considérer comme spécial à l'effet de

former un désaveu le mandat donné afin d'intenter ou de

repousser une action ? Ce mandat contenant pouvoir de

faire lout ce qu'il faut pour soutenir ou pour faire rejeter

l'action , le désaveu s'y trouve implicitement compris, sui-

vant l'avis de M. PiG. , ubi supra ; et le même auteur

ajoute qu'un pouvoir général de faire tous désa^>eux est tou-

jours spécial à l'égard du désaveu dont il est question, et

qu'en conséquence il suffit pour le former. Voy. aussi

M. Carr. , t. 1", p. 829 , not. i''^.

4o. Cest au greffe de lu Cour royale que doit être passé

l'acte de désaveu formé contre un huissier immatri-

culé au tribunal de première instance , a raison d'un
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exploit dfappel, prétendu fait sans mandat. (Arl.

352, C. P. C.) (i).

4 1 . L'action en désaveu formée simultanément contre

un avoué de première instance et un avoué d'appel

doit se diviser, de sorte que le désaveu du premier

soit porté devant le tribunal de première instance , et

celui du second directement devant la Cour. ( Art.

358,C. P.C.
)

43. On ne peut désavouer Inavoué d'appel qui s'est cons-

titué après remise des pièces et a suivi les errements

d'une première instance contre laquelle a échoué une

actioji également en désaveu. (^kxl. 352. G. P.C.) (2)

Le sieur Gayet avoué , près le tribunal de Saint-Pol,

avait reçu de Collet pouvoir de poursuivre dans son res-

sort
, le recouvrement d'une créance sur les héritiers Sou-

bise. Gayet quitta Saint-Pol et les fonctions d'avoué. Son

mandat ne lui fut pas relire. 11 fit vendre sur les héritiers

Soubise, à la requête de Collet, une partie de bois, en

vertu d'un jugement du tribunal de Lille ; l'huissier qui avait

procédé à la vente lui en remit les deniers, moyennant

quittance. Plus tard , un des créanciers Soubise assigna

l'huissier en consignation du produit de la vente. Un a'^'oue

de Lille fit, sans pouvoirs, une requête d'intervention et y

déclara, au nom de Collet
.,
u que l'huissier vendeur du bois

lui a remis l'importance de la vente; qu'en conséquen-

ce , il demande à intervenir et prend les fait et cause de

l'huissier. » Un jugement du 5 février i8i3 déclara

Collet non recevable dans son intervention, et condamna

l'huissier. Appel au nom de Collet et de F huissier. Le 28 juil-

let , arrêt qui condamne Collet à garantir et indemniser

l'huissier. Collet , ayant eu connaissance de cet arrêt

,

forma une action en désaveu , au greffe du tribunal de Lille,

( I ) Voy, iiifrà , n° 5 1

.

. .

(2) Voy. irtfrày n° 44) l'a'rèt du 29 janvier 1822, • ...
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1", conlre l'avoué de Lille; 2°, contre l'huissier qui avait

signifié l'acle d'appel; 3°, contre l'avoué qui avait occupé

devant la Cour.

L'avoué de Lille appela Gayet en garantie et soutint que

Gayei , mandataire ad negolia , avait pu valablement lui

confier les pouvoirs ad lues ^ suivant lesquels il avait agi.

L'avoué de la Cour soutint qu'il n'était pas justiciable

du tribunal de Lille, pour un fait résultant de ses fonc-

tions près la Cour, et conclut à ce que Collet fût déclaré

non recevable à son égard.—Le sieur Collet soutenait que

son action étant principale, puisqu'elle concernait des actes

sur lesquels il n'y avait plus d'instance , c'était l'art. 358,

C. P. C.
,
qu'il fallait suivre; que son action avait pu être

intentée audomicilede l'un des défendeurs, suivantl'art.Sg,

C. P. C; que son action en désaveu était indivisible.—Le 9

juillet 1819 ,
jugement du tribunal de Lille, qui accueille le

déclinaioire proposé par l'avoué de la Cour , renvoie le

sieur Collet de ses conclusions contre l'avoué de première

instance, sur le motif que Gayet, mandataire ad negolia^

avait pu valablement donner à un avoué des pouvoirs ad

lites.— À l'égard de Fhuissicr qui avait signifié l'acte d'appel,

le tribunal déclare surseoir à statuer, jusqu'à ce que la Cour

ail prononcé sur le désaveu formé contre l'avoué d'appel.

Appel du sieur Collet;-—défaut contre lui ;
— opposition.

— 11 renouvelle alors la déclaration en désaveu contre l'a-

voué d'appel au greffe de la Cour; le 26 février 1820^

Arrêt d*^ la Cour de Douai, ainsi conçu: — « La Cour

(après partage ), faisant droit sur l'opposition à l'égard de

l'avoué de première instanceet de l'avoué d'appel;—Adop-

tant les motifs des premiers juges , déboute le sieur Col-

let de son opposition ; ordonne que ledit arrêt sera exé-

c.«té comme contradictoire , et le condamneaux dépens.

— Faisant droJ! sur la nicme opposition à l'égard de

l'huissier qui a signifié l'acte d'appel ;
— Attendu que

,

d'après l'art. SSg, C. P. C, le désaveu doit être fait au
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greffe du Iribunal ,
qui doit en connaître

;
qu'aux termes

de l'art. 356 du même Code , le désaveu doit toujours être

porté au tribunal devant lequel la procédure désavouée a

été instruite; que lorsqu'il s'agit du désaveu d'une procé-

dure instruite devant une Cour , c'est devant celle Cour

que le désaveu doit être formé ; qu'il est par suite formé

inutilement et nullement devant un Iribunal de première

instance ressortissant de ladite Cour, et que ce tribunal

est absolument incompétent pour en connaître ;
— Attendu

que l'exploit d'assignation donné sur un appel est incon-

testablement le premier acte de procédure de l'inslance de

l'appel
;
que lorsque l'huissier auteur de cet acte est dés-

avoué , le désaveu doit être formé , non pas au greffe du

tribunal où cet huissier est immatriculé, mais à celui de

la Cour oii s'instruit l'instance dont ledit exploit est le pre-

mier acte ; — Attendu, dans l'espèce, que l'huissier qui a

signifié l'acte d'appel est à la vérité immatriculé au tribunal

civil de Lille , niais que l'exploit pour raison duquel il a été

désavoué par le sieur Collet appartient à l'instance dans

laquelle est intervenu, à la Cour, l'arrêt du aS juillet i8i3,

et qu'il en forme le premier acte; — Que le désaveu re-

latif à cet exploit aurait dtt conséquemment être formé au

greffe de la Cour et non à celui du tribunal de première

instance de Lille , et que par suite , au lieu de surseoir à

faire droit sur ce désaveu, et de s'en retenir la connais-

sance, le iribunal de Lille aurait dû se déclarer incompé-

tent pour en connaître , comme il l'a fait à l'égard des

avoués d'appel;—Attendu que l'incompétence dontil s'agit

est absolue, et rationc maleriœ ; qu^elle peut par conséquent

être prononcée en tout état de cause , et sans qu'elle puisse

être couverte par le consentement des parties;

Déclare le jugement dont est appel nul et incompéteni-

ment rendu à l'égard de l'huissier ; condamne le sieur

Collet aux dépens , sauf à lui à se pourvoir conformément

à la loi , s'il le trouve convenable.
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Faisant droit sur le désaveu formé au greffe
,
par le sieur

Collet , contre l'avoué de la Cour
;

Attendu que la remise qui a été faite à cet avoué des

titres du sieur Collet et des pièces de procédure de pre-

mière instance, était pour lui un mandat suffisant pour

qu'il se constituât sur l'appel l'avoué dudil sieur Collet,

et que celui-ci peut d'autant moins se plaindre de ce qu'il

a fait pour lui en la Cour, qu'il n'a fait que suivre les er-

rements de la procédure de première instance , contre la-

quelle le sieur Collet a tenté Inutilement la voie du dés-

aveu, et se conformer à l'exploit d'appel qu'il avait dans

les mains; — Par ces motifs, déclare le sieur Collet

non recevabic et mal fondé dans son désaveu, etc. »

43. Le pouvoir donné à l'avoué pour enchérir n'em-

porte pas pouvoir de faire des offres lors de la suren-

chère; et, pour qu'il demeure adjudicataire en son

nom, il n'est pas nécessaire d'exercer une action en

désaveu. [ kvl. 352 et 709, G. P. C.) (i)

ivp Martin, avoué, s'était rendu adjudicataire pour le

sieur Chabaud
,
qui ratifia l'adjudication. Une surenchère

eut lieu. M"" Martin devint encore adjudicataire et déclara

qu'il avait acquis pour le sieur Chabaud ; mais plus tard

celui-ci dénia avoir donné pouvoir à cet avoué de faire des

offres lors de la vente après surenchère , et forma contre

lui une action en désaveu.

Un jugement du tribunal d'Arles déclara que le pou-

voir d'enchérir sur la première vente emportait pouvoir

de faire des offres sur la surenchère, et que d'ailleurs le

désaveu était tardif.—Appel; et le 22 mars 1821, arrêt de

la Cour d'Aîx , ainsi conçu ; « La Cour, considérant qu'il

résulte de l'art. 709, C. P. C. , que l'avoué adjudicataire

qui fait une déclaration de command, sans rapporter

l'acceptation de celui pour lequel il l'a faite , et sans pro-

(1) Voy. sujjrà , n" 1, l'arrêt du 8 prairial an xn.
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duire un pouvoir spécial , ne doit pas même être désavoué

,

conformément à la disposition de l'art. 352 et suivants du

même Code
,

pour que l'adjudication reste pour son

compte
;
qu'il suffit à celui au nom duquel a été faite la

déclaration decommand, de dénier avoir jainais donné à

l'avoué aucun mandat de rapporter pour lui ladile adjudi-

cation ; — Considérant qu'en fait , Martin, après la pre-

mière adjudication de la maison dont il s'agit, avait formé

alors la déclaration de command en faveur de Chabaud,

et rapporté l'acceptation de celui-ci; qu'il ne l'a point rap-

portée lors de la seconde adjudication après surenchère ,

ni déposé aucun pouvoir spécial de Chabaud, lequel a

constamment dénié de lui en avoir donné aucun, sans que

Martin ait prouvé le contraire ;
que dès lors ,

Martin était

sans action pour lui demander en justice le paiement d'un

rôle de frais relatifs à cette adjudication;

Met l'appellation et ce dont est appel au néant; —
ordonne que l'adjudication de la maison restera pour le

compte de Martin. »

44- La présomption de mandat gui résulte de ce que

les pièces du procès se trouvent aux mains de Vavoue,

peut se détruire par une preuve contraire.

45. L'avoué qui na pas reçu les pièces des mains de

son client peut être désavoué. (Art. 352 , C. P. C).

j^G. Celui qui, sans être intimé, n'est que cité en assis-

tance de cause devant la Cour ^ ne peut interjeter un

ajypel incident à l'audience, encore qu'il ait figuré en

première instance.

Ces trois questions ont élé ainsi jugées par arrêt de la

Cour de INismes, du 29 janvier 1822, en ces termes :
—

" La Cour, — Attendu que , s'il est reçu au palais que

l'existence, entre les mains de l'avoué, des pièces du pro-

cès dans lequel il est constitué en cette qualité, fait présu-

mer qu'il a reçu mandat de la partie au nom de laquelle il
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y occupa , celte pre'somption doit céder à la preuve du

contraire, surtout lorsqu'elle émane de la propre déclara-

tion de cet avoué, qui reconnaît que ces pièces lui furent re-

mises par autre quepar cette partie, et qu'on ne peut trou-

ver dans celte circonstance un obstacle à ce que l'avoué

puisse être désavoué \)diV elle
;
qu'on a voulu déduire, sans

fondement^ des dispositions de l'art. 352 , C. P. C ,
qu'il

ne pouvait y avoir lieu à désaveu que dans le cas où il eût été

fait des offres ou un aveu, ou donné un consentement

,

pour lesquels il eût fallu un pouvoir spécial
;
que cet article

n'est pas exclusif des cas généraux où un avoué aurait agi

sans mandat, dans une procédure oii il aurait excédé celui

qui lui aurait élé donné; qu'il n'est point limitatif, et qu'il y
a lieu à pratiquer le désaveu contre un avoué, toutes les fois

qu'il a agi sans le consentement de la partie qui le désa-

voue; — Attendu qu'il résulte des pièces du procès , et tant

des déclarations orales que des écrits émanés des parties,

que les sieurs M.... et T.... , avoués l'un et l'autre au tri-

bunal de première instance de Privas , occupèrent dans le

procès, mu, sous le nom de Pujolas, contre Bouschet et

Dalmas , sans avoir reçu de mandat des parties pour les-

quelles ils étaient censés agir; qu'ils ont eux-mêmes re-

connu que les exploits introduclifs d'instance, les copies et

les prétendus actes justificatifs de la demande leur furent

remis
, savoir : par le nommé Vital au sieur M...., et par

Bouschet , au sieur T...
; que ices avoués ont donc à s'im-

puler d'avoir trop légèrement accordé leur confiance à la

parole de deux individus sans qualité pour réclamer leur

ministère dans le prétendu intérêt desdils Pujolas et Dal-

mas , desquels il ne leur était représenté aucun pouvoir à

cet effet; que, dès lors , l'action en désaveu formée contre

eux par ces derniers a été justement accueillie par les pre-

miers juges, qui ont trouvé sans doute dans la moralité

de ces deux officiers ministériels , et dans les circonstances

de la cause
, de justes motifs de ne pas user , à leur égard,
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«le plus de sévérité qu'ils ne l'ont fait, et que ces avoués

sont non-seulement blâmables d'avoir figuré en justice

pour des parties de qui ils n'avaient reçu aucun mandat

,

mais encore en passant crcxpcdicnt le jugement du i""^ juin

1819 ,
qui ordonne de plus fort l'exécution de celui du

27 avril précédent, dont il confirme les dispositions ; ce

qu'ils n'auraient pu faire qu'en étant chacun porteur d'un

pouvoir spécial , aux termes du susdit art. 352 , C. P. C. ,

puisque cet expédient emporte avec lui consentement au

jugement dont il avait la confirmation pour objet; — At-

tendu qu'il est mal à propos préîendu par Bouschet , dans

la vue d'arrêter les effets du désaveu formé par Pujolas
,

que celui-ci ne fut que son préte-nom, et qu'il peut , se

faisant connaître aujourd'hui à la justice , comme étant le

véritable poursuivant, légitimer la procédure qui a été

tenue , et en revendiquer les résultats
;
que le prête-nom

étant celui qui exerce des droits apparîenant à un autre in-

dividu qui veut être caché , on ne peut pas dire que Fujolas

ait été celui de Bouschet, puis«{ue celui-ci n'avait ni droits

ni titres pour demander lui-même la résolution de la vente

consentie eu l'an vu par Pujolas à Dalmas; puisque, pour

parvenir à ce but, Bouschet était obligé d'emprunter les

droits et le titre de Pujolas lui-même
;
que le cas duquel

on veut tirer des arguments favorables au système «le Bous-

chet ne présente aucune analogie avec celui dans lequel

les parties se rencontrent; que Bouschet ne peut pas mieux

prendre avantage de la subrogation dont il se prévaut,

pour justifier ses prétentions
;

qu'en remplissant envers

Pujolas la délégation qui lui fut donnée par Dalmas, lors-

qu'il acquit le domaine de LacomLc ^ il craignit l'action en

résolution qui aurait appartenu audit Pujolas , en cas de

non paiement; et qu'il ne put, dès lors, en payant ce

dernier , être subrogé par lui à une action qui était éteinte

par l'effet de ce paiement , et que Pujolas n'aurait pu désor-

mais exercer lui-même
,
puisqu'il ne lui était plus rien du ;
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— Altendu que les mollfs déconsidération, pris du plus

ou du moins d'intérêt que les parties contendantes peu-

vent avoir dans le procès , ne sauraient influer sur la déci-

sion d'une cause où il ne s'agit que de juger la validité des

désaveux , d'après les règles du droit et de la procédure ci-

vile ;
— Attendu que les faits sur lesquels il a été demandé

subsidialrement de faire une preuve par témoins sont dé-

mentis , en partie
,

par les pièces du procès
;
qu'Us ne

sont , d'ailleurs , ni perlinenls ni admissibles , et que la

loi prohibe ce genre de preuve pour le cas dans lequel on

voudrait le faire admettre ;
— Attendu que Vital, qui n'est

point intimé , mais seulement appelé en assistance de

cause , n'a pu former un appel incident en la barre; qu'il

eût dû se pourvoir par appel principal dans le délai

,

et suivant la forme prescrite par l'art. 4-56, C. P. C;
ce qu'il n'a pas fait ; d'où il résulte que Tappel qu'il a formé

à l'audience est Irrégulier en la forme, et doit être rejeté

comme tel ;
— Adoptant

., au surplus, les motifs énoncés

au jugement dont est appel; sans s'arrêtera l'appel relevé

par Vital à l'audience du 23 du courant, dans lequel il est

déclaré non recevable ; traitant conjointement ceux qui

ont été émis par Bouschet et T.... , etc , a mis et met ladite

appellation au néant ; ordonne que ce dont est appel sor-

tira son plein et entier effet. »

Observations.

L'arrêt de la Cour de Nîmes qu'on vient de lire , et

celui de la Cour de Paris, du3i janvier i8i5 {infrà, n° 26),

paraissent , au premier examen , contrarier ce principe

émis par la section du irlbunat
, que l'art. 352 est limitatif;

mais une attention plus réfléchie des principes qui régissent

le désaveu, prouve, jusqu'à l'évidence, que ces deux Cours

n'en ont fait qu'une juste application.

On doit établir une distinction.

Ou l'officier ministériel avait été muni d'un pouvoir

quelconque pour demander ou défendre , et , dans l'exé-r
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cution de son mandat, il a fail un aveu ,
donné ou acceplé

un consentement , etc., etc.

Ou il a introduit une procédure , fail un acte au nom

d'un individu, sans aucune espèce de pouvoir de sa part.

Dans le premier cas, il ne peut ctre désavoué que 5'// a

fait^ donné ou accepte sans un pou\;oir spécial^ des offres ^

aveux ou consentemnts ; c'est en ce sens que l'article est li-

mitatif. Il avait, vis-à-vis de la partie adverse , un droit

suffisant de faire tous les autres actes, et seulement s'il a

compromis , d'une manière trop évidente , les intérêls de

son client, il s'est exposé à une action en dommages-inlé-

rêls. (Voy. supra ^ n° i , l'arrêt du 8 prairial an xii. )

Dans le second cas
,
quel que soit l'acte ou la procé-

dure qui eu lieu sans mandat quelconque et à l'insu du

demandeur en désaveu, cette action sera toujours receva-

ble
, parce qu'il serait absurde qu'une procédure pût être

instruite en mon nom , sans que je pusse me décharger de

toute responsabilité vis-à-vis de qui que ce soit, en prou-

vant que celui qui a agi n'avait jamais reçu aucune mission

de ma part. Le i" avril 1824 ( J. A. , t. 27, p. 197), la

Cour de Lyon a proclamé ce principe; et, comme l'a dit

fort énergiquement M. Demiau-Crousiluac, la doctrine

contraire peut être qualifiée de système dangereux , dont les

conséquences pourraient devenir funestes à la société , et qui

doit être proscrit à jamais. MM. Favard DE LaîSGLADE, t. 2,

p. 73, v° Désaveu, § 1", n" 5, et B. S. P. , 1. \"
, p. 35o,

note 6, du Désaveu ^ ne s'occupent que des actes faits

après la dation du mandat judiciaire. Le premier auteur

pense que Tart, 352 est liinllalif ; el le second le contraire.

M. Carr., \..V, p. 826, n° i3oi, a aussi circonscrit

sa discussion dans les mêmes bornes, et il a émis des prin-

cipes que nous trouvons fort raisonnables ; cependant ,

même tome
, p. 204, à lu note , cet estimable auteur sem-

blerait proscrire la distinction que nous avons établie ,
en

répondantà M. Demiau-Crousilhac, et en disant que si,
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contre (oulc supposilion , un avoué porteur de pièces pour

donner ukc consultation , oubliait ses devoirs au point

d'intenter une action, la partie, on prouvant le dol et la

fraude , aurait une action en dommages -intérêts ; mais si

,

par circonstances qui peuvent fort bien se présenter, il

n'y a pas eu dol, qu'arrivera - il?... S'il y a eu erreur,

comme dans l'affaire Marchais Dussablon ( J. A. , t. 26
,

p. 110)! M. PiG. CoMM. , t. 1er, p. 63o, note 3 , établit

notre distinction de la manière la plus formelle contre l'o-

pinion de JoussE ( Justice ciç>ile , t. 2, p, Sog, n° 7 ).

L'examen de ces principes est de la plus haute impor-

tance
5
pour savoir à qui et par qui seront dus les dom-

mages-intérêts.

Dans tous les cas, l'officier ministériel qui aura agi sans

pouvoir pourra être condamné à tels douimages-intérêls

qu'il appartiendra , à l'égard de toutes parties , à moins

que lui-même n'ait été induit en erreur , comme dans les

affaires Descombes cl Marchais Dussablon. ( Voir M. PiO.

CoMM, , i. I", p, 623, n° 8. )

M. D. C, p. 119, toujours conséquent avec lui-même,

pense que la partie aunom de laquelle a été faite une pro-

cédure ou un acte sans pouvoir, ne peut être condamnée

personnellement à aucuns dommages-intérêts.

M. PiG. CoMi\i. , loco citalo
.)

distingue : dans le cas

d'une procédure entamée sans aucun pouvoir, il est de l'avis

de M. Demiau-Crousilhac; mais lorsque l'avoué dé'jk do-

minus Hiis est désavoué pour avoir donné un consentement,

il le considère comme une personne dont la partie devait

répondre ; et en vertu de l'art. i384 , C. C. , il condamne

celle-ci personnellement aux dommages-intérêts delà par-

tie adverse.

Ce système ne nous paraît pas fondé, et est réfuté, selon

nous
,
par les termes de l'art. i384. Un mandataire n'est

pas une personne dont on doive répondre ; si la personne

chargée d'administrer mes biens met le feu à la grange de
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son voisin , aucune action ne sera ouverte contre moi;

nous croyons inutile (Vinsisicr sur ce point : c'est à celui

qui traite avec un mandataire, à s'assurer de l'étendue de ses

pouvoirs.

Nous pensons donc que l'action en dominages-inlérèls

ne peut être intentée contre le demandeur en désaveu..

Il découle nécessairement des principes que nous venons

d'établir
,
que la première question décidée par la Cour de

Nîmes ne pouvait pas être jugée autrement. La solution de

cette Cour nous paraît au contraire fort raisonnable ; nous

avons déjà établi, t. 5, p. 34îi V J(^oue\ n" yS, que la remise

des pièces de l'avoué et ail un pouvoir suffisant; au moins faut-il

que la partie ail le droit de prouver qu'elle ne les a pas re-

mises , et que c't'St par erreur ou par dol que l'avoué s'en est

trouvé nanti. On peut joindre aux autorités que nous av.ns

indiquées, v" Acoué^ sur la qualité et l'étendue des pouvoirs,

MM. PiG. CoMM. , t. i"
, p. 34.1 et 620 ; pR. Fr., t. 2

,

p. 343 , Caru. , t. x" , p. 827 , n*' i3o2 , et I. 3 , p, 607 ,

no 34.27 ; Carb. Comp., i. i'^'
, p. 33i el 332; Helap.

,

t. I"
, p. 32y ; Th. Desm.

, p. 72 ; Lep.
, p. 23i ; Mer-

lin , t. 3
, p. 599 , v° Désaveu , n" 3 j et suprà , n° ^o

,

l'arrêt du 26 février 1820.

47. Eji matière de simple police, peut-on intenter une

action en désaveu?

Devant les ïribunaux de simple police, el pour les con-

traventions , l'inculpé peut se fai.-e représenter par un man-

dataire ; ce mandataire ponrrail-il être désavoué ? Nous ne

le pensons pas. Mais s'ensuiî-ii que t inculpé sera lié par

les aveux du prétendu mandalaire ? No:!S pensons qu'il faut

distinguer : ou l'inculpé n'avait donné aucun mandat, et

alors il serait trop inique qu'une condamnation fût main-

tenue , lorsque non-.se:jlement elle a été prononcée hors sa

présence , mais encore qu'elle a pour base des aveux qui

ne sont aucunement de sou fait ; le jugement est alors

- ' Tome X. 5
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nécessairement par défaut , i'opposiliun est recevable
;

ou , l'inculpé reconnaît avoir donné mandat de le représen-

ter, mais se plaint (|ue le mandataire en a excédé les bor-

nes ; il doit s'imputer à faute d'avoir mal choisi ; la loi lui

permet de se faire représenter : d'où il suit que quiconque

se présente en son nom ne peut le faire que muni des

pouvoirs nécessaires pour le remplacer; il serait dérisoire,

en effet, qu'un mandataire comparût devant un tribunal de

simple police, avec pouvoir de répondre négativement à toutes

les questions du juge ; telle serait cependant la conséquence

à laquelle on arriverait, en prétendant que ce mandataire

n'avait pas plein pouvoir ; l'inculpé aurait alors seulement

une action en dommrges-intérêts devant les tribunaux civils.

Tel e.>t l'avis formel de M. F. L. t. 2 , p. 72 et yS ; et

du célèbre Legr-vVEREND , dans son Traité de la Législation

criminxlle, t. 2 , p. 276 , 277 et 278.

48. L'avoué qui, par négligence ou par dol , a laissé

prendre un ingénient par dé'Jauî, doit-il être désavoué

ou siniplenienL appelé en garantie?

L'avoué qui a laiïsé prendre un jugement par défaut n'a

point aiji, et il est dans la nature de l'action en désaveu
,

qu'elle ait pour objet un acte , et pour but l'anéantissement

(le cet acte, comme fait sans pouvoir ; dans ce cas, la loi

n'accorde qu'une action en garantie contre l'avoué qui
,
par

sa négligence , a cause le préjudice éprouvé par son man-

dant. Mais cette action ne doit point être confondue avec le

désaveu: 1° dans la forme : elle ne doit être dirigée que

contre l'oflicier , à moins cependant que l'adversaire n'ait

é!é complice de la négligence ou du dol , auquel cas on

peut agir contre lui ; 2^ dans ses effets : le désaveu déclaré

valable anéantit les actes qui en étaient l'objet ; l'action en

garantie produit des dommages-intérêts , mais laisse sub-

sister le jugement par défaut , et tous autres actes faits au

profit de l'adversaire ; mais si ce dernier avait été complice,
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on pourrait employer contre le jugeaient, outre les voies

ordinaires, celle de la requête civile pour dol personnel:

celte doctrine eslprofessée par iM. Pic, CoMM., t. i,p. G:q.

Ces dernières observations s'appliquent également nu

cas où l'actiou en garantie aurait pour objet un acte quel-

conque, susceptible d'être l'objet d'un désaveu; c'est ce

qu'enseigne M. Caru. , 1. 1*"^; p. ^34., n" i3i4-

Voyez infrà , n" 5i , nos observations sur la compétence

en matière de désaveu, infine. : .

'

4g. Pour détruire les Jaiti énoncés dans l^exploit inlro-

ductif d'instance , faut-il désavouer Vofficier minis-

tériel qui a fait cet acte?

Lorsque l'huissier énonce dans un exploit des faits étran-

gers à ce qui s'est passé en sa présence , il ne peut leur don-

ner le caractère d'authenticité
,
puisqu'ils ne sont pas de

son ministère; cependant ils sont avances par le mandataire

du demandeur , leur allégation est censée l'ouvrage de ce

dernier, et pour en détruire l'effet, il doit nécessairement

désavouer l'huissier qui les a exprimés. Telle est l'opinion

de M. B.S. P.,p. 82, note 60, 2".

5o. Si le demandeur en désaveu ne sait pas signer , le

greffier a-t-il qualité pour constater ce Jait , sans

qu il soit besoin d appeler un mandataire? (Art. 353 ,

C. P. C).
MM. PiG. , t. I

, p. 4-35; PiG. COMM. ,1. I , p. G21
,

n°' 3 et 5 ; F. L., v„ Désaocu , t. 2
, p. 73 ; et Carr., t. i<^f,

p. 8g, n° i3o6, enseignent que la loi ne donne point au

greffier le pouvoir de constater que la partie ne sait , ou ne

peut signer ; d'où ils tirent la consécjuence que le pouvoir

spécial doit nécessairement être notarié , si la partie est in-

capable de le signer, et doit être donné à une personne sa-

chant signer.

M. Lkpage , au contraire, p. 233 et 234, s'élève avec

force contre celte opinion , et il dit en substance : « La loi
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n'exige jamais ce qui est impossible ; or quand l'individu

qui comparaît devant un greffier, comme un témoin , etc.,

ne sait^as signer, le greffier en fait mention; Les précau-

tions que prend le notaire pour s'assurer de l'identité des

personnes qui ont besoin de son ministère peuvent être

prises par le greffier ; ce fonctionnaire public
,
pour rece-

voir les acies passés au greffe, possède un caractère aussi

légal que l'est celui du notaire pour les actes de son mi-

nistère ; lorsque la partie ne sait pas signer , le greffier devra

alors exiger qu'elle se fasse assister d'un avoué, qui sera

responsable de l'identité de la personne. » L'estimable au-

teur termine en adressant aux greffiers le conseil de ne re-

cevoir aucune déclaration d'une partie, même sachant

signer, que sous ^assistance d'un avoué. .

.

M. Lepage , en combattant le système généralement

adopté par les auteurs, a été frappé do cette considération,

qu'entendue en ce sens, la loi frappait d'incapacité mo-

mentanée un citoyen qui ne pouvait user d'un droit bien

légitime , celui de désavouer un faux mandataire
,
qu'à

l'aide d'un tiers ; et il a vu , dans la présence de l'avoué
,

autorisée par l'art. 91 du Tarif, une garantie suffisante que

le désavouant est bien le véritable intéressé. Le désaveu

doit avoir de si graves conséquences pour l'honneur et la

réputation de l'officier ministériel!— C'est ainsi (art. 2i58

C. C.) que la radiation d'une hypothèque ne peut avoir lieu

que sur le dépôt d'un acte authentique ou d'un jugement. JNe

peut-on pas dire que ce sacrifice a été exigé dans l'intérêt

public ?

Si l'on examine ensuite tout l'ensemble de notre Code

de procédure , n'y verra-t-on point une preuve que , dans

l'art. 353, la signature du désavouant ou de son manda-

taire est de rigueur ?

En effet ,
1° lorsqu'on veut récuser un juge de paix

,

l'huissier ne peut signifier son exploit que lorsqu'il est signé

de la partie ou de son fondé de pouvoir spécial. (Art. /fS .

G. PC.)
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2" La partie qui veut s'inscrire en faux doit remplir les

mêmes (ormalilésque pour uu désaveu. (Art. 218 , C.P.C.)

Quoi de plus grave que la récusation d'un magistrat,

qu'une inscription de faux, qui peut devenir la provocation

à une poursuite a grand criminel, ou le désaveu d'un

officier public ! . . .

Mais dans le cas d'une déposition de témoins, si le té-

moin ne sait pas signer , le greffier a pouvoir pour constater

ce fait; il en est ainsi de la partie présente à la requèle : la

loi l'a formellement exprimé. (Art. 274 et 278 , C. P. C.)

— Lorsqu'il s'agit de renonciation à une succession ou à

une communauté (Arl. 784 et 14^7, CC, 997» C. P. C.)»

le greffier reçoit la déclaration de la partie , sans que la

loi exige une signature ou un pouvoir spécial.

Les distinctions que le législateur a lui-même consacrées

nous porteraient à croire qu'en cas de désaveu , l'acte au

greffe doit être revêtu d'une signature , soit de la partie,

si elle sait signer, soit d'un mandataire sachant signer ;

cependant, nous devons dire que la difficulté nous paraît

très sérieuse.

M. Haut.
, p. 190 ,

partage l'opinion de M. Lepage ,

sans donner de motifs.

5 1. Devant quel tribunal doit être porté le désaveu'?

La compétence en matière de désaveu est réglée par

les articles 354, 356 et 358, C. P. C. , dont la rédaction

est loin d'être claire, et mérite quelques développements.

Ces articles supposent deux hypothèses : i" celle où il

existe une instance pendante ( 354, 356 );
2" celle où it n'y

a point d'instance ( 358 ).

Dans la première, le désaveu doit être formé par acte

d'avoué à avoué, selon l'article 354; or il serait inouï

qu'un acte d'avoué à avoué transportât devant un tri-

bunal autre que celui où la cause est pendante, une de-

mande nouvelle, les parties qui figurent dans l'instance
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principale et les avoués qui y exercent ; il résulte donc

inipiîcitcmeat,m3is ne'cessairement, des termes de i'arlicle

354. ,
que le désaveu sera jugé parle tribunal saisi de l'ins-

tance pendante.

Mais le contraire est expressément écrit dans l'article

356 ; on y lit : « encore que l'instance soit pendante en un

autre tribunal (c'est notre hypothèse ) , le désaveu sera

toujours porté au tribunal devant lequel la procédure désavouée

aura été instruite.» Ainsi, à moins de croire à la plus

inadmissible contradiction entre ces deux articles, il faut

supposer , dans l'esprit du [législateur , une distinction

qu'il n'a point textuellement écrite : mais en quoi consiste-

t-elle ?

I! suit des formes prescrites par I'arlicle 354 »
qu'il s'agit,

dans cet article, du désaveu formé contre un officier parlie

dans l'instance, puisqu'on voit que le désaveu lui est signi-

fié d'avoué à avoué, forme de procéder qui n'est usitée ni

même praticable qu'entre avoués constitués dans une même
instance ; l'article 354 règle donc le désaveu relatif à un

acte qui appartient à l'instance principale. D'un autre

côlé, aux termes de l'article 356, le désaveu sera dénoncé

aux parties de l'instance pendante, qui seront appelées dans

celle de désaveu ; donc les parties qui figureront dans l'ins-

tance en désaveu peuvent n'être pas les mêmes que celles

qui figurent dans l'instance pendante ; l'acte , objet du dé-

saveu, n'appartient donc pas nécessairement à cette ins-

tance, car s'il lui appartenait toujours, les parties qu'il

intéresse figureraient toujours dans celte instance; elles

n'y seraient pas appelées^ elles y seraient de droit, et par-

ties principales.

Ainsi l'art. 354- régit un cas où l'acte désavoué est sup-

posé appartenir à l'instance pendante ; l'art. 356 en régit

un autre, où cet acie est supposé étranger à l'instance

pendante. On conçoit que la procédure devait être diffé-

rente dans l'un c( l'autre ra^ ; voilà donc une distinction
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nécessilée par la nature des choses, résultant Implicite-

ment des dispositions des art. 354 et 35G, que les auteurs

enseignent, et quil faut admettre, encore qu elle ne soit

point expresse.

Il suit de cette distinction, que l'acte dont il s'agit dans

l'article 356, est un acte sur lequel Un existe pas d instance :

cars'il y avait instance encore pendante, ce serait rarticle354

qui seraitseul applicable. Ainsi, c'estdansle cas oiiiln existe

pas d'instance sur lacté désavoué
,
que « le désaveu sera

toujours porté au tribunal devant lequel la procédure désa-

vouée aura été instruite » ( article 35G ). Cependant le

contraire est expressément écrit dans l'article 358, ainsi

conçu : « Lorstjue le désaveu concernera un acte sur lequel

il riy a point cUinstance^ la demande sera portée au tribunal

du défendeur. » Le tribunal où la procédure désavouée aura

été instruite^ et celui du défendeur
,
peuvent être différents ;

s'ils étaient toujours les mêmes, l'article 358 ne serait

qu'une répétition fort inutile de l'article 356; mais s'ils

sont différents , les deux articles sont en contradiction,

car l'un ( 358 ), renvoie devant le premier tribunal, le

désaveu d'un acte sur lequel il ny a point dinslance^ dé-

saveu que l'autre (356) attribue au second. Celte nouvelle

contradiction exige donc une nouvelle distinction.

Qu'est-ce qu'un acte sur lequel il n'y a point d'instance?

c'est un acte sur lequel il y a eu une instance terminée

,

ou sur lequel il ny a encore eu aucune instance. Mais

dans quel sens l'article 358 l'a-t-ilentendu? Dans le second;

en effet , i° admettre la première interprétation , c'est

faire dire au législateur autre chose qu'il n'a dit pre'cisé-

ment, car l'article 358 ne parle pas d un acte sur lequel

il ny a plus d'instance; c'est faire naître entre les art. 3j8

et 356, une contradiction qu'on ne doit pas aisément sup-

poser dans la loi: toute autre interprétation est préférable; 2"

la seconde inlerprélaiion fait disparaître celte contradiction:

l'article 356 parle d'une procédure , l'article 358 parle d'uu
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acte ; celte différence dans l'expression en suppose une

dans la pensée; la procédure instndle suppose une instance
,

l'article entier la suppose terminée, comme nous l'avons

dit tout-à-l'heure: ainsi l'nrticle 356 parle d'un acte sur

lequel il n'y a plus d'instance; l'art 358 ne dit pas une pro-

cédure, mais un acte sur lequel il ny a point d'instance ; il

s'agit donc , dans le premier d'un acte précédé ou suivi

d'une procédure qu'on stlaque; dans le second, il s'agit

d'un acte isolé, extrajudiciaire ; il n'existe donc plus aucune

contradiction, si cette distinction est admise : or les termes

de la loi la rendent présumablej la contradiction qui existe

sans elle, la rend nécessaire, M. Pigeau, l'un des rédacteurs

du Code, l'enseigne; enfin, la raison la conseillait au légis-

lateur. En effet, le tribunal devant lequel a été falle une

procédure peut, mieux que tout autre, apprécier les actes

qui la constituent, de là l'ariicle 356 ; mais un acte extra-

judiciaire peut être également jugé par un tribunal quel-

conque ; l'article 356 dérogeait au principe général, qui

saisit de toute action le tribunal du défendeur, cette déro-

gation était utile , mais elle cessait de l'être dans le second

cas, et l'article 358 revient au principe général.

Nous avons cru devoir entrer dans ces développements,

parccque les auteurs ne nous paraissent point s'être

expliqués d'uae manière satisfaisante sur la compétence

du désaveu. 11 est vrai que M. PiG., CoMM. , t. i", p. 6o8 ,

établit la dernière doctrine, mais sans en donner aucun

motif. 11 résulte de celle dernière interprétation , que

toute distinction entre le désaveu principal vl incident, est

indifférente, quani à la compétence; car s'il s'agit d'un acte

suivi d'une instance terminée, l'article 358 seul est ap-

plicable, c'est-à-dire que le désaveu incident s'il est

formé dans le cours d'une .ulre instance, ou principal s'il

est formé indépendamment de toute autre instance , doit

toujours être jugé par le tribunal devant lequel la procédure

a été instruite , et que, dès lors, l'article 356 établit un prin-
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cipe général et non une règle spéciale au cas où le désaveu

serait formé dans le cours d'ane instance pendante , ainsi

qu'on serait tenté de !e croire d'après le contexte assez

obscur de cet article.

Il faut aussi décider que le désaveu formé contre un acte

isolé, c'est-à-dire sur lequel il iîj\a point tfinsùince, doit

être soumis au tribunal du défendeur, encore qu'il soit

formé pendant le cours d'une instance pendante en un

autre tribunal; c'est ce qui résulte de ce que l'article 356

n'est point applicable à un tel désaveu. v =1 .; . - <,

C'est par application de celle doctrine, qu'un arrêt du

26 février iS'iO ( suprà, n,, /+o ), a renvoyé devant la Cour

d'appel un desaveu principal formé contre un huissier à

raison d'un exploit d'appel, c'est-à-dire d'un acte suivi

d'une instance, quoique l'huissier fût immatriculé, et par

conséquent domicilié près le tribunal de première instance;

et qu'un arrêt du 2^ mars 1810 {siifjrà, n" i3 ), a renvoyé

devant le tribunal de première instance un désaveu inci-

dent formé contre la signification d'un jugement, acte fai-

sant également partie d'une instance. '""

Cependant M. PiG. , Comm., t. i^^ p. 622, enseigne

une doctrine qu'il nous parait difficile de concilier tant

avec nos principes
,
qu'avec ceux de l'auteur lui-même. Il

se fait la question suivante : « On m'assigne comme héri-

tier
,

je soutiens ne l'être pas; on m'oppose un exploit

en mon nom , où l'huissier me donne le titre d'héritier; je

veux le désavouer : à quel tribunal le désaveu sera t-il

porté ï » Et il la résout en disant : « que le désaveu sera

porté au tribunal de la demande pendante, par la raison

que le désaveu, dans ce cas , est une demande tendante

dans ses effets , s'il est déclaré valable, à ce que le désavoué

soit condamné à garantir \c désavouant de toutes les suites

qui peuvent résulter contre lui, dans l'instance, de la

conduite de l'huisssier; et en suivant l'article 181, l'assigné

en garantie doit procéder devant le tribunal où la (îemande
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originaire est pendante.» Nous ne pouvons adopter celle

opinion, qui ne (eiidrait à rien moins qu'à anéantir l'art.

356, puisque l'action en désaveu ayant toujours poursuite

une demande en garantie , ou
,
pour parler plus correcte-

ment , en indemnité contre l'officier désavoué , le désaveu

incident serait toujours porté devant le tribunal saisi de la

cause principale , ce qui est manifestement contraire au

texte de l'article 356. Mais l'erreur du savant commenta-

teur consiste en ce que l'action en désaveu n'est point une

action en garantie contre l'officier, mais bien une action en

nullité dirigée contre l'acte désavoué • et cela est tellement

vrai
,
que le désaveu peut réussir, et l'acte être annulé sans

qu'il y ait lieu à prononcer garantie ni indemnité, comme

si
,
par exemple , Tactc est l'ouvrage d'une erreur non im-

putable à l'oflîcier duquel il est émané. Voy. svprà, n" 48.

Nous pensons que, dans l'hypothèse posée par M. Pigeau,

il faut suivre les règles tracées ci-dessus, c'est-à-dire ren-

voyer devant le tribunal de Ihuissier, ou devant le tribunal

qui a statué, suivant que l'acte fait ou non partie d'une

ÏDslance.

52. Devant quel tribunal doit être porté le désaveu,

,
lorsqu'il y a eu arrêt infinnalif, ou renvoi de Vaf-

faiie devant un tribunal autre que celui quia rendu

le jugement , ou bien lorsqu'il j a eu règlement de

juges?

!; Cette question est examinée par M. PiG,, Comm. , t. i
,

p. 625 ; ce savant auteur pense que si le jugement a été

infirmé, le désaveu doit être porté devant la Cour d'appel,

par la raison que si le tribunal de première instance en

était saisi , il pourrait ai'river qu'il annulât la décision d'un

tribunal supérieur à lui, ce qui serait une messcance^ et au-

rait nécessairement lieu, si, par l'admission du désaveu, le

jugement sur lequel l'arrêt infirmatif a été basé était déclaré

non avenu: il tire aussi argument des art. ^yS et ^76, C. P.
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C. , desquels il résulte , selon lui, qu'un tribunal ne peut

statuer sur la tierce-opposiùon formée conlre un jugement

rendu par un tribunal supérieur.

Nous nous rangeons dilficilenient à l'opinion de M. Pi--

GEAU ; le texte de l'art. 356 est positif, et le molif du légis-

lateur est évident ; le tribunal vraiment compétent pour

examiner la conduite d'un avoué est celui près duquel il

exerce^ il est en quelque sorte son juge naturel
,
plus que

tout autre il est à même d'apprécier les faits qui occasion-

nent le désaveu. Quant à la raison tirée de ce qu'un juge-

ment de première instance aurait pour effet d'anéantir un

arrêt, remarquons que celle nullité n'est que l'effet du ju-

gement, mais n'est point prononcée par le tribunal; n'en ar-

rive-t-il pas autant
,
par exemple , dans le cas où une pièce

vérifiée est tenue pour véritable par un arrêt , et postérieu-

rement pour fausse par un jugement statuant sur inscrip-

tion de faux formée contre cette même pièce ;
que devient

alors l'arrêt? Son anéantissement est indirectement pro-

duit par le jugement ; il en est de même du cas de désaveu ,

et c'est ce qui sert en même temps à repousser robjection

tirée de l'analogie qu'on croit trouver dans les art. ^"jS et

476; la différence est grande au contraire, car lorsqu'un

tribunal statue sur une tierce-opposilion , il annule direc-

tement le jugement attaqué ; il serait alors contraire au

principe des juridictions
,
qu'un tribunal de première ins-

tance infirmât un arrêt, mais encore une fois celle messéance

n'a pas lieu lorsqu'il est statué sur un désaveu qui produit

seul les effets qui doivent naturellement en résulter. Voy.

infrà^ n'' 61.

53. Après le jugement , comment doit être poursuivi le

désaveu, s'il est Jormé dans l'aniiéc de ceJugement?

(Art. 354; C. P. C.
)

Dans ce cas, le désaveu est poursuivi par action princi-

pale ; on signifie la demande par exploit à domicile. C'est

ce qu'enseignent MM. F. L., vDe'.yap-^M, t. 2, p. jS, cl Lep.,
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p, 282 ; et, en effet , Tinstance n'existant plus, les parties

ne sont plus en présence , l'acte d'avoué ne serait plus pra-

ticable. Cependant M. PiG,, Comm., t. i, p. 633, établit

une distinction, et il pense que, dans le cas où Tavoué exerce

encore ses fonctions, il doit occuper sur le désaveu, qu'il

regarde comme l'exécution du jugement, et il se fonde sur

l'art. io38 , C P. C. Nous pensons que c'est une grave

erreur, parce qu'il est impossible de considérer comme
l'exécution d'un jugement la demande en nullité de ce

même jugement ; la prise à partie , la requête civile de-

vraient alors être considérées comme des exécutions , ce qui

ne nous paraît pas raisonnable.

54. Si le désavoué est mort, le désaveu doit-il être si-

'

S^ifi^ ff- ^^^ héritiers collectivement ou individuelle-

ment 7

La règle générale veut que la signification soit faite in-

dividuellement j elle ne reçoit point ici d'exception; l'art,

447 1 C. P. C, en a fait une relativement à l'appel , sus-

pendu par la mort d'une [tarlie condamnée, mais cette

exception est expresse, et ne doit pas s'étendre, dit M. PlG.,

Comm. , t, i
, p. 62^.

55. Si l'avoué 7i exerce plus devant le tribunal oit a été

faite la procédure désavouée, et sHl ne demeure même
plus dans son ressort, est-ce devant ce tribunal que

devra être portée la demande en désaveu?

Le tribunal devant lequel la procédure a été faite est

toujours, et dans tous les cas, le seul compétent ; l'avoué a

,

en quelq^ue sorte , un compte à rendre de l emploi des fonc-

tions qui lui ont été confiées ; c'est au tribunal près duquel

il exerçait ses fonctions que ce compte doit être rendu;

telle est l'opinion de M. Pio., Comm., t. i, p. 628, fondée

sur l'analogie que présentent, avec celte espèce, les art. Sao

et 527 , C. P. C. Voy. suprà , n" 5i.

56. Les juges peuvent-ils se dispenser de surseoir , s'ils
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estiment que la pièce désavouée n'in/luei'ait point

sur lefond? I
•>' • • - Jii. ;.,.,.

MM. Carr., t. I, p. 833, n° i3i2; et F. L. , t. 2,

p. 75 , § 3
, vo Désaveu^ enseignent la négative, par la

raison que Tari. SSy est conçu en termes impéradfs , et qu'il

ne distingue pas, comme le fait l'art. 25o, relatif au faux

principal. M. Delap. , t. i , p. 33ï , est d'une opinion con-

ir.iire, sans cependant en donner de motif; mais nous n'hé-

sitons pas à adopter ce dernier avis : la Cour d'Amiens

demandait qu'il en fût ainsi , el si le Code n'a point statué

expressément sur celte demande, c est que la naiure des

choses l'en dispensait. En effet , supposons qu'actionné

comme héritier, je dénie cette qualité, on m'oppose,

1°
, un exploit où je l'ai prise

;
je désavoue l'huissier ;

2° une vente de biens dépendants de la succession en mon

propre nom; le désaveu de Texploit peut-il arrêter l'ins-

tance ; ne devient-il pas évident que je suis héritier
,
que

cette qualité ne peut m'étre enlevée parla nullité de l'ex-

ploit, qu'elle résulte suffisanmienl de l'acte de vente?

Il est difficile de supposer qu'une partie se porte jamais

à désavouer des actes indifférents à la décision du fond.

Cependant j'en ai le droit, el je le fais , ne fût-ce que pour

relarder une condamnation que je ne puis éviter; il en ré-

sulte une injustice aussi inutile qu'évidente.

Mais , le législateur a ordonné le sursis sans distinction ;

dans l'art. 260, au contraire, il dislingue le cas où le

procès peut être jugé indépendamment de la pièce fausse.

Les sursis de celle nature sont l'effet d'une quesîion

préjudicielle ; amsi , le désaveu ne suspend que parce

qu'il élève une question préjudicielle, c'est-à-dire

une question qu'il c<t nécessaire, de juger avant le fond,

de la décision de laquelle dépend celle du fond; toutes

les fois que la décision sur le fond ne dépend pas d'unr

question étrangère au procès , il n'y a pas de queslior:

préjudicielle.! il n'y a pas lieu au sursis. L'art. 2.S0 fail
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application de ces principes, mais il ne s'ensuit pas qu'ils

ne soient pas applicables en matière de de'saveu , de même
que l'inscription de faux principal suspendrait Taclion ci-

vile , lors même que l'art. 25o ne l'eût point dit , et cela,

par l'ctTet d'un principe général proclamé par l'art. 3,

C 1. C, et dont on trouve de fréquentes applications

dans le Code civil. Voyez, ausurplus, comment celte doc-

trine doit être entendue , siipià, n° i5. ( Arrêt du i5 jan-

vier 1812.

)

57. L'avoué révoqué mais non remplacé peut-il conti-

nuer d'occuper sans s'exposer au désaveu}

Suivant les règles du mandat ordinaire, le mandataire

ne peut plus agir pour le mandant, aussitôt que la révo-

cation de ses pouvoirs lui est noiiûée ; il en doit être de

même à l'égard de l'avoué révoqué , et si les procédures

continuées contre celui-ci , dans le cas oîi il n'est pas rem-

placé ,
sont valables, cette exception au droit commun

est motivée sur ce que la mauvaise foi se serait servie d'une

révocation sans remplacement, pour retarder une décision

qu'elle aurait lieu de craindre; on ne pourrait donc rien

conclure de cette disposition de l'art. yS , C. P. C. , pour

prétendre fjne l'avoué révoque , mais non remplacé
,

pourrait encore exercer; il exerça passioemeiii , et par la

raison que nous venons de donner , mais il ne peut agir.

C'est aussi l'opinion de M. T). C, p. 72.

58. L'art. 362 , C. P. C. , ne soiiffre-t-il point une ex-

ception dans le cas ofi le jugement est susceptible

d'être attaqué par voie de requête civile?

M. D. C.
, p. 269, art. 362 , enseigne l'affirmative,

et la raison qu'en donne cet auteur est que l'admission

du rescindant faisant disparaîlre la force de la chose jugée,

l'art. 362 ne reçoit plus son application. Cette raison

paraît assez juste; il en résulte que, sur le rescisoire , on

pourra joindre aux moyens du fond l'action en désaveu

,
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qui produira, dès lors, tout son effet j mais on conçoit que,

pour qu il en soii ainsi , il faudra que le rescindant soil ad-

mis, car jusque là, le jugement conserve la force de la

chose jugée j celte question, au reste, nous paraît très

grave, à cause de Tari. 4-97 i C. P. C; car si i'eséculion

du jugement n'est paj arrêtée par la requête civile, toutes

les conditions requises pour formeV une fin de non-rece-

voir contre le désavouant auraient pu être accomplies

avant l'admission de la requête qui produirait alors un effet

rétroactif. ...

5g. Van. 3G3 , C. P. C. , s'appliq ae-t-il tant aux

jugements par défaut qaaux jugements contradic-

toires?

M. Delaporte, l. i" , p. 333 , enseigne quMl ne s'agit,

dans cet article, que des jugcmonis par défaut , sans donner

le motif (le celte décision ; nous l'avons vainement cher-

ché. Laclion on désaveu devait avoir un terme, on lui fixa

l'expiration de la huitaine de /'exeV«/io7î. ( Voy,. iM. LoCRÉ,

Esprit du Code de procédure , art. 3G2 ) ; il restait à déter-

miner quand rexécution avait lieu , ce qui avait été déjà fait

par l'art. iSg , C. P. C; il suffisait donc de renvoyer à cet

article; mais en cela on ne trouve point l'intention res-

trictive qu'on suppose au législateur, et les dispositions de

l'art. i5g n'ont poiiil avec les jugements par défaut une

liaison telle qu'elles ne puissent s'appliquer qu'à ces sortes

de jugements. Telle est aussi l'opinion de M. Carr. ,

t. i^S p. 837, 0» i3i8.

Par ces mois jugemenis passés en force de chose jugée

^

il faut également entendre les jugements et arrêts rendus

en dernier ressort. C'est aussi ce qu'enseigne I\I. Haut,
,

p. 193.

60. Lorsque le désaveu est formé contre un juge/ncnt

qui a acquis l'autorité de la chose jugée, est-il né-

cessaire de le signifier à la partie en faveur de la-

quelle le jugement a été rendu? ( Art. 362.
)
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L'affirmative élail suivie dans l'ancienne jurisprudence,

et les raisons de décider encore aujourd'hui dans le

même sens , sonl, lo qu'un désaveu peut êlre formé contre

un jugement passé en force de chose jugée
,
pourvu qu'il

le soit dans la huitaine de l'exéculion ( Art. 862 ) ; 20 que

le désaveu étant admis, doit nécessairement annuler le ju-

gement à l'occasion duquel il a lieu, d'abord parce que,

l'art. 36o, qui prononce cette nullité, ne fait aucune dis-

tinction, et ensuite parce que, s'il en était autrement, l'ac-

tion en désaveu serait inutile ; 3,^ que, dès l'instant que la

suite de cette action doit êlre la nullité du jugement, les

personnes qui ont élé parties doivent êlre mises en cause,

pour y défendre leurs intérêts évidemment attaqués. C'est

aussi ce qu'enseignent MM. Carr. , t. t", p. 877, n"

101 g, comme résultantexpressément de l'explication donnée

sur l'art. 862 ,
par le tribun Perrin, dans son rapport au

corps législatif; et D. C. , p. 268.

La loi ne s'explique pas pour le cas du désaveu formé

contre un huissier. La demande doit-elle êlre signifiée klâ

partie contre laquelle a été fait l'acte désavoué ? L'affirma-

tive nous parait mconleslabie, d'après les raisons que nous

venons de faire valoir relativement an désaveu d'un avoué ,

et l'on conçoit qu'elles sont également applicables. Tel

est l'avis de M. PîG., t. i", p. 436.

Mais, dans l'un et l'autre cas, où doivent se faire les

significations du désaveu? S'il est incident à une instance,

ou l'acte désavoué appartient à celte instance ,
et alors

on suit la marche tracée par l'art. 354 , et ia signification se

fait d'aooué à moue ^ ou l'acte désavoué n'appartient pas à

l'instance, et alors le désaveu doit être porté au tribunal de-

vant lequel la procédure désavouée aura été instruite, et dans

ce cas, la signification se Faii aux parties de l'instance prm-

cipale (Art. 356), c'est-à-dire à personne cl domicile ,

et non p.^r acte d'avoué ; la raison en est que, notifiée à

l'avoué clie serait inutile
,

puisque cciui-ci ne pourrait
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faire autre chose que de la remettre à sa partie, et de lui

conseiller de constituer avoué devant le tribunal où sera

portée l'action en désaveu ; il est infiniment plus simple

de faire directement cette signification à ia partie, qui

la recevra aiiisi beaucoup plus tôt. Cette solution est

adoptée par M. Lep.
, p. 282 , et résulte au sur{)Ius pour

nous des termes meuies de l'art. 355. Si le desaveu est

principal, aucun avoué n'est constitué'; cependant, ainsi

que nous venons de le dire, il doit en être fait notification

aux parties, qui dès lors ne peuvent la recevoir qu'à per-

sonne ou domicile.

Si le désaveu a pour objet un acte extra-judiciaire sur

lequel il n'y a point d'instance, les règles que nous ve-

nons d'exposer doivent être suivies , excepté cependant que

la loi n'ayant établi aucune déchéance contre l'action,

elle peut être exercée tant que l'acte n'a pas été ap-

prouvé expressément ou tacitement par le désavouant
;

tel est l'avis de M. F. L. , t. 2, p. 75, y" Désaveu.

61. La nullité du jugement qui a donné lieu au dé-

saveu, a-t-elle lieu de plein droit? (^Arl. 36o , C. P. C.)

Sous Tancienne jurisprudence , le juge qui déclarait

nulle la procédure désavouée , ne pouvait déclarer nul le

jugement intervenu sur celte procé dure ; le désaveu n'était

pas un mode d'annulation du jugement, mais un moyen

de réussir dans l'appel ou dans la requête civil eposté-

rieurement formée contre ce jugement ; aujourd'hui , aus

termes de l'art. 36o , C. P. C. , sans qu il soit besoin d'une

nouvelle instance, le jugement demeure mil et comme non

avenu. M. PiG. , t. 1"
, p. {^i , dit que les juges qui dé-

clarent nulle la procédure désavouée, sonl autorisés à dé-

clarer enmêine temps nul lejugement. ..ÏLl M. Haut., p. iqa

ajoute que le jugement qui déclare le désaveu valable , Jo/f

contenir la pi ononciationformelle que le jugement est annulé.

11 semble résulter de ces expressions, que , selon ces deux

auteurs ,
le jugement n'est pas nu! de plein droit, et que la

Tome X. G
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nullité en doit être prononcée ; mais nous pensons , avec

MM. Caru. , t. I"
, p. 835 ,

no i3i6, et B. S. P.
, p. 353,

n° 19, qu'elle a lieu par la seule force de la loi, et d'après

le texte de l'art. 3So
,
qui nous paraît formel.

L'art. Soi, au titre de la requête civile, ne dit pas le ju-

gement demeurera annulé et comme non ai^enu^ mots qui

supposent un résultat de la seule volonté de la loi, mais

bien , le jugement sera rétracté.

S'il a été interjeté appel du jugement déclaré nul, on

doit arrêter la procédure d'appel en s'appuyant de la nul-

lité du jugjmenl. Voy. M. PiG. , t. 1", p. 4.4 1.

62. Quelle marche ('oit être suivie pour faire annuler

les poursuites qui ont suivi le désaveu')

11 résulte bien de l'arf. 357, C. P. C, que les procé-

dures faites depuis l'acte de désaveu sont nulles, mais cette

nullité doit-elle être prononcée , ou a-t-elle lieu de plein

droit ? Nous avons dit, supra ^ u° 61 ,
que le jugement qui

a suivi la procédure désavouée est nul , sans qu'il soit be-

soin que la nullité en soit prononcée ; l'art. 36o se sert de

ces expressions, demeureront annulés^ tandis qu'il n'y a

dans l'art. 357, que ccWcs- ci à peine de nullité'. En règle

générale , les nullités ne sont 'pas de droit; c'est par ex-

ception que la loi prononce ia nullité sans qu'il soit besoin

d'obtenir un jugement ; toutes les fois que le législateur ne

s'est servi que des expressions, à peine de nullité , la nullité

doit être prononcée par le juge; mais une question plus

grave est celle de savoir par qui la nullité sera prononcée ?

M. PiG., CoMM. , t. i", p. 627, établitplusieurs distinc-

tions, et, en résumé, il pense que si devant un tribunal

de première instance , aucun jugement n'est intervenu , ou

s'il n'a été rendu qu'un jugement par défaut , le tribunal

pourra annuler
;
que si le jugement est contradictoire, on

devra s'adresser au juge d'appel; que si , devant la Cour,

l'arrêt est susceptible d'opposition, on le fera annuler par

cette voie, et. que , dans le cas d'un arrêt contradictoire

^
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on pourra demander la nullité à la Cour ellemênie, parce

que les procédures auront éîé faites contre un homme
sans pouvoir. Il assimile ce cas à la nullité des procé-

dures faites contre un avoué destitué, dont il a parlé, p. 607

et 608 ; cependant, à ce dernier endroit, il a dit que Ton

ne pouvait pas se pourvoir par requête civile
, parce que

l'art. 4.80, 2°, supposait des nullités commises dans les procé-

dures, et des jugements où les parties avaient été représen-

tées ; et, au contraire, p. 627, il termine par ces mots :

n on pourraitmemeTattaquer (l'arrêt contradictoire ), par

la requête civile, d'après le n" 2 de l'art. 480. » Cependant

dans le cas de désaveu, la partie a-t-elle été représen-

tée !....

Nous devons avouer que l'opinion de M. Pigeau nous a

paru contradictoire dans les deux endroits, et exprimée

d'une manière peu satisfaisante.

Quant à nous, la marche la plus naturelle et la seule

légale nous paraît être celle-ci :

Si les procédures n'ont pas été suivies de jugement ou

d'arrêt, si, en cas de décision rendue, la voie d'opposi-

tion ou d'appel est ouverte, c'est par les voies ordinaires

que la nullité doit être demandée; si, au contraire, le juge-

ment est en dernier ressort, ou si l'arrêt est contradictoire

la voie de la requête civile est ouverte
, parce que le de-

mandeur était nécessairement partie au procès
, y avait été

appelé, mais qu'à son égard, des /or/n« protectrices et

substantielles, et surtout àes formes prescrites à peine de

nullité , ont été violées.

Si la voie de la requête civile ne pouvait être admise
,

sous le prétexte que les parties n'ont pas été duement ap-

pelées , ce ne serait pas encore par demande en nullité

qu'on devrait agir , mais bien par tierce-opposition , lors-

que la décision serait opposée au demandeur en désaveu.

Voy. nos observations sur un arrêt de la Cour de Paris •

t. 8, p. 457 , v° Contrainte par corps , n" 6.
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63. Acte de désaveu au greffe.

Aujourd'hui, etc., est comparu au greffe du tribunal de

première instance de iiordeaux, sis à Bordeaux, au Pa-

lais de Justice; le sieur François Durieux, demeurant à

Laréole ,
départenienl de la (iironde , lequel , assisté de

M^ Lucas
,
qu'il constitue pour son avoué dans l'instance

en desaveu qui va s'engager , a déclaré qu'il désavoue

M* Renaud, avoué, attaché au tribunal de Bordeaux,

comme ayant excédé les pouvoirs qui lui avaient été con-

fiés par le comparant, dans La cause pendante devant ce tri-

bunal , entre le sieur lioniface, et lui comparant.

Qu'en effet, il avait chargé le sieur Renaud de défendre

à l'action dirigée contre lui par Boniface, en paietuent

d'un billet de 5oo fr.
,
par exploit du 26 janvier 1827 en-

registré; que le sieur Renaud , au lieu de présenter au

tribunal les moyens qui pouvaient empêcher toute espèce

de condamnation , a avoué que la somme de 5oo fr. était

bien et légitimement due au sieur Boniface ; et comme le

comparant n'a donné aucun pouvoir au sieur Renaud,

pour reconnaître la créance de Boniface,

Il conclut à ce que son désaveu soit déclaré valable, et

à ce que l'aveu de M^ Renaud et tout ce qui l'a 5uivi soit

déclaré nul , et que ledit M*^ R^enaud soit condamné aux

dépens tant de la procédure désavouée que de celle en

désaveu , sans préjudice de toutes demandes en dommages-

intérêts, s'il y a Heu, de tout quoi le sieur Durieux a re-

quis acte à lui accordé, et signé avec son avoué, et moi,

greffier, lesdits jour, mois et an ci dessus.

Signatures du greffier^ du désavouant, ou de son mandataire

spécial, et de son avoué (i).

Nota. Les droits d'assistance de l'avoué à l'acte de dé-

saveu sont fixés par l'art. 92 du Tarif. — Si le désaveu est

incident, copie de cet acte est signifié par acte d'avoué à

(1) Voy. supràf u°5o.
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avoué; si, au contraire, le désaveu est principal et doit

s'introduire par exploit, on signifie l'acte ci -dessous.

64, Assif;nation sur le desaveu principal.

L'an , etc. ( Les mêmes énonciations que pour les exploits

ordinaires ci'ajoumemenl ). Au sieur Jean Renaud, avoué,

demeurant à Bordeaux, rue Valois, n° 4 > déparlement de

la Gironde , et parlant à

Ai signifié et donné copie d'un acte de désaveu passé au

greffe du tribunal de première instance de Bordeaux, le 4

février 1827, enregistré et en forme , laquelle copie servira

de libellé au présent exploit, et en conséquence ai donné

assignat ion au sieur Renaud , de comparaître à huitaine

franche , devant le tribunal de Bordeaux
,
pour répondre

aux fins du désaveu formé contre lui , et voir adjuger au

requérant les conclusions portées audit acte ; et j'ai
,
par-

lant comme il est dit ci-dessus , laissé copie, tant de l'acte

de désaveu du 4 février susindiqué
,
que du présent exploit,

dont le coût est de Signature de l'Jiuissier.

Nota. L'art. 29 du Tarif fixe les droits accordés à l'huissier

pour cet exploit; quelques personnes ont pensé qu'il serait

plus prudent, outre la copie signifiée de l'acte de désaveu, de

détailler, dans le corps de l'acte , les faits , les motifs de

désaveu et les conclusions ; cette précaution nous semble

entièrement inutile, et l'on doit l'éviter le plus qu'il est pos-

sible, les écritures qui n'ont pas un but certain d'utilité.-—

Comme il est essentiel que les parties qui ont obtenu le

jugement, ou en faveur desquels l'acte désavoué est passé,

soient présentes, car sans cela la procédure ne serait pas

annulée à leur égard, en leur signifie copie du désaveu

en les assignant de la même manière que le désavoué. Voy.

suprà , n^ 60. .' .'

65. Indication des auteurs gui ont parlé du désaveu.

On peut consulter MM. Carr. , t. i", p. '820—848;

Pic, t. i", p. 4^2 etsuiv.; Pig. Comm.
, p. G18—633;

Carr. CoMP.,t. i'^% p. 33i—34i; B. S. P., p. 74—77,
35i et suiv. ; les auteurs du Pr Fr. t. 2, p. 334—347;
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F. L. , t. 2, p. 71-76 ; Merl. Rep. , t. 3, p. 604 et suiv.
;

t. 10, p. 117, 118, 129 et i3o; D. C, p. 70—72, 264—

270; Haut., p. 190—194; Lep., p. 280—234; Comm.

t. I", p. 393—399 ; Delap., t. 1", p. 329->333;ÏH. Desm.,

p. i6i— 164; PoNCET, t. I", p. 495 et 496; etPoTniER,

{édition Diipin) t. i", p. 494 et sulv. ; l. 4, p. 272—274.

DESCENTES, VISITES DES LIEUX
ET APPRÉCIATIONS.

Un grand nombre de procès se décideraient promple-

ment, si les juges voyaient l'état des lieux : un exposé,

quelque fidèle qu'il soit, un plan, un modèle, ne suppléent

qu'incomplètement à l'aspect même des objets en litige;

de là, la descente sur les lieux, connue plus particulièrement

dans l'ancienne jurisprudence, sous le nom iïaccès de lieux.

Il en est de deux sortes : celle qui se fait par le juge de

paix et pour des affaires soumises à sa juridiction ; l'autre,

qu'ordonnent les tribunaux ordinaires.

La première se confond avec l'expertise , à l'égard de

laquelle il est à remarquer, que le livre des justices de paix

ne contient point de chapitre particulier ; cependant il n'est

pas nécessaire que le juge de paix soit accompagné d'ex-

perts : 1° s'il peut juger seul de l'objet de la contestation.

( Art. 4* ); 3" S'il ne s'agit que d'entendre des témoins

( Art. 3o ) (i) ; mais si l'objet de la visite exige des connais-

sances qui lui soient étrangères, il doit nommer des gens

de l'art qui feront la visite avec lui. ( Art. 42. ) (2)

Le juge de paix ne reçoit taxe pour les descentes aux-

quelles il procède
,
qu'autant qu'il en a été requis. ( Art. 8

du Tarif. )

Les experts étant appelés à donner leur avis , doivent

être nommés au nombre d'un ou de trois (3). Le juge de

(i) f^oj.M. PiG. , Comm., t. i, p. 87.

(a) Voy. infràf n° i , l'arrôt du i5 mars i8og.

(3) l^oj, MM. Carr., t. I, p. 80, no 175 j Pic, Comm. , tom. i
,
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paix peut statuer sur le lieu môme , sans désemparer.

(Art, 42. )

Dans les causes sujettes à l'appel, soit à cause du taux

de la demanrle , soit parce qu'il a été proposé un déclina-

toire pour incompétence (i), il doit être dressé de la vi-

site, un procès- verbal qui constatera le serment des experts,

et sera signé rlu juge, des experts, et du greffier qui l'aura

rédigé (Art. 42). Dans les causes non sujettes à l'appel, il

n'est point dressé de procès-verbal , mais le jugement

énonce les noms des experts, la prestation de leur ser-

ment et le résultat (Art. 43), c'est-à-dire l'énoncé pur et

simple de leur avis , sans en faire connaître les motifs (2).

Si le juge de paix ne s'eslime pas suffisamment éclairé

par une première expertise, il peutnommer de nouveauxex-

perts (3) , sans que cependant il soit tenu , dans aucun cas,

de suivre leur avis, si sa conviction s'y oppose (4).

La descente sur les lieux , ordonnée par les tribunaux

ordinaires, est réglée par les art. sgS—^Soi , C. P. C,;la

procédure qu'exige cette instruction, autrefois assez com-

pliquée j est aujourd'hui d'une extrême simplicité.

Elle consiste en : 1° une demande tendante à ce que le

tribunal ordonne la descente , si toutefois , elle n'a pas lieu

d'office ( art. 298 ) ;
2° un jugement qui ordonne cette des-

cente et nomme un commissaire (art. 296); 3" la consi-

gnation des frais de transport ( art. 3oi ) : 4° une requête

tendante à fixation du jour et de l'heure de la descente , à

laquelle est joint un certificat du greffier, attestant la con-

signation ci-dessus (5); 5" l'ordonnance du juge commis

p. io5 ; B. S. P.
, p. 3o2 , note 6^ Lkp.

, p. 88, 2" question, et

Delap., t. I
, p. 37.

(i) Voy. M. D. C, p. 43; et J. A., i. 3
, p 309 Vo, Appel, no 167.

(2) ^oj-. MM. Carr, , t. I
, p. 82, II" 181 , et Delap. , t. 1, p. 35.

(3) Voy. !MM. Carr. , t. r
, p, 80 , no 173 ; et Pic. , Comm. , t. i,

p. 109 , et l'art. 322 , C. P. C.

(4) ^qy. MM. Carr., t. i, p. 81, n" T77; Pic, Comm. , t. i,

p. 109, et Lep.
, p. 88.

(5) Voy , MM. Lep. , p. 3o4 , i" question.
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en réponse à celle requête ;

6» la significalion de la requête

et de l'ordonnance ( art. 297 ); n" la descente du pge , ac-

compagné du greffier qui doit être celui du tribunal au-

quel appartient le juge (i) ;
8" le procès - verbal de la

descente qui doit être rédigé sur les lieux (2), et écrit par

le greffier (3). Le ministère public doil cire présent, quand

11 est partie ( arl. 3oo ) (4-); et l'audience est poursuivie

par un simple acte ( arl. 299 ).

Le peu d'étendue que les législateurs ont donné à ce

chapitre , a occasinné un assez grand nombre de ques-

tions qui ont divisé les auteurs; la jurisprudence a fourni

bien peu de monuments. •;
****

SOMMAIRE DES QUESTIONS.

De la descente en justice de paix, ou delà visite des lieux et des

APPRi^xiATiONS. — Le juge depaix cfoit , s'il est nécessaire, visiter les

lieux, avant de statuer comme juge au tribunal de police ? i . — Qui

doit nommer les experts ? 6. — Le rapport d'experts peut-il être or-

donne' sans descente de lieux ? ^. — Dans quel cas faut-il un pro-

cès-verbal ? 7. — Qui doil le re'dijTer, et comment doit-il l'être ? 7.

— Le juge de paix doit-il inse'rer au procès-verbal les dires des par-

tics? 8. — Le procès-verbat d'un juge de paix qui constate des dé-

gradations pre'tendues commises par un fermier
,
peut être annulé

pour avoir été fait sans l'assistance d'experts , 2. — ... Dans ce cas

,

le juge de paix qui croit devoir visiter les lieux ou ordonner une

expertise, doit le faire avant de prononcer le jugement; il ne peut

condamner le prévenu aux peines de police et aux dommages-inté-

rêts sans en fixer la quotité ? 5. — S'il est ordonné une expertise
,

comment y proccde-t-on ? 2. — ....

De la descente devant les tribunaux ordinaires. — Comment elle

se requiert? 9. — Est-il laissé à l'arbitrage du juge d'ordonner

ou de refuser la descente ? 10. — Peut-elle être ordonnée jiar dé-

faut? i3. — Quels juges peuvent être commis ,11 — .... Quidàa

(i) Yoy. M. (!IoMM. , t. I
, p. 3 18.

(2) VoY' MM. CARR.,t. I, p. 728; PiG. , t. I, p. 374; F. L.

,

v" Descente sur les lieux, t. 2, p 77, § 4î ^^ Haut.
, p. 168.

(3) l^'oy: M. F. L, , ubi suprà.

(4) Dans quels cas est-il partie ? voy. MM. Pig. , t. i, p. 873 , et

Pr. Fr., t. 2, p. 220. ' !' ;
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rapporteur ii Du irilninal entier.... l\— ii ... D'un jnne

de paix., i... D'un juge tle paix précédemment commis... 3.. D'un

juge c'tranger au tribunal ? i. — Comment se fait la commise ? 1 1

.

— Un juge commis peut-il se faire remplacer , i i. — ... Dans quel

de'lai doit-il partir ? ii. — Doit être annule' le jugement base sur

une visite de lieux faite par le tribunal entier , sans que le transport

ait été pre'alablement ordonné, ni que les parties l'aient demandé
;

et sans qu'il en ait été dressé procès-verbal ,4- — Le jugement

qui ordonne la descente doit-il préciser les faits , ii... —Doit-il être

levé et signifié? 12. — Comment se fait la signification de l'or-

donnance, quand une partie laisse défaut , i3.. — Quand un seul

défendeur laisse défaut? i3 — Si aucune partie ne requiert l'or-

donnance , le juge commis peut il descendre , 1 4- • — Que dort faire

la partie qui [n'avait pas requis la descente?.... Peut-elle consigner

et se faire délivrer exécutoire, i5..— Peut-elle conclure au fond? i5.

—Qu'entendaon par frais de transport? 16.— Doit-on y comprendre

ceux du ministère public? 16. — Les frais doivenl-ils cire taxés

avant la consignation , 16.. — Qui doit les évaluer? 16 Qui doit

les avancer? 17.... — Qui doit les supporter en définitive ? 18.

— Le juge commis peut-il recevoir des renseignements de personnes

étrangères, 19.. — Peut-il ordonner la levée d'un plan? 19.

Si le juge remet la continuation de la descente à jour fixe, doit-on

notifier cette remise? 20. — Comment se poursuit l'audience , la

descente terminée ? ii»

Autorités — Auteurs qui ont parlé des descentes , visites des lieux et

des appréciations , 22.

1. Un tribunal peut commettre, pour descejidrc sur les

lieux ^ un juge de paix. ( Art. io35,C.P. C.)

2. Le procès-vej'hal d^un juge de paix
,
qui constate

des dégradations prétendues commises par un fer-

mier , peut être annulé pour avoir é'tc fait sans

Vassistance d'experts. (Art. 4i> C. P. C. )(i)

3. En cas de seconde visite, par suite de Vannulation

d'une premièj'e, le même juge de paix ne peut être

commis. : -. ...,•. ,.

Sur des plaintes élevées par le sieur Teyssoreati contre

(i) Question décidée seulement en première instance.
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le sieur F'rançois Dupln, son fermier, le juge de paix se

transporta sur les lieux, en présence des parties, et cons-

tata, en effet, quelques vices dans rexploitaiion du fer-

mier. Le procès-verbal dressé par lui fut annulé par juge-

ment du 9 juillet 1808, et il fut ordonné quai serait procédé

à une nouvelle visite, par le nieine juge de paix, assisté

(ïexperls connaisseurs
,
qu'il nommerait d'office, et dont il

recevrait le serment.

Appel devant la Cour de Bordeaux, et le i5 mars iSog,

arrêt ainsi conçu : — « L\ Cour , attendu que
, par le bail

à ferme du 8 décembre 1806, il a été formellement stipulé

que la négligence que le preneur pourrait mettre dans la

culture des biens affermés, amènerait la résiliation du bail,

sans qu'il fût besoin de condamnation ; — Que Faction en

résiliation, formée par les intimés, étant motivée sur ce

que rappelant n'a pas donné aux vignes affermées les cultures

convenables , ainsi qu'il s'y était engagé , on ne peut pas

dire que celte action n'est pas recevable
,
puisqu'elle dérive

de la stipulation du bail ;
— Attendu que le défaut de cul-

ture de biens et les dégradations reprochées à l'appelant,

étant déniées par lui , le tribunal de première instance n'a

fait que ce qu'il devait faire, en ordonnant une descente

sur les lieux pour en constater l'état ;
— Qu'il a pu égale-

ment permettre de prouver, par une enquête sommaire

sur les lieux
,
que

,
pendant la première année du bail,

l'appelant n'avait pas donné aux vignes affermées les façons

convenables , ne les avait pas garnies d'œuvres ( éclialas ), et

n'avait pas fait de provins; — Attendu qu'aux termes de

l'art. io35, C. P. C. , les tribunaux peuvent commettre

un juge de paix pour faire une opération quelconque, en

vertu d'un jugement -,
— Que si l'art. 296 du même Code

exige que , dans le cas d'une descente sur les lieux , le com-

missaire soit pris parmi les juges qui ont assisté au juge-

ment qui a ordonné la descente , celte disposition n'a

pour objet que d'empêcher qu'un membre du tribunal

,

autre que ceux qui ont assisté au jugement ,
puisse être
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nommé commissaire; mais qu'elle n'interdit pas au tri-

bunal la faculté de déléguer un commissaire qui lui soit

étranger; qu'au reste , cette disposition , fût-elle aussi ex-

presse que l'a prétendu l'appelant , elle serait modifiée

par celle de l'art. io35 , et que ce serait le cas de l'appli-

cation de la maxime posteriora derogant prioribus;— Néan-

moins, attendu que, quoique le tribunal de première ins-

tance ait eu la faculté de déléguer un juge de paix pour faire

les opérations ordonnées par son jugement, il ne pouvait

les confier au juge de paix du canton de Pauliac, puisque

déjà ce juge avait vérifié et constaté lui-même] l'état des

biens affermés, et que le tribunal avait cru juste d'annuler

son procès-verbal; que, sous ce rapport seulement, l'ap-

pel de François Dupin est fondé; — Faisant droit sur l'ap-

pel interjeté du jugement du tribunal civil de Lespare , le

g juillet 1808, dans le chef seulement qui a commis le juge

de paix du canton de Pauliac, pour faire les opérations

ordonnées par ledit jugement , a mis et met l'appel , et ce

dont a été appelé, quant à ce , au néant ; émendant , com-

met ie premier suppléant dudit juge de paix
,
pour procé-

der à l'exécution dudit jugement, ordonne que
,
quant à

ses autres dispositions , ledit jugement sortira son plein et

entier effet.

Observations.

M. Carr., t. I
, p. 79 , ne fait point au juge de paix une

nécessité de se faire accompagner d'experts ; lorsque ses

connaissances ne sont pas suffisantes, il dit seulement

qu'il est de 500 devoir de ie faire ; cependant 1. 1 , p. 83
,

n° 182 , il approuve l'arrêt que nous venons de rapporter.

Ce môme auteur, n" i83 , pense que si le tribunal d'ap-

pel , réformant le jugement du juge de paix, ordonne une

expertise ; on doit y procéder suivant les formes prescrites

au titre i4 du livre 2.

La solution de la première question est adoptée sans

restriction par MM. Carr., t, i, p. 724, n^ n^^, etP. L.,

v" Descente sur les lieux , t. 2, p. 77 ; M. PiG., Comm., fait
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une distinction qu! nous paraîl conrormc à la raison, sans

que cependant (selon nous) , les juges soient astreints de

Ja suivre ; « si un rapport d'expert ne suffit pas, dit cet au-

teur, le tribunal ne pouvant être éclairé que par celui qui

a vu, un juge de ce tribunal doit seul être commis ; si un

simple rapport suffit , un juge de paix ou un autre juge peut

être commis. » Dans le premier cas, ajoute M. PiGEAU,la

descente peut être faite par un des juges, quoiqu'elle ait

lieu hors de son ressort, ce qui résulte i° de la lettre de la

loi ; l'art. 2g5 dit : Vun des juges , cl l'art. 296 : Vun de ceux

qui auront assisté; 2° de Yesprit: un autre juge ne pourrait aux

opinions, éclaircir son rapport s'il était insuffisant. M. De-

LAP., t. I, p. 28g ,
pense qu'on ne peut commettre que Vun

desjuges quiy auront assisté ; afin, dit-il
,
que celui qui fera

la descente, ayant déjà connaissance de la contestation
,

sache sur quoi doit porter la visite. Mais nous pensons que

cette raison n'est point déterminante
,
puisqu'un exposé de

l'affaire contenu au jugement
,
peut mettre le juge commis

à même d'apprécier parfaitement le but de la visite.

Suivant MM. Carr., t. i, p. 727 , n° 1 i5o , et F. L,, v
Descentes sur leslieux , t. 2, p. 77, lorsqu'un juge étranger

au tribunal est commis, on doit suivre les mêmes formes

que dans les cas ordinaires, à l'exception d'une requête

présentée au président, si la nomination du juge est ren-

voyée à son tribunal , et de la signification de l'ordonnance

qu'il convient de faire plutôt à la partie qu'à l'avoué, si

elle se trouve plus rapprochée du lieu de l'opération.

4. Doit être annulé , le jugement hase sur une visite

de lieux faite par le tribunal entier , sans que le

transport ait été préalablement 07'donné , ni que les

parties l'aient demandé , et sans qu'il en ait été

dressé procès-verbal. ( Art. 2g5 , C. P. G.
)
(i)

Cette question peut donner lieu à quelques difficultés : en

(i) Cet arrêt est cite et approuvé par MM. Carr, , t, i
, p. 723,

n» 1141 ) etB. S. P.
, p. oiOjobs.p.
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effet, les art. agS et suivants, C. P. C, fixent bien la marche

à suivre , lorsqu'il s'agit de procéder à une descente sur

les lieux; ces articles veulent qu'une telle opération soit

ordonnée par jugement, et sur la demande des parties,

lorsqu'un rapport d'experts suffirait ^ comme dans l'espèce

suivante ; ils veulent que les parties soient présentes ou

appelées, et qu'il Soit dressé un procès-verbal par le gref-

fier : ils veulent enfin que la visite soit faite par un juge

désigné , et non par le tribunal entier.

Mais la peine de nullité n'étant pas attachée à l'inobser-

vation de ces articles , il semble qu'on pourrait suivre une

autre marche que celle qu'ils tracent, sans que le juge-

ment dût être déclaré nul ; surtout lorsque c'est dans l'in-

térêt de toutes les parties, et lorsque le tribunal n'arempli, de

son propre mouvement, un tel préalable, que pour éviter des

frais, et juger en pleine connaissance de cause. (CoFF.)

Le sieur Laurens aclionne le sieur Barres
,
pour le faire

condaumer , i" à rétablir dans son ancien état , un ciiemin

longeant leurs propriétés respectives ; 2° à combler un

fossé et à supprimer quelques plantations qui empiétaient

sur son terrain ;
3" à couper les branches d'un gros noyer

qui s'étendaient sur sa propriété. — Le tribunal d'Agen,

saisi de ces demandes
,
pensa que

, pour éclairer sa reli-

gion, il devait avoir connaissance des lieux litigieux; en

conséquence , sans en être requis ])ar les parties , et

sans qu'un jugement préparatoire eût constate la nécessité

d'une descente sur les lieux, il s'y tr;,nsporla en corps,

en l'absence des sieurs Laurens et Barres.— Le jugement

définitif du 6 avril 1809 rendit compte de celte opération;

et c'est d'après son résultat
,
que le défendeur fut con-

damné à rétablir le chemin , et à couper les branches du

noyer qui s'étendaient sur la propriété du demandeur. Sur

le second chef, les parties furent mises hors de cause.

Sur l'appel par lui interjeté de ce jugement, le sieur Barres

en a demandé la nullité
,
pour excès de pouvoir et contra-

vention aux art. 2g5 et suivants, C. V. G. — Le 7 déccm-
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bre 1809 , arrêl de la Cour d'Agen , ainsi conçu : — « Là
Cour, considérant que les motifs du jugement dont est

appel, sont pris de ce que les juges ont procédé d'eux-

mêmes, lors de la visile qu'ils ont faite des lieux conten-

tieux ;
que celte descente sur les lieux n'a été précédée , ni

de la réquisition des parties, ni d'un jugement qui l'ait

ordonnée; que les juges ont donc fait les fonctions d'ex-

perts, et contrevenu lanl aux lois anciennes qu'au Code

de procédure civile; que, quoique celte descente sur les

lieux , soit une preuve du zèle du tribunal de première

instance ;
quoique l'on ne puisse que louer chacun des ju-

ges qui veut par lui-même éclairer sa religion , on ne peut

néanmoins regarder que comme très irrégulier, le trans-

port arbitraire d'un tribunal en entier
,
qui n'a pas été

ordonné par un jugement, ni requis par les parties, dont

il n'a pas été ni pu être dressé procès-verbal. Les parties

n'ont donc pu avoir connaissance des observations que les

juges y ont faites ; elles n'ont pu elles-mêmes faire enten-

dre leurs réflexions ou leurs objections relativement aux

motifs qui ont pu décider les juges ;
— Considérant que ces

observations et ces motifs dont les parties n'ont pas eu con-

naissance , ont servi de base au jugement; qu'ainsi ce ju-

gementdoil être annulé , avec d'autant plus de raison que

la Cour, dans un arrêt rendu par sa deuxième chambre,

le 18 thermidor an xii , a annulé pour le même molif un

jugement rendu par le tribunal de première instance de

Nérac , entre Dumas , demandeur , et Nolibé ; — Faisant

droit sur l'appel , annule ledit jugement , etc. »

5. Si lejuge de paioc croit avoir besoin de roir lui-même

les lieux ou d'ordonner une expertise
,
pour ap-

précier le dommage , il doit le faire avant de pro-

noncer le jugement; il ne pourrait pas , après avoir

déclaré le prévenu coupable^ le condamner comme

tel, aux peines de police et aux dommages- intérêts

,
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en se réservant d'en déterminer plus tard la quotité.

(CI. C, art. 161.)

C'est ce qui résullc , selon M. Legraverend , Lé-

gislation criminelle, l. i""^
, p 2yi , <le ce qu'aux termes

de l'art. i53 , C. I. C. , le jugement ^a tribunal de police

doit être prononcé dans Taudiencc où l'insU'uction aura été

terminée , ou au plus tard dans laudience suivante. "' '

6. La nomination des experts qui accompagneront le

juge de paix , doit-elle être faite d'office?

Cette question nous parait décidée par le texte de l'ar-

ticle 42 : f< le juge de paix ordonnera que des gens de l'arl,

qu'il nommera par le méuie jugement , teronl la visite avec

lui. «C'est bien évidemment au juge qu'appartient la faculté

àe nommer. Cependant les auteurs sont loin d'enseigner la

même doctrine : selon ]\iM. B. S. P.
, p. 3o3 , not. g , et

Lep.
, p. 88, question V^ , le juge de paix peut nommer

les experts d'office , il n'est point tenu de cboisir ceux

mêmes que les parties désignent; M. PiG., CoM,, t. 1*=^^

p. io5 , indique comme devant être suivie, la procédure

du Code, en matière d'expertise ordinaire ; d'où il suit

que , d'après cet auteur, les experts ne sont nommés par

les juges, qu'à défaut des parties. Selon M. Delap. , i. i^r^

p. 37 , la nomination doit être faite par le jugement qui

ordonne la visite , mais rien n'empêche que les parties

ne conviennent des experts
,
pourvu qu'elles le fassent à

l'audience même. C'est aussi ce qu'enseigne M. Carr ,

t. i^S p. 80 , n° 174 : nous pensons que rien ne s'oppose

sans doute à ce que le juge prenne préalablement l'avis

des parties , sans que cependani il soit obligé de suivre le

choix qu'elles auront indiqué , sauf le droit de récuser,

qui leur reste.

7. Dans quels cas et comment doit se rédiger le procès-

verbal

?

On doit supposer que le juge de paix ne s'est transporté
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sur les lieux que parce que sa présence était requise el né-

cessaire , seul cas où il puisse descendre légalement et

requérir taxe. ( Art. 8 du Tarit'. ) Celle supposition rend

inutile la distinction que fait M. PlG., CoMM. , t. i",

p. 108 el 109 , entre le cas où le juge de paix a été requis

et celui où il est descendu sans réquisition ; dès lors , le

T)rocès-vcibal doit être rédigé par le greffier , et signé par

le juge el les experts (Art. 4^ ) » ce qui indique suffisam-

ment qu'il n'en doit être dressé qu'un seul. Tel est aussi

l'avis de MM. B. S. P.
, p. 3o6 , obs. 28 et Cakr. , t. !«=',

p. 83, n° 179.

Le rapport d'experts peut être ordonné sans que la des-

cente ait lieu, il peut arriver que , dans ce cas , les experts

aient opéré hors du ressort de la justice de paix ; il faut

alors nécessairement un rapport, ou procès-verbal : c'est ce

qu'enseigne M. Pic, Comm. , t. i"
, p. iio.

Nous pensons avec M. Cauk., t. i^%p.82, n" 180,

que si la cause était du dernier ressort, le juge ne pourrait

dresser procès-verbal , lors même qu'il ne jugerait pas

sur les lieux : Tarlicle 4^ nous paraît lui interdire celle

Ibrmalilé , à cause de rinulilité des frais qu'elle occasion-

nerait. Cependant M. BniET , t. 2
, p. 299, enseigne le

contraire, par le motif qu'il ne resterait aucune trace de

l'opération ; ces traces ne sont point nécessaires , il suffit

de l'impression qu'elles ont opéré sur l'esprit du juge
;

aussi l\iM. Pu,., CoMM. , t. 1", p. 108 ; Prat. français,

t. 1^"^
, p. 233 ; et D. C. , t. i*"^ , p. 43 , reproduisent le

lexle de l'arl. 4^ , sans établir de distinction.

8. Le i^ga de paix pourrait-il refuser l insertion au

procès-njerhal, de toutes les déclai'ations ou observa-

tions des parties , ou de leurs fondés de pouvoirs ?

_. 11 ne faut pas perdre de vue que le procès-verbal n'est

rédigé que pour être soumis aux juges d'appel, et leur tenir

lieu de rapport d'experts ; dès lors ce procès-verbal doit
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leur offrir les mêmes éléments d'instruction qu'un rapport
;

on seul que ce dernier serait incomplet, s'il ne contenait

pas les dires et les réquisitions des parties (art. Siy) ; ce qui

donne la solution de la question. Dans ce cas , les parties

qui font des dires doivent signer le procès-verbal , ou men-

tion doit être faite de leur impuissance. Tel est l'avis de

MM, Carr., t. I, p. 81, n" 178 ; Delap., p. 36 ; et Pic,

COMM., t. I", p. 108.

9. La partie qui requiert une descente, doit-elle le

faire par écrit?

Lorsque les juges touchaient des épices , la crainte qu'en

ordonnant une descente inutile, ils ne multipliassent inuti-

lement les frais, exigeait que la descente fût requise par

écrit; mais, aujourd'Imi le Code ne prescrit aucune forme :

elle peut être demandée à l'audience , ce que constate-

raient alors les magistrats. C'est aussi ce qu'enseignent

MINL CARR,,t. 1, p, 721 , note 1"^% et 728, n° i i^o; Pic,

t. I, p. 370 ; et F. L., t. 3 , p. 76. Cependant les auteurs du

Praticien français induits sans doute en erreur, par les

souvenirs de l'ancienne jurisprudence, disent, t. 2, p. 21 5,

que la descente doit être requise par requête; elle pourrait

sans doute l'être ainsi , mais la taxe de cette écriture ne se

trouverait point au Tarif.

10. Est-il laissé à l'arbitrage du juge d*ordonner ou

de refuser la descente sur les lieux?

INul doute pour le cas où un simple rapport ne suffit pas .

c'est ce qui résulte évidemment du molpourra, dont se sert

l'an. 295, et qui est essentiellement facultatif. Les auteurs

ont presque tous donné des exemples de cas où il n'échoit

qu'un simple rapport d'experts; vuy. MM. Carr., t. i
,

p. 721, n" iiSj-B.S.P., l. i, p. 309, not. 3; DtLAP., t. i,p.

287; etTn.DESM.,p. 1 45. Mais, ainsi que l'observe M. Pio.,

CoMM. , t. 1., p. 55i , la loi n'ayant pas pu discerner le cas

où un rapport suffit , elle abandonne à la sagesse des juges

Tome X. --
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le choix d'user d'une de ces deux voies d'instruction. C'est

aussi ce qu'enseignent MM. Carr., t, i., p. 721, nol. 1 ;

Pr. Fr., t. 2, p. 2i4 ; F.L., t. 2 p. 76, v° Descente sur

les lieux; E. S. P., t. i, p. 209, cet. 3 ; Haut., p. 168, en

disant que les juges peuvent en général ordonner ou refuser

la descente sur les lieux , suivant qu'ils le trouvent conve-

nable.

Mais s'il est une fois décidé qu'un simple rapport suffit,

il est encore loisible à une partie de requérir une descente

du juge (art. 2g5) ; elle peut en effet avoir un grand intérêt

à ce que les experts ou la partie adverse soient contenus

parla présence d'un magistrat; dans ce cas, le tribunal

pourrait-il se refuser à celte demande? Sous l'ancienne

jurisprudence , on tenait pour constant qu'on devait y faire

droit , à moins que la partie qui la formait n'alléguât aucun

moyen raisonnable ; voy. MM. Merl., Rép., t. 3, p. 6o5,

v° Descente sur les lieux; etDELAP., 1. i, p. 289. Cette déci-

sion, en paraissant interdire le refus au juge, ne le laisse pas

moins librede se décider, du moins,diaprés les moyens;c'est

aussi ce qui semble résulter de l'art. agS, qui nous paraît

ainsi qu'àM. Garr, t. I p.722, n» ii38, n'avoir eu d'autre

but que de prohiber la descente doffice^ lorsqu'elle est inu-

tile ; telle est l'opinion de MM. Lep.
, p. 202; et PiG.;

CoMM., t. i*', p. 55 1, quoique des expressions de ce der-

nier il résulte quelque incertitude sur son a\is.

Un arrêt du 23 avril 1785, du parlement de Paris , rap-

porté par Merl., jRd/?., t. 3. p. 6o5, vo Descente sur les lieux,

a décidé que quand un juge a sous les yeux deux rapports

d'experts qui s'entrc-détruiseat, il n'est pas pour cela tenu
,

quoiqu'il en soit requis, d'ordonner une descente sur les

lieux -, nous pensons qu'il en serait encore de même
,
par

les raisons que nous venons de déduire tout à l'heure.

Il faut voir au J. A., t. 33, p. i33, des arrêts des 6 jan-

vier 1825 et 3i août 1826; qui décident que le tribunal

correctionnel,, saisi d'une demande en réparation d'un délit
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relatif à une propriété réclamée par toutes les parties, ne

peut ordonner la visite des lieux.

1 1 . Tous les juges d'un tribunal peuvent-ils être choisis

pour descendre sur les lieux?

Sous l'ordcaunce de 1667 , le rapporteur ne pouvait

être conrimis et l'on devait suivre l'ordre du tableau ; celle

même forme fut réclamée par la Gourde Grenoble, et

par la section du tribunal; le Gode n'y avant point fait

droit, on peut en conclure <jue la prohibition n'existe

plus; c'est aussi ce qu'enseignent MM. Carr. , l. 1
, p.

274 ,n° 114-2 ; Pr. Er. , t. 2
, p. 216; F. L. , t. 2, p. 76 ,

v° Descente sur les lieux
, § 3 ; Merl. RÉp. , t. 3

, p.

606, v° Descente sur les^ lieux ; D. G. p. 2 33.

Le tribunal pourrait même se transporter tout entier,

mais voyez à cet égard, l'arrêt du 7 décembre 1809, et les

observations, suprà , n" 4*

La nomination du juge-commissaire doit être faile par

le jugement qui ordonne la descente; d'où il suit qu'un

juge commis ne pourrait valablement, et sans un nouveaa

jugement, être remplacé par un autre : tel est l'avis de

MM. Garr., t. I
, p. 724 , et Pr. Er. , t. 2 , p. 216.

Sous l'ancienne jurisprudence , le jage commissaire de-

vait partir dans le mois du jour de la réquisition à lui

faite , sinon , il en était nommé un autre à sa place ; mais

celle disposition a été abrogée par le Code de procédure
,

suivant M. Merl., Rép., t. 3, p. 607 , v° Descente sur les

lieux.

j 2. Doit-on signifier à la pai'tie adverse le jugement qui

ordonne la descente , et joindre l'expédition à la re-

quête en fixation de jour 7

Le jugement qui ordonne la descente , doit pri-ciser les

faits; autrement la commissiou du juge serait vague et in-

certaine , et paraiUalt consister dans un pouvoir discré-

lionaire qu'il n'est point dans l'intcnlion de la loi cle lui
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confier , ainsi que nous le dirons infrà ; c'esl aussi ce

qu'enseigne M. Carp.., t. i
, 725 , n" ii45.

Doit-il elrc signifié à la partie adverse? M. PiG., t. 1
,

372, ne fait aucune mention de cette signification; M. D.

C.
, p. 223, arl. 297 , dit que le jugement, n'élanlque pré-

paratoire, ne doit pas être signiiié ; mais ce jugement peut

être interlocutoire ainsi que l'a décidé un arrêt de la Cour

de cassation du 25 juin 1823, J. A., t. 25, p. 23o.— Les

auteurs du Piiaticien Français, t. 2
, p. 317, pensent que

le jugement ne doit être ni levé ni signifié, sans donner

de motifs de cette décision ; et M. F. L. , t. 2
, p. 217,

v" Descente sur les lieux , dil, au contraire , mais égalemeni

sans en donner de motifs, que le jugement doit être levé,

fcl signifié à la paj lie adverse ; MM, Th. Desm
, p. 14.6 , ci

Carr. , I. I, p. 725, n II 46, partagent celte dernière

opinion.

Nous nous rangeons à l'avis des derniers, par les raisons

suivantes : i" le juge devant connaître l'objet de sa mission,

et cet objet étant précisé par le jugement , ce jugement

doit être sous ses yeux pendant Topération ; donc il doit

êlre levé ;
2° le juge ne pouvant excéder la mission qui lui

conférée, et les parties ayant le droit de faire des ob-

servations au procès-verbal, elles doivent aussi connaître

les dispositions que le jugement contient, afin d'apprécier

le but de la descente ordonnée , et d'y nùeux concourir;

donc il doit leur être signifié.

Mais la requête en fixation de jour devant êlre signifiée

à la partie adverse , il faudra signifier en même temps

copie du jugement , afin de ne pas multiplier les frais.

i3. Comment se fait, la signification de l'ordonnance
,

si l'une des parties lia pas constitué avoué ?

Cette question suppose que la descente peut êlre or-

doJinée par défaut ; cependant le til, i4, C. P. C. , semble

ne concerner que Tliypollièse ou l'iiislance serait con-

tradictoire, puisque les procédures s'y font d'avoué; à avoué;
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mais i! fnui se rappeler que les conclusions du dcinan-

deur, même sur défaut, ne doivent êire adjugées qu'nulan!

qu'elles se troiivcnl /«i/r5 et bien vérifiées:) il faut donc

laisser aux juges !a faculté de s'assurer si les conclusions

soûl vérifiées; d'ailleurs il arrivera fréquenisnent que le

tribunal ne pourra statuer sur une demande qu'après avoir

pris une connaissance exacte des lieux, ce qui ne pourra

se faire que par une descente; il faut donc qu'il puisse

ordonner par défaut celle descente , aulrcnient il serait

dans l'impossibilité de statuer en connaissance de cause.

C'est aussi l'avis de MM. Caur., t. i*% p. 726, à la noie;

et Lep., p. 2o4, c^uestion 2.

Dans le cas où la descente est ordonnée par défaut, il

faut bien que, néanmoins, la partie défaillante soit avertie

du jour où elle aura lieu, aliri qu'elle y puisse assister, si

bon lui semble. Comment se fera cet avertissement? M.

Lep., p. 204.4 qucst. 2, distingue, en disant que si la des-

cente a lieu après les délais ordinaires ( i55 ), la significa-

tion du jugement à la partie dispense de tout autre aver-

tissement; mais que si les délais sont abrégés, l'ordonnance

du juge doit être signifiée avec le jugement qui ordonne

l'exécution provisoire. Nous pensons qu'en tous cas, l'or-

donnance doit être signifiée par exploit à la partie détail-

lante, et en cela nous partageons l'opinion de MM. Pic, (.

i"^ p. 872 ; PiG., CoMM., I. i", p. 553; Pr. Fr., t. 2, p

217; D. C, p. 2 23; Carr., I. i'^', p. 72G, n° 1 147 ; et F. L.,

V" Descente Hir les lieux ^ l. 2, p. 77, § 3.

Si de deux défendeurs, l'un comparaît el l'aulre laisse

défaut, on ordonne la jonction; si, sur la réassignolion, le

même défendeur laisse de nouveau défaiil , le jugement

qui ordonne la descenle devient contradictoire avec lui,

sans que cependant il ait d'avoué constitué. M. Lep., p.

2o5, 5*^ question, pense que, dans ce cas, la descenle qui a

lieu ne concerne que les parties comparantes; mais nous

croyons qu'il faudrait signifier à la partie défaillanse le
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jugement nouveau, ainsi que l'ordonnance, ce qui rendrait

ceile-ci partie dans la descente; c'est aussi ce qu'enseigne

M. Carr., t. i", p. 727, n" ii^g-

i4- Le juge commissaire pourrait-il procéder à Vopé-

ration
, sans aUendre la réquisition de l'une des

parties?

Sous l'empire de l'ordonnance, la négative était ensei-

gnée, par la raison que la descente sur les lieux nese com-

posait pas uniquement de la visite des juges , mais aussi

des dires et réquisitions des parties ; voy. M, Merl. , rep.
,

v° Descenie sur les lieux , t. 3., p. 607. Celte solution doit

encore être suivie, la raison est la même; en vain on ob-

jecterait que le jugement doit être exécuté; que si la des-

cente a été ordonnée d'office, aucune partie ne se rendra

requérante ; la réponse est que la descente ne peut s'ef-

fectuer avant la consignation des frais de transport (Art.

3oi ), ce qui suppose nécessairement une partie requé-

rante. Tel est aussi l'avis de MM. Carr., t. i
, p. 726 , n^

1 148; Lep., p. 2o3, 1'* question, et Delap., p. 290. — Ce

sera à la partie intéressée à obtenir jugement, à faire les

diligences nécessaires; en restant inactive , elle s'expo-

serait à la péremption.

i5. Si la descente a été requise par une partie qui tarde

à y faire procéder , l'autre partie peut-elle pour-

suivre le jugement sur lefond , sans que la descente

ait été effectuée ?

M. F. L. , t. 2, p. 77, v" Descente de lieux ^ soutient la

négative, par la raison que, dès que le tribunal a ordonné la

descente , il l'a jugée utile pour sa décision, et que, tant que

le jugement n'est pas réformé, l'une des parties ne peut

aller en avant sur le jugement du fond. Cette décision nous

paraît juste, surtout en supposant, ainsi que nous l'avons

fait, suprà, n° 10, que la descente requise peut être re-

fusée; cependant M. Carr., t. »'''; p. 780, à la noie, pense

1
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(jue l'autre partie pourrait poursuivre le jugement définitif,

«puisque la descente, par le relard que mettrait l'autre

partie à faire exécuter le jugemeut qu'elle aurait obtenu
,

ne pourrait plus être considérée comme nécessaire à la

décision. » Nous concevons difflcilemenl comment ce qui

était nécessaire pour éclairer les juges, cesse de l'être

parce qu'une partie est négligente.

M. PiG.,GoMM., t. i", p. 556, enseigne que, dans ce cas,

l'autre partie a le choix, ou de conclure à ce que, faute par

la partie requérante déconsigner, ses conclusions lui soient

adjugées , ou de consigner et de se faire délivrer exécutoire.

L'auteur s'appuie sur l'analogie que présente l'art. 220;

mais il est au moins douteux que , par analogie, on puisse

délivrer un exécutoire; l'art, 21 du titre 21 de l'ordonnance

de 1667, le disait expressément; que doit-on conclure du

silence du Code ? Diverses dispositions que contenait ce

même article sont considérées comme abrog^ées, par cela

même qu'elles n'ont point été reproduites; il nous semble

qu'il faut en dire autant de celle-ci ; voy. infrà, n° 16.

16. Qu'entend-on parJrais de transport?

Selon M. Pic, Comm., 1. 1", p. 555, ce sont seulement

ceux du voyage, séjour et retour du commissaire et du gref-

fier, et non ceux des parties ; ceux de nourriture et de lo-

gement doivent y être également compris, suivant MM
les auteurs du Pb. Fr., t. 2, p. 221, et Haut., p. 168.

Doit-ony comprendre ceux du ministère public, lorsque

sa présence est nécessaire ? M. PiG. Comm., t. i", p. 555,

fait la distinction suivante : si ce magistrat agit uniquement

dans l'intérêt public, on doit les y comprendre, mais non

lorsqu'il représente un individu incapable de se d éiéndre,

par exemple, un présumé absent; un doit •seulement lui dé-

cerner exécutoire sur tes biens de celui-ci: Nous concevons

diflicilement cette distinction, et nous ne pensons pas

qu'on puisse obliger le ministère public à_ opérer à se:
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frais dans aucune circonstance; nous ne pouvons au sur-

plus admetire cet exécutoire, dont la loi ne narle nulle

part; voy. suprà^n,, 17.

Tant que les frais nécessaires ne sont pas consignés, le

eonuiiissaire peut refuser d'opérer; cependant la loi ne dit

point que ces frais seront taxés, ni qui en fera l'évaluation;

M. D. C, p, 223, indique le greffier; M.PiG., CoMM.,

uhi siipra^ enseigne que la partie peut consigner ce qu'elle

croit convenable, saufà présenter requête au commissaire,

qui taxera d'avance et par approximation.

1 7. Qui doit avancer les frais de transport?

L'art. 3oi met cette avance à la charge de la partie

requérante^ mais est-ce la partie qui Sl requis le jugement,

ou celle qui a requis l'ordonnance? les auteurs sont loin

d'être d'accord : selon MM, Lep., p. 2o4, 3" question;

Haut,, p. 168 ; F. L., t. 2, p. 77, y Descente surleslieux;

et Carr., t. lei, p, 73o , n„ ii54 , c'est la partie qui pour-

suit l'exécution du jugement- selon MM. PiG, , CoMM., t.

1er, p. 556; Delap., 1. I", p, 291 ; et Pr. Fr., t, 2, p. 220,

c'est la partie qui a requis le jugement. M. PiGEAU base

son opinion sur l'analogie qu'il croit exister entre le cas

dont il s'agit, et celui dont parle l'art. Sig , C. P. C. ; les

autres auteurs ne font point connaître les motifs qui les ont

déterminés, à l'exception cependant de M. Carré., qui

se fonde sur les dispositions de l'ordonnance de 1667. Il

faut voir la noie de cet auteur.

Lorsque la descente n'a été ordonnée que sur la réqui-

sition d'une partie, il est présumable que l'exécution sera

poursuivie par celte même partie; ainsi la qualification de

lequéninle lui conviendra sous les deux rapports; c'est aussi,

selon nous, l'hypothèse sur laquelle l'art. 3oi a statué : la

consignation est un acte d'exécution ; c'est un acte dont on

conçoit difficileujcnt l'exécution forcée; comment, en effet,

y. obliger Sa partie qui refuse de poursuivre i c'est donc ia
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partie qui juge convenable <le poursuivre, qui doit consi-

gner; aussi M. PiGEAU , dit-i! ( ioco cit. ) que si la partie

qui a requis l'ordonnance ne consigne pas, l'autre peut

consigner. Cet auteur pense donc , et nous pensons avec

lui. que l'arlicle 3oi a eu en vue la partie qui a requis le

jugcmenl, mais que si, par exception, la descente est pour-

suivie par l'autre pa tie, ccl e-ci fait ce que 1; ulre aar.iit

dû faire, c'cst-à-dirc qu'elle consigne.

Si la descente a éié ordonniie d'office , les auteurs du

Praticien Français prétendent que le tribunal peut ^-n-

jolndre aux parties d'avancer les frais par uioiiié ; nous ne

pensons pas que Tod puisse enjoindre à une partie de con-

signer : cet acte ne peut être que volontaire. L'une des deux

doit donc consigner pour le tout, car lune dos deux ( la

plus diligente, article 297 ), peut seule poursuivre. C'est

aussi l'opinion des autres auteurs que nous avons cités

tout à l'heure, et qui ne parlent que d'une seule partie; la

partie la plus diligente , devient alors la partie requérante.

iH. Far qui doivent, en définitii^e , être supportés les

frais 7

11 semble que la règle générale qui en charge la partie

qui succombe , devrait ici recevoir son application; ce-

pendant les auteurs sont aussi divergents sur cette question

que sur la précédente. Si la descente a été ordonnée d'of-

fice , il est indispensable que les frais en soient supportés

par la partie qui succombe en définitive; pour quel motif

en serait-il autrement? Mais si elle n'a été ordonnée que

sur réquisition d'une partie : ou l'autre y a consenti, et

alors les frais rentrent dans la classe des dépens, ou elle

s'y est refusée, et alors le tribunal, en l'ordonnant, a pres-

crit une instruction qu'il a jugée utile. 11 doit donc en être

des frais qu'elle entraîne , comme de ceux qu'occasioiie

une mesure d'instruction quelconque. Telle est l'opinion d»?

M. CAfïR. , (. I
, p. 722 , r.» ii3g , à la note ; mais lo

contraire a été jugé par arrêt du parlement de Paris, du
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23 février 1732, par la raison que la descente n'a été or-

donnée que dans l'intérêt de la partie qui la requiert. Cette

raison ne nous paraît aucunement décisive, car nulle part

la loi ne met à la charge d'une partie une procédure
,
par

le motif qu'elle seule en a profité ; cependant cette même
doctrine est enseignée par MM Merl., Rep.^ t. 3, p. 6o5,

v° Descente sur les lieux ; Pr. Fr. , t, 2 , p. 2i5 ; Delap.,

t. I
, p. 28g ; et Lep., p. 2o5

,
4® question. Voy. notre opi-

nion sur la condamnation aux frais des incidents de pro-

cédure, J. A., t. 9, p. 209 et 210, v° Dépens, n" 108.

19. Xe juge-commissaire peut-il recevoir des renseigîie-

ments de personnes étrangères au procès , sur quel-

ques points relatifs à la descente?

Si le jugement ne lui donne point ce droit , il ne peut le

faire
,
parce que ce serait transformer la descente en une

espèce d'enquête. C'est ce qu'enseignent MM. Garr., t i,

p. 728 , n" I i5i, et Haut., p. 168.

Par la même raison , il ne pourrait ordonner la levée

d'un plan , si le jugement ne l'avait prescrit. C'est l'avis de

MM. CARR.,t. I, p. 728, n°ii52; PiG., t. I, p. 374;

F. L., t. 2, p. 77, et B. S. P., p. 3io, obs. 9, 2.

Cependant, les parties pourraient elles-mêmes tracer

les plans si elles en convenaient. Foy. MM. Merl., Rep,,

t. 3 , p. 6o5 , et Delap. , t. i
, p. 288 ; il en serait de

même de l'audition des personnes étrangères, par forme de

renseignements seulement, qui, selon MM. Carr., t. i
,

p. 728, à la note , et Haut., p. 169, pourrait avoir lieu

si les parties y consentaient, en signant toutefois ce consen-

tement au procès-verbal.

20. Si le juge-commissaire remettait la continuation de

la descente à jour fixé ,
faudrait-il notifer cette

remise à la partie ?

Non
,
pensent tous les auteurs . et c'est ce qui résulte

,

selon eux, de l'art. io34, qui dit, en termes généraux, que
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les sommations pour être présent au rapport d'experts

indiqueront seulement le lieu, le jOur et l'heure de la pre-

mière vacation, et qu'elles n'auront pas besoin d'être réité-

rées, quoique la vacation ail été continuée à un autre jour.

Voy. MM. Carr., t. 1, p. 729, n" ii53; Pig., t. i,

p.373-, F.L., s'' Descente sur les lieu'X^t.2, p. 77; et B .S. P.,

p. 3io, note 7,

2 1 . Comment se poursuit l'audience après la descente

terminée?

D'apn^s les termes ^e l'art. 29g , il semblerait que cette

question ne doit pas être soulevée ; cependant M. Haut.
,

p . 169, a dit que les trois jours sont accordés pour préparer

les écritures, si la cause n'est pas sommaire. Nous pensons

avec MM. Carr., t. i, p. 729 , à la note 2 ; et F. L. ,

t. 2, p. 77, §5, qu'il ne peut y avoir d'écritures; un simple

acte est prescrit par cet art. 299, et taxé à 2 fr. par l'art.

70 du Tarif, d'où M. Pic. , t. i
, p. 875, infère qu'une

requête ne passerait pas en taxe.

Si la descente s'instruisait par défaut, l'audience devrait

se poursuivre contre le défaillant par un exploit, selon

MM. Pig., Comm., t. i, p. 554,etPR. Er., t. 2,

p. 217 ; voy. suprà, n. i3.

22. Indication des auteurs gui ont parlé des descentes
,

visites des lieux et appréciations

.

'On peut consulter MM. Carr., t. i, p. 79 , 83 et 720-

73o ; Pig., t. i, p. 368-075 ; Pig. , Comm., t. i, p. io5-

iio et 55 1-556 ; Pr. Fr., t. 2 , p. 21 3- 224; F. L., v
Descente sur les lieux ^ t. 2

, p. 76-78; Merl., Rep.,

v" Descente sur les /ieujc, t. 3, p. 60^^-607; B. S. P., p.Sog-

3iî ; D. C, p. 4-3 44 ei 223-2 24; Haut., p. 167 et 168;

Lep.
, p. 88-89 et 202-206 ; Comm., t. i, p. 106- 1 10,

et 3i6-323; Delap., i.i, p. 36-39; ^^ Thom. DESM.,p. 53-

55, et 145-147.

****
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DÉSISTEMEr^T.
On nomme ainsi la renoncialion vo'.nnlaire à un droit

quelconque, faite par un individu capable Aq transiger.

Les auteurs distinguent deux sortes de dcsislemenl, i» le

désistement de l'action, par leq'iel relui qui se désiste ,

s'interdit à jamais la faculté de rintcnlcr de nouveau ;
2° le

désistement des poursuites. L'effet de ce désistement est

seulement d'anéantir la procédure qui existait déjà , en

laissant à celui qui s'est désisté, la faculté de reproduire

ses demandes en justice.

Le désistement sur l'appel participe de lun et de l'autre

effet, lorsqu'il n'est pas restreint à un acte particulier,

dont on reconnaît la nullité. En effet, l'extinction de l'ac-

tion est alors une suite nécessaire de l'anéantissement de

la procédure, puisqu'en faisant cesser l'obstacle qui s'op-

posait à l'effet du jugement , on lui attribue l'autorité de la

chose jugée en dernier ressort, (i)

D'après le (]ode de procédure , le désistement consenti

dans le cours d'une instance , ne porte aucune atteinte n

l'action, mais anéantit seulement la procédure par laquelle

elle a été intentée.

-, Le désistement n'est irrévocable
,
qu'autant qu'il a été

accepté par la partie au profit de laquelle il a été con-

senti ; et il emporte soumission , de la part de celui qui se

désiste, de payer tous les frais, jusqu'au jour <lii désiste-

ment ; avant racceplalion , la partie qui avait donné son

désistement
,
peut le rendre sans effet , en annulant l'acte

par lequel il a été consenti : en un mot , le désistement ju-

diciaire forme un véritable contrat synall agtnatique
,
qu

n'est parfait que par le conseiitement réciproque des par-

lies contractantes.

(i) Le délai suspendu par un appel dont on se de'siste, reprend son

i onrs de la signification du désistement accepté , à l'avoue' de première

instance. (B. S. P., [>. 3G8 , note 10, 11® 2.)
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1

D'après l'art, oi de l'ordonnance de Louis Xlï, du mois

de juin i5io, on était obligé d'obtenir, en la chancellerie
,

des lettres de ddsistemenl , et de les signifier à la partie,

six jours après leur obtention; mais depuis long-temps, l'u-

sage avait autorisé la signification d;j désistement,par un sim-

ple acte extrajudiciaire, ou pai un acte de procureur à procu-

reur. Aujourd'hui , le désistement peut aussi être fait et

accepté par de simples actes signifiés d'avoué à avoué ,

mais il faut qu'ils soient signés des parties ou de leurs man-

dataires. ( Art. 4-02, C. i^.)(0 ' (COFF.)

EXTRAIT

Des obsen'alions préliminaires de la Cour de cassa-

tion sur le projet du Code de procédure civile (2).

Titre vi. — Des Désistements.

166. Un demandeur peut se désister de l'instance qu'il

a commencée, ou de l'action qui fait la base de cette ins-

tance.

167. Celui qui se désiste légalement d'une instance, peut,

de rechef, en intenter une nouvelle pour le même objet;

mais celui qui se désiste de son action , renonce à la pré-

tention sur laquelle il la fondait.

168. Tout désistement doit se faire , on par convention

au greffe du tribunal devant lequel le procès est pendant,

ou à l'audience.

16g. Un demandeur qui veut se désister , sans conven-

tion, d'une instance qu'il a illégalement commencée, doit le

faire à la première comparution , ou au greffe avant la

première audience ; autrement le défendeur pourra en de-

(i) Des qu'un avoué a reçu la signilîcalioii d'un désistement , il doit

s'abstenir de faire lout acte de procédure
,

jusqu'il e qu'il ait reçu les

ordres de son client. ( D. C. , p. 294 , deuîicmc aluiéa.
)

(a) Voy. J. A., t. -i
, p. 3! G, et t. 3, p. xj.

, ;:
.
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mander le rejet, et requérir la poursuite de la cause d'après

ses errements, — Le désistement de l'action peut se faire

en tout étal de cause.

170. Celui qui se désiste de l'inslance qu'il a intentée

au possessoire peut néanmoins agir ensuite au pétitoire.

171. Tout désistement sans convention doit être pur et

simple : il est fait ou réputé fait, avec offre des dépens. —
S'il est fait à l'audience , il est parfait dès que le tribunal

en a donné acte à l'autre partie, sur sa réquisition. — S'il

est fait au greffe , il n'est parfait que quand celui qui l'a

fait en a notifié l'acte à sa partie adverse.

172. Tout désistement de l'action, dès qu'il est valable-

ment fait, a l'autorité de la chose jugée.

SOMMAIRE DES QUESTIONS.

Formes du désistement. Il faut, pour produire effet, qu'un de'sistement

soit signe' et date', i3 et 20.— Cependant l'omission de la signa-

ture peutse réparer dans un acte subséquent, 7.— Si l'avoué signe

seul, il faut qu'U représente sa procuration spéciale, 6. — .... Si le

mari a plaidé conjointement avec sa femme , le désistement doit , à

peine de nullité, être signé de la femme , 89. — .... Le désistement

doit être pur et simple, 10.—....En appel , Tacceptalion du désiste-

ment est-elle nécessaire? 20,24 et 38. — .... Lorsqu'une cause est

pendante en cour d'appel, le désistement ne peut être signifié à l'a-

voué de première instance , 26.— .... Le désistement peut être signi-

fié au domicile delà partie adverse, 34. •— Le désistement, pour

être valable, doit être signifié par acte d'avoué à avoué, et non par

acte extrajudiciaire, l\i. — — Et il peut être accepté à l'audience
,

sans qu'il soit besoin d'un acte extrajudiciaire, 22. — .... Surtout si

la partie ne sait pas signer, 35. — .... Quoique le désistement con-

tienne quelques termes injurieux, on peut l'admettre, en les suppri-

mant, 18.

Effets dd désistement. Le désistement pur et simple anéantit l'action,

3o. — .... Il en est ainsi du désistement des fins de la requête, après

déclaration qu'on a tm et inspccté\es titres de son adversaire, i—..Ce-

pendant l'époux demandeur en divorce, qui aurait fait une procédure

irrégulière , ou qui aurait oublié des moyens dans sa requête
,
peut se

désister, avec la réserve de reproduire .son action , i5 et 23. —
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Quel effet produit le de'sistement, s'il n'est pas accepté ? 4 • • — ... La

partie au profit de laquelle a lieu le désistement peut-elle exiger qu'il

en soit donné acte en jugement? i4 en 35. — .... Le désistement met

fin au procès, quand il a été fait, sur l'appel, dans des offres réelles

acceptées , 36.— .... En appel, le désistement accepté remet de plein

droit les parties dans l'étal où elles étaient avant la demande ,27.

—

Lorsqu'un tribunal saisi d'une instance a déjà rendu un jugement

interlocutoire , on ne peut , en se désistant
,

porter l'affaire à un

autre tribunal, 17.— Surtout si le tribunal saisi était comiiétent

comme celui devant lequel on désirait porter l'affa/re une seconde

fois , 25. — .... Le désistement d'un mineur donne lieu à restitution,

à moins ([u'il ne soit prouvé qu'il n'a pas été lésé
, 4- — •..• Peut-on

statuer sur Fappel incident, quoique le désistement de l'appelant

rende l'appel principal sans objet ? 19, 4o et 43.— .... Celui qui s'est

constitué partie civile dans une affaire poursuivie dans l'intérêt de

la société ne peut point , dans le cas de l'acquittement de l'accusé,

se soustraire au paiement des frais par un désistement non notifié au

ministère public, 28. — Lorsqu'une partie s'est désistée d'un ju-

gement rendu sur son opposition à un jugement par défaut, les juges

ne peuvent plus réformer la décision prise par ce premier jugement,

g. — Lorsqu'une partie déclare se désister de son action devant

un tribunal de police , le croyant incompétent , le tribunal de police

peut refuser d'accueillir le désistement, s'il juge l'affaire de sa com-

pétence, 37,

Questions diverses. Un créancier peut demander la nullité du désiste»

ment qui préjudicic à ses droits, 3. —Le créancier qui a hypothèque

générale peut renoncer à la collocalion ordonnée à son profit par le

règlement provisoire ouvert sur un immeuble grevé de son hypothè-

que, pour exercer ses droits sur un autre immeuble directement

frappé de son inscription , 3 1 . — .... Le tuteur ne peut, dans une ins-

tance quia pour objet les droits immobiliers de sou mineur, se dé-

sister, sans l'autorisation du conseil de famille, de l'appel qu'il a

interjeté, ni renoncer à l'opposition qu'il a formée à un jugement

par défaut, 5. — .... Il n'y a pas désistement à une demande en di-

vorce, dans le cas de sé|)aration de biens introduite postérieurement,

a. — .... Un consentement donné par un poursuivant qui renonce à

se prévaloir des actes d'une procédure en saisie immobilière , ne

peut être considéré comme un désistement de ces actes , 29. —
Il en est de même du maire d'une commune, à moins qu'il n'y ait
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autorisation , 33.— La lettre d'un directeur de régie qui , d après

l'avis de son administration, pense qu'il convient de se de'sister d'une

action inteate'e , ne peut constituer un véritable désistement, 8.

Questions étrasgères a l'article. — Lorsqu'un jugement a ordonne'

aux parties de plaider au fond, le jugement qui est rendu avant

l'expiration de la huitaine du premier, n'est pas nul, ii. — .... La

partie (tui, après avoir dénie ses signature et écriture, rétracte en-

suite cette dénégation ne peut être passible de l'amende prononcée

par l'art. 2i3, mais seulenaenl de dommages-intérêts, 12.— ... Lors-

qu'on a pris la voie de l'opposition contre un jugement par défaut

,

on ne peut laisser cette opposition imjioursuivie pour prendre la voie

de l'appel ,21. — ..-. En cause d'appel du jugement qui admet une

demande en divorce, et du jugement qui appointe le demandeur à

la preuve des faits , la Cour d'appel, après avoir statué sur le pre-

mier n'est pas tenue de statuer immédiatement sur le second, 16. —
Il ne peut s'opérer de compensation , à l'égard du créancier hypo-

thécaire qui s'est rendu adjudicataire d'un immeuble, entre le prix

de son adjudication et le montant de sa créance contestée , 82. —

.

AuTORiTi^s. — Auteurs qui ont parlé du désistement^, 44-

I . La déclaration du demandeur portant
,
qu ayant

pris 'vuc et inspection des titres qui lui sont opposés ,

il se désiste des fins et conclusions de sa requête
,

emporte le désistement de l'action. ( Art. 4o2 ,

C. P.C.)

La question résolue par l'arrêt suivant, peut se repro-

duire aujourd'hui ; car quoique l'art /^02 C. P. C.

restreigne en général reflet du désistement à l'extinction

de la procédure, il ne s'oppose pas cependant à ce que son

effet s'étende à l'action elle-même, si telle a été l'inten-

tion des parties; ainsi c'est toujours d'après celte intention

qu'il faut déterminer la nature cl l'objet du désistement.

(CoFF.)

C'est dans ce sens qu'est rendu l'arrêt du 21 germinal

an X , de la section civile de la Cour de cassation, qui pro-

nonce en ces termes, entre les sieurs Bernier et Matou,

(i) Voy. infrà, n° '60, l'arrêt du 22 juillet 181 3.
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ia cassation demandée : — « La. Cour , vu l'arl. SB du cha-

pitre 78 des Chartres générales du Hainauî; — Et attendu

qu'il ne faut jamais calomnier la loi, ni lui donner un sens

absurde , lorsque ses expressions comportent un sens rai-

sonnable; et qu'ainsi l'article cité doit s'entendre du désis-

tement de l'inslance et de l'action même, sans quoi il n'y

aurait point de fin au procès ; —^Attendu que ce n'est

qu'après avoir pris vue et inspection du contrat contenant

la vente par lui faite d'une vingt-troisième part dans le

charbouage de Belie-et-Donne, que Bernier s'est désisté

des fins et conclusions de sa requête ;
— Attendu que

,

dans ces circonstances, le désistement ne peut s'appliquer

qu'au fond
,
qu'à la chose même , et non pas seulement à

l'Instance;— Qu'ainsi , le jugement dénoncé a fait l'appli-

cation la plus fausse de l'art. 38 du chapitre 78 des chartres

générales du Hainaut, et qu'il est forjncllement contrevenu

à l'art. 5 du titie 27 de l'ordonnance de 1667, puisqu'un

désistement lait en justice a toute l'autorité de la chose

jugée ;
— Casse , etc. »

2 . // ji'j a pas désislemenl dune demande en divorce

dans celle en sépa7'alion de biens , introduite posté-

rieurement.

Ainsi jugé par arrêt de la Cour royale de Paris, le i*"^

messidor an xii : — a La Couti, considérant en premier

lieu, que la citation de la dame Lamarnière en séparûtioa

de biens contre son mari, intentée dans le cours des actes

préliminaires au divorce, ne contient , de sa part , ni dé-

sistement formé de sa demande en divorce, ni niême re-

nonciation implicite à cette demande*

Considérant, eu deuxième lieu, que celte citation en sé-

paration de biens, loin d'annoncer de sa part l'intention de

se désister de sa demande en divorce , n'était évidemment

qu'une précaution de plus, pour assurer d'autant les droits

matrimoniaux qu'elle eiUendait exercer après son divorce

obtenu, n

ToMh X. 8
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3. Un créancier peut demander la naltilé du désiste-

ment consenti par son débiteur, lorsque ce désiste-

ment préjudicie à ses droits (^t).

« Celui qui contracte des dettes ( a dit l'orateur du gou-

vernement, en présentant au corps législatif, la loi du 17

pluviôse an Xîl, qui forme aujourd'hui le tit . 3 du liv. 3

C. C. ), engage tous ses Liens. Le gage serait illusoire,

si , au préjudice de ses créanciers , il négligeait d'exercer

ses droits ; ils doivent être admis à agir directement; leur

intérêt et la crainte des fraudes établissent leur qualité.

» 11 faut encore que les contrats ne puissent nuire aux

tierces personnes , el que les créanciers aient le droit d'at-

taquer en leur nom , les actes faits en fraude de leurs

droits. »

C'est dans ces considérations d'ordre public, auxquelles

les articles 1 166 et 11G7 du Code ont donné la sanction

législative, qu'on trouve les motifs de solution de la ques-

tion posée. ( CoFF. )

Le 24 ventôse an m, M. de Ségur vend au sieur Mau-

perché , une maison sur laquelle les sieur et dame Dupuy

avaient une hypothèque.

Le 19 floréal an vi , le vendeur se pourvoit en rescision

du contrat. — Un jugement ordonne s'expertise. — Le

sieur Dupuy, qui a intérêt à la rescisioti du contrat , fait

signifier au sieur Barabé , mandataire de M. de Ségur, un

acte d'opposition à toute espèce d'arrangement
, en raison

de l'instance en rescision. — Nonobstant cet acte, le sieur

Barabé, audit nom, consent à un désislemenjl pur et simple

des poursuites intentées contre le sieur Mauperché. — En
l'an xii , Dupuy veut se rendre intervenant dans l'instance,

el faire continuer l'expertise. — Il est déclaré non rece-

(i) Tel est l'avis de MM. Carr., t. 2, p. 35, n„ 1453; F L.
,

t. 2
, i>. 81 , y" Désistement y n" 7 ; el Pig. , Comm., t. i", p. 694, Q" 2.
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vable, par jugement du lo prairial an xii, attendu le désis-

tement du demandeur originaire.
;

, , ::..)>
L'infirmation de ce jugement a élc prononcée en ces ter-

mes
,
par arrêt de la Cour d'appel de Paris, le 24 février

1806 :— « La Cour, attendu que tout créancier, pour

empêcher que son débiteur ne transige avec des tiers en

fraude de ses droits, peut s'opposer à ce qu'il soit fait entre

eux aucun arrangement hors de sa présence; que Dupuy
,

dans l'affaire présente, avait pris celle précaution, par acte

signifié en floréal an x; que, dès lors, Barabé n'a pas pu,

comme mandataire de Ségur, se désister, au préjudice de

ladite opposition
,
par acte du 2 messidor suivant... Fai-

sant droit sur l'appel , dit qu'il a été mal jugé par le juge-

ment rendu au tribunal civil du département de la Seine

le 10 prairial an xii , bien appelé d'icelui : émendant , dé-

charge Dupuy des condamnations con re lui prononcées;

au principal, reçoit Dupuy partie intervenante daus l'ins-

tance pendante devant le tribunal civil du département de

la Seine , entre Ségur et Mauperché...; faisant droit sur

l'intervention, déclare le prétendu désistement du 2 mes-

sidor an X , nul et frauduleux; donne acte à Dupuy de son

adhésion à la demande en rescision formée par Ségur; en

conséquence, ordonne que ledit Dupuy sera et demeurera

subrogé à la poursuite de ladite action, et comnie tel auto-

risé à conlinuer, à sa requête, en sa qualité de créancier de

Ségur, les opérations d'estimation encommencées , etc. »

4. Tout désistement par un mineur donne, lieu à res-

titution , sauf te cas où il serait prouvé qu'il n'a

point été lésé par suite de ce désistement (1).

La demoiselle Courrèges, mineure, se désiste desacollo-

catioa à un ordre où elle était intéressée : — Quelque

temps après , le tribunal de Pau admet sa demande en

restitution contre son désistement. — Sur l'appel, la Cour

(i) Voy. infrà, n° 5, rarrcl du .*3 aoyembe 1806.
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royale de Pau la déboute de ladite demande.— Pourvoi en

cassation; et arrêt de la section civile , du l^. mars 1806 ,

ainsi conçu : — « La Cour , attendu que Texistence du

prétendu désistement n'était constatée que par une révo-

cation qui l'annonçait comme fait sous des réserves ; d'où

il suit que , cessant le rapport de ce désistement , et la

certitude que c^s réserves n'en empêchaient pas l'effet , la

Cour d'appel ne pouvait pas, sous ce prétexte, rejeter la

demande en remboursement formée par la mineure Cour-

règes ;
que ce désistement , fût-il pur et simple , c'était

une raison de plus pour en relever la mineure , qui aurait

ainsi renoncé gratuitement à un droit acquis et à la sûreté

d'une créance considérable
;
qu'il était si peu certain que

les droits de la mineure ne perdaient rien de leur sûreté,

que les administrateurs de l'hôpital de Pau , créanciers

d'une somme bien moins importante , n'avaient renoncé

à leur remboursement que moyennant une caution sol-

vable
,

précaution nbsolumcnt négligée par le curateur

de la mineure , et dont l'omission annonçait assez avec

quelle négligence ses intérêts avaient été traités ;
— Par

ces motifs , casse et annule , etc. »

5. Dans une instance qui a pour' objet les droits immo-

biliers d'un mineur , son tuteur ne peut, sans l'au-

torisation du conseil defamille , se désister de l'appel

qu'il a interjeté, ni renoncer à l'opposition qu'il a

formée à un jugement par défaut (1).

Première espèce.—La Cour d'appel de Bruxelles a con-

sacré ce principe
,
par arrêt du 'là novembre 1806, m(>tivé

sur ce que l'appel avait pour effet de replacer le tuteur dans

la position dont parle l'art. 464 ? C C. , et que la con-

testation recommençant au mo} en de l'appel , le désiste-

ment de l'appel résultant de la renonciation à l'arrêt par

(1) Les 19 août 181 1, et 20 mars 1820, la Cour de Besançon a jugé

dans le même sens des questions absolument identiques.
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défaut, consliluait un acquiescement que devait autoriser

le conseil de famille.

Deuxième espèce. — C'est ce que décide un arrêt de

la Cour de Rennes, en date du i*"' juin i8i3. — « La

Cour , considérant que le jugement du 7 avril 1807, avait

prononcé sur des droits immobiliers dont la revi-ndicalion

avait été faite au nom des mineurs Zélie Leniême et Hya-

cinthe Lemoigne - Rochefort
;
que l'appel de ce jugement

ayant été prélevé par les tuteurs de ces mineurs , leurs tu-

teurs n'avaient plus la faculté de se désister de leur appel,

sans y avoir été expressémenl autorisés par le conseil de

famille
, parce qu'un désistement emportant de plein

droit l'abandon de l'action , les tuteurs ne pouvaient pas,

sans une autorisation spéciale, en faire le sacrifice : c'est

ce qui résulte du rapprochement et de la conférence des

art. 457 , 464 et /fi-j , C. C. »

Obseiwattons,

Nous avons dit au mot Désaocu que celui qui sans

pouvoir, introduisait une action, s'exposait à être désavoué,

ce principe découle la conséquence rigoureuse que se dé-

sister de cette même action sort des bornes du mandai ad

lites; cependant il serait loisible à un officier ministériel

d'abandonner un acte de la procédure pour en formaliser

un second, pourvu toutefois que le désistement du premier

n'entraînât pas la perte de l'action , ou ne causât pas un

préjudice quelconque au client
,
parccque , dans ces deux

cas , il y aurait lieu au désaveu. Telle est l'opinion de

MM. Cark. , t. i",p. 34,n''i452-, PiG.,i. I", p. 478,

chap. 3 , sect. 1"
, n° 2 ; Praticien français, t. 2, p. 4i5

,

et r. L. , t. 2 , j). 79.

Les mêmes règles doivent s'appliquer aux mandataires

ordinaires.

Quant aux tuteurs ou administrateurs, il est sensible

qu'ils ne peuvent pas renoncer à une action qu'ils ont élé

autorisés à introduire , cl qu'ils ont besoin d'une nouvelle
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aulorisation. Il faut admettre une règle foil sage ,

enseignée par M. Pigeau , c'est que celui-là qui , pour

autrui, aurait eu le droit d'introduire une action, a le droit

de s'en désister.

Fuy. , sur ces principes,MM. Carr. , loco cîtato ; Pic,

t. \", p. 482 , secl. 2 , de VAcquiescement^ n" 2 ; Pic,

CoMM., t. i^r, p. 6f)o , n° 2 , et 6r)3 in principio ; B. S.

P., p. 367, n° I ; Prat. franc. , luco citalo; et F.L. , t. 2,

p. 79, 2'"'= co!.,v° Désistement.— Voy. aussi un arrêt du 26

août 1825 (J. A., t. 33, p. 1^7), et J. A., t. 5, p. ^7 ,

Vo Autorisation de femmes mariées , n° 28.

6. Un désistement quoique signé par ravoué de la partie

qui se désiste, n'est pas suffisant, si Vavoué ne repré-

sente pas la procuration spéciale donnée à cet effet

par la partie ( 1 )

.

Ainsi jugé par arrêt de la Cour de Besançon, sous la

date du 20 février 1807.

7. L'omission de la signature d'un acte de désistement

peut se réparer dans un acte subséquent. (Art. /\02,

C. P. C.)(2)

La veuve Dubros se désiste d'un appel, par acte qu'elle

omet de signer.— Quelques jours après, elle déclare son

omission , en ajoutant qu'elle confirme et rectifie le pre-

mier acte.

Cette procédure a été approuvée par arrêt du 3 mars

1807 , de la Cour d'appel d'Aix , ainsi qu'il suit :
—

<f La Cour, considérant que
,

quoique l'art, 4o2 du

Code de procédure exige (jue le désistement soit signé par

la partie , elle peut , en cas d'omission
, y suppléer par

une pièce postérieure
; qu'en déclarant valable le désiste-

ment de cet appel , il n'y a pas lieu d'appliquer les fins

de non-recevoir proposées envers cet appel ; en consé-

(î) Voy. iufrà , n° 20, l'arrêt du i4 décembre 1810,

(•2) Voy. infrà, n° 20j l'arrêt du 14 décembre i8io.
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quence, déboule la veuve Dubros de ses fins de non-rece-

voir, etc. »

8. La lettre (Vun directeur de régie, qui , d'après Va\'is

de son administration
,
pense quil convient de se

désister dune action intentée, ne peut constituer

un ^véritable désistement. , .

'

C'est ce qui résulte d'un arrêt de Besançon, en date

du 12 mars 1807.

g. Lorsqu'une partie s'est désistée d'un jugement rendu

sur son opposition h un jugement par défaut, les

Juges ne peuvent plus réformer la décision prise par

ce premier jugement (
i
).

Laumonier avait été arrête en vertu d'un Jugement par

défaut qui le condamnait , même par corps, à payer à Ca-

hours le montant d'une lettre de change. Sur son opposi-

tion, intervint le 24 vendémiaire an xiv , un jugement qui

annula le i*^"^ et ordonna son élargissement. Mais ce der-

nier jugement se trouvait nul , bien des juges n'ayant pas

entendu les plaidoiries. Laumonier s'en départit et appela

Cahours, pour voir prononcer de nouveau sur les con-

clusions d'opposition qu'il avait précédemment prises.

Mais Cahours avait accepté le désistement et soutenait

que le premier jugement devait reprendre son effet. Acte

fut donné à Laumonier de son désistement, mais les juges

faisant droit sur le surplus de ses conclusions, annulèrent

de nouveau le premier jugemeril. Cahours se pourvut en

cassation , et ses conclusions furent accueillies par l'arrêt

suivant de la section civile, en date du 27 avril 1807.

—

« La Cour.... , vu les lois romaines qui interdisent aux

juges toute connaissance ultérieure de l'affaire qu'ils ont

une fois jugée , notamment la loi 62, ff. de rc judicatâ,

et la loi 67 au même titre ; — Attendu que Cahours n'a

comparu , le 26 vendémiaire, que pour accepter le désis-

(i) Voy. M. B. S. P., p. 2-2 , not. 21, § 2. - i.
.

.-.
.
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lemcnl de Laumonier, et réclampr les Hroils qui lui ré-

suUaient de ce désisrenienl ;
— Attendu que ce n'est que

par excès de pouvoir et en contravention aux lois ci-dassus

indiquées, que les juges du tribunal de commerce d;;

Vire, ont connu une seconde fois d'une affaire dans

laquelle ils avaient épuisé leur juridiction; — Casse et an-

nule, etc. »

10. Un désistement doit être pur et simple ; s'il ren-

ferme quelques conditions , il peut être refusé par

la partie adverse. (Art. 4o3 , C. P. C.) (i)

1 1 . Lorsqu'un jugement a ordonné aux parties de plcd-

der au fond, le jugement qui est rendu avant l'ex-

piration de la huitaine du premier nest pas nul.

(An. 45o,C. P. C.)

12. La partie qui, après avoir dénié ses signature et

écriture y rétracte ensuite cette dénégation, ne peut

être passible de l'amende prononcée par l'art. 2i3 ,

C. P. C. ; mais elle peut être condamnée aux dom-

mages-intérêts envers l'autre partie , s'il j a lieu.

(Art. i382, C. C, et 2 1 3, C. P. C.
)

PrEMIÈKE, deuxième et TR01S5ÈME ESPÈCES. — 11 a été

jugé par arrêts de la Cour d'apnc! du Loiret, des 2g avrit

1807, 1.3 janvier 1808 et 9 mars de la nu'mc année, que si

un appelant ou un «-demandeur en cause principale, sur l'ap-

pel ou la demande duquel il aurait élé exercé une demande

en garantie , n'offrait de payer les dépens qu'en ce qui le

concernait, sauf an demandeur en garantie à faire valoir ses

droits contre son garant , ce désistcmerit serait nul, parce

qu'il ne serait pas entier, et nécessilcrait un jugement ou

arrêt, et qu'un désistement entraîne l'obligation de payer

tous les frais , même ceux de l'action récursoire , qui u'csl

que l'accessoire de l'action principale.

(i) Celle qucslion seulement a elc décidée par tous les arrcls ; les

deux autres n'ont e'tc soumises fju'à la Conr d'Amiens ( Sf espèce.
)
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Nota. Celle noiicc est Icxluellcmcnl extraite de l'ou-

vrage de M. Haulefeuiile , conseiller à la Cotir royale

d'(^iléans , p. 21 2.

Quatrième espèce. — Sur la demande formée par les

sieurs Carignani contre le sieur Bny , en paiement d'une

somme de 4-000 fr. , celui-ci opposa une saisie-arrêt faite

entre ses mains par la dame Carignani.

Mais les frères Carignani arguèrent de nullité cette

saisie-arrêt
,

qui fut réellement annulée par le tribunal

de Turin.

La dame Carignani interjeta appel du jugement qui

avait ordonné que , nonobstant la saisie-arrêt faite à sa

requête^ le sieur Bav se libérerait à concurrence de

4ooo fr. , en payant cette somme aux sieurs Carignani
;

mais , sur l'audience , elle déclara se désister de son appel ;

se réservant le droit de soutenir , dans une autre instance , la

validité de la saisie-arrét.

Les frères Carignani refusèrent d'accepter ce désiste-

ment. Le 8 juillet 1807 , arrêt de la Cour d'appel de

Turin, ainsi molivé : — « La Cour , attendu que l'effet

du désistement doit être , suriout d'après l'esprit des dis-

positions du nouveau Code de procédure , d'ôtcr à la par-

tie, au profil de laquelle le désistement a lieu, loule

crainte de voir renaître la contestation dont on se départ
;

— Que telle n'est point la teneur de l'acte de désiste-

ment passé en l'espèce par la dame Carignani
,

puisqu'il

i:.s\ clair que le jugement dont est appel a non-seulement

décidé le point de forme, mais encore les contestations

sur le fond, élevées par l'appelante; et, d'autre part,

celle-ci , en se désistant , voudrait se réserver la voie de

revenir sur ces contestations ; d'où il suit qu'une telle ré-

serve serait destructive du désistement qu'elle entend

faire de l'appel par elle inlerjelé ; — Sans s'arrêter à l'acte

de désislcmenl présenté par l'avoué Grosso, renvoie les

parties à Taud'ence du. .. , etc. »
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Cinquième espèce. — Un sieur Caillot ayant appelé

d'un jugement qui le condamnait , el la cause se trouvant

engagée contradictoirement devant la Cour de Paris, fit

signifier à la partie adverse un acte de désistement, par

lequel il offrait de payer les frais auxquels il avait donné

lieu sur l'appel , le tout sous les rcserves les plu^ expresses de

tous droits, actions el répétitions.

La Cour d'appel de Paris
, par arrêt en date du 24

août 1810 , attendu qu'aux termes de la loi tout désiste-

ment doit être pur et simple ; sans s'arrêter au désiste-

ment , déclara Caillot purement et simplement non rece-

vable dans son appel.

Sixième espèce. — La première question â été résolue

dans le même sens
,
par arrêt de la Cour de Besançon,

3o avril 1810, dans l'affaire Dumoulin C. Facio.

Septième espèce. — La Cour de Rennes, le 16 février

182©, a rendu un arrêt ainsi conçu: — « La Coun

,

considérant que l'art. 4^2, C. P. C, donne aux parties

plaidantes la faculté de faire et d'accepter des actes de

désistement; que lorsqu'une partie entend Se désister de

sa demande , ou d'un appel par elle interjeté , elle doit

ôter à sa partie adverse tout prétexte de refus d'accepta-

tion de son désistement ;
— Considérant que les appe-

lants , dans leur acte de désistement , du 3 juillet i8 19 ,

de leur appel du jugement du 12 février précédent , ont

fait plusieurs réserves, à l'une desquelles ils paraissent atta-

cher beaucoup d'importance (1) ;
que ces réserves ont dA

inspirer à l'intimé la crainte d'essuyer de nouvelles

contestations , et fonder le refus d'accepter un pareil dé-

(i) Dans l'acte de de'sislement , on Usait : a Les appelants se reser-

« vent expressément tous leurs moyens , tant dans la forme qu'au

)) fond, notamment en ce qui concerne un prétendu aveu , re'fe're' au

)> jugement dont est appel
,
quiavaite'té fait en leur nom j en un mot

,

w sans préjudice des moyens des parties
,

qu'elles réservent expressë-

» meut et j^éuéralemeut. i>
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sistemenl ;
qu'ainsi les appelants doivent s'imputer la

faute de n'avoir pas prévenus ce refus par un désistement

pur et simple ;
— Par ces motifs, déboute les appelants

de leur incident; leur ordonne de plaider au fond, si

mieux ils a'aiment se désister purement et siMipleuient

de rappel par eux interjeté , dépens j
oints. »

Huitième espèce, — Les sieùr et dame de Brebant

avaient vendu quelques immeubles au sieur Menot, sous

faculté de réméré. Ils lui firent des offres réelles de ce

qu'ils prétendaient lui devoir sur le prix de la vente , mais

le sieur IMenot les assigna devant le tribunal de Senlis

,

pour, attendu l'insuffisance de leurs offres, se voir déclarer

déchus de l'exercice du réméré.

Les époux de Brebant prétendirent qu'ils auraient dû

être appelés en conciliation : un jugement du i3 juillet

1820 rejeta ce moyen, et ordonna aux parties de plaider

au fond. Le 20 juillet, un jugement par défaut contre les

époux de Brébanl ; et , sur l'opposition , un autre jugement

du 3i août, accueillit la demande du sieur Menot.

Appel de la part des sieur et dame de Brebant. Pour

justifier la suffisance de leurs offres, ils produisaient une

quittance de 1900 fr.; le sieur Menot en dénia les écriture

et signature, mais, plus tard, il rétracta cette dénégation.

Alors, les sieur et dame de Brebant demandèrent inci-

demment que le sieur Menot fût condamné à l'amende de

i5o fr. et à des dommages-intérêts.

Mais , bientôt après , le sieur Menot se désista

de la demande par lui formée , ainsi que de toutes les

procédures qui en avaient été la suite, et des jugements

par lui obtenus ; néanmoins, il déclara qu'il n'entendait

,

par ce désistement, porter aucun préjudice au droit qu'il

avait de faire prononcer que les sieur et dame de Brebant

étalent déchus de l'exercice du réméré
;
qu'au contraire il

se réservait la faculté d'intenter cette action par une de-

man derégulière. Les sieur et dame de Brebant ne voulu-
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rcnt pas accepter ce désistement; et le 1 6 novembre 1821,

la Cour d'Amiens rendit nn arrêt ainsi conçu : — «' La

Cour, en ce qui touche le désistement signifié par lln-

limé; les 9 et 16 de ce mois; considérant que ce désis-

tement n'est point pur et simple: que l'inlimé, tout en re-

nonçant au hénéOce du jugement dont est appel, même à

sa demande inlroductive d'instance, se réserve expressé-

ment de renouveler son action, à fin de faire déclarer les

appelants déchus de l'exercice de réméré; qu'il importe à

ceux-ci de faire écarter un désistement dont l'objet est

d'empêcher la Cour de prononcer sur le fond, et qui les

menace d'un nouveau procès; —Qu'il leur importe égale-

ment de le faire écarter, en ce que son objet est aussi

d'empêcher qu'il ne soit statué sur la demande incidente

par eux formée, ei qui a été jointe au fond par l'arrêt de la

Cour, du 3i août dernier; —Que, d'ailleurs, par l'effet de

l'appel et des conclusions principales et subsidiaires prises

par de Brebanl et sa femme, la Cour se trouve saisie de

la connaissance de tout ce qui a été décidé par les juge-

ments des i3 et 20 juiilet, et 3i août 1820; — En ce qui

touche le jugement du i3 juillet, considérant qu'aux

termes de l'article ^Q, § 7, du Code de procédure civile , la

demande inlroductive d'instance, ayant pour objet des

offres réelles , était dispensée du préliminaire de la con-'

ciliation, et que, par conséquent , les premiers juges ont

écarté avec raison le moyen de nullité proposé sous ce rap-

port, et ordonné de plaider au fond; — En ce qui touche

les jugements du --îo juillet e» 3i août 1820, considérant

que ces jugements ne sont point nuls, sous prétexte qu'il a

été procédé avant l'expiration de la huitaine, en exécution

de la disposition du jugement du i3 juillet, qui ordonnait de

plaider sur le fond ;
qu'en effet, cette dispositionne sau-

rait être considérée comme une exécution, et que, par

conséquent, l'article 4^0 du Code de procédure civile ne

lui est point applicable ; — En ce qui touche la demande
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incidente formée par les appelants et jointe au fond par

l'arrêt; du 3i août dernier, considérant que les articles

2i3 et 2^7 du Code de procédure civile ne sont point ap-

plicables à ta cause ,
parce que, d'une part , il n'y a point

eu d'inscription de faux, et que, de l'autre, Menot, en ré-

tractant la dénégation qu'il avait faite des signature et

écriture par lui apposées au bas de la quittance du i3 avril

1820, a dispensé de procéder à la vérification de ces

mêmes écriture cl signature; — Considérant, néanmoins,

qu'aux ter*n es de l'article 1882 du Code civil, et d'après

les principes généraux du droit, ^out fait quelconque de

l'homme ^ui cause à autrui un dommage oblige à des ré^

parations; — que la dénégation de ces écriture et signature,

faite par Menot, porte tous les caractères de la mauvaise

foi; que cette dénégation, non-seulement a di\ causer de

vives inquiétudes aux appelants, mais encore a compromis

leur réputation, suspendu le jugement de la cause princi-

pale, et nécessité des recherches et des démarches dispen-

dieuses qui doivent être équitablement arbitrées; —
sans s'arrêter ni avoir égard au désistement signifié par

Menot, les g et 16 du présent mois, statuant sur

les jugements des 20 juillet et 3i août, sans s'arrêter ni

avoir égard aux moyens de nullité proposés contre la pro-

cédure , niet l'appellation et ce dont est appel au néant;

émcndanl, etc.; . . .faisant droit sur la demande incidente,

condamne Menot à payer aux appelants la somme de 2,000

fr., àfilrede dommages-intérêts... »

Neuvième ESPÈCE. Le sieur Charles fait faire un com-

mandement au sieur Bondon , celui-ci y forme opposition

fondée sur ce quil ne doit rien , et assigne le sieur Charles

devant le tribunal de première instance pour voirstatuer sur

son opposition et sur ses dommages-intérêts. Alors, le sieur

Charles argumente d'un désistement par lui donné du

commandement sigtiifié à sa requête. — 2 mai 1820, ju-

gement qui déclare nulles les poursuites du sieur Charles,
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et le condamne aux dépens. — Appel de sa part ; et, le

i*"^ décembre 1821, arrêt de la Cour de Bourges, ainsi

conçu : «La Cour, considérant qu'un désistement ne

désintéresse celui à qui il est offert que lorsqu'il est pur et

simple , et qu'il contient renonciation complète et entière,

à la prétention qu'on avait mal à propos élevée ; — que,

dans celui qu'il a fait signifier au sieur Bondon, le

sieur Charles se désistait seulement du commandement

qu'il lui avait fait faire , et qu'il contenait, au surplus , toutes

réserves^ en telle sorte, que le lendemain il eût pu recom-

mencer l'action ;
— que le sieur Bondon a été fondé à

prendre toutes les précautions que la loi lui indiquait pour

assurer sa tranquillité; a mis et met l'appellation au

néant.»

Dixième fspèce. — Le 18 janvier 1823, la Cour de

Toulouse a rendu un arrêt ainsi conçu : — « La Cour
,

attendu qu'en droit, pour qu'une partie puisse être obligée

d'accepter un désistement , cet acte doit être pur et simple,

sans condition cl sans réserve; — Attendu, en fait, que

l'acte de désistement dont il s'agit au procès, loin d'être

en cette forme , renferme deux conditions que le sieur

François Rey et Jeanne-Marie Ruffel , ont droit de ne

pas accepter
;
que, par la première, le sieur Antoine

Ruffel , déclare qu'il ne veut payer les sommes portées

dans la transaction du i*^"^ août 1820, cjue lorsque François

Rey en fera un emploi solide en biens immeubles , en

quoi Ruffel impose aux mariés Rey et Ruffel une obligation

gênante, et à laquelle il ne dépend pas de lui de les sou-

mettre
;
que parla deuxième condition , Antoine Ruffel, se

réserve toute l'ulililé de son opposition envers le comman-

dement fait à la requête d'Amat el Marguerite Almont

,

mariés , réserve qui peut nuire à François Rey et Jeanne

Marie Ruffel, si, comme ils le soutiennent , elle dispensait

Antoine Ruffel de remplir les obligations qu'il aurait con-

tractées à leur décharge envers Marguerite Almont, veuve
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en premières noces du père commiin ;
— Que les tnariés

Ruffei ont été d'.Tulanl plus fondes à ne pas se conlenlcrd'un

pareil déslslenient, q^u'en racceplanl ils auraient créé contre

eux des fins de non-recevoir, relativement à des questions

dans lequelles ils peuvei\l être très mal fondés , mais qu'ils

ont manifeslement le droit de faire décider par les tribu-

naux; — Par ces motifs, sans s'arrêter aux conclusions,

tant principales que subsidiaires du sieur Antoine Ruffei,

dont i'a démis et démet , le démet pareillement de son

appel du jugement rendu le 28 mai dernier; ordonne que

ledit jugement sortira son plein et entier effet. »

OBSf-:UVAT10NS.

Un désistement condiliounel, ou avec réserves, ne peut

produire les effets dont nous parlons, injra^ n° i3; la

partie à laquelle il est signifié est libre de l'accepter ou de

le refuser; son refus ne peut entraîner contre elle utie con-

damnation de dépens ; les auteurs sont unaninies sur cette

question; voy.MM. Carr., t. 1", p. Sg, n"'- i^Goet i463,

13. S. P. p. 368, note 7 ;
F. L. , t. 2

, p. 80 , v» Désis-

temeiU , n" 5 ; TiiOM. Desm. p. 170, Haut; p. 212; et

J. A. , t. Sa
, p. 007 , un arrèl du 22 août 1826.

, v Cependant il ne faut pas croire qu'une partie n'ait pas

le droit de se désister d'une procédure vicieuse, pour en

recommencer une régulière ; le penser serait une grave

erreur , ainsi l'a décidé la Cour supiême, le 16 mai 1821 •

elle a même été plus loin, puisqu'elle a jugé que se désister

de son -«action n'était pas se désister du fond du droit;

voyez, irifrà n° 3o, ce que nous disons sur celte difficulté
;

quant auxactes de procédure qui n'ont pas encore élésuivis

de jugements ,
la partie et son avoué peuvent déclarer ne

plus vouloir s'en servir , et recommencer leur procédure,

si toutefois ils sont encore dans les délais pour le faire.

Dans la pratique , ce mode de procéder est très usuel
;

un acte d'appel est-il nul? l'avoué d'appel qui s'en aper-

çoit eu fait signifier un autre en déclarant que l'on ne
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tirera aucun avantage du premier. — Tel est l'avis de

MM. F., L., t. 2, p. 82 , v° Désistement, n° 8 ; B.S. P.,

p. 771, note 36 , b ; Carr. , t. i'^
, p. 36, n*^ i^S 5 , qui

dit avec raison que le litre du désistement n'a Irait qu'au

désistement de l'instance entière-^ D. C. , 1. 2 , p. 232 et

293-, voyez cependant un arrêt du 22 juin 1822, qui ap-

porte à ces principes une modification fort judicieuse ;

( J. A. t. ^l/^
, p. 201 ). MM. B. S. P. p. 367 , noie 2 , et

PiG., CoMM. , t. J*'" , p. 34a, établissent auss i unedistinc-

lion qu'il importe de remarquer : si un jugement par dé-

faut a été rendu , et que le défaillant ne réclame pas , le

demandeur ne peut pas se désister du bénéfice de ce juge-

ment , s'il s'aperçoit qu'il demande moins qu'il ne lui était

dû: il en serait autrement si le défaillant poursuivait la

réformation de ce jugement : alors il n'y aurait plus de

contrat judiciaire.

i3. Vacte de désislemeiiL doit être signé de la partie

ou de son inatidataire , non-seidenient sur l'original,

mais encore sur la copie signifiée à la partie ad-

verse. (1)

i4. Lorsque l'intimé se désiste, l'appelant peut exiger

qu'il soit donné, acte du désistement par la Cuur, auoc

frais de Vintimé. (Ai't. 4o2 , C. P. C.
)

Sur la première qucsUon , on fera observer que d'à -

près l'art, ^oi, C. P. C , le désistement peut être fait et

accepté par de simples actes signés des parties ou de leur

mandataire, et signifiés d'avoué à avoué. — Cet article ne

fait nullement mention de la nécessité de la signature sur

la copie comme sur l'original ; cependant c'est par la

copie seule (jue la partie acquiert la preuve du désiste-

(1) Question seulement jugée par ia deuxième espèce : voy. infrà,

no 20, rarrct du 1 4 décembre 1810. Le qualrième arrêt décide aussi

que la .signa' -re est de rigueur.
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ment. C'est seulement par celte copie que peut être lié

celui qui csl dans l'intention de se désister ; car si l'original

seul était signé , on pourrait lacilemeTit , eu suppriiîianl cet

original , ôter à sou adversaire lout moyen d*,- prouver le

désistement proposé : c'est donc sur la copie principale-

menl que doit êlre apposée la signature.

On peut même ajouter qu'iL est assez indifférent que

l'original lui-même soit signé
,
quoiqu'il convienne cepen-

dant de le faire ; car, dans ce cas, c'est la copie qui tient

lieu de titre, et c'est à la personne seule à qui le désiste-

ment est signifié , et non à celui duquel il émane , que ce

litre peut être nécessaire.

Quant à la seconde question , on pourrait dire , pour la

négative , qu'aux termes de cet article , le désistement

peut êlrefait et accepté par de simples actes signiGés d'a-

voué à avoué ; qu'ainsi on n'a pas le droit d'exiger d'une

partie
,

qu'elle supporte les frais d'un arrêt pour faire

donner acte de son désistement ; d'autant qu'il se forme

un véritable contrat judiciaire , dont elle ne peut plus se

dégager, dès que le désistement est fait et accepté de la

manière prescrite par i ar . 4o2 du Code.

La disposition de cet article est facultative , dira-t-on.

« Oui, sans doute ; mais c'est seulement en faveur de la

partie qui se désiste ; de sorte que si elle a incontestable-

ment le droit de faire recevoir son désistement en justice
,

son adversaire n'a pas celui de l'y contraindre , d'après ce

double axiome qu'on peut faire ce que la loi permet ^ et

qu'on riest pas tenu défaire ce qiielle n ordonne pas. »

Quelque puissantes qu'elles soient, ces considérations

n'ont pas empêché la Cour d'appel de Bruxelles de rendre

une décision contraire ( Coff. ) (i).

(i) L'opinion de notre savant pre'décesseur nous paraît appuyée sur

1« véritable motif qui a porte le législateur à introduire le de'sistemcut

dans nos lois^ nous l'avons déjà dit, J. A. , t. 3i
, p. 97. La Cour

de Bruxelles s'est fondée sur ce que l'appelant avait intéi'^t à ce qut

Tome X. o
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PaEMiÈP.E ESPÈCE. — Le sieur Herbiniaux déclare
, par

acle d'avoué à avoué, se désister d'un jugement rendu

le désistement fût décre'té par ua jugement
,
parce qu'il obtenait la

restlîuîion de l'atnende; mauvaise raison en fait et en droit : en fait

comment supposer que pour éviter une perte de 1 1 fr. , on soit oblige

de faire pour 60 fr. de frais; et d'ailleurs, celle amende, si elle était due

retomberait à la cliarge de celui qui se de'sisterait (arg. de l'art. ^oS,

C. P. CI; en droit, la Cour de cassation a juge', et tous les auteurs pen-

sent qne l'appelant qui se de'siste ne doit pas être condamné à l'amende.

f J. A., t. 9., p. 587, v° Amende , n" 19. ) A plus forte raison , si c'est

l'intimé qui abandonne ses droits j l'amende devra donc être rendue par

le receveur.

La Cour de Caen ( J. A., t. 25, p. 58) s'est fondée sur ce qu'il fallait

à l'appelant , au profil de qui a lieu le désistement , un titre authen-

tique ,
puisque l'intimé en avait un par-devers lui. D'abord nous di-

rons qu'un désistement équiyaut à des offres , et que celui à qui elles

sont faites ne pourrait exiger un acte solennel de la reconnaissance de

son droit , et s'exposerait à une condamnation de dépens, qui serait de

toute justice {voy. J. A. , t 9 , p. 255 , v» Dépens, no io5) ; mais

ensuite, l'acte qui contient le désistement ne doit-il pas être enregistré ?

il sera donc dans un dépôt public ? la partie qui le reçoit ne peut-elle

pas elle-même le déposer chez un notaire , ce qui se fait tous les jours

,

etpourra-t-clle alléguer ensuite qu'elle n'a qu'un titrefragile et perdable'if

A notre avis, à quelque phase de la procédure que ce soit, sécurité pour

le plaideur qui déclare s'arrêter 5 à l'époque où il manifestera sa volonté

par un acte signé de lui et remis à son adversaire , il connaîtra les frais

faits , et il ne devra pas en supporter d'autres. Si sa partie adverse

veut un jugement , elle en obtiendra un qui la condamnera à recevoir

le désistement , et elle supportera les frais de son ridicule entêtement; il

faut , le plus possible , faciliter les transactions sur procès
;
c'est dans ce

but, nous le répétons, que le désistement a été introduit dans notre Code.

MM. Haut. , p. 21 2, et Pic, Comm. , t. \"
, p. 693, note première,

oui adopté notre opinion ; mais elle est combattue par M. Carr., t, 2,

p. 38 , et 4 1 5
11°* 1 459 et 1 467 . Ce dernier auteur s'appuie de la raison

donnée par la Cour de Kiom ,
que la copie pourrait se perdre. Nous

recommandons surtout à nos lecteurs
,
quand ils voudront faire l'ap-

plication de ces principes et des arrêt déjà rendus , de bien examiner

les espèces ; car les faits , en pareil cas , influent singulièrement sur

les décisions des iribuaaux.
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conlre le sieur Vincart, etdonlcciui-ci avait interjeté appel.

Postérieurement à cet acte , l'appelant poiirsnil l'au-

dience , demandant que le désistement do l'inlliné soit

reconnu par arrêt •

Herblniaux soutient avoir rempli le vœu de la loi , et

consent toutefois à laisser prendre acte de son désistement

en justice, si Vincart veut en supporter les frais. Mais
,

le 20 avril i8og. la Cour de Bruxelles rend un arrêt ainsi

conçu : — « L.\ GoUR , attendu que fart. 4-02 C. P. C
est facultatif; que d'ailleurs l'appelant a intérêt à ce que le

désistement de l'intimé soit décrété
,

puisqu'il obtient par

là la restitution de l'amende ; — Attendu que l'intimé a

renouvelé à l'audience le désistement notifié d'avoué à

avoué ; — Attendu que les dépens, étant la suite du décrè-

îement du désistement, doivent être à la charge de l'intimé

qui s'y est opposé déboute l'intimé de son exception
,

donne acte à l'appelant du désistement fait par l'intimé
,

de l'action par lui intentée à la charge de l'appelant ;
—

Condamne l'intimé aux dépens. »

Deuxième espèce. — Le sieur IJosquei s'était rendu

appelant d'un jugement du tribunal de première instance

de Bruxelles ; mais comptant peu sans doute sur le succès

de son appel , il voulut s'en désister , et fit en consécjiience

signifier aux intimés un acte de désistement qui fut sigué

sur l'original et non sur la copie. — Les intimés portèrent

l'affaire à l'audience, prétendant que ce désistement ne

leur offrait aucune garantie , et qu'ils n'avaient en main

aucun acte qui prouvât d'une manière certaine la volonté

de l'appelant, puisque la copie qui leur avait été si-

gni6ée ne contenait ni date ni signature.

MM. B. S. P., p. 368, noie 6, el Pic, t. i", 480, n» 4,
professcnl bien qu'un désistement n'a pas besoin d'être coni'irnje ))ar

un jugement , mais ils n'examinent pas la question de savoir qui devra

supporicr les frais d'un jugemcul qui aura cte provoque à dtïuut d'ac-:

ceptatiou volontaire.
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Le sieur Bos quel a pvétcndu de son côlé
,
que les in-

timés étaient non recevables dans Texceplion par eux

proposée ;
que conformément à l'article 4o2 , C. P. C. ,

ils avaient dû répondre par acte d'avoué à avoué s'ils ac-

ceptaient ou refusaient le désistement
;
qu'ils auraient pu ,

par un pareil acte y faire les observations qu'ils auraient

cru nécessaires sur la forme du désistement proposé
, qui

aurait été régularisé selon leurs intentions ; mais qu'ils

n'avaient pas le droit de faire appeler la cause à l'audience

pour faire statuer sur le désistement. — Quant à ce qui

concerne la signature sur la copie de l'acte de désistement ,

le sieur Bosquet a répondu que l'art. 4-o.i , C. P. C. , ne

prescrivait pas l'observation de cette formalité
;
que d'ail-

leurs toutes les fois que la loi s'expliquait en termes géné-

raux , comme dans cet article , c'était seulement de la

signature sur l'original qu'elle entendait parler. — En

effet , disait-il , toutes les fois que la formalité de la signa-

ture sur la copie est requise , la loi a soin de l'ordonner

expressément: par exemple, l'art. 2i85 , C. C. , relatif aux

significations à faire pour la mise de l'immeuble aux en-

chères, déclare formellement que l'original et les copies

de ces exploits doivent être signés parle créancier requé-

rant : ces cas sont à la vérité très rares, mais on ne doit

pas ajouter à la loi , en exigeant des formalités qu'elle n'a

pas prescrites.

IMalgré toutes ces considérations , auxquelles la Cour de

Bruxelles n'a pas cru devoir s'arrêter, celte Cour a rendu ,

le 25 mai 1810, un arrêt ainsi conçu : — « La Cour,

vu les articles 4o2 et 4o3 , C. P. C. , et attendu que

des termes de l'art. 4o2 il résulte que l'acceptation d'un

désistement fait par un simple acte est facultative
,

en ce sens qu'il peut être de l'intérêt de celui à qui il

est fait, d'en obtenir un dont la minute repose dans

les dépôts publics ;
— Attendu que celui représenté par

l'avoué du sieur Bosquet est d'ailleurs vicieux , en ce
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qu'il ne contient ni diie , ni signaiure de sa partie dans la

copie signifiée
;
que par suite il n'y avait pas lieu à pou-

voir l'accepter ;
— Rejette le soutenetiieni fait par Bos-

quet en validité dudit désistement ;.... ordonne que la

cause sera portée au rôle , etc. »

Troisième espèce.—Jugé comme la Gourde Bruxelles,

parla Cour royale de Rennes, le 20 novembre 1816, ainsi

qu'il suit : — « La Cour, considérant que l'article 4-02 ,

C. P. C. ,
portant que le désistement peut être fait et ac-

cepté par un simple acte signifié d'avoué à avoué , il en ré-

sulte que les parties ont la faculté de faire et accepter le

désistement dans toute autre forme juridique ;
que le mode

d'acceptation à l'audience ,
pour lequel l'appelant a

opté , comme plus conforme à ses intérêts , est aussi plus

convenable dans l'espèce , s'agissant d'une séparation de

corps qui ne peut avoir lieu par le consentement mutuel

des époux, et qui doit toujours être jugée sur les conclu-

sions du ministère public ;

» Donne défaut contre Bernard et son avoué faute de

plaider; et pour le profit, faisant droit, décerne acte à

Louise Macé , veuve Fassin et fei^.me Bernard , de sa

déclaration d'accepter le désistement dudit Bernard , son

mari, sous la réserve de tous ses droits; ordonne, en

conséquence
,
que l'arrêt par défaut , du 21 août dernier .

demeure définitif dans toutes ses disposition» , et aura sa

pleine et entière exécution. »

Quatrième espèce. — Le 2 juin 182 1 , la Cour d'A-

miens a adopté la jurisprudence de la Cour de Bruxelles ,

par un arrêt dont voici les motifs : — « La CouR , con-

sidérant que !c désistement signifié au nom des maire et

babitants delà commune de Crecy au-Mont, le 11 mal

182 1, n'est point conforme aux dispositions de l'art. 4o2 ,

C. P. C. en ce qu'il n'est signé ni des parties , ni de leurs

mandataires
;

» Considérant d'ailleurs que la faculté établie par cet
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article , Hc faire arcep(er le désislenienl par acte signifié

d'avoué à avoué, n'exclut pas le droit de le faire constater

en jugement , ainsi que cela est demandé par les com-

munes de Coucy-le-Châleau , Nogent-le-Coucy et de Ju-

mancourt ;
— Donne acte aux communes de Coucy-le-

Châleau, de Nogenl-le-Coucy et de Jumancourt , du

désistement signifié le ii mai dernier, au nom de la com-

mune de Crecy-au-Mont , de l'appel interjeté par celle-ci

de la sentence arbitrale rendue entre les parties les 8 , i6

et 17 prairial an 3, lequel désistement est accepté par

Varlet et Dufour au nom de leurs parties , et condamne

ladite commune de Crecy-au-Mont en l'amende et au*

dépens de la cause d'appel. »

1 5 . 0}i peut se désister d'une procédure irrégulière en

divoJ'ce pour en intenter une nouvelle. (1)

16. En cas d'appel du jugement qui admet une de-

mande en divorce , et du jugement qui appointe le

demandeur h la preuve des faits , la Cour d'appel,

après avoir statué sur le premier , n'est pas tenue

de statuer immédiatement sur le second. (Art. 473»

C.P. C.)

Ainsi jugé par l'arrêt suivant de la Cour de cassation ,

section des requêtes , en date du 10 mai 1809. — « La

Cour... Attendu, 1° qu'aux termes de l'art. 262, C. C,
en cas d'appel du jugement d'admission et du jugement dé-

finitif, en matière de divorce , les juges ne sont point obligés

à peine de nullité , de statuer sans délai ni remise sur l'appel

du jugement définitif, immédiatement après avoir fait droit

sur celui du jugement d'admission , mais seulement de

l'instruire, et juger comme affaire urgente; — Attendu, 2°

qu'aucune disposition du Code civil n'interdisant au de-

mandeur en divorce le droit de se désister de sa procédure

(i) Voj. décision conforme du 18 mars 1811 , inf'à, Hq ^4 i
^*

flo 3d , l'arrêt du ja juillel i8i3.
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pour en intenter une nouvelle , Jans les formes prescriics

,

les juges ont pu, sans violer aucune loi, réserver celle

faculté dans l'espèce ; —Rejette. »

17. Lorsqu'une instance est commencée devant un tri-

bunal qui a déjà l'ondu un jugement interlocutoire
^

on ne peut s'en désister
,
pour la reprendre devant un

autre ti'ibunal (^i^

Zeigler porte une affaire de commerce devant un Iri-

Lunal civil
,
qui prononce un interlocutoire en présertre de

toutes les parties. — Postérieurement, il se désisse de ses

poursuites , et assigne devant le tribunal de commerce, qui

juge Le fond.

Sur l'appel des défendeurs, est rendu, par la Cour d'appel

de Trêves, l'arrêt suivant, le 3 août 1809 : — « La Cour ,

attendu que les appelants ayant fait des réserves devant le

tribunal de commerce contre le jugement du 3 janvier der-

nier, il s'en infère qu'il n'y a pas d'acquiescement de leur

part audit jugement ;
— Qu'il est de principe que la juridic-

tion des tribunaux ordinaires peut être prorogée ; que l'in-

timé, demandeur originaire devant le tribunai de première

instance , ayant saisi ce tribunal, n'a pu se décliner et re-

noncer à son action , lorsque les défendeurs appelants y
avaient obtenu un jugement

,
qu'il n'était pas libre à l'in-

timé de rendre sans effet ; d'où il suit que le tribunal de

commerce aurait dû s'arrêter aux exceptions d'incompé-

tence et de litispevdance déduites devant lui par les appe-

lants
;
que ne l'ayant pas fait, les jugements attaqués sont

dans le cas d'être annulés : — Par ces motifs, annule les

jugements des 5 mai , 3o juin , et 7 juillet dernier, sauf à

l'intimé à donner suite h son action devant le tribunal de

première instance , ainsi qu'il avisera. »

18. Quand le désistement est conçu en ternies inju-

(0 ^°I- ^I- Carr. , t. 2, p. 3i, noie 3«, et irifrà , n" aS, l'arrèl

<1 u 19 mars 1812.
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vieux pour le défendeur , il peul être admis en jus^~

tice ^ avec la suppression des ternies injurieux dont

il a à se plaindre (i).

jg. On peut statuer sur l'appel incident^ quoique le

désistement de l^appelant rende l'appel principal

sans objet (2).

J'observerai, sur la première question
,

que si la partie

défenderesse est autorisée à ne pas accepter le désistement,

lorsqu'il est fait sous des conditions qui lui paraissent

contraires à ses intérêts , ou dans des termes injurieux , la

justice elle-même ne peut se dispenser d'accueillir un tel

désistement et d'en donner acte , en déclarant nulles et

comme non écrites, soit les conditions trop onéreuses,

soit les expressions diffamatoires qu'il peut renfermer. Ce

n'est pas , en effet , du désistement en lui-même que le

défendeur peut se plaindre ; et on ne lui laisse rien à dé-

sirer , lorsque !e désistement de son adversaire se trouve

réduit aux termes d'un désistement pur et simple. D'ail-

leurs, s'il croii trouver les caractères d'une diffamation ou

d'une caloamie dans ia coniîxttsre de l'acte , il peut en

poursuivre la réparation par les voies que la loi lui

indique.

On peut objecter contre le solution affirmative de la

deuxième question , que l'appel incident devient sans

objet , lorsque l'appel principal auquel il était lié , n'e-

xiste plus. Mais il est facile de réfuter cette objection , en

observant
,
que

,
quoique l'appel incident ait lieu à suite

de l'appel principal , il est d'ordinaire dirigé contre un

autre chef du jugement ; de sorte que les deux appels sont

indépendants l'un de l'autre , et forment deux instances ,

dans lesquelles chacune des parties est respectivement

demanderesse ou défenderesse. ( CoFF.)

(1) f^oy. l'avis conforme de MM. Carr., t. 2
, p. 4o. no i464 , et

et F. L. , l. 2
, p. 80, V" Dcsislement, n<* 5.

(2) Voy.i A. , i. 33, p. 127 ; et M. Carr. , n" i453.
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La dame Rebuffal s'élail rendue appelante ù'un juge-

ment (ju tribunal de première instance de la Seine
,

qui

l'avait décloréc non recevablcdans sa demande en nullité

du mariage de sa fille , avec le sieur Lespinassc.

De leur côté , les sienr et dame Lcspinasse avaient in-

terjeté incidemment appel de ce même jugement , au chef

qui avait rejeté leur demande en suppression d'un mé-

moire , imprimé au nom de la dame Rebuffat.

Celle-ci se désista de son appel ,
par un acte notarié,

qu'elle fit signifier aux intimés.

Il paraît que dans cet acte , la dame Rebuffat avait fait

insérer plusieurs énoncialions injurieuses pour sa fille et

son époux; aussi ceux-ci se refusèrent-ils à accepter son

désistement , en persistant d'ailleurs dans les conclusions

de leur appel incident.

On plaida au nom de la dame Rebuffat , !„ que le défaut

d'acceptation du désistement n'était pas un obstacle à ce

qu'il fût admis par la justice, dès qu'il était consigné dans

un acte public; 2" que Tappcl principal devenant sans

objet par l'effet de ce désistement , l'appel incident lui-

même ne subsistait plus.

En cet état , la Cour d'appel de Paris a rendu, le 8

août 1809, en audience solennelle , un arrêt ainsi conçu:

— « La Cour , en ce qui touche l'appel principal ; —Vu
le désistement de la dame Rebuffat , reçu par Hameau et

son collègue , notaires à Donzi, département de la Nièvre,

!e i" juillet dernier, dûment enregistré et signifié les 4

et 2G du même mois, a mis et met l'appellation au néant,

ordonne que ce dont est appel sortira son plein et

entier effet; condamne la dame Rebuffat en l'amende. En
ce qui concerne les motifs de ce désistement , et la de-

mande en suppression d iceux, formée par les sieur et dame

Lcspinasse ;
— Considérant que ces motifs, déplacés sous

tous les rapports , sont , dans leur contcxlurc et dans leur

ensemble
, itijuric lîx et diffamatoires contre lesdils Lespi-



46o DÉSISTEMENT.

nasse ; ordonne que lesdîts motifs seront et deniciircronl

supprimés; en conséquence, que le présent arrcl sera in-

scrit en marge de la minute dudil désistement , aux frais de

la dame Rel)uffat ; à quoi faire M^ Rameau et tous autres

dépositaires de la minute contraints., ce faisant déchargés..

En ce qui touche l'appel incident ;
— (.iOnsidérant que les

termes injurieux et calomnieux, répandus dans le mémoire

dont il s'agit, imprimé et distribué avec profusion par la

dame Rebuffat , sont de sa part une récidive d'autant plus

répréhensible
,

qu'elle est une insulte à la justice elle-

même ; ordonne que lesdits termes injurieux et calom-

nieux seront et demeureront supprimés ; condamne la dame

Rebuffat, par forme de dommages- intérêts, aux dépens

envers toutes les parties; ordonne que le présent arrêt sera

imprimé et distribué au nombre de 1200 exemplaires, aux

frais de la dame Rebuffat. »

20. Un désistement non signe par la partie, à la re-

quête de lacjuelle il est signifié , et non accepté par

Vautre partie , ne peut produire aucun effet. ( Art.

402 et 4o3, C. P. C.)

21. Lorsqu'on a pris la 'voie de l'opposition conlî'e un

jugement par défaut , on ne peut laisser cette opposi-

tion impoursuivie ,
pour prendre la voie de l'appel.

(Art. 443 et 445, C. P. C.)(i)

Aux termes de l'article 443, le délai de l'appel contre un

jugement par défaut commence à courir du jour où l'op-

position n'est plus recevable. L'article 445 ajoute que « les

appels des jugements susceptibles d'opposition ne seront

point recevables ,
pendant la durée du délai de l'oppo-

sition.» — D'après une disposition aussi formelle , il est

bien certain que s'il s'agit d'un jugement rendu par défaut

contre une partie ayant un avoué, l'appel ne pourra être

interjeté dans la huitaine de la signification. — Mais,

(i) Voy. M. Carr. , t. 2, p. 123, n" iSyi.
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supposons que le défaillant ait pris la voie de l'opposllion

dans ce premier délai , ce pourra-t-il pas , dans la huitaine

suivante , ou plus tard, prendre la voie de l'appel ?— L'af-

firmative semblerait résulter de la disposition littérale des

articles cités, car on peut dire que la partie n'est plus dans

le délai de Vopposition. — Cependant , si on veut se péné-

trer de l'intention du législateur, on demeure convaincu

que son but a été d'empêcher que deux voies ordinaires

fussent simultanément ouvertes contre un jugement; et ce

but ne serait pas rempli , si, après avoir formé opposition

au jugement, et sans s'en être désisté d'une manière formel-

le, la partie pouvait prendre la voie de l'appel.

Il me semble que ces considérations doivent motiver la

solution négative de la première question posée, dans toutes

les hypothèses possibles. ( Coff.)

Le tribunal de Genève rend, le i3 avril i8iO, un juge-

ment par défaut, au profit du sieur Louis Tissot contre

Jacques Tissot et Perronne Vaillant^ son épouse. — Celle-

ci se pourvoit en opposition le 17 du même mois ; et , sans

faire statuer sur cette opposition , sans s'en être formelle-

raent désistée, elle se rend appelante du jugement du i3

avril
,
par exploit du 4 mai suivant. — Un arrêt par défaut,

sous la date du 26 juillet, la déclare non recevable dans

son appel, attendu qu'elle avait pris la voie de l'opposi-

tion contre le jugement. — Elle forme opposi ion à cet

arrêt; mais, reconnoissant bientôt que la fin de non-rece-

voir admise contre elle était fondée, elle fait signifier à

l'intimé un acte de désistement de son appel : l'acte con-

tenant un tel désistement n'était pas signé de l'appelante ;

Louis Tissot ne l'accepte pas, et poursuit, à l'audience, le

débouté de l'opposition.

Perronne Vaillant se plaint de la continuation des pour-

suites au préjudice de son désistement, et requiert contre

l'intimé la condamnation aux dépensj mais le i4 décembre

iSio,la Cour de Lyon repousse ses prétentions par arrêt
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ainsi conçu : — « La Cour , considérant que l'appelante

avait, dans le principe, formé opposition à la sentence

rendue contre elle par défaut; — Que mettant de côté

son opposition, la femme de Jacques Tissot a interjeté

appel de la sentence par défaut, et assigné l'intimé sur son

appel ;
— Que le dernier s'élant présenté , a demandé que

cet appel fût déclaré non recevable, comme formé à une

époque ou l'opposition devait cire admise, et cependant

n'avait pas éié poursuivie ;
-^ Que l'arrêt par défaut a pro-

noncé cette fin de non - recevoir fondée sur les disposi-

tions du Code de procédure; — Que l'instruction en cause

d'appel n'avait pu être arrêtée par le prétendu désiste-

ment donné par l'appela nte , soit parce que ce désistement

n'était point régulier et signé par elle , soit parce qu'il

n'avoit point été accepté. ... ; sans s'arrêter à l'opposition

formée par l'appelante à l'arrêt par défaut, du 36 juillet

dernier, dont elle est déboutée , ordonne que ledit arrêt

sera exécuté suivant sa forme et teneur, l'opposante

condamnée aux dépens de l'incident.»

Observations.

En règle générale, le désistement qui produit un contrat

judiciaire peut avoir lieu par de simples actes signés de

la partie ou de son mandataire spécial. Il faut pour cela

qu'il soit J'ail et accepté. ( Art. 4-02. )

Il découle de celte règle, 1° que rien ne peut suppléer à

la signaiure de la partie, et que cet acte sort des bornes

du mandat ordinaire, accordé à un avoué; 1" que si l'avoué

est constitué mandataire spécial à l'effet du désistement,

il faut, comme le ferait tout mandataire en affaire ordi-

naire, qu'il joigne son pouvoir à ce simple acte, ou du

moins copie de ce pouvoir enregistré duement certifiée.

( C'est une erreur de croire que le pouvoir doive être au-

thentique
; pour le désaveu ( art. 353), la loi l'a bien exigé

à cause des conséquences, motif qui n'existe plus pour le

désisicment ). j
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MaÎDlcnant , si le désistement n'est pas signe de la partie

ou de son mandataire spécial, l'adversaire, au heu de

l'accepter, peut en demander la nullité, et il ne peut jamais

être forcé d'accepter un désislement qui ne lui présenle-

rait pas les garanties exigées par la loi. — Le 3 mars i8o; ,

supra ^ n" -j, la Cour d'Aix a jugé qu'un désislement non

signé devaitêtre validé, si, par una^cte postérieur signé, on

avait réparé celte omission; cette opinion nous paraît fort

raisonnable, parcequ'ici la nullité n'est pas absolue , mais

bien réparable.

Voy. infra^ no 6 et i3, les arrels des Cour de Besançon,

du 20 février 1807 , et Cour de Bruxelles, du 25 mai iBio.

Nous avons examiné supra ^ n" i3, la question de savoir

si une partie pouvait êlre forcée d'accepter un désistement

sur les simples actes et sans jugement.

Quant à la première question dont nous nous sommes

occupes dans ces observations, nous n'avons fait que sui-

vre l'avis presque unanime des auteurs dont lious allons

donner l'indication; auparavant, il est bon d'examiner

quelques nuances dans les opinions de quelques-uns d'entre

eux.

lo M. Carr., n° 1^56, se demande si le pouvoir doit

èlre spécial; et il répond pour l'affirmative avec M. Ber-

RIAT Saint-Prix , en se fondant sur l'importance de l'acte;

il nous semble qu'on peut tirer une raison bien plus con-

cluante encore de Tarticlc 352, C. P. C, car c'est un

offre ou un consentement, que la proposition ou l'accepta-

tion d'un désistement.

2» M. Carr., n" i^Sy, examine la question de savoir, si

le désislement doit être signé sur l'original et sur la copie
;

il pense avec raison que la signature sur la copie est indis-

pensable, et qu'il est aussi prudent défaire signer l'origi-

nal; il s'appuie de l'opinion de M. PiGEAU, et de l'auto-

rité de l'arrêt du 25 mai 1810.

3° MM. PiGEAU et Fayard de Langlade veulent que
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le pouvoir soit aulheniiqiie
,
pour que la partie qui a accepté

le désistement ne soit pas exposée à une dénégation d'é-

critures ; nous ne partageons pas l'opinion de ces deux sa-

vants jurisconsultes , comme nous l'avons dit en commen-

çant Ces observations.

Voy. sur ces divers principes MM. Carr. , t. 2,

p. 87, 38 et 39 ,
Q"' 1456, 14.57 et 1462; Pic, t, i*', liv.

2 ,
part. 2 , tii. V , chap. 3 , sect. i^^ , n" 3

, p. ^7^ > 479
et 4-8o ; B. S. P., p. 367, noie 6 ; 368, noie 7, et

770 , noie 36
,
5 2 ; Lep., p. 264; et F. L. , t. 2, p. 80, v"

DésîstemeiU.

22. Le désistement peut être accepté à l'audience, et les

juges on! le droit d'en donner acte sans qu'il soit besoin

d'une signification préalable d'avoué à avoué (i).

C'est ce qui a été décidé par la Cour de Rennes , le

3i janvier î8ii : « Attendu que l'art. 402 du Code de

«procédure civile^ portant que le désistement ^ew^ être

» fait et accepté par un simple acte , signifié d avoué à

)> avoué , il en résulte que les parties ont la faculté de

M faire et accepter le désistement de toute autre manière

» juridique »

23. L'époux demandeur en divorce
,
qui , n'ayant pas

énoncé dans sa requête plusieurs faits importants , se

désiste de la pjocédure avec réserve de ses droits

,

quant aufond de l action, peut reproduire son action

en divorce et articuler de nouveauxfaits (2).

Après divers actes de procédure , et avoir obtenu contre

(1) /^or- MM. Carr. , t. 2
, p. 4 1,11° 1 465; Pig. , t. 1

, p. 479 ,

no S , aline;i 5 ; Pig. , Comm. , t. i
, p. 691 , nô 4 i

et B. S. P.
,

p. 368 , note 8 , n° i.

(2) Voy. suprà , n" i5 , Tarrêt du 10 mai 1809 ; et iiifrà, n" 3o ,

l'arrêt du 22 jîiil'ei iSiS. Fny. au-ssi M. Carr. , t. i"^', p. 4' , Fu-

mier alinéa
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son mari un jugement par défaut qui renvoie les parties à

l'audience , et ordonne la communication au ministère pu-

blic, la dame Poirson ,
par un acte extrajudiciaire signifié

à son mari , déclare renoncer à la procédure faite jusqu'a-

lors, se réservant néanmoins son aciion, au fond, et le droit

de renouveler sa poursuite en articulant de nouveaux faits

oubliés dans sa première requête. Cette seconde requele

est présentée. Le sieur Poirson oppose à sa femme, comme

fin de non recevoir, son désistement à la première pro-

cédure.

Jugement intervient qui admet le divorce , et , sur l'ap-

pel, arrêt de la Gourde Paris, en ces termes :

«Considérantqiielaloi n'interdit point à Tépoux deman-

deur en divorce la faculté de se désister d'une première

demande pour en former une nouvelle , et , adoptant les

motifs dts premiers juges , a mis et met l'appellation au

néant, ordonne, etc. »

3.4. Un désistement d'appel napas besoin, pour opérer

son effet, de lacceptation de l'intimé (1).

C'est ce qu'a décidé la section civile de la Cour de cas-

sation, par arrêt du 18 mars i8ii , dont voici les motifs :

« La Cour ,
— Attendu que les demandeurs s'étant volon-

tairement et spontanément désistes, par acte signifié , à

leur requête, au sieur Dupré-Méry, en son domicile,

le 27 messidor an XIII , de l'appel par eux émis du jugement

rendu contre eux par le tribunal civil de Semur , le 6 iher-

niidor an xi , ce désistement emportait , de leur part, un

acquiescement formel audit jugement, et qu'au besoin,

ce même désistement avait été valablement accepté par le-

dit sieur Dupré-Aléry, par son acte en réponse à eux si-

gnifié le 18 juillet 1807 ; — Que si
,
pnr ledit acte, il les

avait requis d";.'voir à notifier à son avoué, dans le délai de

(') J^of- ^^- Carr. , p. 34 , uote première , cl infrà , q« 38 , rarrè^

du 2 1 décembre iSit).
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trois jours, ce même désisiomcnt , à défatit de quoi il

protestait <le faire porter la cause â l'audience de la Cour

d'appel , et d'y faire rendre arrel sur icelui , il n'avait fait

que se conformer à la disposition textuelle de l'art. 3i du

règlement de 17^7 j et dans la vue seule de leur éviter des

dépens uliérieurs , d'où il suit que ladite Cour, en énon-

çant , dans l'arrêt attaqué, qu'il était rendu du consente-

ment des appelants , aujourd'hui demandeurs en cassation,

n'a fait que prononcer sur leur désistement , ainsi que sur

l'acceplaliou d'icelui
,
qui en avait été la suite ; de tout

quoi il résulte que, loin d'avoir contrevenu à aucune loi
,

elle n'a fait, au contraire, que se conformer audit règle-

ment de 17^7, et statuer sur uu désistement accepté, ainsi

que sur un ajournement positif au jugement dont il était

appel
;
par ces motifs, faisant droit sur la fin de non-re-

cevoir proposée par le sieur Dupré-IMéry, contre le pour-

voi des demandeurs , les déclare non recevables, et rejette

leur pourvoi. »

25. Lorsque deux tribunaux sont également compé-

tents pour connaître d'une demande, le tribunal qui

. se trouve saisi le premier doit projioncer à Vexclu-

sion de l autre , sans être arrêté par le désistement du

demandeur (1).

Première espèce. Le sieur Cormier était porteur de

plusieurs lettres de change tirées par la maison Blanque

et Meillan de Bayonne, sur les sieurs Tassin frères et fils

de Paris. — Cette dernière maison étant tombée en fail-

lite avant l'échéance des lettres de change , le sieur Cor-

mier veut profiter de la faculté que lui accorde l'article

4.48 du Code de commerce, et assigne les sieurs Blanque

cl Meillan
,
par exploit du i3 avril 181 1 , devant le tribunal

de Bayonne pour les faire condamner à lui donner bonne

: (il r'^oj . arrêt conforme du 3 août 1800 , suprà ,
11° 1 7 , et infrà ,

n" 3^ , un arrêt du 3i décembre 18 18.
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et valable caution du montant des lettres de change.— On
lui oppose qu'il n'a pas fourni la valeur de ces effets de

commerce, et qu'il n'en est pas propriétaire. Un jugement

rendu le même jour enjoint au sieur Cormier de justifier

de sa propriété , et condamne cependant les défendeurs à

fournir la caution demandée. Ce jugement est aussitôt si-

gnifié aux sieurs Blanque et Meillan. Un nouveau juge-

ment, du 16 mai, en ordonne de plus fort l'exécution , et

fixe au 6 juin le jour auquel Cormier rapportera la preuve

exigée de lui. Au lieu d'exécuter ce jugement
,
qui était

devenu sans objet pour le sieur Cormier, depuis l'échéance

des lettres de change, celui-ci assigne les sieurs Blanque

et Meillan devant le tribuns! de commerce de Paris, par

exploit du 23 mai , en leur déclarant qu'il se désiste pu-

rement et simplement de la demande par lui formée au

tribunal de Bayonne. Cependant il se présente devant ce

tribunal à l'audience indiquée, pour y réitérer son désis-

tement , et soutenir que son action originaire est dès lors

devenue sans objet. En cet état
,
par un jugement rendu le

même jour, 6 juin , le tribunal de commerce de Bayonne

retient la connaissance de la cause — « Attendu qu'il serait

contraire à tous les principes d'admettre un désistement,

alors que les choses ne sont plus entières , que les parties

ont non-seulement plaidé , mais encore, qu'il existe de la

part des assignés une demande reconvcntionnelle, ce qui

forme une seconde instance , non moins réelle , non moins

forte que la première. »

Enfin, par uu jugement définitif, sous la date du i5 du

même mois , le tribunal de Bayonne déclare le sieur Cor-

mier forclos de rapporter la preuve ordonnée par les pré-

cédents jugements, et, en conséquence, non recevable dans

sa demande. 1
•

Appel de la part du sieur Cormier
,
qui donne en même

temps suite à son assignation devant le tribunal de com-
merce de Paris. ".',<

'

Tome X. 10
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Le 23 oclobre ï8ii, jugemenl de ce tribunal, qui a

donné acte à Cormier de son désistement de la demande

qu'il avait formée devant ie tribunal de commerce de

Bayonne , a rejeté la fin de non-recevoir proposée par

Blanque et Meillan , a ordonné qu'ils plaideraient au fond;

et après que ces derniers eurent refusé de le faire , a donné

défaut contre eux à Cormier , et, pour le profit , les a con-

damnés solidairement à lui payer le montant des lettres de

change dont il s'agit, « Attendu, a-t-il dit, que la de-

mande du sieur Cormier se rattache à des lettres de change

dont il était porteur, ce qui est constant entre les parties,

lesquelles étaient stipulées payables dans Paris
;
qu'aux

termes de l'art. 4.20 du Code de procédure civile , il avait

le droit de faire actionner tous les obligés auxdites lettres

de change, soit devant les tribunaux de leur domicile, soit

devant le tribunal du lieu où elles étaient payables; qu'u-

sant de ce droit, dont il n'a pu être dépouillé, il a saisi

notre tribunal, dès le aS du mois de mai dernier, de

la connaissance de son action; que l'aclion provisoire in-

tentée par le sieur Cormier contre les sieurs Blanque et

Meillan, tireurs, en cautionnement à fournir , à raison de

la faillite de Tassin
,
père et fils , accepteurs , ne peut être

envisagée comme une renonciation au droit de former son

action principale devant les juges de son choix, n

Les sieurs Blanque et Maiilan se sont pourvus en règle-

ment de juges devant la Cour de cassation; et le ig mars

1812 , la Cour de eassaiion , section des requêtes , a rendu

l'arrêt dont voici les termes : — « La Cour , sur les con-

clusions de M. Poas-de-Verdun, avocat-général, — Con-

sidérant que, par ia nature de leurs attributions, les tri-

bunaux de commerce de Bayonne et de Paris étaient

également compétents pour prononcer sur la contestation

qui s'est élevée entre les sieurs Blanque et Meillan, et le

sieur Cormier; celui de Bayonne, parce qu'il est le tribu-

nal du domicile des défendeurs à l'action intentée par le
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sieur Cormier ; et celui de Paris , parce que les traites dont

il s'agit avaient été stipulées payables à Paris ,• — Que , dès

lors , celui de ces tribunaux qui a été le premier iégalcment

saisi a àà nécessairement rester juge de l'affaire jusqu'à

sa décision définitive; — Considérant que le tribunal de

Bayonne fut saisi de la connaissance de celte affaire dès

le i3 avril 181 1 , par l'assignation que le sieur Cormier fit

donner à cette époque aux sieurs Blanque et Meillan
, par-

devant le même tribunal
;
qu'il importe peu que cette assi-

gnation n'eût pour objet , d'abord
,
que la ^prestation

d'une caution provisoire , si l'instance a été liée sur le

fond
,
par la nature des exceptions qui furent opposées à

cette demande en cautionnement provisoire; qu'il n'existe

aucune disposition législative , soit dans le Code de com-

merce , soil dans le Code de procédure civile, qui interdise

la connaissance du fond au tribunal auquel on s'est pourvrf

pour obtenir simplement la caution provisoire
; qu'on ne

peut faire résulter une telle prohibition de l'article 448 du

Code de commerce , où il est dit : fouuerture de la faillite

rend exigioles les dettes passives non échues. A l'égard des effets

de commerce , les obligés ne seront tenus que de donner cau-

tionpour lepaiement à Téchéance i, s'ils naiment mieux payer

immédiatement; disposition qui, expliquée dans l'unique

sens qu'elle présente , signifie simplement que l'ouverture

de la faillite n'a pas le même effet à l'égard des effets de

commerce qu'à l'égard des créances civiles; que celles-ci,

quoique non échues, deviennent immédiatement exigibles,

tandis qu'à l'égard des autres , on ne peut soumettre les

obligés qu'à donner caution pour le paiement à l'échéance
;

ce qui évidemment n'empêche pas ces obligés, à qui l'on

demande le paiement, de faire valoir les exceptions de

dol et de fraude qui peuvent leur compéter , et de celle

manière engager l'instance , tant sur le fond du droit
, que

sur le provisoire ;
— Considérant , en fait

,
que l'instance

tut engagée sur le fond da droit, qu'elle fut irrévocable-
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îiicnt li(ii' par-dcvanlie tribunal de Bayonne, par le jugement

fjiic rendil ce IrlLunal le ï3 avril 1811 , leqîiel onlonnail au

siemr Cormierde prouver son droit de propriété sur les traites

doiilii élait porteur ;
que ce jugement, demeuré sans appel,

lut signifié par le sieur Cormier lui-même ;
— Considérant

que le sieur Cormier n'a ensuite signifié que le 25 mai 181 1,

un désistement de l'instance qui s'était engagée sur sa pro-

pre assignation par-devant le tribunal de Bayonne ; que ce

n'est qu'à cette époque tardive du aS mai 181 1
,

qu'il a

présenté au tribunal de commerce de Paris, sa demande

en paiement des traites dont il était porteur
; que , d'après

les errements de la procédure qui avait eu eu jusque là
,

et la litispendance bien caractérisée qui existait au tribunal

de commerce de Sayonne , le sieur Cormier n'a pu se

permettre une semblable démarche, elle tribunal de com-

merce de Paris n'a pu se retenir la connaissance de la

cause , sans commettre un attentat répréhensible sur la

juridiction du tribunal de commerce de Bayonne ;
— Dé-

clare nul et comme non avenu le jugement rendu par le

tribunal de commerce séant à Paris, ainsi que tout ce qui

peut s'en être suivi ou a pu s'ensuivre. »

Deuxième espèce. Le 21 novembre 1818, la Cour de

Rennes a rendu, en ces termes, une décision conforme à

celle-ci : — La Cotjr , considérant que l'art. 171, C. P. C,

dispose que s'il a été formé précédemment , en un autre

tribunal , une demande pour le même objet, ou si la con-

testation est connexe à une cause déjà pendante en un

autre tribunal, le renvoi pourra être demandé et ordonné;

— Considérant que la demande formée par les intimés

Rousseau-de-la-Brosse , et portée par eux au tribunal civil

de première instance d'Angers , domicile des défendeurs

originaires, a deux objets distincts, 1° la mise en posses-

sion et envoi en jouissance des immeubles qui leur appar-

tiennent du chef de leur père, et notamment de la terre

de Varcnnes, etc.; 2^ une demande de compte de tous
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k'S niLMiblcs el eftets inobilieis , argent , crctlils el revLip.is

(jrovenanl des successions qui leur sont c'chues pendant leur

minorité ;
— Considérant que toutes les parties avaient

constitué avoué devant ce tribunal, et qu'un jugement pré-

paratoire avait fixé les plaidoiries définitives au 20 juillet

dernier; — Considérant que la demande formée par les

mêmes enfants Rousseau, postérieurement, devant les

juges de première instance de Nantes, contre les déten-

deurs, a identiquement pour objetd'obîenir la n»ise en pos-

session des immeubles dépendants de la succession de leur

père , en faisant rétracter
,
par la voie d'opposition ou de

tierce-opposition, des jugements rendus en l'an vu et l'an

vni, entre les mineurs Rousseau , représentés par un co-

tuteur, et la dame Fresnals leur mère, el dont le sieur

Fresnais, appelant, s'était prévalu avant toute inîroduc-

tioîi d'instance , pour justifier dei droits de son épouse et

des siens , à la propriété et jouissance des mêmes immeu-

bles , et notamment de la terre de Vareunes; — Consi-

dérant que, de ces faits, il résulte la lilispendance et la

connexilé des deux instances
,
puisqu'elles ont pour même

objet la même revendication des mêmes immeubles, au

même titre , pour et contre les mêmes personnes ;
— Con-

sidérant que le désistement, dans la forme, de l'inslanco

iilroduile à Angers, notifié par les enfants Rousseau, n'a

point été accepté par le sieur Fresnais, et qu'il a persisté

dans son déclinatoire devant les juges dont est appel ;
—

Considérant que les juges dont est appel eussent dû, par

ces motifs , se déclarer incompétents, el renvoyer les par-

ties devant le tribunal précédemment saisi par les de-

mandeurs originaires , sauf à ceux-ci , si les défendeurs

originaires y opposent les jugements dont il s'agit, à se

pourvoir contre eux par les voies indiquées par la loi,

soit devant le même tribunal, soit, si le cas y écbuit , de-

vant tout autre tribunal d'adribulion , en demandant qu'il

ioit sursis à l'instance principale ;
— Cousiiléranl que U
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<leinande accessoire de séquesire doit suivre ie sort de

l'instance principale; — Considérant que l'appelant n'a

constitué aucun grief contre la dame Fresnais, intimée ;

— Par ces motifs, dit qu'il est mai et incompétemment

jugé par le jugement dont est appel ; corrigeant et réfor-

mant , et faisant ce que les preniicrs juges auraient dû

faire ,
annule ledit jugement, et renvoie les parties devant

le tribunal de première instance d'Angers; annule pareil-

lement le séquesire ordonné; en donne main-levée ; con-

damne les intimés Rousseau, pour tous dommages-intérêts,

dans tous les frais et dépens , tant des causes principale et

d'appel, que du séquestre , au profit de l'appelant. »

26. En cause d'appel, le désistement n'est pas 'vala-

blement signifié à l'avoué de pï'emière instance ^ lors-

qu'il y a eu déjà contestation en cause, devant la

Cour d'appel. ( Art. 4o2 et 470 , C. P. C.
)

Ainsi décidé par arrêt de la Cour d'appel de Nismes

,

du 20 mars 1812, dans la cause du sieur Boirai, conîic

la dame Gosse.

27. Le désistement d'appel accepté , emporte de plein

droit , c''est- à-dire sans jugement, consentement à

ce que les choses soient remises dans l'état oîi elles

étaient avant l'appel (1).

C'est ce qui a été décidé par arrêts de Rennes, des 28

janvier i8i3 et 2 juillet 1818, u Considérant, dit ce der-

j> nier arrêt, que l'art. 4o3, C. P. C. , détermine seul

» le sort de pareils désistements, lorsqu'ils ont été ac-

» ceptés, sans qu'il soit besoin d'arrêt. »

28. Celui qui s'est constitué partie civile dans une af-

faire poursuivie dans l'intérêt de la société , ne peut

point, dans le cas d'acquittement de l'accusé, se soiis-

(1) Proposition iuconleslable , selon nous, et cilée par M. Carr. ,

t. 2
, p. 27 , noie 2.
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traire au paiement des frais par un désistement g ni

n'a pas été notifié au ministère public (1) .

Ainsi jugé par arrel de la Cour rie cassalion du 5 fé-

vrier i8i3 , sect. criminelle.— « La Cour, vu les atiicics

G6 et 182, du Code d'instruction criminelle, et iar!. 157

du décret impérial du 18 juin aSii
;

» Attendu que Jean Ma rty s'était constitué partie civile,

en faisant citer Jean-Bapliste Co&le vt sa femme devant

le tribunal correctionnel de l'arrondissemenl de Moissac,

suivant les art. G6 et 182, C. 3. C, et en concluant

contre eux en 9,000 fr. de dommages-intérêts, et à d'autres

réparations civiles; que c'est par le fait même de Marty ,

parla suite nécessaire de l'action civile intentée par lui,

qu'il y a eu dans la cause jugeuient en première instance,

appel à la requête de Coste conùamné , citation sur cet

appel à la requête du ministère public, et jugement en

dernier ressor!;— Aticiidu ipie la transaction des parties ci-

viles sur leurs intérêts n'avait pas été notifiée au ministère

public
;
qu'elle n'a été exhibée quà l'audience en cause

d'appel, et qu'enfin elle ne pouvait faire obstacle à l'exer-

cice de l'action publique, provoquée par îa ciiation et les

conclusions à fins civiles de M.uty; — D où il snit que le

tribunal du chef-lieu du déparlemer-.t de Tarn et-Garonne
,

on refusant de condamner aux frais Jean Marty
,

partie

civile , et dont il rejette les demandes , a violé les lois ci-

tées ci-dessus; — Par ces motifs, casse, elc. "

29. La poursuii^ant d^une saisie immobilière peut re-

noncer aux errements de la procédure , en se sou-

mettant à tous tes dépensfrustratolres , et sans avoir

besoin ducousentenienl du ^^aisi qui Vatlaque^ comme

vicieuse. Cest moins d'un désistement que d'un ac-

(1) f^oy. les cas où la partie civile doit être condaninec aux dciiens,

J. A., 1.9, p. 1G9 et 286 ,
nos :îG et 123.
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guiescement pur et simple à une demande^ qu'il s'agit

dans ce cas.

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de Besançon, du i[\

février i8i3. ( ^f5a«ç. )

3o. Le désistement pur et simple anéantit l'action

,

qui ne peut être reprise , même postérieurement à

une action criminelle , suivie d'unjugement quiferait

^ présumer la première actionfondée. (^
Art. 4o2, 4o3,

C. P. C.)

On peut dire
,
pour soutenir une opinion contraire,

qu'aux termes de l'art. 4^3, le désistement ne produit que

l'effet de remettre les choses,de part et d'autre , au même
état qu'elles étaient avant la demande. Or , avant la de-

mande , le droit qu'on a cherché à faire valoir en justice
,

et que les praticiens appellent action , existait en faveur de

celui qui a formé la demande judiciaire ou l'instance; donc

ce droit , cette action lout-à-fait indépendante de la de-

mande, ne reçoit aucune atteinte par l'effet du désistement,

qui n'emporte que l'exlinclion de la demande elle-même.

11 faut en convenir, celte argumentation paraît fondée

sur le texte même de la loi : cependant il est consacré

par l'usage, d'altribuer au désistement un effet plus ou

moins étendu , suivant les termes dans lesquels il a été

fait et accepté. Ainsi un arrêt de la Cour de Paris
,

rapporté suprà , n'^* 23 , a décidé que le demandeur

pouvait reproduire son action devant les tribunaux

,

après son désistement fait sous toutes réserves, à la suite

d'une procédure irrégulière et nulle ; et la Cour de cas-

sation a jugé dans une autre espèce
,

que la déclara-

tion du demandeur, portant qu'après l'extinction des

litres, il se désistait des fins et conclusions de sa requête,

entraînait de plein droit l'extinction de l'action elle-

même. ( Voy. suprà , n" i , l'arrêt du ni germinal an x. )

( COFF. )
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La dame Caron forma contre la dame Quignon, sa

nièce , une demande tendante au paiement de la somme

de 9,3oo liv. qu'elle lui devait , en divers effets de com"

merce , dont ladite dame Quignon se serait emparée.

Cette dernière ayant co'.istilué avoué , la demanderesse

ne donna aucune suite à l'insiance , et, le 2 octobre )8og,

son avoué
,
par acte judiciairemenl signifié à celui de la

dame Quignon et signé de la dame Caron , elle-même ,

déclara : — « Qu'elle se désistait de la demande par elle

formée contre elle le 8 février 1808, à ce qu'il n'en igno-

rât , et eût à ne faire aucune poursuite sur ladite demande,

protestant de nullité de tout ce qui serait fait au préjudice

de ladite déclaration , offrant, la dame Caron, de payer à la

défenderesse les frais faits par elle sur ladite demande,après

la taxe qui en aurait été faite entre les parties , suivie à la

manière accoutumée. » — Ce désistement fut accepté par

la dame Quignon; en conséquence, et suivant ses offres, la

clame Caron paya , toujours sans aucune réserve , les frais

occasionés par les premiers actes de l'instance. — Il pa-

raît cependant que l'intention de cette dernière n'était pas

de reconnaître, par là
,
que sa réclamation contre sa nièce

était mal fondée , mais qu'elle voulait , au contraire ,

prendre une autre voie, qui lui paraissait plus propre à

atteindre son but. Quelque temps après , elle dénonça à

M. le procureur du roi
,

près le tribunal d'Amiens , la

dame Quignon, et son mari, comme lui ayant escroqué les

billets dont il s'agit.

On ne rendra pas compte de tous les actes de cette pro-

cédure, dirigée à la requête du ministère public , et dans

laquelle la dame Caron se garda bien de figurer elle-

même ; on se bornera à remarquer que l'arrêt de la Cour

d'Amiens prononça en ces termes, sur les conclusions pri-

ses par M. l'avocat-général , tendantes à faire restituer di-

rectemeot a qui de droit , la somme que la dame Quignoji

était convaincue d'avoir escroquée.
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<< Considérant qu'aux termes des art. i et3 , C. 1. C,
tout délit donne lieu à deux actions , l'une criminelle , et

attribuée au ministère public seul pour l'applicalion de

la peine ; l'autre purement civile, et accordée exclusive-

ment à la partie privée pour réparation du dommage

qu'elle a souffert
;

» Que , dès lors , ces deux actions essentiellement dis-

tinctes et indépendantes , ne peuvent se cumuler dans une

seule partie poursuivante
;
que si d'une disposition de l'ar-

ticle 366, C. I. C, semble résulter une objection à ce

texte précis de la même loi , cet article, qu'il faut conserver

en harmonie avec elle, ne peut et ne doit s'entendre que

des effets volés et tombés sous la main de la justice ,
qui ,

pour les produire comme pièces luatériellcs de conviction,

en a déjà elle-même dépouillé le coupable, eta besoin d'au-

toriser la remise qu'on doit en faire au propriétaire , etc.
;

» Que , de tous ces motifs , il suit qu'on ne peut , sans

commettre , un excès de pouvoir
, suppléer d'office au

silence de la partie privée ;

» La Cour dit qu'il n'y a lieu, quant à présent et devant

elle , à statuer sur les conclusions prises par l'avocat-gé-

néral , dans l'intérêt particulier de la femme Caron , non

partie civile ni intervenante , sans préjudice toutefois

des restitutions quipourront être ultérieurement ordonnées

par les juges qui devront en connaître , au profit et sur la

demande directe de qui de droit. »

La dame Caron a pris avantage de ces dispositions de

l'arrêt , pour reproduire devant le tribunal civil de Meaux

la demande originaire dont elle s'était désistée devant le

tribunal d'Amiens. Elle a fait en conséquence assigner la

flame Quignon devant ce tribunal ,
pour se voir condam-

ner à lui payer la somme de 9,3oo livres , montant des

neuf billets qui auraient été souscrits sous divers noms,

par le sieur Quignon et son épouse , et qu'ils auraient

souslrails sans paicmcnf. — On a prétendu pour la dame
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Quignon^ que celle demande elail non rcccvable , attendu

que, par son acte de désislemenl , la dame Garon avait

reconnu que son action n'était pas fondée. — En cel élat,

le tribunal de Meaux a rendu , le 28 septembre 1812 , un

jugement ainsi motivé sur la fin de non recevoir :
—

« Considérant que , quel qu'ait été le motif qui ait déler-

miné la veuve Quignon , tante , à se désister de sa de-

mande , ce désistement donné et accepié dans les termes

et suivant les formes indiquées dans le Code do procédure,

ne peut avoir d'autre effet que celui que la loi lui fait pro-

duire ; considérant que , d'après l'art. 4.o3, C. P. C. , le

désistement, lorsqu'il est accepié, emporte de plein droit

consentement que les choses soient remises de part et

d'autre au même état qu'elles étaient avant la demande;

considérant qu'il résulte de ces expressions de la loi

,

que le désistement dont il s'agit a éteint,non l'action elle-

même , mais les actes de la procédure commencée; et que

par conséquent la veuve Quignon , lanîe , a pu , comme

elle l'a fait, former une nouvelle demande moins étendue

que la première , dont elle s'était désistée. »

Appel devant la Cour de Paris ; et le 22 juillet i8i3
,

arrêt ainsi motivé :'— « L\ Cour , faisant droit sur l'ap-

pel interjeté par la veuve d'Antoine Quignon, du jugement

rendu au tribunal de première instance de Meaux , le 23

décembre 1812 ;
— Attendu que la demande formée à la

requête de l'intimée
,
par exploit du 19 août 1812, devant

le tribunal de Meaux , n'est qu'une répétition de celle

qu'elle avait précédemment introduite le i3 février 1808,

devant le tribunal d'Amiens, demande suivie d'un désis-

tement par elle signifié d'avoué à avoué, le 2 octobre 1809,

et dûment accepié par ses adversaires , suivant acte du 26

du même mois; qu'un pareil désistement pur et simple,

sans aucune réserve , et qui n'avait pas uniquement pour

objet d'abandonner une procédure vicieuse ,
pour la re-

prendre ensuite d'une manière plus régulière , a , sans
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doute , comme tous les désislemcnis possibles , remis les

parties au même état "où elles étaient auparavant ; mais

qu'il a déplus éteint absolument l'action ; et qu'ainsi anéan-

tie , l'action privée n'a pu revivre après coup
,
par l'exer-

cice de l'action publique, qui en est totalement indépen-

dante , met l'appellation et ce dont est appel au néant;

émendant, décharge l'appelante des condamnations contre

elle prononcées ; au principal déclare l'intimée non rece-

vable dans toutes ses demandes. «

Nota. Cet arrêt paraît contraire à notre système de pro-

céder, à M. Carr., t. 2, p. 4ij not. 1'^'=. Cet estimable au-

teur, ainsi que MM. F. L. , t. 2, p. 81, v", Désistement, n° 7;

Pr, FR.,t. 2,p.4i6,not. if«; PiG. CoMM,,t. i", p. 695,n" 2
;

D. C, p. 292 et 2g4; B' S. P., p. 368;PiG., p. 61, sccî. g,

et 677 , ch. 3 , sect. i"^"^ , pensent que le désistement ordi-

naire n'emporte pas extinction de l'action , et qu'il faut,

pour qu'il en soit autrement , qu'il y ait manifestation

expresse ou implicite de renoncer au fond du droit.—

-

C'est aussi ce qu'a jugé la Cour de cassation le 16 mai

1821 (J.A. ,t. 23, p 186) , et ce qui résulte de deux

arrêts en matière de divorce , des lo mai i8og et 18

mars 181 1 , rapportés siiprà , no i5 et 25 ; MM. C-ARr.
,

n° 1468 , et Pn. Fb. , t. 2
, p. 4^7 1 accordent au dé-

sistement l'effet d'anéantir tous les actes de la procé-

dure , de manière à ce qu'ils ne puissent plus être d'au-

cune utilité pour la partie qui les avaient faits. Ces deux

auteurs assimilent, à cet égard , le désistement à la pé-

remption.

Remarquons donc bien ici, que le désistement étant de

la nature des offres , peut toujours être rétracté tant qu'il

n'a pas été accepté , à moins qu'il n'en résulte un acquies-

cement à un jugement déjh rendu. ( Voy. infrà , n" 38 )
—

Foy. aussi , sur ces principes , MM. Carr. , t. 2 , p. 4»»

n° 1466 ; PiG., (. i"^", p. 479 et 480, n"' 5 et 4 ; PiG. Comm,

t. i*^', p. 691 ; B. S. P., p. 3G8 ; Pu. Fr, , t, 2 , p. 4» 7;
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F. \j. , t. 2, p. So,v ° ^ Désisiemefil ; f). C.
, p. 293 ; îÏAliT.

,

p. ai I ; Lep, , p. 263 , et Delap., p, 372.

3i. Le créancier ayant, hypothèque générale, ou h:

cessionnaire qui exerce ses droits
,
peut se désister de

la collocation ordonnée a son profit ,
par le règlement

provisoire de l'ordre du prix des immeubles grevés

de son hypothèque, pour exercer ses droits sur un

autre immeuble qui lui est directement hypothéqué,

32. Il ne peut s opérer de compensation à l'égard du

créancier hypothécaire qui s'est rendu adjudicataire

de Vimmeuble , entre le prix de son adjudication et

le montant de sa créance contestée dans l'ordre , de

telle sorte
,
qu'on soit fondé à prétendre que cette

créance se trouve éteinte à son insu , et qu'il est non

recevable à en réclamer le montant dans un autre

ordre.

• La première question ne peut présenter qu'un faible in-

térêt relativement aucrcancier hypolhécairelui -même , ou

à un cessionnaire étranger à la distribution du prix; car il

est certain que l'un et l'autre n'ont pas intérêt à demander

la restriction de leur droit de collocation ; et qu'après l'avoir

exercé sur un premier immeuble vendu, ils peuvent se pré-

senter encore à l'ordre d'un second immeuble, s'ils ne sont

pas complétemcRt désintéressés, ainsi que la généralité de

leur hypotbèque les y autorise.

Mais il arrive quelquefois qu'un créancier ayant hypo-

llièquesur un des immeubles grevés de l'hypothèque géné-

rale, certain de voir s'anéantir ses droits par l'exercice de

celte hypothèque sur l'immeuble qui est son seul gage , ob-

tient la subrogation au créancier porteur de l'hypothèque

générale, en lui soldant l'intégralité de sa créance : ainsi

,

ayant à son tour la faculté de réclamer sur l'un ou l'autre

des immeubles , et même sur tous les deux simultanément

,

sa collocation pour le montant de cette hypolhè(iue, il peut
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en dégrever celui des deux immeubles qui se trouve affecté

à son hypothèque spéciale , et se faire colloquer sur l'autre

immeuble , comme subrogé à l'hypothèque générale de son

cédant. (Coff.)

On poursuivait devant le tribunal de Paris et devant

le tribunal de Fontainebleau, l'ordre du prix de deux im-

meubles provenant de la succession vacante de M. Guyoi

de Blancheville.

f.e sieur Foignel ayant une hypothèque générale sur ces

deux immeubles , fut colloque dans le règlement provisoire

de l'ordre ouvert à Paris
, pour une somme de 18,979 ^^' >

montant de sa créance.

Deux créanciers colloques après lui , le sieur Fournier

et la dame Boucher, contestèrent le montant de sa collo-

cation , et les parties furent renvoyées à l'audience.

En cet état, un autre créancier inscrit sur cet immeu-

ble, le sieur Villiers, devient cessionnaire de la créance du

sieur Foignel
,
par acte notarié du 4 janvier i8i5 ; elaprès

avoir fait la notification prescrite pour être saisi de son

transport à l'égard des tiers, il donne main-levée de l'in-

scription qui avait servi de base à l'inscription hypothé-

caire du sieur Foignet , en se réservant tous ses droits sur

les autres immeubles soumis à l'hypothèque générale , no-

tamment sur le prix de l'immeuble à distribuer devant le

tribunal de Fontainebleau.

Le sieur Lavandelle , créancier inscrit sur l'un et l'autre

immeuble , mais qui ne pouvait espérer de collocation utile

que dans l'ordre ouvert à Fontainebleau, s'opposa à la

prétention du sieur Villiers , soutenant qu'elle était la

conséquence d'un arrangement fait entre lui et le sieur

Foignet, en fraude des autres créanciers, et que , d'ail-

leurs, celui-ci réunissant à sa qualité de créancier hypo-

thécaire, celle d'adjudicataire de l'immeuble vendu à Paris,

il s'était opéré à son insu une compensation jusqu'à con-

currence du montant de sa créance , telle qu'elle avait été
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colloquée dans le règlement provisoire de l'ordre , et

qu'ainsi il n'avait pu postérieurement en consentir la ces-

sion à un tiers.

En cet état , il intervint , le 21 février i8i5 , au tribunal

de première instance de la Seine , un jugement qui eut à

statuer sur la prétention du sieur Lavandelle , et sur la ré-

clamation de la dame Bouchei*, tendant, au contraire,

à faire ordonner la radiation de lacollocation provisoire

du sieur Eoignet, attendu la main-levée de son hypo-

thèque , spontanément consentie par son cessionnaire.

Voici les termes de ce jugement : — « En ce qui touche

la demande de la femme Boucher, tendante à ce que Foi-

gnet , colloque art. 4 du règlement provisoire , fût rejeté

de l'ordre ;
— Attendu la main-levée par lui donnée de son

inscription en tant qu'elle frappe sur la maison de Paris
,

dite l'hôtel de Poulpry, et les fins de non-recevoir opposées

par Martin Lavandelle ;
— Attendu que Foignet s'é-

tant rendu adjudicataire de la maison de Paris, dite l'hôtel

de Poulpry , dont le pris est à distribuer, et se trouvant

créancier inscrit sur cette maison , il n'y a pas eu pour ce

fait compensation de partie de son pris , avec sa créance
;

qu'en effet , d'après les principes, il ne peut y avoir de

compensation que de liquide à liquide
j que si le prix dont

Foignet était débiteur se trouvait liquide , la créance dont

il était porteur ne l'était pas; qu'elle était contestée dans

l'ordre, quant à sa quotité; que parle réglemetit provi-

soire, sa collocation avait été assujettie à des justifications

contre lesquelles Foignet avait réclamé, comme étant pas-

sible des difficultés sur lesquelles les parties avaient été

renvoyées à l'audience
,
par l'ordonnance de M. le juge-

commissaire; que si le règlement définitif d'un ordre est

déclaratif des droits des parties dès l'origine
, ce ne peut

être que quand toutes les difficultés sont levées, et que le

règlement définitif est terminé
; que , dans la cause , il n'a

pas été statué sur les difficultés élevées entre les parties
;
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qu'il y a impossibllilé de le faire aujourd'hui , Foignet ne

se présentant pas à l'audience
;
que , dès lors , la créance

n'ayant jamais été dans aucun moaien; liquide , la com-

pensation n'a p:i avoir lieu dans aucun instant, avec por-

tion du prix de son ac(juisilion ;
— Attendu que, dans tout

état de cause, un créancier inscrit peut renoncer à un droit

qui lui est acquis, au moyen du recouvrement de sa créance

et conserver tous ceux qu'il croira plus avantageux ; — Que

l'ordonnance de renvoi des parties à l'audience, pour sta-

tuer sur les difficultés qui se sont élevées entre elles dans

un ordre, n'est point un obstacle à la main-levée ou à la

radiation d'une inscription ; que, souvent, par suite des

difficultés sur lesquelles les tribunaux ont à statuer d'après

des renvois à l'audience, ils ordonnent des mains-levées et

des radiations d'inscriptions; que, dès lors , la main-levée

de l'inscription sur Guyol-Blanchevillc , entant qu'elle

frappe sur la maison de Paris , dite Thôlel de Poulpry, a

pu être valablement donnée; que l'effet de celte main-le-

vée d'inscription est que Foignet n'est plus créancier inscrit

sur celte maison; que, n'étant plus créancier inscrit, il n'a

plus droit à la distribution du prix , et doit être rejeté de

Tordre ; le tribunal , sans avoir égard aux fins de non-re-

cevoir proposées par Martin Lavandelle , dont il est dé-

bouté , attendu la main -levée d'inscription de Foignet

,

ordonne que celui-ci sera rejeté de l'ordre, etc.... »

Appel devant la Cour royale de Paris; et le 3i août i8i5,

arrêt ainsi conçu : — «La Cour ...., faisant droit sur les

appels, et adoptant les motifs des premiers juges ; — At-

tendu , au surplus, que les fonds devant manquer sur les

héritiers de Launay , ils sont sans intérêt pour se plaindre

qu'on aurait indûment diminué leurs créances, en imputant

les paiements reçus sur le principal , au lieu d'en faire

l'imputation .sur les intérêts et frais ; met tes appellations

au néant; ordonne que ce dont est appel sortira son plein

et entier effet; condamne les appelants en l'amende de
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leurs appels et aux dépens envers louJes les parlies ,

quelles pourront rcspeclivemorit employer; sur le surplus

des demandes , fins et conc'usiotis des parlies, les met

hors de Cour. »

33. Le maire d'une commune peut acquiescer h une de-

mande formée conhe elle
, ,ei se désister des pré-

tentions quelle peut avoir à une propriété , lorsqu'il

j est. autorisé par une délibération du conseil mu-

nicipal , approm'ée par le conseil de préfecture.

Voici comment la Cour de cassation a décidé cette ques-

tion, par arrêt (îii 6 février i8i6.— « L\ Cour..., attendu,

\° que le désislenient en justice, parle maire d'Agnos, des

prétentions de sa commune à la propriéié du bois de Bédal,

n'a été que la conséquence et l'exécution de la délibération

prise , à cet égard, par le conseil municipal de ceKe com-

mune , le 27 prairial an ix , e( de l'arrêlé du conseil de

préfeclure , du 26 messidor suivant, qui , en homologuant

ladite délibération , a autorisé ic maire à défendre dans ce

sens à l'action du sieur Courrèges contre ladite commune
;

— Qu'il suit de là ,
que la Cour royale de Pau a pu , sans

conlreveniraux lois relatives à l'autorisation des co!nn)unes,

pour ester en justice et transiger sur leurs droits de pro-

priété, fonder sur le désistement du niaire la disposition

de son arrêt, qui maintient les héritiers Courrèges dans

la propriété du bois don! il s'agit;— 2" Que le jugement de

premicreinslance, du iG prairial an Xll,qtii,d'aprèsle même

motif, avait prononcé la m-iintenue du sieur Courrèges

dans la propriété du bois de Bcdat, ayant été frappé d'appel

par la commune d'Agnos , celte commune n"a pu poser,

en cause d'appel, aucun grief rcÂullanl de cette disposition

du jugement ; d'où il suit qu'elle s'est rendue non receva-

ble à critiquer, siiv son pourvoi en cassation , la disposition

de l'arrêt attaqué, qui a coufirioé de rccli!;f les disposi-

tions des premiers juges. »

Tome X. 11
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Nota. Le 23 décembre 1809, la Gourde Besançon avait

décidé que le désisiemenl d'une commune n'était pas vala-

ble, parce que le maire n'avait pas été autorisé par une

dèlibéralion du corps municipal , approuvée par le conseil

de préfecture. Foy. MM. Merlin, Quest. de droite v» Com-
mune, § 3 : B. S. P., p. 365 , note 17 , observation 2 ; et

J. A. , l. 4-5 p. 735 , v° Autorisaiion des communes
., n" 28.

34- Aucune loi n'ordonnant que le désistement sera

signifie a l'avoué de la partie adverse , il suffit qu'il

le soit au domicile de celle-ci (1).

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de Besançon, le

8 mai 1816. {Besanç.)

55. La disposition de l'art. 4o2 du Code de procédure

/ est purement facultative ; la partie qui ne sait pas

. écrire, peut obtenir un arrêt qui lui donne acte du

désistement respectivement consenti et accepté , aux

frais de celui qui se désiste (2).

C'est ce que décide l'arrêt suivant, de la Cour de Li-

moges, en dite du 17 juillet 1816. — « La Cour , consi-

dérant que Fart. 4^02 du Code de procédure, portant que

« le désistement de l'appel pourra être tait et accepté par

de sinjples actes signés des parties ou de leurs mandataires,

et signifié d'avoué à avoué , » est purement facultatif, en

sorte que la partie qui ne voudrait pas se contenter d'un

simple acte de désistement d'appel, signé de sa parlie ad-

verse ou de son mandataire, peut se refuser à Vaccepter

dans cette forme; — Que Mathieu Bayle , intimé, ne sa-

chant pas signer ni même lire , a intérêt d'établir par acte

déposé dans les archives publiques, où il puisse recourir

au besoin , que l'instance sur l'appel est anéantie, et qu'on

ne peut lui faire revivre le même appel et remettre en

(i) Yoy. infrà, n" !^i , l'arrêt du 3i juillet 1821.

(a) Voy. infrà, \V> !^ï , Tarrêt du i a décembre i8ao, et la noie;

et M. Carr. , t. -x], p. 37 , note
, J 1.

. I
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«question ce qui a éié jugé par le tribunal (Voù vient Tappel ;

que c'est , dès lors, le cas d'ordonner, par arrèl, que le

désislemeni est accepté et que !a chose jugée sera exécutée ;

que telle est la marche usuelle à laquelle il n'est dérogé par

l'art. 4o2 , que lorsque toutes les parties le veulent ainsi, se

contentent du contrat privé qui se forme entre elles par la

manifestation de leur volonté , rédigée par écrit, signée

d'elles et signifiée par acte d'avoué à avoué; — Donne

acte à la partie de ?)umonl du désistement de l'appel par

elle interjeté, du jugement du tribunal de Liiuoges , du

23 août i8i6; ordonne (ju'jcclui jugement sera exécuté

suivant sa forme et teneur ; fait main-levée de l'amende ,

et condamne ladite partie de Dnmont aux dépens. »

36. Un désistement d'appel, contenu dans un exploit

d'offres réellesfaites pour obéir aux condamnations

prononcées par le jugement de première instance , et

acceptéespar celui qui avait obtenu la condamnation

,

est suffisant pour mettrefn au procès.

C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de Nisnies ,

rendu le 27 mars i8iy , en ces termes : — « La Cotm,

attendu que la partie de Crivclii a reconnu la justice du

jugement du tribunal de première insiance, en se sou-

mettant aux condamnations prononcées contre elle, el en

faisant à celle de Mazoyçr offres réelles, sauf à parfaire;

—

Attendu que cette offre faite par le Uiinistère d'un huis-

sier, avec le secours de toutes les parties, laquelle con-

tient un véritable traite sur rexécution dudil jugement,

et le désistement formel de Tappel qui en avait été

émis, a été acceptée par ladite partie de Mazoyer ;

demeurant l'offre de ladite partie de Crivelli, et disant

droit à l'opposition par elle iorm<'e envers l'arrêt par dé-

faut, en date du 5 décembre 1818, rendu cinq mois après

ladite offre faite et acceptée, rétracte ledit arrêt; renvoie

(1) \ oy. infrà, n„ l^i , 1 an él du la (.lécembre 1820.



^86 DÉSISTEMENT,
les parties à se régler en exécution du jugement, et confor-

mément aux offres ; condamne la partie de Crivelli aux

dépens antérieurs à l'acte d'offre; et celle de Mazoyer à

tous ceux qui ont été exposés après, et aux frais de l'arrêt.»

37. Lorsqaune partie déclare se désister de son action

devant un tribunal de police , le croyant incompé-

tent , le tribunal de police peut refuser d'accueillir

le désistement^ s iljuge iaffaire de sa compétence (1).

C'est ce qui résulte explicitement d'un arrêt de la Cour

de cassation, du 3i décembre 1818, qui, sans juger la ques-

tion, a cependant rejeté un pourvoi , au soutien duquel on

faisait valoir que le tribunal aurait dà se dessaisir.

38. Le désistement d'un appel na pas besoin d'être

accepté pour être valable. (Art. 402. C. P. C.)

Le ajanvier 1817, appel de la part de la compagnie

Boubée , d'un jugement par défaut. — Le 3 du même mois,

désistement de l'appel, pour recourir à la voie de l'oppo-

sition.— Le 3o janvier 181 7 ,
jugement du tribunal civil

de Rethel, qui reçoit l'opposition, et rétracte le jugement

par défaut. — Arrêt confirmatifde la Cour royale de Metz.

— Pourvoi en cassation, fondé sur ce que le désistement

n'a pas été accepté.

Le 21 décembre 1819, arrêt de la section civile, ainsi

conçu : — " La Cou a , sur les conclusions conjormes de

M"Jourde avocat-général; attendu que l'article ^02 C. P. C,
ne dispose que pour le désistement d'action, et qu'il s'agis-

'îait dans la cause d'un désistement d'appel ;
— Rejette. »

Observatiotss.

A l'occasion de cet arrêt, un de nos confrères soulève

la question de savoir : si l'art. 4o3 C. P. C , qui exige que

les désistements de demandes soient acceptés par Vadversaire^

est applicable aux désistements d'appel ; il cite pour la néga-

tive l'avis de M. Merlin, qui étant appelé à examiner la

(i) Yoy. suprâf n» a5, l'arrêt du 19 mars 1812.
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queslion, s'explique en ce sens, au moi Désistement d'ap-

pel, § I, p. 628 : « Tout de'sislement d'appel conlienl né-

cessairement et par la force des choses, acquiescement à

la sentence qui en est l'objet; et jamais l'acquiescement à

une sentence ou à une demande, n'a eu besoin d'acceptation

pour être obligatoire et irrévocable, /^oy. aussi Rép., t.

16, p. 182.

M. Berriat-Saitst-Prix, p. 867, 368, et au mot Désis-

tement^ add. fin, 36, p. 770, est aussi d'avis que le désis-

tement d'appel est irrévocable, quoique n'étont pas ac-

cepté, parcequ'il est au fond un acquiescement à la sen-

tence contre laquelle l'appel était dirigé ; et c'est d'api es

ces principes, qu'a été rendu l'arrêt de la Cour de cassa-

tion du 21 décembre 1819.

M. Fayard de Langlade
, ( Rép., t. 2, p. 81 et 82 ) ,

pense aussi que le désistement du droit d'appel, n'a pas be-

soin d'être accepté pour produire son effet; mais il pense

en même temps , et selon nous avec raison
,
que si l'ap

pelant ne se désiste de sa procédure que pour la régulariser,

il n'acquiesce pas pour cela à la sentence qui est l'objet

de son appel. Voy., à l'appui de celte opinion, un arrêt de la

Cour de cassation , du 16 mai 1821, J. A. , t. ^3 , p. 186.

Au reste, M. Demiau Crousilhac, p. 292, fait

observer que tout , eu celle matière , dépend des ter-

mes dans lesquels un désistement en général est fait

et accepté ; ses effets sont subordonnés à ces mêmes

termes.

Le 18 mars 1811, suprù, n" 24, la Cour de cassa-

tion a rendu un arrêt dans lequel on peut puiser quelques

raisons de se décider, mais qui n'est cependant pas d'un

bien grand intérêt, parce qu'en fait il y avait acceptation,

et en droit , il est basé sur les principes de l'ancienne juris-

prudence.

Le 3i juillet 18 17, la section des requêtes de la Cour

de cassation a rendu un arrêt que nous croyons inutile de
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rapporter, parce qu'il a seulement décidé que l'ordon-

nance de 1667 n'exigeait pas pour la validité d'un désis-

tement d'appel
,
qu'il fût accepté.

Le 22 marsi82i, la Cour de Besançon, par arrêt dont

l'arrêliste de cette Cour ne rapporte pas le texte , a dé-

cidé que le désistement d'appel n'avait pas besoin d'être

accepté pour produire effet.

39. iS*/ le mari qui plaide conjointement avec safemme ^

se désiste tant en son nom qu*au sien, le désistement

est nul, s'il n'est pas signé tout à lafois par le mari

et par lafemme.
C'est ce que décide un arrêt de la Cour de Besançon

,

du 17 février 1820. {Besanç.^

40. Lorsque l'appelant se désiste de son appel ^ sans

condition ni réserve^ l'intimé ri est pas recevable à

interjeterun appel incident, s'il n'a pas de motifs lé-

gitimes pour refuser le désistement , et il doit être

condamné aux dépens , s'il a contesté ce désiste-

ment {^i^.

Ainsi jugé par arrêt de la Cour de Rennes, en date du

16 mai 1820; — « La Cour, considérant, porte l'arrêt,

que, par acte d'avoué à avoué, signifié le 7 février 1820,

l'appelante s'était désistée, à pur et à plein, de son appel du

jugement du 20 février 1819 ; — Considérant que ce n'est

que le 4- avril suivant , postérieurement au désistement de

l'appelante
, que Tintimé à relevé appel du même jugement

du 20 février i8ig;—Considérant, en droit, que l'effet du

désistement pur et simple, autorisé par l'art. ^02, C. P. C,
est d'éteindre l'instance d'appel; que si cet article exige

que ledésistement soit accepté pour produire cet effet, cette

disposition ne doit s'entendre que lorsque le défendeur en

(i) Yoy. suprà, n» i4, 19 et 35^ J. A. , t. 3, p. 41I5 y° Appel

,

H" 248 7 ^^ ^"ffà , n" 4' > l'arrêt du 12 décembre 1820 , et la aotc.
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première instance, on l'intimé en cause d'appel , util des

moyens légitimes de refuser leur acceptation ;
— Consi-

dérant que l'intimé n'a allégué aucun motif légitime de

son refus , du désistement pur et simple, à lui signifié le 7

février 1820; qu'on ne saurait considérer, comme motit

légitime de refus, l'appel incident qu'il a élevé postérieu-

rement, le 4 avril suivant, à une époque où l'instance

d'appel devait être considérée comme éteinte; — Par ces

motifs , et sans qu'il soit besoin de s'arrêter aux autres

moyens de l'appelante , décerne acte à l'appelante

de la répétition de son désistement ; ordonne q^i'il

sortira son plein et entier effet; déclare, en conséquence,

l'intimé non recevabledans son appel incident: condamne

l'appelante dans les frais de la cause d'appel, jusqu'à son

désistement inclusivement, suivant ses offres; condamne

l'intimé dans le surplus des dépens de la cause d'appel,

depuis le désistement, et au retrait et notification du pré-

sent arrêt. «

4 1 . Le refus d'un désistement ne le rend pas sans

effet, il a seulement pour résultat de soumettre au

tribunal, la question de savoir s'il doit rester saisi

malgré le désistement.

4i bis. La partie qui refuse mal à propos le désiste-

ment , doit être condamnée aux dépens du jugement

qui la force à accepter ( 1).

(i) Cette décision, qui résulte seulement de l'arrêt de lu Cour d'An-

gers , nous parait fort juste. Non? avons déjà dit , suprà, n* i3
,
que

le désistement régulièrement fait
,
pur et simple , empêchait celui

qui se désistait de supporter aucuns irais, l^or. MM. F. L. , t. a

,

T» Désislenient
, p. 80; B. S. P. , p. 7^1 , note 36; Carr , t. 2

,

p. 34, note première ; Lep.
, p. 263 ; Pio. , Comm. , t. i*'', p. 691

et 692 ; et PiG.
, p. 479 5 n° 3. Cependant il faut consulter , suprà

,

n° 35, l'arrêt du 17 juillet 1816, qui contrarie celte jurisprudence.

/'V>' . aussi 5i/^rà , n"* 36 et 4o , les arrêts des 27 mars 1817, et 16

mai 1820.
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Les hcriliers Rousseau ue I.'i Brosse, tiers opposaiits à

deux jugemenis du tribunal civil de Nantes
,
portèrent leur

tierce-opposition devant le tribunal civil d'Angers, lieu

du domicile de leurs adversaires, les sieur et daine Fresnais

de la Briais. Mais reconnaissant bientôt que leur dennaude

dirigée contre leur mère , 1.1 danie de la Briais , en sa qua-

lité de îulrice , devait être portée devant le tribunal de

Nantes, où s'était ouvert la tutelle, ils déclarent se dé-

sister de leur instance devant le tribunal d'Angers , et

forment de nouveau tierce-opposiiion devant le tribunal

de Nantes. Les époux la Briais refusent d'accepter le dé-

sistement. — Jugement du tribunal d'Angers, qui le dé-

clare non avenu : —Attendu que ce sont les demandeurs

qui ont porté l'atTaire clevanl ce tribunal, dans le ressort

duquel toutes les parties sont domiciliées
;
que sur leurs

poursuites, et par jugement contradictoire, il avait été fixé

un jour pour les plaidoiries définitives; que, trois jours

avant ces plaidoiries, P«.ousseau, disant agir tant pour lui

que pour la dame de Bondy , sa sœur, a signifié, par acte

d'avoué
,
qu'il se désistait, dans la forme seulement , de

l'action par lui intentée devant ce tribunal , mais que ce

désistement n'ayant pas été accepté , on ne peut pas pré-

tendre qu'il ait produit les effets déterminés par l'art. 4o3,

C. P. c.

Attendu qu'en rapprochant les différents actes signifiés

entre les parties , on voit évidemment que ce désistement

n'est qu'un moyen indirect de dénanlir le tribunal d'An-

gers, pour porter l'affaire devant une autre juridiction,

puisque les demandeurs ont donné immédiatement assi-

gnaiion aux mêmes fitîs devant le tribunal de Nantes; mais

qu'il ne peut pas dépendre d'une partie qui a nanti régu-

lièrement un tribun'.l compétent, de le dépouiller selon

son caprice, el contre le gré de son adversaire , au moment

même où l'affaire est sur le point d'être discutée définiti-

vement, surloiil quand ce tribunal est le juge naturel du
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défendeur; que le moyen pris de ce que Ton propose d'at-

taquer des jugements rendus anlérieureinenl au tribunal de

Nantes , n'est d'aucune considération ,
puisque le tribunal

d'Angers a qualité pour statuer sur la tierce opposition qui

pourra être formée incidemment contre ces jugements, aux

termes de l'art. l^'J^ , C. T C. ; le tribunal ,
sans s'ar~

fêter à l'acte de désistement du 17 juillet, qui sera con-

sidéré comme non avenu; avant de faire droit au lond ,

ordonne que l'affaire sera instruite par écrit , au rapport

de M. le président 1 tous droits, moyens et dépens ré-

servés , etc. » — Appel et arrêt infirmatif du 8 septembre

1818 ;
— « Considérant que celui quia formé une instance

devant un tribunal
,

qu'il soit compétent ou non
,

peut

s'en désister : que si le désistement n'est pas accepté par la

partie adverse , le demandeur peut se pourvoir à l'au-

dience pour en demander acte ;
que le défendeur ne peut

s'y opposer que dans le cas où le désistement ne serait pas

régulier; qu'il serait donné à des conditions qui ne de-

vraient pas être acceptées ;
qu'il serait proposé par celui

qni n'aurait pas le libre exercice de ses droits ;
que n'étant

pas signé de la partie, il serait sujet à révocation ou autres

cas semblables , qui démontreraient que le désistement

n'est pas valable ; que le désistement dont acte est donné

par le tribunal , doit produire tout l'effet prévu par

l'art. 4o3, C. P. C; que, s'il en était autrement, il

dépendrait du caprice du défendeur de priver le deman-

deur de la faculté de se désister
;
que ce désisiemcnl peut

être fait en tout état de cause , et que la loi n'a indiqué

aucun point de la procédure dans lequel le désistement

ne serait pas admis
;

« Statuant sur l'appel interjeté par le sieur Rousseau et

la dame de Bondy, du chef du jugement, qui, sans avoir

égard au désistement par eux fait, ordonne que les parties

procéderont; émendanl, quant à ce , donne acte aux ap-

pelants de leur désistement signifié le 17 juillet dernier:

en conséquence, remet les parties au morne état où elles
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étaient avant l'instance introrluilc à leur requête, et les

condamne à payer tous les dépens faits par les intimés en

première instance , à l'exception néanmoins du coût du

jugement dont est appel
;
quant aqx dépens de la cause

d'appel , ordonne qu'ils seront compensés, attendu la qua-

lité des parties.— Sur le pourvoi, la Cour de cassation a

rendu l'arrêt suivant , le 12 décembre 1820,— « La Cour
,

sur les conclusions conformes de M. Jourde , avocat-

général , et après en avoir délibéré en la chambre du

conseil; considérant que les art. 4o2 et 4-o3, C. P. C.

,

ne disent pas , ainsi que le demandeur le prétend
,

qu'an

désistement n'est valable qu'autant qu'il est récipro-

quement consenti par les parties;—Que tout ce qui ré-

sulte des articles invoqués , c'est que , lorsque ce con-

sentement existe , le désistement produit de plein droit

tous ses effets, sans autre formalité et sans l'intervention

«le la justice: mais que ces articles ne disposent pas pour

le cas où , comme dans l'espèce , le désistement proposé

par une partie, est refusé par l'autre, qui en conteste la

validité;—Que, dans ce cas, il y a nécessairement lieu de

recourir à l'autorité des tribunaux
,

puisqu'ils sont juges

«3e toutes les conteslalions qui s'élèvent entre les parties,

et qu'aucune loi ne s'oppose à ce qu'ils prononcent sur

celles relatives à la validité ou à l'invalidité des désiste-

ments; — Considérant enfin qu'en cette matière , comme
en toute autre, les décisions des tribunaux ne peuvent

donner ouverture à cassation, que lorsqu'elles contre-

viennent à une loi, ce dont on n'excipe pas dans l'es-

pèce; — Rejette la demande en cassation. »

42. Le désistement doit
,
pour être valable , être signijlé

d'avoué à avoué ; la signification par acte extraju-

diciaire serait sans effet, (Ail. 402 , C. P. C.
)

43. Lorsqu'un appel incident et un désistement ont été

signifiés de part et d'autre le même jour ^ sans que

f..>' ) ûft :i;j',, i!\ii}iix jr". bijii'.'tuj
.-7'
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rien ne prouve la priorité d'un de ces actes , l'appel

incident est recevablc (i).

Le sieur Tournié s'était rendu appelant devant la Cour

royale de Montpellier , d'un jugement du tribunal de Car-

cassonne. Le 9 juillet , rinlimé interjeta appel incident ;

le même jour, l'appelant lui fit signifier un acte extra-

judiciaire contenant désistement. — A Taudience , Tour-

nié prétendit que son désistement annulait l'appel inci-

dent : on répondit ; 1" que le désistement n'avait pas été

régulièrement fait, qu'il aurait dû être signifié à avoué
;

3° que , d'ailleurs, rien ne prouvant la priorité d'un de ces

actes puisqu'ils avaient été faits le même jour, sans men-

tion de l'heure à laquelle ils avaient été signifiés , la Cour

devait recevoir l'appel incident. — Le 3i juillet 1821 , la

Cour royale de Montpellier accueillit les moyens de l'in-

timé
,

par arrêt ainsi conçu : — « La Cour , attendu
,

sur la fin de non-recevoir proposée contre l'appel incident

du sieur Tournié
,
que si l'art. 4.02 , C. P. C. , n'est que

facultatif sur la forme dans laquelle le désistement peut

être fait , la disposition du même article qui prescrit la

signification d'avoué à avoué n'est pas seulement facultative,

n'y ayant pas d'autre moyen légal d'instruire cet avoué du

désistement
,
pour qu'il suspende les poursuites du procès,

qui seraient valables jusqu'à cette signification , et jus-

qu'alors à la charge de la partie qui se serait désistée ;

» Attendu, d'ailleurs, que ce n'est que le 9 juillet, et

sans indication de l'heure; qu'a été signifié le désistement

du sieur Tournié; de sorte qu'on ne peut pas dire que la

signification du désistement ail précédé la signification de

l'appel incident , qui a eu lieu le même jour , seul cas

dans lequel cet appel incident aurait été non recevable.

— Par ces motifs , rejette la fin de non-recevoir , et

ordonne qu'il sera plaidé au fond. »

(i) Voy. S. A, , t. 3i
, p. içjS , et suyrà, u" 4<->.
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Observations.

Dans cette cause, il n'a pas été décidé que le désiste-

ment devait être fait par acte d'avoué; l'article 4^2

,

C. P. C, étant faciillallf, il était impossible d'y voir

des dispositions limitatives; il en est bien autrement de

la péremption
, qui doit être demandée par requête d'a-

voué à avoué ( art. 400 ). Mais la Cour de Montpellier a

jugé que la signification à l'avoué était nécessaire pour

empêcher la procédure de continuer , et comme consé-

quence de ce principe , la Cour a reçu un appel incident

fait postérieurement à un désistement à domicile , non

signifié à l'avoué de la cause ; cependant , nous pensons

que si un désistement était fait et accepté à domicile , il

aurait la même force et les mêmes effets que s'il eût été

fait par acte d'avoué, et signifié aux avoués de l'instance.

— Au reste, tous les auteurs sont d'accord sur ce point,

qu'un désistement peut avoir lieu de la manière la plus

convenable aux parties^ et n'est-il pas sensible qu'une

transaction sous signature privée arrêterait aussi bien la

marche de la procédure que des actes signifiés entre avoués?

seulement ce serait à chaque partie à avertir son avoué

de ne plus faire aucun acte.

Voyez MM. Cakr. , t. 2, p. 34 , n» cccxxx j PiG.
,

t. I", p. 478, S 3 et 480, no 4; F. L. , t. 2, p. 79,
n" 2 ; B. S. P.

, p. 367 , note 5 ; et D . C
. , p. 292. —

Et suprà, n° 34 » un arrêt du 8 mai 1816.

44' Indication des auteurs qui ont parlé du désistement.

On peut consulter MM. Caeir., tom. 2, p. 33— 43;

Carr. , CoMP.; t. 1", p. 35 1 ; PiG. , t. i", p. 477—4^S;

PiG., CoMM., t. 1", p. 690—696 ; B. S. P.
, p. 367—369 ;

Pr. Fr. , t. 2 , p. 414—420 ; F. L. , t, a, p, 79—83 , v°

Désistement ; Merl., Bép., t. 3., p, 620—627, v° Désiste-

ment; et Q. D., V" Désistement^ p, 261 ; D C. p. 292—295 ;

Haut., p. 211—2i3; Lep., p. 263 et 264; CoMM.,t, i"'',



DISCIPLINE ET OP»GAN. JUDJC. ^gf,

p. 44i—44^4; Delaporte, t. i'^^,p.3ji 01372; et l'n.,

Desm., p. 173 et 174.

DISCIPLINE ET ORGANISATION
JUDICIAIRES.

La discipline est l'ensemble des règles établies pour

mainlenir l'ordre dans un corps , ou parmi les membres

d'une profession.

La discipline judiciaire peut se diviser en deux parties;

la première, qui concerne la magistrature, et la seconde,

les avocals et les officiers ministériels. C'est particulière-

ment de la première que nous avons dû nous occuper ici

,

parce que nous avons inséré aux divers mots, Avocats^

Avoués, Officiers ministériels, etc., les arrêts et les dispo-

sitions législatives qui regardent spécialement chacun de

ces mots; mais nous avons conservé pour le moJ Discipline

les décrets et lois des 16 thermidor an x, 3o mars 1808,

20 avril 1810 , etc. : nous n'avons retranché de ces divers

actes du pouvoir, que les articles dont l'utilité ne nous a

pas paru générale
;
par exemple , tout ce qui concernait les

préséances, les costumes, le nombre de juges , etc. — Peu

de décisions judiciaires sont venues à notre connaissance

sur celte matière , et la cause n'en est que trop sensible ,

selon nous ; la publicité , ce principe vital de notre sys-

tème constitutionnel, n'existe pas pour les mesures disci-

plinaires. — luhonneur du corps sert de prétexte à cette ex-

ception dangereuse.— L'honneur du magistrat et l'honneur

de l'officier ministériel inculpé ne sont-ils pas plus précieux

qu'un honneur chimérique?... Faisons des vœux pour

qu'un ministère sage et ami de l'ordre légal
,
propose au

Roi quelques changements dans cette partie de notre légis-

lation; l'art. io3 du décret du 3o mars 1808 , offre des dis-

positions tellement exceptionnelles, qu'on pourraii le taxer

d'inconstitiitionalitc.
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Le 16 août 1824. , îa Cour «l'Orléans a rendu un arrêt

qui est rapporlé par M. Colas Delanoue, tom, i", p. i64,

el qu'il est assez curieux de connaître : voici textuellement

l'article de l'autear
;

€ L'usage anciennement établi et constamment pratiqué de faire

• des visites aux membres d'un tribunal appelés à recevoir le serment

» de magistrats investis de ce caractère par une ordonnance royale,

» n'est point obligatoire. Aucune loi n'a dû régler oe devoir, il n'est

» qu'un acte de déférence et d'égards, dont chacun trouve la mesure

» en soi-même vis-à-vis un corps égal , et dans les rapports établis par

» la hiérarchie à l'égard d'un corps supérieur.

» Dans l'espèce, en vertu de l'art. 629, G. Gomm., un tribunal de pre-

» mière instance avait été commis par la Cour pour recevoir le serment

» des personnes nommées juges d'un tribunal de commerce. Par suite

» de quelques débats , la question de savoir si ces juges pouvaient être

» admis au serment sans faire de visites préalables aux membres du

» tribunal délégué, est portée devant la Gour. Le tribunal , pour mo-

» tiver son relus de recevoir le serment, se fonda sur ce que les juri-

• dictions consulaires n'étaient qu'une émanation de la justice civile

» ordinaire, et que, quand même les deux tribunaux seraient parfaite-

» ment égaux en pouvoir, des négociants appelés temporairement à

» exercer des fonctions judiciaires, ne pouvaient se refusera des témoi-

y> gnagcs de déférence envers des magistrats de qui ils attendaient le

• complément de leur caractère d'officiers publics. On ajoutait : Le si-

> lence de la loi sur l'obligation de ces visites, ne saurait être invoqué.

» Le législateur s'est reposé sur la force des moeurs , et sur le sentiment

» général des convenances ; î'usage qui a consacré la nécessité des vi-

II sites à faire par les' récipiendaires, est aussi ancien que l'institution

» de» tribunaux , ce qui lui a donné une force de loi aussi positive que

:> si elle était textuellement écrite d.ios nos Codes.

B La Cour, par une sorte de voie interprétative de son arrêt, qui

• avait commis le tribunal de première instance du lieu où. siège le

» tribunal de commerce, pour la réception des juges-consuls, ne re-

• garda point le refus de ceux-ci , de faire des visites, comme pou-

» Tant paralyser l'exécution de l'ordonnance royale , car l'omission vo-

» lontaire de celle démarche ne porte aucune atteinte à la prééminence

du tribunal civil de première instance, sur le tribunal de commerce,

» dans l'ordre des juridictions. »

Plusieurs abontiés nous avaient manifesté le désir de voir

figurer dans noire recueil les décisions disciplinaires du
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ministre <ie la justice ; nous avons adressé notre supplique

au garde des sceaux actuel, et voici sa réponse.

Paris, i4 mars 1828.

« J'ai reçu, monsieur, la lettre que vons m'avez adressée le 25 jan-

» vier, et par laquelle tous demandez qu'il vous soit donné communi-

» cation des décisions da minisire de la justice sur la discipline des of-

» ficiers ministériels, et sur les questions de procédure.

. Je regrette, monsieur, de ne pouvoir vous accorder cette autori-

» sation. D'abord, quant aux décisions de discipline , W ne peut leur

B être donné une publicité autre que celle qui résulte des formes que

» la loi leur attribue. 1" Quant aux questions de frocèdure , le ministre

» de la justice n'est point appelé à prononcer des décisions proprement

» dites, sur ces questions , mais seulement à donner des décision»

» et instructions qui se trouvent déposées dans l'ensçmble de la

> correspondance. »

» Recevez, monsieur, etc. Pour le ministre, par autorisation;

Db Gbodsseilbrs. »

Pour que nos abonnés ne puissent pas douter des efforts

que nous faisons chaque jour pourdonner à notre Journal

le plus haut degré d'intérêt qu'il doive atteindre, nous

transcrivons ici la lettre qui nous a été adressée par le

président de la Chambre des avoués de Paris. Nous ne

partageons pas l'opinion de M. Lallemant, son président

,

et nous espérons qu'un jour MM. les Avoués de la capitale

reviendront sur celte décision, quand ils connaîtront mieux

de toute Pimporlance qu'on attache généralement à leurs

opinions.
Paris, '35 octobre 182j.

MONSIEDB ,

a j'ai communiqué à la chambre la lettre que vousavezadre sée .'» M.Lot,

n ^on ancien président , et je suis chargé de vous répondr^ que les dé-

» cisions et avis de la chambre , sur des difficultés de taxe ou de fixation

a de dépens , ne sont pas souvent consignées sur les registres. La

» chambre donne son avis aux membres de la compagnie , qui la con-

» ïultent sur leurs différents, et cet avis est ordinairement suivi ; les

» décisions qui sont consignées sur les registres sont peu nombreuses,

» et seraient diflicilcment recueillies j d'ailleurs rendues dans des cir-

» constances particulières, elles ne pourraient être d'aucune utilité

» pour l'ouvrage dont vous vous occuper, — fja chambre éprouve le re-

» gret, monsieur, denc pouvoirsatisfaire à votrcdemande sur ce point.

» J'ai l'honneur dêtr»;, etc. , Lam.hma.iit. o
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M^^ IsamLerl a publié , en tête tic son Recueil des lois

el ordonnances du royaume, (année i823) une introduction

inlilulée , Essai sur h pomwir disciplinaire \ il a bien voulu

nous autorisera faire jouir nos abonnés de la partie histo-

rique de cet essai, el nous nous trouvons heureux de pou-

voir en enrichir notre Recueil.

« Entre le pouvoir aclministralif ou réglementaire et le pouvoir judi-

ciaire , il existe , au sein de toutes les corporations c'tablies par la loi

ou tole're'es par elle , un pouvoir que j'appellerai poiwoir disciplinaire,

dont l'action et les limites n'ont jamais e'ie' bien définies, et qui, par

cela même, est expose à s'égarer fréquemment, et peut, |iar l'abus

qu'on en ferait, devenir plus redoutable que la juiidiction correction-

nelle des tribunaux, et échapper à toute responsabilité, même morale,

dans ses actes de gestion et de discipline.

Le gouvernement de ces corporations est d'ordinaire abandonné à

une espèce de commission , ou de syndicat, ou de conseil, presque

toujours nommé avec la participation directe de l'autorité , ou du

moins si fortement influencé par elle
,
que les élections ne sont jamais

entièrement libres.

Là où les élections paraissent le plus libres , dans le sein du corps, il

s'en faut que ces élus, malgré qu'ils soient les pairs du reste de leurs col-

lègues , conservent pour eux cette déférence qui n'est que le sentiment

du devoir, ou cette justice qui , dans quelque position que ce soit, doit

être la règle absolue de l'iiomme de bien. Nous en signalerons tout à

l'heure la cause.

Ce conseil exerce une sorte de dictature perpétuelle à laquelle il est

impossible à l'homme le plus courageux de résister , s'il ne veut être

assez ennemi de lui-même pour se faire expulser du corps auquel il

appartient, et perdre l'état qui forme souvent son unique moyen

d'existence.

Les membres les plus éclairés de ces conseils avouent qu'ils exercent

cette dictature, qu'ils ont une auloiilc dlscreLionnaire on arbitraire j et

subjugués qu'ils sont par l'erreur commune à tous ceux qui ont tàté du

pouvoir, ils prétendent que ce pouvoir doit exister à leur profit, pour

le bien commun.

Ils peuvent, selon leur volonté , c'est-à-dire au gré de leurs passions,

refuser l'admission dans la corporation , ou en expulser ceux qui leur

déplaisent^ et ce qu'il y a de pis, c'est que ces exclusions paraissent à
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rexlérieur déshouoiantes, sans qu'il soit possible de sejustilier, parce

que le conseil dirigeant décide dans le secret, et ne fait jamais con-

naître ses motifs au dehors.

Ces conseils sont les gardiens vigilants et se'vèrcs de ce qu on appelle

l 'esprit de corps ; et par esprit de corps , il faut rarement entendre "cette

lionoralile inde'pendauce qui consiste à défendre chacun de ses mem-

bres des coups de l'autorité ; mais le plus souvent , mais presque tou-

jours, les intérêts particuliers ou les privilèges des corps, alors même

<{uc ces intérêts deviendraient contraires à l'intcrct général , alors que

<;es privilèges seraient contraires au droit commun.

Il y a dans les corps une justice relative
,
qui n'est pas cette justice

«nivcrselJe , laquelle n'obéit qu'auj; inspirations de la conscience
,

mais qui prenant pour règle les lulérèts ou les préjugés du corps ,

poursuit tout ce qui pourrait s'en écarte.-, ou les contrarier, en les si-

jj'ualant au public.

Ces corps sont ennemis jurés de toute publicilé ^ et tout membre qui

se permettrait d'en trahir les secrets serait in horreur à tous ses con-

frères
, et sûr d'être bientôt expulsé sous un préLCXtc ou sous un autre.

Ce n'est pas que nous prétendions que l'inslitulion dts conseils qui

les dirigent ne soit capable d'aucun bien ; il cs'c une certaine surveil-

lance que l'on peut sans danger leur corr,1er. et q>n , renfermée dans de

strictes limites, ne peut pas produire de mal durable.

PREMIÈRE PARTIE. —TuéoniE.

Mais il faudrait, 1° que les membres de ces conseils fussent tou-

jours élus par leurs collègues , afin d'éviter tout contaotavec l'antorité
,

et d'empêcher que celle-ci ne s'en serve comme d'un moyen d'oppres-

sion ; 2." qu'ils fussent tenus de recdre annuellement compte de leur

gestion en assemblée générale, et que l'on vot;it au scrutin secret sur

les diverses opérations au:^quellcs ils se seraient livrés; 3° que la por-

tion.du pouvoir judiciaire qui leur est déléguée , fût soumise à des ga-

ranties , et renfermée dans des limites très étroites , de manière à ne

jamais s étendre jusqu'à l'exclusion d'aucun de leurs membres , ou , ce

qui est à peu près la même chose , à une interdiction.

Développons ces trois propositions. ....„!

§ I^r. — De rindépendance des Corporations et dit système d'élections

qid leur est approprie'.

Les corporations sont des institutions poliliipies précieuses dans un

elat lorsqu'elles sont indépendantes, cVsl-à -dire affranchies de tout

servage envers l'autorité du gouvernement. Si le ministère peut inter*

Tome X. 12
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veuîr ilans leur administration pour la nomination du président ou de.g

membres Jes conseils dirigeants, ou parle droit de revocation ou de

destittiliou ; s'il peut les effrayer en leur ôiaut une partie de leurs attri-

butions ou de leurs privile'ges , ou les corrompre en leur en donnant de

nouveaux, sans rinlervenlioa de !a puissance le'gislalive , les corpora-

tions , loin d'être utiles au pays en opposant des barrières au despo-

tisme , en deviennent les instruments, et ces instruments sont d'autant

plus funestes dans de pareilles mains , ijue le gouvernement peut se de'-

barrasser de ceux dont l'opposition lui de'plaît, en les mettant en hosti-

lité avec leur corps, et en chargeant celui-ci de ses vengeances.

Alors le ministère frappe d'autant plus sûrement qu'il ne paraît pas,

et qu'il n'en a pas la responsabilité morale.

Pourquoi les corporations ont-elles e'té si utiles à re'tablissement de

la liberté en Angleterre? c^est qu'elles étaient constituées d'une manière

indépendante. La cité de Londres se distingue aujourd'hui par une

opposition très vigoureuse, et fait entendre des vérités sévères, parce

qu'elle est riche
,
parce que ses ufiiciers municipaux sont élus par elle

,

et parce que ses privilèges ne pouvant cire étendus ou diminués que

par des actes du parlement , elle n'a rien à attendre ni à craindre du

ministère.

En France, le système municipal n'a jamais produit cet heureu.x

résultat
,
parce que, dès l'origine, les communes tenaient tout d'une

commission royale , et que la couronne pouvait leur retirer
,
par un acte

de sa volonté , ce qu'elle leur avait accordé avec ou sans finance.

Aussi l'établissement des communes a-l-il , chez nous , servi d'in-

strument pour affaiblir le pouvoir des grands vassaux et pour abattre

l'indépendance féodale, et jamais pour la fondation des libertés pu-

bliques.

Le système féodal était bien violent , bien 0|ipresseur, et cependant

telle était son indépendance, qu'il pouvait protéger efficacement ceux

qui occupaient une place dans cette hiérarchie contre le pouvoir arbi-

traire du gouvernement.

Les états-généraux n'ont jamais rien produit en France
,
parce que

la couronne restait maîtresse des éleci ions, et surtout parce qu'ils ne

participaient pas à la puissance législative , le roi étant le maître de

n'avoir aucun égard à leurs doléances , et de les assembler quand il le

voulait.

Les parlements et les autres corps de magistrature ont exercé au con-

traire une assez grande influence dans l'état, grâce à la patrlaiouiaUté
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et, à riiëre'dite des offices. Ils pouvaient braver les ministres , et , armes

de rautoritc des lois , s'opposer efficacement aux entreprises du pouvoir

arbitraire , aux lettres de cachet, aux impôts ille'galement e'iablis, aux

alteintes portées à la propriété'.

Mais du moment que ,
par^'des e'dits ou des actes de la puissance

absolue, en put attaquer la constitution de ces corps , confisquer les-

offices en supprimant ceux existants et en en créant d'autres 5 du mo-

ment qu'après avoir exilé les parlements on put les remplacer par des

commissions, cette institution a pcrî; les parlements eux-mêmes

sentirent tellement leur impuissance , qu'ils appelèrent les e'iats-

ge'néraux.

La noblesse aussi, quiue formait plus un corps, puisqu'elle n'avait

plus de lien commun que le nom , et que le roi pouvait faire des nobles

à volonté 5 la noblesse , déshéritée depuis deux siècles de tous les pri-

Tilcges qui faisaient son indépendance , appelait aussi uu. autre ordre

de choses, et fulfort aise de reparaître en corps dans les étals-généraux.

Le clergé, par ses prérogatives et par l'appui qu'il trouve dans un

prince étranger dont le pouvoir spirituel s'étend sur le monde catholi-

que, avait toujours auprès du roi un représentant capable de balancer

par le moyen de la confession , le crédit des ministres et de^avoris ; le

clergé avait peut-être conservé plus qu'un antre des mopPs de dé-

fendre son indépendance : mais la cour, par ses faveurs, en corrompit

les principaux membres; elle disposait des plus riches bénéfices; de

plus, le clergé avait perdu le droit de se réunir en assemblées syno-

dales et en conciles nationaux , en sorte qu'il ne pouvait agir exlérieu=

rement, ni même réunir les volontés de ses membres. Le clergé ne

résista donc pas à rassemblée des états-généraux 5 mais il y perdit le

plus
,
parce qu'il ne sut pas faire les soumissions nécessaires , et qu'il

affecta une indépendance entière, au lieu d'offrir de supporter sa part

des charges publiques , afin d'en retirer , pour le reste de ses biens

,

une protection plus efficace.

"N oilà , en quelques mots, l'histoire des grands corps
j
quant aux

corporations subalternes d'avant la révolution , elles Irayaillèreut conti-

nuellement à augmenter leurs privilèges au détriment du public, sans

s'occuper jamais des intérêts généraux du pays, ni desouteuir, autant

qu il était eu ellej , la résistance courageuse des premiers corps de

l'État.

On ne trouve rien de généreux ni de noble dans riiisloire de ces cor-

porations , dans les deux derniers ..ièclts de notre histoire; la cupidité
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ëlail le seul inobi'e ilc leur roiKliiite , et pour jiarvenir plus sùrcmcnl h

leurs tins intéressées , elles partagèrent avec un ministère corromj)n les

produits des privile'ges qu'elles en obtenaient à prix d'argent.

Pour qu'on puisse en juger plus sûrement , il ne sera pas inutile de

transcrire le tableau qu'eu trace la plume d'un jeune roi, dirige'e par

un ministre vertueux :

(f Dans presque toutes les villes , l'exercice des diffe'rents arts et

» métiers est concentré dans les mains d'im petit nombre de maîtres

» réunis en communauté , en sorte que ceux qui
,
par goût ou par né-

» cessité , se destinent à l'exercice des arts et métiers , ne peuvent y

)i pourvoir qu'en acquérant la maîtrise , à laquelle ils ne sont reçus

» qu'après des épreuves aussi longues et aussi nuisibles que superilues,

» et ajKTCs avoir satisfait à des droits ou à des exactions multipliées par

» lesquelles une partie des fonds dont ils auraient eu besoin jionr

» monter leur commerce ou leur atelier , ou môme pour subsister , se

« trouve consommée en pure perte

—

» La îource da mal est dans la faculîé même accordée aux artisan*

)) d'un même métier de s'assembler et de se réunir eu corps Une

» fois formés , ils rédigent des statuts , et sous divers prétextes de bien

)) public , ils les font autoriser par la jjolice.

» La Ijjpe de ces statuts est d'abord d'exclure du droit d'exercer le

» métier (juicon([ue n'est pas membre de la communauté ;
leur esprit

M général est de restreindre, le plus qu'il est possible, le nombre des

» maîtres , de rendre l'acquisition d'une maîtrise d'une difficulté

» presque insurmontable Le but de ces règlements est enlin d'assu-

i> jettir les mem'jres de la communauté à l'empire des chefs , et de les

« forcer, parla crainte d'être poursuivis, à ne jamais séparer leur

)> intérêt de celui de l'associallon, el par conséquent à se rendre com-

» plices de toutes leurs manœuvres , inspirées par l'esprit de mono-

» poic aux principaux niein])res de la communauté.

» Nous i:c suivrons jas l'énumération des dispositions bizarres , ty-

*' tanniqucs , contraires à riuimaai^é et aux bonnes mœurs , do.it sont

» remplis ces espèces de codes obscurs , rédigés par l'avidité, adoptés

» sans examen dans des temps d'ignorance , et auxquels il n'a manque,

» pour être l'objet de l'indignai ion publique, que d'être connus.

» Ces communautés parviennent cependant à faire autoriser , dans

» toutes les villes principales , leurs siatuls et leurs privilèges, quel-

j» quefois par des lettres de nos prédécesseurs obtenues sous ditiérenls

» prétextes , ou moyennant finances , cl dont on leur a fait aclieler la
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» confirmation du règne eu règne , souvejt ])ar des arrêts de nos

» cours, quelquefois par desimpies jugements ce police, ou jiar le

)) seul usage. »

Pour y reme'dier, Turgot voulut qu'à l'avenir il n'y eiU jjIus ni

limitation de nombre , ni prestations pc'cuniaires , ni statuts qui ne

fussent homologues par l'autorité royale, et que les syndics , librement

élus, ne fussent que de simples fondés de pouvoirs, chargés de faire

entendre toutes représentations utiles r T; utorité.

Mais ce ministre une fois .-envcrsé , 'a cupidité reprit le dessus , et

les jurandes et maîtrises recouvrèrent toutes leurs forces ,
jusqu'à ce que

l'assemblée constituante les eilt de :'^ou^er^ détruilc'i(i) ,
pour les

voir renaître clandestinement vingt ann"!es aiirès.

Cela était porté au poin , qu'en 1767 ou n ' permettait pas aux Juifs

d'acheter des brevets, pour se réhabiliter de la dégradation qui pesait

sur eux, et pour exercer des pTofer-sion^j-^utiles. ( V. le Mém. de M. La-

cretelle, pour deux Juifs de Metz, en 1770. ) Le t iomphe obtenu alors

par la corporation de ThicnviUe , dans une cause où la justice parlait

si haut contre eus , est une preuve sans ré;ilique du cianger des cor-

porations.

La corporation des avocats au parlement est, en général, à l'abri

des reproches mérités par les corporations d'artisans ou de marchands;

elle seconda souvent le parlement dans sa résistance ; elle donna de

beaux exemples de délicatesse et de courage ; mais il faut dire a"«si rî.n'elle

était entièrement indépendante dans ses élections e;, dans sa constitu-

tion , et que le nombre n'était pas limité j ceci est un grnnd- peint

,

parce que la jalousie se fait d'autant moins sentir.

Si les anciennes corporations ont été abolies par les 'ois de l'assem-

blée constituante sans réclamation , c'est qu'elles avaient été des Instra-

meuls du pouvoir, ou qu'elles étaient demeurée» ^n'ièrement licrées

aux vils calculs de l'intérêt personnel.

Le consulat
, qui fut pour les institutions un régime de transition de

l'état républicain à l'état monarchi(]ue, ou plutôt le rétablissi-nient de

l'état monarchique, a institné plusieurs corporations; mais on s'a-

perçoit qu'il se défiait de leur tendance naturelle, et, en examinant de

près et en détail les règles de leur organisation , on reconnaît qu'elles

furent tracées avec sagesse. Si elles étaient appliquées selon leur esprit

et selon leur texte, on n'auraii. (jue jteu de reproches à adresser à cette

partie de nos institutions. Mais depuis , elies ont été altérées scus l'em-

(1) Loi du 2 mars i-yi , art. 2.
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pire^et soag ia restauration; et, comaie le pouvoir discre'lionnairc on

arbitraire envahit rapidement, elles ont fait de grands progrès. C'est

pour eu signaler la tendance et les abus que nous prenons la plume.

Dans leur ëtat actuel, ces corporations manquent d'indépendance
;

Tautoritë intervient presque partout dans la nomination des chefs , et

même dans le choix des membres des conseils qui les dirigent.

La liberté des élections n'est qu'apparente , si elle n'est ouvertement

entrave'e.

Là où cette liberté n'est pas enchaîne'e par les prohibitions légales

et écrites , elle l'est moralement par le poids dont l'autorité pèse sur

ces corps.

En premier lieu , le goaTernement s'attribue le droii de régler l'or-

ganisation de ces corps, et de les modifier à volonté j comme aussi

d'augmenter ou de réduire le nombre des membres , et ainsi de frapper

indirectement ceux qui pourraient déplaire ; ou il se crée des partisans,

en donnant à des favoris des charges d'une valeur considérable sans

bourse délier.

Le gouvernement s'n'tribue un autre droit plus direct, celui de

révoquer ou de destituer sans jugement, et de confisquer ainsi des pro-

priétés considérables.

Les Gorpcra lions étant fondées presque toutes sur l'exploitation d'un

privilège particulier , craignent de le perdre si elles déplaisent au gou-

vernement; elles en espèrent au contraire l'accroissement si elles savent

se concilier le pouvoir.

De là il arrive qu'on exclut des élections intérieures de ces corps

tous les hommes indépendants et à caractère, ceux qui pourraient

donner à la corporation cette consistance et cette dignité que l'on ren-

contre si souvent en Angleterre.

On porte les vues plus loin : en enchaînant les corporations par le

double lien de l'intérêt et de la crainte, les ministres, dans les élec-

tions parlementaires
, y trouvent un nombre de votes , et ce qui fait

toujours en France les majorités.

Pourquoi les négociants votent-ils d'ordinaire d'une façon indépen-

dante ? c'est qu'ils sont libres de tonte influence du pouvoir ; c'est qu'ils

ne sont pas en corporation. Rétablissez les jurandes et maîtrises ou

quelque chose d'analogue , il n'y aura plus d'opposition ; le servilisrae

sera partout; il y aura bien encore quelques hommes énergiques , mais

le nombre diminuera tous les jours ; ou les isolera , on les chassera de

partout;" on leur donnera des inquicludcs sur leur existence ; cm ne se
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«ontenlera pas de ne pas leur rendre riioniieur qui leur est dû : si ces

hommes, en obéissant au sentiment de leur devoir, se trouvent, dans

leur vie publique et privée
,
place's dans les rangs de Topposition , on

les rendra les ennemis secrets de toute la corporalion
,
qui voyant con-

tinuellement ses inlc'rèts compromis par [la conduite inde'pendante de

ces membres ,
prendra pour le minislère les mesures nécessaires pour

lui ôter toute inquiétude. C'est alors que le pouvoir disciplinaire devient

dans ses mains une arme terrible 5 on 'suscite tracasseries sur tracasse-

ries; à mesure qu'on devient injuste dans les petites clioses , on est

disposé à le devenir , même sans s'en apercevoir , dans les grandes.

Les jalousies , les rivalilés percent. La lutte s'établit, et il est impos-

sible qu'elle dure long-temps sans que celui qui en est l'objet finisse

par succomber.

Il existe à cet égard une erreur commune dont il faut bien qu'on se

désabuse. Ceux qui vous jugent, dit-ou , sont vos pairs : vous ne pouvez

donc pas désirer une juridiction plus impartiale et plus douce.

L'expérience enseigne, au contraire, que c'est la pire juridiction

de toutes 5 et si elle avait le pouvoir criminel, il en sortirait des juge-

ments dont Finiqnité eilacerait tout ce que l'on connaît de plus fâcheux

en ce genre.

Ce qui fait l'excellence de l'institution du jury , c'est que vous êtes

jugés, non par vos rivaux, par vos jaloux, mais par des concitoyens qui

ne courent pas la même carrière , n'ont aucun mauvais levain , dans le

fond du cœur, propre à altérer le sentiment naturel. Il est rare que,

parmi ses juges , on ait un envieux ou un rival ; si on en a, on peut le

récuser sans être obligé d'en alléguer le motif. Voilà pourquoi le juge-

ment par jurés est l'institution qui présente le plus de garantie à

l'innocence.

Ce jugement est appelé le jugement du pays. C'est en effet l'opinion

publique qui vous juge, et qui prend eu grande considération votre

moralité; dun autre côté, le jury, choisi au sein du pays, parmi des

hommes impartiaux , ne sévit contre l'accusé que quand il s'est rendu

coupable de quelque atteinte grave contre l'ordre , et lorsque l'impu-

nité compromettrait le salut des familles. Autrement l'indulgence prend

toujours le dessus , et l'on ne s'arrête pas à des pelits^torts qui devien-

nent des crimes dans l'esprit des rivaux.

Il est des circonstances où le pays , vivement intéressé dans une

accusation , n'aurait peut-être pas toute rindépcndance ou toute l'im-

parlialité sans laquelle il n y a pas de justice, parce tfu'U devient en
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quelque sorte partie au procès 5 la loi y a pourvu : on peut renvoyer le

jugement à un autre jury, pour cause de suspicion le'gitime ou de sûreté

publique.

Sans doute les gouvernements ont abuse de ce moyen ; mais c'est un

remède ue'cessaire^ et si le pouvoir chargé de prononcer sur les de-

mandes en renvoi était lui-même indépendant de toute autre influence

que de son devoir , aucune objection ne pourrait s'élever contre celle

prévoyance du législateur.

Le jugement des confrères manque de ces trois garanties : on ne peut

ni les récuser eu masse , ni les récuser en détail; car l'inimitié se cache

sous des dehors trompeurs. Le jugement des confrères est le jugement

des rivaux , et non le jugement des pairs ; il est difficile qu'on se défende

des impressions antérieurement éprouvées j au lieu déjuger le fait pour

lequelle confrère est mandé, sans aucun égard aux antécédents, on l'exa-

mine dans sa conduite antérieure ; heureux encore quand on l'exprime

dans le jugement ! car alors l'erreur ou la prévention sont faciles à

démontrer; et d'ailleurs l'illégalité seule et l'injustice de ce procédé,

qui n'admet pas la possibilité de la défense, sont de nature à frapper tous

les yeux.

Ils peuvent refuser d'entendre la défense , altérer les faits, supposer

des aveux , et ajouter à leurs décisions des injonctions ou recommanda-

tions verbales , auxquelles il faut déférer , sous jjcine d'encourir la

disgrâce du conseil îout entier , et de s'exposer dans la suite à des désa-

gréments plus graves.

Des conseils de discipline ont été jusqu'à refuser d'accorder un délai

d'un seul jour, pour donner des explications et pour se défendre, jusqu'à

refuser copie des dénonciations des ministres et des décisions qu'eux-

mêmes avaient prises , ei qui pouvaient servir de justification.

Ils craignaient , en donnant ces pièces , de fournir des armes ou

contre eux-mêmes, ou contre le pouvoir d'un dénonciateur redoutable,

et que
,
par une polémique ultérieure, l'intérêt de la corporation ne lut

compromis.

On a vu aussi rélablir l'u-^age aussi barbare que le mot des retentum,

c'est-à-dire ajouter au jugement une disposition non écrite , ou du

moins non certifiée.

Un tel procédé sans doute blesse toutes les idées de justice ;
mais la

justice n'est pas toujours ce que veulent les corps; on oppose à la jus-

tice l'intérêt du corps , et à l'aide d'un sophisme que l'on reproduit

1^ sans cesse, nial{;ré qu'il ail été toujours combattu et pulvcrist-, on croit

être irréprochable quand on a salisfail.à cet intérêt général.
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Les membres (fui diligent les corporations ne sont pas tous des mora-

listes e'claire's 5 il ea est beaucoup qui croient de bonne foi ({ii'une cliose

est nécessairement juste
,
parce qu'elle est conforme à cet inte'rèt. Pou

leur importe alors qu'une de'cision blesse un droit particulier ; le

droit à leurs yeux n'est qu'un intérêt, et en sacrifiant cet inte'rèt .1

celui de la corporation , ils ne croient pas avoir manqué à leurs devoirs.

Nous avons vu soutenir très sérieusement, par des hommes conscien-

cieux et licnorables, que Ton peut, en certains cas, violer le droit

particulier pour le bien général ; refuser sa voix, par exemple , à celui

que l'on trouve le plus digne , de peur qu'il n'en arrive un dommage.

Fais ce qim dois, ad^iienm que pourra , est pour eux une utopie 5
la

doctrine qu'ils professent est celle des intérêts matériels, substituée à la

moralité, et à celte justice éternelle qui sort delà conscience de l'Iion-

nète homme , et qui l'élève au-dessus de lui-même.

On conçoit que , dans ce système, on pourrait aller jusqu'à priver un

membre de son état , s'il couipromeltait habituellement les intérêts de

son ordre par une opposition systématique au ministère , soit dans

l'exercice de sa profession, soit eu acceptant les fonctions de député. Cela

ne serait pas plus absurde que de prétendre qu'un auteur doit rendre

compte , à la compagnie à laquelle il appartient sous un autre titre
,

des vérités qui peuvent déplainp dans l'ouvrage par lui composé
;

pré=

tenlion mise en avant, et qui , si nous jugeons bien les circonstances

où nous nous trouvons, seraiL accueillie comme un principe par les con-

seils de discipline qui dirigent les professions les plus libérales.

^ II. — Du compte annuel de gestion.

Pour oter aux membres des conseils de discipline ces idées de dicta-

ture qu'ils embrassent avec d'autant plus d'ardeur tjue , légalement

])arlant , leur pouvoir est renfermé dans un cercle plus limité , et qu'il

s'exerce sur un petit théâtre, il est indispensable de les soumettre à un

compte annuel de gestion , et d'établir un vote par scrutin.

Celte obligation de rendre compte les empêchera d'abuser de leur

pouvoir, de lever de petits impôts qui ne laissent pas que d'être onéreux^

et surtout d'en faire un mauvais emploi.

On a vu des corps employer des fonds à paver des services honteux

et presque corrupteurs pour acheter la faveur. On conçoit donc avec

quel soin ils en cachent l'emploi.

D'autres fois on les emploie à des dépcifses lout-ii-fail inutiles, de

])ur apparat , ou à des dîners de co:ps : ce cpii les fait '.légénéier eii

véritables mangcries.
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'- Le gouveiiiemcul, dans ses besoins urgents, n'a jamais manqué de

faire un appel à ces corps j et comme ils ont tout à craindre d'im rcfu';,

on les a conduits jusqu'à voter rëquiiiemeut de corps de cavalerie.

Les c'tablissements de main-morte ne mourant jamais , si on leur

permettait d'acque'rir, comme le suppose la loi sur Venregistrement, du

16 juin 1824, art. 7, beaucoup d'immeubles sortiraienlde la circulation,

iCt l'état s^en trouverait appauvri, sans quelesvmembres delà corporation

eu fussent plus riches
,
puisqu'ils n'ont' pas la disposition des capitaux

ainsi employé'?. On leur a donc défendu les acquisitions. Mais ceux

qui gèrent ces corporations sentent perpe'tuellement le besoin de se

rendre indépendants , et d'augmenter leur crédit et leur puissance par

un maniement de deniers j ils tendent continuellement à augmenter

leurs ressources
; ce qui consitue, vu leur caractère public et l'impos-

sibiliié de la résistance , une sorte de concussion. Avec le produit de

ces ressources
,
qui consi teut ordinairement dans nn droit plus ou

moins considérable d'admission , et dans un prélèvement sur les béné-

fices , ils font une espèce de bourse commune dont ils ne rendent

compte à personne j ils font des placements clandestins ; enfin il en

est qui ont porté la Lardiesse jusqu'à acquérir des immeubles d'un prix

considérable. Nous-ignorons quelles précautions ils ont prises pour se

conserver cette propriété et pour éluder useprolubition, d'après laquelle

ils s'exposent à une confiscation domaniale , attendu que ces biens n'ap-

partiennent réellement à personne.

Si le compte était rendu à l'assemblée générale des corps , on pour-

rait critiquer l'utiiité de telle ou telle dépense; diminuer le taux des

prestations et des frais de réception, ou du moins proportionner les

dépenses aux ressources réelles ; mais qui oserait demander ce compte ?

L'autorité est] si jalouse; elle a si peur de l'indépendance de ces cor-

porations, qu'elle ne permet presque jamais les assemblées générales

et les réunions en commun.

D'oiî il suit que ces corporations sont faites pour être esclaves et ja-

mais pour être libres ; en sorte que le bien qu'on pourrait en attendre

est paralysé , et qu'il ne reste plus que le mal.

§ IIL — Du poiwoirjudiciaire ou de discipline des corporations.

On attache beaucoup d'importance à la juridiction intérieure de dis-

cipline qui existe au sein de ces corps. On la croit très puissante pour

maintenir parmi ses membres ces sentiments de délicatesse qui hono-

rent riiommc prive , et qui sont plus nécessaires encore à l'homme

public. >
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On devrait craindre bien davantage qu elle ne soit Instituée pour

c'ioufler daas le cœur des hommes ces sentiments généreux qui y ger-

ment si naturellement, surtout dans les professions libérales, et pour y

substituer l'intérêt particulier de la corporation
,
qui est le faible des

petites âmes.

Nous avons déjà dit, et Texpérience confirme cette observation
,
que

les corps, par leur constitution , sont dévoués au pouvoir minislériei.

Les ministres connaîtraient bien peu leur influence , s'ils n eu usaient

pour se créer des partisans forcés dans les élections ou dans les corps

représentatifs, ou pour étouffer la liberté de la pensée et des actions

parmi les officiers publics.

Tel qui ne craindrait pas de braver un ministre prévaricateur, re-

doutera les tracasseries de ses collègues et les reproches que ceux-ci se

croient en droit d'adresser à quiconque rompt la bonne harmonie qu on

est si jaloux d'entretenir avec Taulorité. Il n'est personne, lorsqu'il s'est

trouvé dans ce cas, qui, pour faire son devoir, n'ait dû avoir assez

de courage pour braver ces deux pouvoirs. Et ce n'est pas le ministère

qni est le plus redoutable !

Croit-on aussi que le public ait beaucoup à espérer de ces répres-

sions
,
que les conseils de discipline doivent exercer j^sur ceux de leurs

membres qui s'écartent, à l'égard des parliculiers , des règles de la

délicatesse ? Comme ici l'intérêt du corps parle plus haut que tout le

reste', cette répression n'est pas sincère j il y a toujours une arrière-

pensée parmi les juges; ce qu'on veut, c'est qu'il soit donné à la partie

qui se plaint, une satisfaction telle qu'elle se taise; et que par son si-

lence l'ordre soit à couvert des censures publiques. Si les fautes sont

graves, on étouffe les plaintes; quand elles ne sont pas assez graves,

on les élude; on procède par voie de transaction, et jamais par voie

de jugement; rarement la justice est complètement satisfaite. On est

généralement fort indulgent pour ces sortes de peccadilles ; car l'intérêt

du corps conspire sourdement pour disposer à l'indulgence.

Qu'on cesse donc de nous vanter l'utilité de cette juridiction ; s'il

ne s'agit que de maintenir par elle une espèce de délicatesse et l'obser-

vation des convenances , nous dirons que le public en est meilleur juge

que les corps eux-mêmes ; et la preuve , c'est que tel qui n'a jamais été

l'objet d'aucune plainte , d'aucune censure
,
jouit souvent dans l'opi-

nion de -moins de considération que celui qui, par une démarche in-

considérée
, ou par une faute qu'un peu de réflexion aurait pu lui faire

éviter, a encouru la réprimande , la plus forte des peines de discipline

intérieure. .,1);-.^ '•' .: :\ o.in . ;,> ..>.; ,-;a.:;;.u
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Les Lanquicrs , les ue'gociants, n'ont point de compte à rendre de

leur conduite à des conseils de discipline, en sont-ils moins délicats
,

moins honorables ? et la crainte d'encourir le blâme public, et de jierdrc

par là une portion de leur crédit, uVst-elle pas plus forte que la

crainte de censures qui restent ensevelies dans le secret des corps ?

Si le manquement est plus grave
,
pourquoi n'en avoir pas laisse aux

tribunaux la répression? A quoi bon le privilège de juridiction ? Ou ne

doit s'e'carter du droit commun que pour des raisons majeures et pour

uue utilité' évidente. Ici J'intérét social veut au contraire que la ré-

pression des fautes graves des membres de ces corps, de ces fautes qui

tjucliciitau dol , à la fraude, ou à une sorte de prévarication, soient

réprimées par les voies oj-dinaires : mais, dira-L ou , l'iionueur de

l'ordre sera compromis. Vaine objection. Sommes-nous donc revenus

au temps où les fautes ont cessé d'être personnelles ? Un homme hono-

rable sera toujours honoré
,

quel que soit le corps auquel il appar-

tienne , et quelles qu'aient été les fautes de ses collègues. Veut-on sa-

voir pourquoi ces corps sont si jaloux de ce privilège de juridiction?

c'est qu'ils craignent que le fait d'un de leurs membres n'appelle l'at-

teulioa publique sur les abus du privilège , sur lequel se fonde presque

toujours leur existence, et que l'autorilé compétente ne saisisse cette

occasion pour eu restreindre les effets.

En un mot, l'intérêt du corps et non la justice , est le critérium de

toutes les décisions de discipline^ elles sont donc rigoureuses ou in-

dulgentes, selon que le corps a intérêt à répiimer ou favoriser secrète-

ment les manquements qui ca sont l'objet. Dès lors je n'hésite pas a

dire que c'est une juridiction mauvaise dans son essence.

Si elle n'a pas commis jusqu'à ce jour de grandes injustices, c'est

qu'heureusement elle n'a qu'une compétence très limitée. Il faut veil-

ler avec grand soin à ce qu'elle n'en sorte jamais. S'il lui était permis

d'eu sortir , alors toutes les passions haineuses ou jalouses pourraient se

déchaîner en liberté j on serait charmé d'auéantir le confrère dont on

n'aurait pu égaler le succès.

Supposé, par exemple, que les membres d'un corps eussent le choix

d'être jugés eu matière criminelle par leurs collègues j il n'en est pas

un qui ne préférât
,
je ne dis pas Je jury ordinaire , mais les juges les

plus sévères ; car, croyant l'intérêt du corps compromis par cette accu-

sation , ces collègues seraient impitoyables j eu tous cas, ils n'auraient

jamfiis l'impartialité qui est si nécessaire dans ces sortes d'accusations»

ruis(jue tel est le danger de celte organisation
,
jmisque telle est la

nature partiale de celte juridiction , il faut l'assujcltir à des garantie?;
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lui clouuer de» allributioiis très limitées, si on ne peut, les lui refus(>!'

loul-à-fait.

11 faut surtout prendre garde de ne jamais lui donner le droit d'ex

(l'.ire ou d'expulser , ou d'interdire aucun de ses membres 5 car ce pou-

voir redoutable, ([ui, dans presque tous les cas , serait pire que la plus

crueiie des condamnations correclionuelles , serait exerce avec in-

justice.

On ne saurait trop le répéter, c'est ici le jugement des rivaux et des

jaloux, et non celui des pairs ou de ve'rltables jurps^ ou, si Ton veut

,

c'est le ju;jemenlde jure's spe'ciaux, qui, par le titre même de Jeurius-

tiuilion , sont nalurelleaienl suspects , et qu'où ne j)eut re'cuser. I/es-

clusion ou l'expulsion serait le jugement de Vindignité',- or, on sait

comment les corps entendent ce mot; il ne veut dire quelquefois autre

cliose, sinon « qu'il nous de'plaît à tous. » Si le pouvoir de juger est

attribue' à une fraction de l'ordre, à une commission particulière,

même élective, cela ne voudrait pas dire autre chose, sinon que le

nxembre exclu a de'plii à la majorité de cette commissiou.

DEUXIÈME PARTIE. —J^ppLicATioN des putnctpes.. : ,

Après avoir e.xposé avec fraucbise notre opinion tout entière sur! la

tliéorie actuelle des corporations, sur leur dépendance, sur l'irrespon-

sabilité, même morale, de leur administration , sur le danger de leurs

jugements , il nous reste à examiner en détail la composition de cha-

cun des corps existant dans l'Etat , en quoi ils particijient aux vices et

aux dangers de ces sortes d'institutions , et ce qu'il peut y avoir de

louable dans chacune d'elles.

Pour ne pas scinder les lois j décrels «^f ordonnances im-

portants qu'on va lire, nous avons dû joindre au mol

Discipline , Vorganisaiion judiciaire , sur laquelle nous

nous sommes conlenlé de rapporter, sans aucun coni-

menlaire , le Icxle seul des lois, ordonnances et arrêts,

parce que celte matière, quoiqu'elle rentre dans notre

pian , est d'un intérêt assez borné pour nos souscripleurs.

Ceux qui voudront approfondir les règles concernant la

discipline ci lorganisationjudiciaires, devront étudier avec

soin louvraco monumental de M. Carré; nous sommes

heureux de trouver ici l'occasion d'exprimer loule notre

admiration pour tin travail si bien con(-ii cl si bien exécuté

( Lois de rorganisalion at île la compétence , 2 vol. in -8").
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On peut consulter plu^: parliculièrement les tornes r
,

p. 178

—

220; ci 2, p. 2ÎI, 425, 48a, 693 et 708.

MM. Henrion de PaTSSEY, Traité de rautorité judi-

ciaire^ 2 vol. in -8°; Duvekgierde IiAUf\ANNE, de l'Ordre

légal en France, 2 vol. in- 8°; C ,, de la Discipline judi-

ciaire ; MEïir.., Rep. , t. 3 , p. 708, V" Discipline, l. 2 , p.

189 , v° Censure-, t. 5 , p. Syi , v^ Gruii d-Juge , et p. 699 ,

v Hiérarchie judiciaire ; l. 6. p. 872, v" Juge , et p. 702 ,

vo Juridiction , t. i5 ; v" Discipline
, p. '2 0.3, s,. Juge , p. 4o3 ;

Merl., Q, D.. t. 3, 36G, s" Hiérarchie judiciaire-, FavarD
DE Lasglade, t. 2

, p. 107, y° DisdpUm -,1. 3, p. i4i
,

v" Juge , et p. 18G , v" Juridiction.

SOMMAIRE DES QUESTIONS.

Discipline judiciaire — (x). Les tribunaux de première instance n'ou

pas le droit d'enjoindre ou d'ave-tir
,
par jugement j\es m^as àa

paix, 5. — Une Cour peut, lorsqu'un magistrat se trouve devant

elle, par suite d'une accusation porte'e contre un autre magistrat, ap-

pliquer une peine au premier , sans qu'il ait e'té cite' régulière-

ment, 33... — ... Dans ce cas, la Cour peut infliger la peine de

Va^'crtisseineiU , quoique cette mesure paraisse être dans les attribu-

tions du premier président, 34 — ...Elle n'estpoiut obligée de ne

statuer que sur ]es chefs d'iuculpalion qui ont été l'objet du réqui-

sitoire ,21. — Un tribunal n'a pas le droit d'avertir le ministère pu

blic de respecter la cliose jugée. 27. — Une Cour ne peut se saisir que

par renvoi de la Cour de cassation, d'un délit correctionnel commis

par un des membres de Cour royale, 25 — ... La Cour de cassa-

lion ne peut elle-même statuer que sur le vu des pièces transmises

par le garde des sceaux , 26. — Le magistrat cité devant la Cour de

cassation, exerçant le pouvoir disciplinaire, ne peut avoir de défeu-

seur, 32. — Le juge condamné pour délit correctionnel, peut ensuite

être suspendu de ses fonctions, q — ... Quoiqu'il les ait reprises

après avoir subi sa peine ,12. — Les actes de discipline d'uneCour

(i) arrêts postérieurs à 1821, sur la discipline judiciaire.Yoy. J. A.,

t. 23, p. 3o2 ; t. 24 ' P- 32 1 ; t. aS, p. Sg; t. 28, p. 2665 t. 3o

,

p. 289 et 295; t. 3i
, p. io5 et I iG; t. 33 , p. 248, et t. SJ , p. ao

,

32
, 4' j 104 et 126.
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fOyale, à l'égard d'uu juge de première instance ou d'un membre do

la Cour , ne sont pas sujets au recours en cassation , i5.

Organisation JUDICIAIRE (i).—Un arrêt ne peut être déclare' nul, par cela

seul que la copie signifiée porte qu'il n'a e'ié rendu que J^r six juges,

lorsque , d'ailleurs, la grosse constate qu'il a e'tc' rendu par sept juges,

conformément à la loi , a/j. — Lorsqu'une chambre de Cour d'appr!

manque déjuges, elle peut appeler . pour se complc'tcr, autant de

conseUlers qu'il lui en faut, quel qu'en soit le nombre , et elle peut,

même choisir sou pre'sident parmi eux , i8. — Lorsque, par l'effet

du roulement annuel, des magistrats n'a{)DarLiouuent plus à lacham-

bre devant laquelle ont eu lieu les ))laiaoiries , ils ]>euvcnt venir

siéger dans leur ancienne chambre pour concourir au jugement de

l'affaire , 28. — Un conseiller auditeur peut être délègue' pour pré-

sider nue Cour d'assises, 23. — L'arrêt d'une Cour royale, chambre

des appels de police correctionnelle, est nul, lorsqu'un des conseillers

qui j ont concouru n'a pas été prc'seut au rapport , 3o. — Ijorsque

deux juges, parenls au degré prohibé, siégeât dans une chambre

qui devait cire composée de huit juges, leur voix ne comptant que

pour une , il y a insuffisance de magistrats ,19. — Les parties peu-

vent
,
par leur silence

,
proroger la juridiction d'une Cour , 29 ( i).

Avis, décrets', lois et ordonnances relatifs a. la discipline et a

l'organisation judiciaires. — Loi du 27 ventôse an viii, sur l'orga-

nisation des tribunaux ,1. — Arrêté du 5 ventôse an x, relatif à la

confection d'un tableau annuel des parties de la législation dont les

Tices ou Tinsuffisance auront été reconnues, 2. — Extrait du sé-

nalus-consulte du 16 thermidor an x , organique de la constitution

(i) Arrêts postérieurs à 1821, surT organisation judiciaire. \rty. J.A.,

t. 23
, p. 4 > 9 5 3o , 38 , G6 , 1 84 et 254 ; t. 24 , p. 3 ; t. 25

,

p. 275 et 325 j t. 26
, p. i5o,3oo, 3i3 et Si^ ; t. 27, p. 159.

242, 3i4, 321 , 322 et 346 ', t. 28
, p. 19 , i58, 214 , 23o; t. 29,

p. [[S, io4, 142, 187, 193 et 3i4jt. 3o
, p. i49, i83; t. 3i,

p. 6 , 37 , 42, 46, 83, 134 , 299, 3o8 et 309^ t. 32, p. 22 , 3 1, 40,

44 , 67 , 120 , 147 , 160, 234 , 320 et 324 j
t. 33

, p. 44» 98;, 273,

288 et 352, t. 34 , p. 4' ) 67 , 75 et gS Koy. aussi la loi sur la retraite

des juges , t. -26
, p. 347 ; diverses ordouuanccs sur le roulement an-

nuel, et l'indemnité des magistrats qui se dépiacent, t. 29, p. 2^4 et

247 ; enfin la loi sur l'organisation du jury, t. 33
, p. 67.

(2) Nous traiterons cette question importante , v» Tribunaux , en

rapportant les autres arrêts (jui l'ont décidée.
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de Tan viii, 3. — Loi du i6 ventôse an 1 1
,
qui fixe l'àgc auquel on

peut être juge, commissaire du gouvernement , substitut du com-

missaire, ou grel'fier dans les tribunaux
,
4-— AvisduConseil-d'élat,

du 28 avptl i8oT , relatif aux parentes et alliances entre les membres

de l'ordre judiciaire dans uji même tribunal, 6. — Décret du 3o

mars 1808 , contenant re'glement pour la police et la discipline des

Cours et tribunaux, 7. — Décret du 6 octobre 1809 , contenant

l'organisation des tribunaux de commerce, 8. — Loi du 20 avril

1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de la

justice , 10. — Décret du 6 juillet 1810, concernant règlement sur

l'organisation et le service des Cours impe'riales , des Cours d'assises

el des Cours spe'ciales , ;i. — Décret du 3 août 1810 , concernant

la juridiction des prudliommcs , i3. — Avis du Conseil-d'e'tat , du

10 janvier i8i3
,
portant que les cliambres de police correctionnelle

des Cours royales peuvent juger les affaires sommaires quileur sont

renvoyées, aux termes de l'art. 11 du décret du 6 juillet 18 10 , au

nombre de juges fixé par l'art. 2 du même décret , i4- — Extrait du

décret du 22 février i8i3
,
qui règle ia compétence en fait de ca-

naux , if. — Décret du 2 3 mars i8i3j concernant les conseillers

auditeurs et les juges auditeurs, J7. — Ordonnance du roi du

23 décembre 1814, qui enjoint aux bnissiers d'énoncer leur pa-

tente dans leurs exploits, et les oblige, ainsi que les notaires,

avoués et greffiers, à faire mention de celles des particuliers dans

tous les actes de leur ministère , 20. — Ordonnance du roi du 20

août 1817, par laquelle Sa Majesté détermiae un mode pour l'exé-

cution des actes et fonctions judiciaires dans les palais , châteaux,

maisons royales et dépendances, 22. — Ordonnance du roi , du

1 1 octobre 1820 , sur le mode du roulement des magistrats dans les

Cours et les tribunaux, 3i.

1. Loi du 27 ventôse an 8 , sur l'organisation des

tribunaux.

TITRE 1er.— DisposiTiows générales.

TITRE il. — Ï)es tribunaux de première instance.

1 2. Les suppléants n'auront point de fonctions habituelles ;
ils seront

uniquement nommés pour remplacer momentanément , selon l'ordre

de leur nomination, soit les juges, soit les <:omnnssaires du gouver-

nement.
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i6. Les jugements de tOHS tribunaux de première instance ne pourront

être rendus par moins de trois juges. — L'ordre du service, dans chaque

tribunal de première instance, sera e'iabli par un re'glement du tribu-

nal, soumis à Tapprobation du gouvernement.

••'• ? •

ig. La moitié du traitement fixe des pre'sidents, vice-présidents et

autres juges , sera mise en masse , et distribue'e en droits d'assistance ;

le supple'ant qui remplacera un juge aura son droit d'assistance. —
En cas d'absence des commissaires et de leurs substituts , il leur sera

fait une retenue proportionnelle, au profit de leur supple'ant.

20 Les causes qui sont de la compe'tcnce des tribunaux de première

instance pendantes dans les IrOîunaux supprime's seront porte'es, sur

une simple citation , devant le nouveau tril^unal qui doit en connaître.

TITRE in. — Des tribunaux D'AprEi,.

11. Les tribunaux d'appel statueront sur les appels des jugements

de première instance rendus en matière civile par les tribunaux d'ar-

rondissements , et sur les appels des jugements de première instance

rendus par les tribunaux de commerce.

2^. Les jugements des tribunaux d'appel ne pourront être rendus

par moins de sept juges. L'ordre du service, dans chaque tribunal d'ap~

pel, sera établi par un Te^lcHîtnt du tribunal , soumis à l'approbation

du gouvernement.

3o. La moitié du traitement fixe des présidents , des vices-prési-

dents, et des autres juges faisant le service au trUîunal d'appLl, sera

mise en masse, et distribuée en droits d'assistance.

3i, Les causes d'appel pendantes dans les tribunaux snp]irimés se-

ront portées, dans l'état où elles se trouveront, et par une simjilc cila-

liou, au tribunal d'appel dans le ressort duquel siégeait le tribunal qui

a rendu le jugement dont est appel.

TITRE IV. — Des tribunaux criminels.

TITRE V. — Des tribunaux du département de la Seine ( tout

d'intérêt local ).

TITRE VI. — Du tribunal de cassation.

58. Le tribunal de cassation siégera à Paris, dans le local déter-

miné par le gouvernement. — Il sera coniposc de qunranic-lmit juges.

Tome X. i3
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r)(). Lorstju'il vaquera uik; place au Irlbuiial de cassation , le com-

missaire du gouvernement en instruira les consuls, qui en donneront

conriaissailce au se'nat-conservateur.

60. Le tribunal se divisera eu trois sections , chacune de seize juges.

— La première statuera sur Taduiission ou le rejet des requêtes en cas-

sation ou en prise à partie , et définilivement sur les demandes soit en

règlement déjuges, soit eu renvoi d'un tribunal à un autre. — La se-

conde prononcera définitivement sur les demandes en cassation ou eu

prise à partie, lorsque les requêtes auront e'tc admises. — La troisième

prononcera sur les demandes en cassation eu matière criminelle , cor-

rectionnelle et de police , sans qu'il soit besoin de jugement pre'alabic

d'admission.

61 . Les sections se formeront d'abord par la voie du sort.

62. Le tribunal entier nommera un président, diint les fonctions ,

en cette qualiîe', dureront trois aiuic'cs. — Il peut être rce'lu à la pré-

sidence.

G3. Chaque section ne pourra juger qti'au noml>re de onze membres

au moins; et tous les jugements seront rendus à la majorité absolue des

suffrages.

64. En cas de partage d'avis , on appellera cinq juges pour le vider :

les cinq juges seront pris d'abord parmi ceux de la section qui n au-

raient pas assiste' à la discussion de l'affaire sur laquelle il y aura par-

tage, et subsidiairement tire's au sort parmi les membres des autres

sections.

65. Chaque section e'iira au scrutin son président pour ti'ois annc'es.

— Il pourra être re'élu.— Le président du tribunal le sera de plein droit

de sa section.

66. Chaque anne'e , il sortira de chaque section (piatre membres ,

lesquels seront également re'partis dans les deux autres.—Le sort dési-

gnera
,
pour les trois premières anne'es, les quatre membres t[ui devront

sortir de chaque section : quant à leur distribution dans les deux autres

sections , elle sera toujours réglée par le sort.

H'j. Il y aura près du tribinial de cassation, un commissaire, slv.

substituts et un greffier en chef, nommés par le premier consul, et pris

dans la liste nationale.

68. Le greffier en chef présentera au tribunal
,
pour les faire insti-

tuer , ([natre cornmi; -greffiers, ([ui pourront néanmoins être révoques

par le greffier en chef, sans le concours du tribunal.

69. Il y aura un commis de parquet , nommé et révocable par le

commmi^saire du pouv^rr.emenl.
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70. Il y aura auprès du tribunal de cassation , liuit huissiers
, qu'il

nommera et pourra re'voquer. — Ils instrumenteront exclusivement

pour les affaires de la compétence du tribunal de cassation , dans l'e-

teridue seulement du lieu de sa re'sidence ; ils pourront îùstrumenlef
,

concurremment avec les autres huissiers, dans tout le département de

la résidence du tribunal de cassation.

71-75. {^Fixation des trakements.) ^ '

''

76. Outre les fonctions données au tribunal de cassation par l'arti-

cle 65 de la constitution, il prononcera sur les règlements de juges
,

quand le conflit s'e'lèvera entre plusieurs tribunaux d'appel , ou entre

plusieurs tribunaux de première instanc non ressortissant au même

tribunal d'appel.

77. Il n'y a ouverture à cassation, ni contre les jugements en

dernier ressort des juges de paix, si ce n'est pour cause d'incom-

pétence ou d'excès de pouvoir , ni contre les jugements des tribu-

naux militaires de terre et de mer, si ce n'est pareillement pour cause

d'incompétence ou d'excès de pouvoir, propose' par un ciioyen non

militaire , ni assimile aux militaires par les lois , à raison de ses fonc-

tions.

78. Lorsqu'après une cassation , le second jugement sur le fond sera

attaque' par les mêmes moyens que le premier , la question sera portée

devant toutes les sections réunies du tribunal de cassation.

79. Lorsqu'il y aura lieu a renvoi d'un tribunal à un autre
,
pour

cause de sûreté publique , ce renvoi ne pourra être prononcé que sur la

réquisition expresse du commissaire du gouvernement.

So. Le gouvernement
,
par la voie de son commissaire , et sans pré-

judice du droit des parties intéressées , dénoncera au tribunal de cas-

sation, section des requêtes, les actes par lesquels les juges auront

excédé leurs pouvoirs, ou les déliis par eux commis relativemeiit à leurs

fonctions. La section des requêtes annulera ces actes, s'il y a lieu j et

dénoncera les juges à la section civile, pour faire à leur égard les fonc-

tions du jury d'occusation. Dans ce cas , le président de la section ci-

vile remplira toutes celles d'officier de poiice judiciaire et de directeur

du jury^ il ne volera pas. — Il pourra déléguer, sur les lieux, à un

directeur du jury l'audition des témoins, les interrogatoires
, et autres

actes d'instruction seulement.

81. Si la section civile déclare qu'il y a lieu à accusation contre les

juges, elle les renverra
,
pour être jugés sur la déclaration cVr.u jury de

jagement, devant l'un des tribunaux criminels les plus voisins de celui

où les accusés exerçaient leurs fonctions. Ces deux tribunaux scroiii;
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nommes dans Tacte qui prononce qu'il y a lîeu à accusation , et le

choix en sera laisse aux accuse's.

82. Lorsque dans Fexamen de demande en cassation , soit la section

civile , soit la section criminelle, trouveront des actes emportant for-

i'aiture, ou des de'lits commis par des juges, relafifs à leurs fonctions,

elles de'nonceront les juges à la section des requêtes , laquelle remplira

à leur égard les fonctions de jury d'accusation, et son pre'sident toutes

celles d'officier de police judiciaire et de directeur du jury.

83. Si le juge renvoyé' devant un tribunal criminel se pourvoit en

cassation contre le jugement définitif qui y interviendra, la demande

en sera porte'e à celle des seclions qui n'aura pas connu de l'affaire,

pour y être instruite et juge'e selon les formes usite'es à la section cri-

minelle.

84. S'il se trouve , dans la section charge'e de prononcer sur le re-

cours , des juges qui aient connu d e l'affaire dans l'une des deux autres

sections, ils s'abstiendront sur la demande en cassation.

85. Les jugements de cassaliou seront transcrits sur les registres des

tribunaux dont les jugements auront e'té casse's; et la notice, ainsi que

le dispositif, en seront inse're's, cliaqueniois, dans un bulletin. — Cette

notice, redigc'e par le rapporteur dans la quinzaine du jugement, et

vise'e par le président de section, sera par lui remise au commissaire

du gouvernement.

86. Le tribunal de cassation enverra chaque anne'e au gouvernement

une de'pulalion
,
pour lui indiquer les points sur lesquels l'expérience

lui aura fait connaître les vices ou l'insuffisance de la législation.

87. Si les jugements cassés émanent des tribunaux de première in-

stance lorsqu'ils jugent en premier et dernier ressort, le tribunal ren-

verra devant le tribunal de jn-emière instance le plus voisin : s'ils ont

été rendus par les tribunaux criminels ou tribunaux d'appel , le renvoi

sera fait devant le tribunal criminel ou d'appel le plus voisin.

88. Si le commissaire du gouvernement apprend qu'il ait été rendu

en dernier ressort un jugement contraire aux lois et aux formes de pro-

céder, ou dans lequel un juge ait excédé ses pouvoirs , et contre lequel

rependant aucune des parties n'ait réclamé dans le délai fixé j après ce

délai expiré il en donnera coonaissaace au tribunal de cassation. Si

les formes ou les lois ont été violées , le jugement sera cassé , sans que

les parties puissent se prévaloir de la cassation pour éluder les disposi-

tions de ce jugement, lequel vaudra transaction pour elles.

89. Le commissaire du gouvernement sera entendu dans toutes les

affaires^ il est charge de défendre celles qui intéressent la république,
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d'après les mémoires qui lui seront fournis par les agents d'adminislia-

tion , régisseurs
,
préposes, etc. , etc.

90. Jusqu'à la formation du Code judiciaire, les lois et règlements

précédents seront suivis pour la forme de se pourvoir et celle de pro-

céder au tribunal de cassation
,
pour la consignation d'amende , et

autres objets non prévus par la présente loi.

91. Toutes dispositions de lois anlérieures sont abrogées, en ce

qu'elles auraient de contraire à la présente.

TITRE VII. — Des Greffiers et Officiers ministériels.

92. Les greffiers de tous les tribunaux seront nommés par le premier

consul, qui pourra les révoquer à volonté. Le gouvernement pourvoira

a leur traitement, au moyen duquel ils seront chargés de payer leurs

commis et expéditionnaires, ainsi que toutes les fournitures de leur greile.

98- Il sera établi près le tribunal de cassation
,
près chaque tribunal

d'appel
,
près chaque tribunal criminel

,
près chacun des tribunaux de

première instance, un nombre fixe d'avoués
,
qui sera réglé par le gou-

vernement, sur l'avis du tribunal auquel les avoués devront être a Hachés

94- Les avoués auront exclusivement le droit de postuler et de prendre

des conclusions dans le tribunal pour lequel ils seront établis; néan-

moins les parties pourront toujours se défendre elles-mêmes ,
verbale-

ment et par écrit , ou faire proposer leur défense par qui elles jugeront

à propos.

95. Les avoués seront nommés par le premier consul , sur la présen-

tation du tribunal dans lequel ils devront exercer leur ministère.

96. Il sera établi près de chaque tribunal de première instance, près

de chaque tribunal d'appel, près de chaque tribunal criminel, un

nombre fixe d'huissiers
, qui sera réglé par le gouvernement , sur Favis

du tribunal près duquel ils devront servir. Ils seront nommés par le

premier consul , sur la présentation de ce même tribunal.

97. La loi du 7 de ce mois, concernant les cautionnements, s'ap-

pliquera à tous les greffiers, avoués et huissiers établis en vertu de la

présente loi, conformément au tarif ci-après (i).

2 . Arrêté du 5 'ventose an X , relatif à la confection

d'un tableau annuel des parties de la législation dont

les vices ou Vinsujfsance auraient été reconnus (2).

(i) f^ojez J. A. , t. 6
, p. 566 , v° Caution, n" 3i bis.

(2) L'exécution de cet arrêté tendrait nécessairement à la perfection

humaine de notre législation.
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Art. 3^^ Dans le cours fin mois de fructidor de chaque nrr-

née, le Iribunal de cassation enverra une dépulafion de douze

desesmembres, pour présenter ausconsuls, en Conseil d'é-

laf, les ministres présents, le iabîeau des parties de lalégis-

laiion dont l'expérience aura fait connaître à ce tribunal les

vices ou l'insuffisance. Dans ce tableau seront spéciale-

ment exposés les moyens, i° de prévenir les crimes,

d'atteindre les coupables , de proportionner les peines, et

d'en rendre l'exemple le plus utile; 2" de perfectionner

les différents Codes ;
3° de réformer les abus qui se se-

raient glissés dans l'exercice de la justice , et d'établir dans

les Iribimaux la meilleure discipline , tant à l'égard des

juges , fju'à l'égard des officiers ministériels.

.2, Le ministre de la justice rendra compte dans la même
séance , et en présence des députés du tribunal de cas-

sation , des observations qu'il aura recueillies sur. les

mêmes objets.

3. Extrait du sénatus-consulte du 16 thermidor an X ,

organique de la constitution de l'an FUI {\).

TIT. IX. = DE LA JUSTICE ET DES TRIBUTSAUX.

Art. 78 , 79 ,80 , 81. Le grand-juge ,

ministre de la justice , a sur les tribunaux, les justices de

paix et les membres qui les composent, le droit de les

surveiller et de les reprendre.

82. Le tribunal de cassation , présidé par lui , a droit

de censure et de discipline sur les tribunaux d'appel et les

tribunaux criminels. Il peut, pour cause grave, suspendre

les juges de leurs fonctions , les mander près du grand-

juge
,
pour y rendre compte de leur conduite.

83. Les tribunaux d'appel ont droit de surveillance

sur les tribunaux civils de leur ressort, et les tribunaux

civils sur les juges de paix de leur arrondissement.

84. Le |;commissairc du gouvernement près le Iri-

(i) Fby. lesart. 479— 5o3,C. I.C.
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burial de cassation^ surveille les commissaires près les

tribunaux d'appel et les tribunaux criminels. — Les com-

missaires près les tribunaux d'appel surveillent les cnm-

missriires près les tribunaux civils.

4. Loi du iG ventôse an XI, qui fixe Idge auquel on

peut êtrejuge commissaire du gouvernement , substi-

tut du commissaire , ou greffier dans les tribunauoc.

Arl. I". Il suffil d'êlro âgé de vingt-cinq ans pour cire

juge ou suppléant dans un tribunal de première insl.^nce,

pour être commissaire du gouvernement dans un tribunal

de première instance, et pour être greffier soit d'un tribunal

d'appel, soit d'un tribunal de première instance ; soil d"un

juge de paix.

2. On peut être, à vingt-cinq ans , substitut du commis-

saire du gouvernement près d'un tribunal d'ajipel ; et à

vingt-deux ans, substitut du commissaire du gouvernement

près d'un tribunal d'arrondissement.

3. L'.-?rl.4dclaloi du 27 ventôse an VIII, es! rapporié, en

ce qu'il a de contraire aux dispositions de la présente loi.

5. Les tribunaux de yremière instance ont bien un

droit de sun'cillance .sur les juges de paix , mais ce

droit ne peut s étendre à prononcer une injonction

ou un avertissement par un jugement. (Art. 84, du

sénatus consulte du 16 thermidor an X). (1)

Dans celle cause, le tribunal de Lyon avah enjutni au

juge de paix du quatrième arrondissement de la même ville,

de ne plus recevoir d'affirmation des parties, de ne point

contreoenîr à la loi , et an contraire de se conformer à CQ

qu'elle prescrit ^01/5 les peines de droit. (2e jugement a été

dénoncé à la Cour suprême par le comniissairc du gou-

vernement qui a éniis en principe que le droit de surveil-

lance , dans ce cas, ne peut s'exercer que par corres-,

pondance épistolaire cl non par jugement. Il y avait au

(i) f^oy. Merlin, Q. D. , I. 3, p. SG^ , v" Jlicrarchiu judiciaire
, § 2

.



522 DISCIPLINE

surplus violation de la règle
, que les jugements ne doivent

pas conienir de disposilioos réglementaires; toutes ces

considérations ont entraîné la cassation demandée. — Le

26 prairial an XI , la Cour de cassation, section civile 7

a rendu l'arrêt dont voici les termes : — « La Cour,

considérant que Tart. 84 du sénalus- consulte du iG

thermidor an x, n'attribue aux tribunaux civils que le

droit de swvcillanre sur les juges de paix de leur arron-

dissement ;
— Que , néanmoins , le tribunal civil de

Lyon s'est permis
,
par son jugement du 2g nivôse an xi

,

défaire défense au juge de paix de son arrondissement, de

recevoir à rawnir le serment judiciaire au moment de la

prononciation du jugement ;
— Que le tribunal a fait , en

outre, des injonctions au juge de paix , de se conformer à

l'avenir à ce qui était prescrit à cet égard par la loi , et lui

a fait déjense de s'en écarter ;
— Q'i'il résulte de là

,
que

le tribunal de Lyon s'est attribué le droit de reprendre
,

qui n'est attribué, par l'art, 82 du sénalus-consulte, qu'au

grand-juge, ministre de la justice;— Considérant, en outre,

que les défenses et injonctions faites par le tribunal civil

de Lyon, au juge de paix de son arrondissement, présen-

tent MU \éT\{a\i\G règlement ^ en matière de réception de

serment judiciaire ;
— Que ce tribunal a commis un excès

de pouvoir en faisant un règlement de cette nature ;
—

Qu'il a violé, en outre, les art. 10 et 12 du titre 2 de la loi

du 1l^. août 1790, qui défend aux tribunaux de faire des

règlements, et de prendre, directement ou indirectement,

aucune part à l'exercice du pouvoirlégislatif ; —Casse, etc.»

Q. Avis du Conseil-d'état du <>.?> avril 1807, relatif aux
parentés et alliances entre les membres de l'ordre

judiciaire dans un même tribunal.

Le Conscil-d'élat, sur le renvoi qui lui a été faitpar ordre

de Sa Majesté l'empereur cl roi , d'un rapport du grand-

juge , ministre de la justice , tendant à ce qu'il soit donné

un avis interprétatif des lois relatives aux parentés et al-
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liantes entre les membres de l'ordre judiciaire dans un

même tribunal
;

Considérant que la loi du 27 ventôse an vin, qui a donné

à Sa Majeslé , !a nomination des membres des tribunaux,

n'a rappelé aucune des dispositions des lois précédentes,

sur l'incompalibililé résultant des parentés el alliances :

d'où il suit qu'elle n'a point limité les pouvoirs de Sa Ma-

jesté
;

qu'elle a laissé à sa sagesse le soin d'appeler les

plus capables, sans égard, s'il en était besoin, à leurs pa-

rentés, et qu'elle a supposé qu'en tout cas, sa nomination

emporterait de plein droit dispense ;

Que celte opinion est fondée, 1° sur ce que l'incompati-

bilité établie par la loi du 11 septembre 1790 , et étendue

jusqu'au degré de cousin issu de germain, avait été re-

streinte par l'art. 207 de la constitution de Tan m, au degré

de cousin germain; qu'il aurait fallu choisir entre ces deux

prohibitions, et déclarer si la dernière, à laquelle l'exécu-

tion aurait appartenu de droit commun, pouvait avoir force,

étant contenue dans une constitution qui ne nous régissait

plus;

2° Sur ce que les dispositions de la loi du 11 septembre

1790, et de l'article 207 de la constitution de l'an m , étant

relatives à l'élection des juges
,
par des assemblées électo-

rales , on avait pu prescrire à ces assemblées des règles

qui demeuraient étrangères aux nominations à faire par Sa

Majesté , et que la loi n'aurait pas n»anqué de rappeler si

elles avaient dû être encore observées ;

3° Sur ce que
,
quoique dans le ministère êe la justice

on ait regardé la prohibition de parenté comme utile en

général, on ne l'a point considérée comme une règle,

puisqu'on s'en est écarté plusieurs fois ; d'où il suit qu'il n'y

a de loi sur celte matière, que celle du 27 ventôse an vin,

laquelle est muette sur les incompatibilités
;

Considérant que Sa Majeslé peut, sans diminuer la pré-

rogative qu'elle tient de celle loi, en régler l'usage, de
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ninnicrc à prévenir les inconvénienis ou les suspicions qui

peuvent résulter des parent<^s et nilinnrrs entre les mem-

bres d'un même tribunal . el passer rependant sur ces in-

convénients lorsque la nature des circonstances et la qua-

lité des sujets rexigeronl; qu'elle userait en cela du droit

des rois
,
qui étaient en possession d'accorder des dispenses

de parenté
;

Kst d'avis que Sa Majesté pourrait prescrire au grand-

juge , ministre de la justice , de ne lui présenter aucun

candidat
,
pour les places de juge suppléant

,
procureur-gé-

néral, procureur-impérial, de substitut
,
greffier ou commis-

greffier, dans les Cours el tribunaux de justice civile, jus-

qu'au degré de cousin germain inclusivement : ainsi , le

choix de Sa Majesté serait éclairé sur ce fait , ou elie s'abs-

tiendrait de nommer le candidat qui aurait un parent dans

le tribunal , ou, si elle le nommait , ce serait par des consi-

dérations qui emporteraient implicitement une dispense

donnée en connaissance de cause
;

Le conseil pense, au surplus, que dans le cas où des pa-

rents ou alliés au degré de cousin germain inclusivement,

opinent dans la même cause, l'ancienne règle que leurs

voix ne comptent que pour une , s'ils sont du même avis
,

doit être observée.

7. Décret duZo mars 1808, contenant règlement pour

la police et la discipline des Cours et tribunaux.

TITRE PREMIER. — Des Cours d\ppel.

Section première. — Du rang desjuges entre eux et pour leur sen'ice.

Art. i". Le premier président d'une Cour d'appel compose'e de

plusieurs chambres pre'sidera celle à laquelle il voudra s'attacher ;
il

pre'sidera les autres chambres au moins une lois par semestre, et quand

il le jugera convenable.

2. Lorsque le premier président sera dans le cas d'èlre suppléé pour

des fonctions qui lui sont spécialement attribuées , il sera remplacé par

le plus ancien des présidents. — Si la Cour n'est pas divisée en plu-

scieurs chambres, le i)résidenl sera suppléé par le doyen.
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3. Le premier preVulent et les preVulents seront, en cas «rempcclic-

tnent, remplnce's pour le service de l'audience, par le juge pre'scnt

le plus ancien dans l'ordre des nominations.

4. En cas d'empêchement d'un juge, il sera, pour comple'ier le

nombre indispensable , remplace par un juge d'une autre chambre qui

ne tiendrait pas audience, ou qui se trouverait avoir plus déjuges que

Je nombre ne'cessaire.

5. Il sera fciit chaque annc'e un roulement déjuges, d'une chambre

à l'autre, à rcxcei)tion du doyen
,

qui en sera dispensé , et qui restera

attache à la chambre présidée habituellement par le premier prc'sident.

— Ce roulement aura lieu de telle manière qu'il sorte de chaque

chambre la majorité' des membres
,
qui seront répartis dans les autres

chambres, le plus également possible , et encore de manière que les

juges passent successivement dans toutes les chambres.

6. Néanmoins , celui qui aurait été nommé rapporteur dans la cham-

bre dont il serait ensuite sorti par le roulement, revicudia dans celte

chambre pour y faire les rapports dont il aurait été chargé.

^. Il sera, en conséquence, dressé deux listes des juges; l'une de

rang , l'autre de service.— La première , formée suivant l'ordre des no-

minations, établira le rang dans les cérémonies publiques, dans les as-

semblées de la Cour, et même enlre les juges se trouvant ensemble

dans une même chambre. — La seconde liste sera dressée pour régler

l'ordre du service ; elle sera renouvelée chaque année dxins la huitaine

qui précédera les vacances. '

8, Chaque juge sera , lors de sa nomination
,
placé le dernier dans lu

liste de rang : il remplacera sur la liste de service , le juge dont la dé-

mission ou le décès a donné lieu h sa nomination.

Section II, m et iv. ( ^'oj. J. A. , t. 4, p. 663, yo Audience).

Section v. Des chambres de vacations.

Art. 4o. Dans les Cours d'appel , la chambre des vacations sera com-

posée d'un président et de sept juges. — Si la Cour n'est pas divisée

en plusieurs chambres, les fonctions du président seront remplies par

les deux juges les plus anciens alternativement.— Si la Cour est divisée

en deux chambres, le second président et le plus ancien des juges fe-

ront alternativement ce service. — Si le nombre des chambres excède

celui de deux, le même service sera fait alternativement par les second et

troisième présidents. — Le ministère public sera rempli par notre pro-

. cureur-général , s'il n'a pas de substitut , ou alternalivemenl par notre

procureur-général ou par son .subslilul , ou altcrnaliveraeût par les^
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substituts, s'il y en a plusieurs. — Le premier président fera l'ouver-

ture de la chambre des vacations, et notre procureur-ge'néral y assistera.

4i. La chambre des vacations sera renouvele'e chaque année, de

manière que tous les membres de la Cour y fassent le service , chacun à

leur tour , en commentant par les derniers dans Tordre des nomi-

nations.

42. En cas d'absence du président, il sera remplace' par celui des

juges le premier inscrit dans Tordre du tableau , ou , en cas d'empê-

chement
,
par celui qui suivra. — A défaut d'un ou de plusieurs juges

,

il en sei-a appelé un nombre sulilsant parmi ceux qui ne sont pas de

vacation.

43. Il y aura un rôle particulier pour la tenue des vacations : ce rôle

sera cote' et paraphé par celui qui devra y présider. — Les causes por-

tées en vacations , et qui n'auront pas été jugées , seront reportées à

la chambre à laquelle elles avaient précédemment appartenu : celles

qui auraient été portées directement à la chambre des vacations se-

ront distribuées à la rentrée par le premier président, en suivant

l'ordre de? inscriptions au rôle.

44- La chambre des vacations est uniquement chargée des matières

sommaires et de celles qui requièrent célérité. — Elle donnera au

moins deux audiences par semaine. Les jours en seront indiqués lors de

son ouverture.

45. Seront, au snrplus , les dispositions du présent règlement, exé-

cutées en vacation, dans tous les cas où elles pourront être appliquées.

TITRE IL — Des tribunaux de première instance.

Section première. — Du Rang desjuges entre eux et pour le service.

46. Le président d'un tribunal de première instance composé de

plusieurs chambres présidera celle à laquelle il voudra s'attacher : il

présidera les autres chambres quand il le jugera convenable.

47. Lorsque le président sera dans le cas d'être suppléé pour des

fonctions qui lui sont spécialement attribuées , il sera remplacé par le

plus ancien des vice-présidents. — Si le tribunal n'est pas divisé en

plusieurs chambres , le président sera suppléé par le plus ancien des

juges.

48. Le président et les vice-présidents seront, en cas d'empêchement,

remplacés, pour le service de l'audience, par le juge présent le plus

ancien dans l'ordre des nominations.

49. En cas d'empêchement d'un juge, il sera, pour compléter le

nombre indispensable, remplacé oui)ar un juged'unc autre chambre qui
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ne tiendrait pas audience dans le même temps , ou par un des juges

suppléants, en observant, dans tous les cas, et autant que l'aire se

pourra , l'ordre des nominations, — A défaut de supple'ant, on appel-

lera un avocataltache an barreau , et à son défaut, un avoue', ensui-

vant aussi 1 ordre du tableau.

5o. Il se fera , chaque anne'e, un roulement, de manière que tous

les juges fassent conse'culivement le service de toutes les cliambres.

—

S'il y a plusieurs vice-pre'sidents ils passent aussi tous les ans
,

tfune cliambre à Fautre.

5i. Dans les tribunaux où il n'y a que trois juges^, chacun d'eux

fera tour à tour, pendant trois mois, les fonctions de directeur du jury.

— Dans les tribunau:: où il y a plus de trois jujjcs , ces fonctions se-

ront successivement remplies
,
pendant six mois, du l'armai au i <^'" no-

vembre , et du 1er novembre au i'^- mai
,
par chacun des juf,es autres

que les pre'sidenls et vice -présidents, et suivant l'ordre des nomina-

tions. —. Le directear du jury sera, en cas d'empêchement , remplace

par le juge qui le suivra dans Tordre du tableau"; il ne pourra l'être

par un supple'ant qu'à défaut de tous les autres juges. — Le directeur

du jury assistera aux audiences de la chambre à laquelle il sera attache',

lorsque ses fonctions le lui permettront. — Les juges sortant du service

de directeur du jury au i*' mai -rentreront: dans la chambre où le rou-

lement de l'année le? a placés. — Ceux sortant du même service au

!'' novembre rentreront dans la chambre où le roulement les placera.

Sa. Il sera dressé deux listes', l'une de rang et l'autre de service,

conformément au\ art. 7 et 8 ti-dossus.

SF.CTioN II. — De. la Tenue des audiences.

53. Les dispositions des art. i o et suiv., concernant la tenue des au-

diences , et composant la seconde section du litre i<^' du présent règle-

ment , seront aussi exécutées dans les tribunaux de première instance.

SECTioiy lu. — De la Distribution des affiriires.

54. Toutes requêtes à fin d'arrêts ou de revendication de meubles ou

de marchandises , ou autres mesures d'urgence; celles pour mise en li-

berté, ou pour obtenir permission d'assigner sur cession de biens ou

sur homologation de concordat et délibération de créanciers , et celles

pour assigner à bref délai , en quelque matière que ce soit, seront pré-

sentées au président du tribunal, qui les répondra par son ordonnance ,

après la communication , s'il y a lieu, au procureur impérial. — Néan-

moins, les requêtes présentées après la distribution de la cause et dans

le cours de l'instruction , seront répondues par le vice-président de la

chambre à laquelle la ce.use aura été distribuée.
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55. Il sera tenu au grefte un registre , ou rôle gene'ral, cote et para-

phe' par le président, sur lequel seront inscrites dans Tordre de leur pré-

sentation, toutes les causes, en exceptant seulement celles dont est

mention aux articles suivants. — Les avoues seront tenus de faire

cette inscription la veille au plus tard du jour où Ton se présentera. —
Chaque inscription contiendra les noms des parties , ceux des avoués

j

et en marge sera la distribution faite par le président.

56. Dans les tribunaux de première instance composés de plusieurs

chambres, il sera tenu deux autres rôles , dont l'un pour les citations

libellées en forme de plainte, et visées par le directeur du jury,

et pour les contraventions aux lois et règlements de police , et

l'autre pour les affaires relatives aux lois forestières , aux lois d'enre-

gistrement, aux loteries, aux droits d'hypothèque , de greffe , et en

général aux contributions , lé tout en ce qui est de la compétence du

tribunal.—Les affaires ci-dessus énoncées seront, par ordre de numéros,

portées à la chambre indiquée par le président pour ces sortes d'affaires.

5"]. Le président du tribunal tiendra l'audience des référés , à la-

quelle seront portés tous référés
,
pour quelque cause que ce soit.

58. Toutes les autres assignations en matière civile, soit aux délais

ordinaires , soit à bref délai , en vertu d'ordonnance , seront données à

' la chambre où siège habituellement le président.

Sg. Au jour où Ton se présentera , l'huissier audiencier fera succes-

sivement , à l'ouverture de l'audience tenue par le président , l'appel

des causes dans l'ordre de leur placement au rôle général. — Sur cet

jappel , et à la même audience , seront donnés les défatils sur les con-

clusions signées de l'avoué, qui le requerra, et déposées sur le bu-

reau , en se conformant au Code de procédure.

6o. Les contestations relatives aux avis de parents , aux interdic-

tions, à l'envoi en possession des biens des absents, à l'autorisation

des femmes pour absence ou refus de leurs maris, à la réformation

d'erreurs dans les actes de l'état civil et autres de même nature

,

iseront , ainsi que les affaires ((ui intéresseront le gouvernement , les

communes et les établissements publics , réservés à la chambre où le

président siège habituellement. Il eu sera de même des renvois de ré-

férés à l'audience , sauf au président à renvoyer à une autre chambre

,

s'il y a lieu.

6i. Les affaires autres que celles exceptées par les articles précé-

dents seront , chaque jour d'audience , distribuées par le président

,

entre les chambres sur le rôle général , de la manière qu'il trouvera

le plus convenable pour l'ordre du service et l'accélération des affaires.
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— Il renverra aussi à cluKjue cliamhre les al'faires donl elle doit con =

naître
,
par motifs de lilispenilauce ou de counexile'.

'62. Il sera extrait pour chaque chambre , sur le rôle ge'ne'ral , un

rôle particulier des affaires qui lui auront e'te' distribue'es ou renvoyées.

— Ce rôle particulier sera remis au greffier de la chambre qu'il concerne.

63. S'il s'élève des difficulte's , soit sur la dislribulion , soit sur la

lilispendance ou la connexite , les avôue's seront tenus de se retirer de-

vant le président, à l'heure ordinaire de la distribution j il statuera

sans forme de procès et sans frais.

64. Les liomolorjatious d'avis des chambres de discipline des offi-

ciers ministériels seront porte'es devant le tribunal entier, lorsqu'ils in-

téressent le corps de ces officiers.

65. Les prestations de serment qui doivent se faire devant le tribunal

de première instance seront reçues à l'audience de la chambre que tient

le pre'sidcnt, ou à l'audience de la chambre des vacations, si on .se

pre'sente pour ces prestations de serment pendant les vacances.

SECTiOA IV. — De tInstruction et du Jugement.

66. Les causes introduites par assignation à bref délai , celles pour

de'clinatoires , exceptions et règlements de proce'dures qui ne tiennent

point au fond , celles renvoye'es à l'audience en état de référé , celles

à fin de mise en liberté, de provision alimentaire, ou toutes au

très de pareille urgence , seront appelées sur simples mémoires
,
pour

être plaidées et jugées sans remise et sans tour de rôle. — Si, par

considération extraordinaire , le tribunal croit devoir accorder remise ,

elle sera ordonnée contradicloirement à jour fixe ; et, .au jour indique,

il n'eu pourra être accordé une nouvelle. — Aux appels des causes

,

celles ci-dessus énoncées seront retenues pour être jugées avant celles

des affiches.

67. Il sera fait, dans l'ordre des causes du rôle particulier de la

chambre, et par les soins de celui qui la présidera, des affiches

d'un certain nombre de causes. — Cliacune de ces affiches sera exposée

<lans la salle d audience et au greffe, huit jours avant que les causes

soient ap^utlées.

68. Un ccrtLiin nombre de causes afllchées sera appelé le premier

jour d'audience de chaque semaine qui suit celle de l'exposition de

l'afficbci

69. En cas de non comparution des deux avoués à cet appel, la

cause sera retirée du rôle , et l'avoué du demandeur sera responsable

envers sa partie do tous dommages et inlcrôts , s'il y a lieu.— Si un



53o DISCIPLINE
seul des avoués se présente, il sera tenu de requérir jugement, — Si

les deux avoués sont présents, ils seront tenus de poser les qualités

et de prendre des conclusions; il leur sera indiqué un jour pour

plaider. — S'il^y a des obstacles à ce que les avoués ou défenseurs,

ou l'un d'eux , se trouvent au jour indiqué, ils devront en faire sur-

le-champ l'observation, et si le tribunal la trouve fondée, il sera

imliqué un autre jour.

•jo. Les avoués seront tenus, dans les affaires portées aux affiches,

de signifier leurs conclusions trois jours au moins avant de se présen-

ter à l'audience , soit pour plaider , soit pour poser les qualités.

71. En toutes causes, les avoués ou défenseurs ne seront admis à

plaidercontradictoirement , ou à prendre leurs conclusions
,
qu'après

que les conclusions, respectivement prises, signées des avoués , ont été

remises au greffier.

^2. S'il est pris des conclusions sur le barreau , l'avoué ou les

avoués seront tenus de les remettre, après les avoir signées, au gref-

fier
,
qui les portera sur les feuilles d'audience. — Les avoués seront

tenus d'ajouter à leurs conclusions l'indication de la section où la

cause est pendante, et son numéro dans le rôle général.

73. Les dispositions des art. 29,3o,3i , 32, 33, 34, 35,36, 37 et 3^

du présent règlement, relatives à l'instruction et au jugement dans

les Cours d'appel, seront aussi observées dans les tribunaux de pre-

niicre instance.

74. Si les feuilles d'une ou de plusieurs audiences n'avaient pas été

signées dans les délais , et ainsi qu'il est réglé par les art. 36 et 37 du

présent règlement , il en sera référé par le procureur impérial à la

Cowr d'appel , devant la chambre que tient le premier président.

Cette chambre pourra , suivant les circonstances et sur les conclu-

sions par écrit de notre procureur-général, autoriser un des juges

qui ont concouru à ces jugements, à les signer.

Section v. — Des Vacations.

75. Dans les tiibunaux de première instance composés de plusieurs

chambres, le service, pendant les vacations, se fait chaque année

alternativement par le président et le vice- président, ou par l'un

des vice-présidents , et par deux des juges qui n'ont point été direc-

\ii2urs d'un' jury dans le cours de l'année, et qui ne sont point et ne

doivent point être de service à la section chargée de la police cor- .

rectionnelle, de manière que tous les juges fassent aussi successive-

ment ce service. — Le directeur du jury n'a point de vacances.

76. Le ministère public sera rempli par notre procureur-impérial

,
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s'il n'a pas de substitut, ou alternativement parnotre procuicui'-ira-

périal et par son substitut, ou alternativement par les substituts,

s'il y eu a plusieurs.

^7. Le président fera l'ouverture de la chambre des vacations, et

notre procureur impérial y assistera.

78. Lesart. 4iJ, 4^,44 et 45 du présent règlement, concernant les

chambres des vacations des Cours d'appel seront observés dans les

tribunaux de première instance. — Néanmoins , la chambre des va-

cations de prcm i ère instance, à Paris, tiendra au moins quatre au-

diences par semaine.

TITKE III.-— Des peocueeurs généraux £T impériaux.

79. Notre procureur-général, en chaque Cour d'appel, et notre pro-

cureur-impérial , près chaque tribunal de première instance doivent

veillera ce que les lois et règlements y soient exécutés j et lorsqu'ils

auront des observations à faire à cet égard, le premier président de

la Cour d'appel et le président du tiibunal de première instance

seront tenus, sur leur demande, de convoquer une assemblée gé-

nérale.

80. Notre procureur- général en chaque Cour sera tenu d'en-

voyer à notre grand-juge ministre de la justice, en avril et septembre

de chaque année, un état contenant, 1° le nombre des causes por-

tées sur le rôle dans le semestre précédent; 1* le nombre des instan-

ces d'ordre entre des créanciers; 3" celui des rapports d'affaires ins-

truites par écrit; 4° ^^ nombre des affaires qui auront été jugées

contradictoirement,et celui des affaires jugées par défaut; 5° le nom-

bre des affaires restant à juger ; 6° les causes du retard des jugements

des affaires arriérées. — Sont réputées arriérées les causes d'au-

dience qui seraient depuis plus de trois mois sur le rôle général, ainsi

que les ordres ou procès par écrit qui ne seraient pas vidés dans

quatre mois.

81. Nos procureurs-impériaux des arrondissements du ressort de

chaque Coiir seront tenus d'adresser, dans les huit premiers jours des

mêmes mois , un semblable état, à notre procureur-général, qui l'en-

verra à notre grand-juge ministre de la justice avec ses observa-

tions.

82. Le service du ministère public auprès des chambres de nos

Cours d'appel sera distribué par notre procureur-général entre lui

et ses substituts. — Il en est de même pour notre procureur-impé-

rial dans les tribunaux de première instance.

83. Dans toutes les causes où il y aura lieu de communiquer au mi-

TOME X. ï4
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nistère public, les avoués seront tenus de faire celte commun! calioa

avant l'audience où la cause devra être appele'e , et même , dans la

cause coulradictoire, de communiquer trois jours avant celui indique

pour la plaidoirie.— Ces communications se feront au parquet , dans

la demi-lieure qui précède ou qui suit l'audience. — Si la communica-

tion n'a pas etc foite dans le temps ci-dessus , elle ne passera point

en taxe.

84- Lorsque celui qui remplit le ministère public ne portera pas la

parole sur-le-champ, il ne pourra demander qu'un seul de'lai, et il en

sera fait uiention sur la feuille d'audience.

85. Dans les procès où l'instruction est par c'crit , le juge-rapporteur

devra veiller à ce que les communications au ministère public soient

faites assez à temps pour que le jugement ne soit pas retarde'.

86. Notre procureur-gene'ral ou impe'rial, ou son substitut, après

avoir pris communication des pièces , les fera remettre , d,ans le plus

bref délai, au rapporteur, quand il les aura prises de ses mains, sinon

au greffe..

87. Le ministère public une fois entendu , aucune partie ne peut ob-

tenir la parole après lui, mais seulement remettre sur-le-champ de

simples notes , comme il est dit à l'art, m du code de procédure.

88. Notre procureur -général ou impérial ni ses substituts n'assis-

teront point aux délibérations des juges, lorsqu'ils se retireront à la

chambre du conseil pour les jugements; mais ils seront appelés à

toutes les délibérations qui regardent l'ordre et le service intérieur ; ils

aurontle droit défaire inscrire sur les registres de la Cour ou du tribunal

les réquisitions qu'ils jugeront à propos de faire sur celte matière.

89. Nos procureurs-généraux ou impériaux et leurs substituts sont

soumis à la pointe de la même manière que les juges , lorsqu'ils sont

remplacés par un juge.

TIT. IV.— Des greffiers. ( Voy. J. A. , v» Greffiers. )

TIT. V. — Des huissiers. ( Voy. J. A. , v° Huissiers.
)

TIT. VI.— Dispositions générales.

Art. 100. Les présidents, les juges, tant de nos Cours d'appel que

de nos tribunaux de première instance , nos procureurs- généraux et im-

périaux et leurs substituts , les greffiers etleurs commis de service aux

audiences , seront tenus de résider dans la ville où est établie la Cour

ou le tribunal. Le défaut de résidence sera considéré comme absence.

joi Tous les ans , à la rentrée de nos Cours d'appel, chambres
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réunies , il sera fait, par notre procnrenr-genc'ral , un discours sur Tob-

servatioii des lois et le maintien de la discipline.

102. Les officiers ministe'ricls cpii seraient en contravention aux lois

et re'glements pourront, suivant la gravite des circonstances, être

punis par des injonctions d'être plus exacts ou circonspects, par des dé-

fenses de récidiver
,
par des condamnations de de'pens en leur nom per-

sonnel
, par des suspensions à temps : Timpression et même Tafficlie

des juf^emenls à leurs frais pourront aussi être ordonnées , et leur de-

stitution pourra être provoque'e, s'il y a lieu,

loj. Dans les Cours et dans les tribunaux de première instance
,

cliaque chambre connaîtra des fautes de discipline qui auraient été

commises ou découvertes à son audience. — Les mesures de discipline

à prendre sur les plaintes des particuliers ou sur les re'quisiloires du

ministère public
,
pour cause de faits qui ne se seraient point pas^e's ou

qui n'auraient pas e'te de'couverls à l'audience , seront arrêtées en assem-

ble'e gc'nc'rale , à la cliambre du conseil, après avoir appelé l'individu

inculpé. Ces mesures ne seront poiut sujettes à l'appel, ni au recours en

cassation , sauf le cas où la suspension serait l'effet d'une condamnation,

prononcée en jugement. — Notre procureur-général impérial rendra

compte de tous les actes de discipline à notre grand-juge , ministre de

la justice, en lui transmettant les arrêtés, avec ses observations, aSn

qu'il puisse être statué sur les réclamations, ou (jue la destitution soit

prononce'e, s'il y a lieu.

104. Notre procureur-impérial, en cuaque tribunal de première

instance sera tenu de rendre , sans délai , un pareil compte à notre

procureur-général en la Cour du ressort, afin (]uc ce dernier l'adresse

a notre grand-juge ministre de la justice avec ses observations.

io5. Les avocats, les avoués et les greffiers porteront dans toutes

leurs fonctions , soit à l'audience , soit au parquet , soit aux comparu-

tions et aux séances particulières devant les commissaires, le costume

prescrit,

106. Les règlements de discipline particuliers à aucune de nos Cours

ou tribunaux, continueront d'èlre exécutés en ce qu'ils n'auraient rien

de contraire au présent.

107. Le grand-juge ministre de la justice est cliargé de l'exécution

du présent décret.

8. Décret du G octobre i%oç^ ^ contenant l'organisation

des tribunaux de commerce.

N. . .
, vu les arliclcî Gi5 , G16, et Gry, C. com., nous
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avons décrété, etc. Article i". Il y aura un itihunal de

commerce dans chacune des villes désignées dans le ta-

bleau annexé à noire présent décret.

2. Ces tribunaux seront composés du nombre de juges et

de suppléants fixés par le même tableau.

3. Dans les ressorts des tribunaux civils où il se trouve

plusieurs tribunaux de commerce , l'arrondisse ment de cha-

cun d'eux sera composé des cantons désignés au tableau

mentionné dans les articles précédcnis.

4. Lorsque, par des récusations ou di.'S empêchements,

il ne restera pas dans les tribunaux de commerce un nom-

bre suffisant de juges ou de suppîéanis, ces tribunaux se-

ront complétés par des négocianls pris sur !a liste for-

mée en vertu de l'art. 6iy, G. comm. , et suivant l'ordre

dans lequel ils y sont portés, s'ils ont d'ailleurs les qua-

lités énoncées en l'article 620 de la même loi (1).

5. Le tribunal de commerce de Paris sera divisé en

deux sections, et aura quatre huissiers.

6. Les autres tribunaux de commerce n'auront que deux

huissiers.— Leshuissiers seront, autant que faire se pourra,

choisis parmi ceux déjà nommés par nous.

7. Les procès -verbaux d'élection des membres des

tribunaux de commerce seront transmis à noire grand-

juge ministre de la justice
,
qui nous proposera l'Institu-

tion des élus, lesquels ne seront admis à prêter serment

qu'après avoir été par nous institués.

8. Les membres des tribunaux de commerce porte-

ront dans l'exercice de leurs fonctions, et dans les céré-

monies publiques, la robe de soie noire avec des pare-

ments de velours.

9. Notre grand-juge ministre de la justice, est chargé

de l'exécution du présent décret.

(i) yoy. l'arrêt de la Cour de Poitiers , du 2 dcceuîbrc 1S24 , rap-

porté!. A. , t. 27 , p. 242.
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9. Ljorsqaun juge a été condamne à une peine cott€C~

tionnelle , la Cour de cassation a le droit de lui

infliger une peine disciplinaire et de le suspendre

de ses fondions. (Art. 82 du séuatus-consulte du

16 thermidor au 10. ) (1)

Le 8 décembre 1809, sur les conclusions de M. Merlin,

la Cour de Cassation, a rendu un arrêt ainsi conçu :
—

« La Cour , vu l'arrêt rendu par la Cour de justice crimi-

nelle de , eu date du 18 février 1809, et l'art.

82 du sénalus-consuhe du iG thermidor an 10; — Et,

considérant que l'arrêt d'une Cour de justice criminelle

qui déclare un juge convaincu d'avoir donné un faux cer-

tificat, qui le condamne à une amende et à une année

d'emprisonnement , et qui a été rendu public par l'impres-

sion et l'affiche, est une des causes graves dont parle l'art.

82 du sénatFJs-consulte du i6 thermidor an 10; — Que

rien ne serait plus scandaleux que de voir ce juge monter

sur son tribunal, presqu'au même instant où il aurait fini

d'expier la peine de son délit; — Que la suspension à pro-

noncer contre lui n'est point une nouvelle peine du délit,

mais quelle est la conséquence nécessaire, tant delà con-

damnation qui a établi contre ce juge une grave cause de

suspicion sous tous les rapports, que de l'impression et de

l'affiche de celle condamnation
,
qui lui ont enlevé la con-

sidération , sans laquelle un juge ne peut utilement rem-

plir ses fonctions ;
— Ordonne que .îcan Baptiste C

est et demeure suspendu de ses fonctions de juge de paix

du canton de , département de 1 et

qu'à la diligence du procureur-général impérial, le présent

arrêt lui sera notifié. »

10. Loi du 20 avril 1810, sur Vorganisation de l'ordre

judiciaire , et Vadministration de la justice.

(i) Voy. Dccisionconfonne, i/ifrà, JV-" 12
,
(arrèl du 37 juillet i8io.)
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Chapitre premier. — t)Es cours isipiSriales.

Art. I. Les Cours cVappel prendront le litre de Cours impériales ^

les pre'sidents et autres membres de ces Cours prendront le titre de

conseillers de sa INIajcste dans lesdiles Cours.

2. Les Cours irape'riales connaîtront des matières civiles et des' ma-

tières criminelles , conforme'menl, aux Codes et aux lois de Pempire.

3. Les Cours impériales siégeront dans les mêmes villes où les Cours

d'a])pel ont e'ie étal)lics ; elles comprendront dans leur ressort les

mêmes de'parlements. — Les Cours de justice criminelle sont suftpri-

me'es : elles conlinuerout ne'anmoins leur service jusqu'au moment de

l'installation des ('ours impe'riales.

4. Le nombre des juges des Cours impériales ne pourra; exce'der, à

Paris , soixante, et dans les autres Cours, quarante : il ne pourra être

,

à Paris, au-dessous de quarante, et dans les autres Cours, de vingt.

5. La division des Cours impe'riales en chambres ou sections , el

l'ordre de service , seront fixés par des règlements d'administration

publique. — Si l'empereur juge convenable de créer des sections nou=

velles, ou d'en supprimer dans les Cours impériales , il y sera également

pourvu par des règlements d'administration publique , sans toutefois

déroger à ce qui est prescrit par l'art, /) ci-dessus.

G. Les fonctions du rainislèrc public seront exercées, à la Cour im-

périale
,
par un procureur-général impérial. — Il aura des substituts

pour le service des audiences à la Cour impériale, pour son parquet,

pour le service des Cours d'assises et des Cours spéciales, et pour \e.i

tribunaux de première instance. — Les substituts créés pour le service

des audiences des Cours impériales portent le titre à^avocats-généraux.

— Ceux qui font le service aux Cours d'assises et aux Cours spéciales,

portent le titre de procureurs-iiiipcriuux cri.ninels. — Ceux établis près

des triijunaux de première instance portent le titre de procureurs-

impériaux. — Les substituts créés pour le service du ])£rquel, ou ]>our

résider auprès des Cours d'assises ou spéciales , sont répartis par le

procureur-général, les uns pour faire au|;rès de lui le service du par-

quet, les autres pour résider, en qualité de procureurs impériaux cri-

minels, dans les lieux où doivent siéger les Cours d'assises ou spéciales
5

et cependant le procurei'.r-gcuéral pourra chiingcr , s'il le trouve con-

venable , la destination tju'il aura donnée à cbacun d'eu.'s. — Dans les

cas d'absence ou cmpècliement dej avocats-généraux , les substituts

de service au parquet pourront porter la parole aux audiences de It»

Cour impériale.
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7. {f^oy. J. A. , tom. 4, pag. C70, v" audience.)

8. Toutes les chambres de la Cour impe'riale se re'uniront en la

«liambre du conseil le premier mercredi d'après la rentrée. Lt procu-

reur-ge'neral, ou un avocat-ge'ne'ral en son nom, prononcera un discours

sur la manière dont la justice aura été rendue dans l'e'lendue du ressort

pendant la pre'ccdeute annc'e • il remarquera les abus qui auraient pu se

glisser dans l'administration en cette partie; il fera les ré<jaisilions

qu il jugera convenables, d'après les dispositions des lois. La Cour sera

tenue de delibe'rer sur ces réquisitions ; et le procureur-ge'ne'ral enverra

au grand-juge copie de son discours et des arrêts qui seront intervenus.

9. Dans la même se'ance ou dans une autre indiquée à cet eiïet dans

la même semaine, la Cour arrêtera, pour être adressée au grand-juge,

une liste des juges de son ressort qui«e seront distingués par leur exac-

titude et par une pratique constante de tous les devoirs de leur état

}

elle fera aussi connaître ceux des avocats qui se feront remarquer par

leurs lumières, leurs talents, et surtout par la délicatesse et le désin-

téressement, qui doivent caractériser cette profession.

10. Lorsque de grands-officiers de la légion-dlionneur , des généraux

commandant une division ou un département, des archevêques, des

évêques, des présidents de consistoire, des membres de la Cour de

cassation , de la Cour des comptes et des Cours impériales , et des pré-

fets, seront prévenus de délits de police correctionuelle , les C<3urs im-

périales en connaîtront de la manière prescrite par l'art. 479 ^^ code

d'instruction criminelle.

n. La Cour impériale pourra, toutes les chambres assemble'es
,

entendre les dénonciations qui lui seraient faites par un de ses membres

,

de crimes et de délits : elle pourra mander le procureur-général pour

lui enjoindre de poursuivre à raison de ces faits , ou pour entendre le

compte que le procureur-général lui rendra des poursuites qui seraient

commencées.

CïIAP. IL — Des juces-Auditedrs (1).

Art. 12. Les juges -auditeurs près les Cours d'appel , instituts par

décret du 16 mars 1808, prendront le titre de conseillers-auditeurs

près les Cours impériales ; ils conserveront les allribullous et droits (jui

leur sont acquis. — Lorsqu'ils auront atteint l'àgc de vingt- sept ans

,

ils auront voix délibératlve dans toutes les affaires.

i3. Il sera, en outre, établi des juges-auditeurs qui seront à la dispo-

sition du grand-juge ministre de la justice , à l'effet d'être envoyés par

(i) Voy. /'7//«, n° 17. f, <]écrel du 22 mars i8i3
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lui pour remplir, lorsqu'ils auront Tàge requis pour avoir voix deli-

hcrative, les fonctions de juges dans les tribunaux composes de trois

juges seulement. Ils ne pourront pas être renvoyc's dans les tribunaux

compose's d'un plus grand nombre de juges. — Ceux de ces auditeurs

qui, n'ayant pas l'âge requis, seraient envoye's dans les tribunaux

auront voix consultative. Ils pourront aussi être nomme's rapporteurs

des de'libe're's , lorsqu'ils auront assiste'.;) louLCj les audiences de la cause :

ils auront, dans ce cas , voix déiibe'rative.

14. Nul ne sera nommé aux fonclions.de conseiller -auditeur près

une Cour impériale , s'il n'a exerce' pendant deux ans celles déjuge-

auditeur dans un tribunal.

i5. Le mode de nomination des conseillers-auditeurs et des juges-

auditeurs , celui de leur service dans les cours et tribimaux, celui de

leur avancement , leur costume, leur rang aux audiences et ce're'monies

publiques, leur traitement et Tcpoque où ils en jouiront, et générale-

ment tout ce qui étant relatif à l'institution , n'aurait pas été réglé par

la présente loi , le sera par des réjîlements d'administration publique.

CTTAP. III. — Des Cours d'assises.

Art. 16 à art. 17 Leurs arrêts ne peuvent être annulés que dans

les cas prévus par l'art. 7 — Art. 18 à -22. —
CIIAP. IV. — Des Cours spéciales ( elles n'existent plus ).

CIIAP. V. — Des tribunaux.

Art. 34- Les tribunaux de [)remlcre instance continueront de con-

naître des matières civiles et de police , conformément aux Codes et aux

lois de l'empire.

35. Le tribunal de première inslance de Paris sera composé de trente-

six juges et de douze suppléants.

36. Les tribunaux placés dans les villes l^s moins populeuses et oii

il y a le moins d'offaires seront composés de trois juges, dont deux
,

autres que le président
,
pourront être juges-auditeurs , et de trois sup-

pléants.

37. Le nombre desjuges pourra être augmenté dans les autres villes,

suivant les localités.

38. Le classement des tribunaux , leur division en sections et l'ordre

de leur service seront fixés par des règlements d'administration pu-

blique.

39. Si les circonstances exigent qu'il soit formé des sections tempo-

raires dans un tribunal de première instance , ces sections le seront
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par un règlement d'administralion publique. — Elles pourront être

compose'es déjuges, de juges-audiieurs ou de suppléants.

4o. Les juges ne pourront rendre aucun jugement , s'ils ne sont au

nombre de trois au moins : sur l'appel en malière correctionnelle, ils

seront au nombre de cinq. — Les appels des jugements rendus en po-

lice correctionnelle seront porte's au tribunal dn lieu ou siègent habi-

tuellement les Cours d'assises.

4i. Les suppléants pourront assister k toutes les audiences : ils au-

ront voix consultative j et, eu cas de partage , le plus ancien dans l'or-

dre de re'ception aura voix de'libe'rative.

42. Les directeurs du jury elles magistrals de sûreté' sont suppri-

me's : leurs fonctions seront remplies , coni'orme'ment au Code d'in-

struction criminelle, par des juges d'instruction , et par le procureur

impe'rial ou son substitut.

43. Les fonctions du ministère public seront exercées, dans cliaque

tribunal de première instance
,
par un substitut du procureur-général

,

qui a le titre de procureur-impérial^ et par des substituts du procureur-

impérial dans les lieux où il sera nécessaire d'en établir 5 sans que le

nombre puisse s'élever au-dessus de cinq , excepté à Paris , où le pro-

cureur impérial aura douze substituts.

44- Les juges de paix continueront de rendre la justice dans les

matières dont la connaissance leur est attribuée , et dans les formes

prescrites par les Codes et les lois de rempirc. — Les juges de police

simple se conformeront aux dispositions du Code d'instruction crimi-

nelle, sur leur compétence et sur l'instruction des affaires qui leur

sont attribuées. — Il n'est rien innové en ce qui concerne les tribunaux

de commerce.

CTIAP. VI. Du Mirîisiï:RE vubi.ic.

Art. 45. Les procureurs -généraux exerceront l'action de la justice

criminelle dans toute l'étendue de leur ressort : ils veilleront au main-

tien de l'ordre dans tous les tribunaux; ils auront la surveillance de

tous les officiers de police judiciaire et oflîclcrs ministériels du ressort.

46. En matière civile , le ministère public af^it d'office dans les cas

spécifiés par la loi. — Il surveille l'exécution des lois, des arrêts et des

jugements ; il poursuit d'office cette exécution dans les dispositions qui

intéressent l'ordre public.

47. Les substituts du procureur- général exercent la même action

dans les mêmes cas, d'après les mêmes règles, sous la surveillance et

la direction du procureur-général. — En cas d'absence ou empêche-
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ment du procureur- gênerai, il est remplace par le premier avocat-»

général.

CïlAP. VII. — De la discipline.

Art. 48. Les jut^cs et les Oificlcrs tlii ministère public qui s'absente-

raient sans un congé délivre' suivant les règles prescrites par la loi ou

lc>s règlements seront prives de leur traitcmeat pendant le temps do

leur aLsLMice; et , si leur absence dure jilus de six mois, ils pourront

être conside'res comme démissionnaires, et remplace'». — Ne'anmoins

,

les juges et officiers du ministère public pourront , après un mois

d'absence, être requis par le procureur - ge'niîral de se rendre à leur

poste j et, faute par eux d'y revenir dans le mois, il en sera fait rap-

portau grand-juge, qui pourra proposer à l'empereur de les remplacer

comme de'missionnaires.

49. Les présidents des Cours impe'riales et des tribunaux de première

instance avertiront d'office , ou sur la réquisition du ministère public ,

tout juge qui compromettra la dignité' de son caractère.

50. Si l'avertissement reste sans effet, le juge sera soumis, par forme

de discipline , à l'une des jieines suivantes , savoir : la censure simple;

la censure avec re'primande ; la susj)ensioii provisoire. — La censure

avec re'primande emportera de droit privation de traitement pendant

un mois ; la suspension provisoire emportera privation de traitement

pendant sa durée.

5i. Les décisions i)ris6s par les tribunaux de première instance se-

ront transmises , avant de recevoir leur exécution , aux procureurs-

ge'ne'raux, parles procuriurs impériaux, et soumises aux Cours impé-

riales.

52. L'application des peines déterminées par l'art. 5o ci -dessus

sera faite en chambre du conseil parles tribunaux de première instance,

s'il s'agit d'un juge de ces tribunaux , ou d'un membre de justice de

paix, ou d'un juge de police de leur arrondissement. — Lorsqu'il

s'agira d'un membre des Cours impériales ou d'assises ou spe'-

ciales , rapiilicatiou sera faite par les Cours impe'riales en la chambre

du conseil.

53. La disposition de i'articîc pre'cedeat est applicable à tous les

membres des Cours d'assises et spéciales qui auront encouru l'une

des peines portées en Tari. 5o , même à ceux «pii n'ayant exerce qu'en

qualité de suppléants, auront, dans l'exercice de cette suppléance,

manqué aux devoirs de leur élat.

54. Les Cours iinpcriales exerceront les droits de discipline attribués

aux tribuuaux do première instance, lorsque ceu.\-ci auront négligé de
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les exercer. — Les Cours impériales pourrout, dans ce cas, doauner à

ces tribunaux un avertissement dètrc plus exacts à l'avenir.

55. Aucune dc'cision ne pourra être prise que le juge inculpé n'ait

e'té entendu ou dûment appelé' , et que le procureur-impérial ou le pro-

cureur-général n'ait donné ses conclusions par écrit.

56. Dans tous les cas, il sera rendu compte au grand-juge mi-

nistre de la justice
,
par les procureursc-généraux, de la décision prise

par les Cours impériales : quand elles auront jprononcé ou confirmé la

censure avec réprimande, ou la suspension provisoire, la décision ne

sera misa à exécution qu'après avoir été approuvée par le grand-juge.

Ts'éanmoins , en cas de suspension provisoire, le juge sera tenu de s'ab-

stenir de SCS fonctions
,
jusqu'à ce que le grand-juge ait prononcé ;

sans

préjudice du droit que l'art. 82 du sénatus- consulte du 16 thermidor

an X donne au grand-juge, de déférer le juge inculpé à la Cour de

cassation , si la gravité des faits l'exige.

57. Le grand-juge ministre de la justice pourra
,
quand il le jugera

convenable , mander auprès de sa personne les membres des Cours et

tribunaux, à leHet de s'expliquer sur les fuils (jui pourraient leur être

imputés.

58. Tout juge qui se trouvera sous les liens d'un mandat d'arrêt,

de dépôt, d'une ordonnance de prise de corps ou d'une condamnation

correctionnelle, même pendant l'appel, sera suspendu provisoirement

de ses fonctions.

59. Tout jugement de condamnation rendu contre un juge , à unû

peine même de simple police, sera transmis au grand -juge ministre

de la justice
,
qui , après en avoir fait l'examen , dénoncera à la Cour

de cassation , s'il y a lieu , le magistrat condamné; et, sous la prési-

dence du ministre , ledit magistrat pourra être décbu ou suspendu de

ses fonctions , suivant la gravité des faits.

60. Les officiers du ministère public dont la conduite est répréhen-

sible seront rappelés à leur devoir par le procureur-général du ressort;

il en sera rendu couipte au grand-juge , ([ui, suivant la gravité des cir-

constances , leur fera faire
,
par le procureur-général les injonctions

qu'il jugera nécessaires, ou les mandera près de lui.

61. Les Cours impériales, d'assises ou spéciales sont tenues d'in-

slruife le gran.!-juge , minisire de !a justice , toutes les fols que les offi-

ciers du ministère puljlic exerçant leurs fonctions près de ces Cours

s écartent du devoir de leur état, et qu'ils eu compromettent l'honneur,

la délicatesse et la dignité. — Les tribunaux de première instance in-

struiront le premier président et le procurcur-géuérul de lu Cour impé-
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riale, des reproches qu'ils se croiront en droit de faire aux officiers du

ministère public exerrant dans l'étendue de l'arrondissement, soit

auprès de ces tribunaux, soit auprès des tribunaux de police.

62. Les greffiers seront avertis ou rc'primandes par les présidents de

leurs Cours et tribunaux respeclifs
5 et ils seront dénonces , s'il y a lieu,

au grand-juge ministre de la justice.

CHAP. YIII, — Dispositions cÉwÉRAtEs.

Art 63. Les parents et allies, jus(ju'au degré d'oncle et neveu in-

clusivement , ne pourront être simultanément membres d'un même
tribunal ou d'une même Cour, soit comme juges, soit comme officiers

d un ministère public, ou même comme greffiers, sans une dispense

de l'empereur. Il ne sera accordé aucune dispense pour les tribunaux

composés de moins de huit juges. — En cas d'alliance survenue depuis

la nomination
, celui qui l'a contractée ne pourra continuer ses fonc-

tions sans obtenir une dispense de S. M.

64. Nul ne pourra être juge ou suppléant d'un tribunal de première

instance, ou procureur-impérial , s'il n'est âgé de vingt -cinq ans ac-

complis, s'il n'est licencié en droit , et s'il n'a suivi le barreau pendant

deux ans , après avoir prèle serment à la Cour impériale, ou s'il ne se

trouve dans un cas d'exception prévu par la loi. — Nul ne pourra être

président, s'il n'a vingt-sept ans accomplis.—Les substituts des procu-

reurs-impériaux pourront êlre nommés lorsqu'ils auront atteint leur

vmgt-deuxlème année, et s'ils réunissent 1rs autres conditions requises.

65. Nul ne pourra être juge ou greffier dans une Cour impériale , s'il

n'a vingt -sept ans accomplis , et s'il ne réunit les conditions exigées

par l'article précédent. — Nul ne pourra être président ou procureur-

général, s'il n'a trente ans accomplis. — Les substituts du procureur-

général pourront être nommés lorsqu'ils auront atteint leui vingt-cin-

quième année.

66. Toutes les di.spositious contraires à la présente loi sont abrogées.

11. Décret du lo juillet 1810, contenant règlement sur

l'organisation et le service des Cours impériales , des

Cours d'assises et des Cours spéciales.

Art 1er. (^JYoïnbre des magistrats (les Cours d'assises).

1. Nos Cours impériales composées de vingt-quatre conseillers au

moins formeront trois chambres , dont une connaîtra des allaires ci-

viles , une connaîtra des mises en accusation, et uue connaîtra des

appels en matière correctionnelU; : ces deux dernières chambres ne

pourront rendre arrêt qu'au nombre de cinq juges au moins. — Nous
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déclarerons
,
par un décret, parliculier , celles de nos Cours dans les-

quelles il serait nécessaire d'établir plus d'une chambre d'accusation.

3. Lorsque notre procureur-ge'ne'ral estimera qu'à raison de la gra-

vité des circonstances dans lesquelles une afïaire se pre'senle , ou à rai-

son du grand nombre des pre'venus, il est convenable ([ue le rapport

qu'il doit faire en conséquence de l'art. 218 du Code d'instruction cri-

minelle , soit présente à deux cliauibres d accusation réunies, dans les

Cours où il y a plusieurs cbambres d'accusation , ou à la chambre d'ac-

cusation, dans 1rs Cours où il n'y en qu'une, reunie à la chauibre qui

doit connaître des appels de police coireciionnelle j lesdites chambres

seront tenues de se rc'unir, sur l'invilalion qui leur en sera faite par

notre procureur-général , après en avoir conféré avec le premier prési-

dent : elles entendront le rappport, et délibéreront sur les mises en

accusation , le tout dans les délais fixés par l'art. 219 du Code d'instruc-

tion criminelle.

4. Les causes de police correctionnelle , dans les cas prévus par

l'art. 479 du Code d'instruction criminelle et par l'art. 10 de la loi

du 20 avril 1810, seront portées à la chambre civile, présidée par le

premier président.

5. Il y aura deux chambres pour l'expédition des affaires civiles dans

les cours composées de trente conseillers- il yen aura trois dans

les cours composées de quarante conseillers ou plus.

6. Les présidents et conseillers feront alternativement le service

dans toutes les chambres; ils auront respectivement rang entre eux

dans l'ordre de leur nomination
;
pour la première fois ce rang sera

par nous déterminé.

7. {^Voyez J. A. , t. 4) p. C70, v° Audience).

8. Les membres actuels de nos Cours d'api)els sont placés, pour la

première fois, dans les chambres civiles de nos Cours impériales.

—

Les conseillers qui seront appelés pour compléter ces Cours seront pla-

cés dans les chamljres criminelles, et subsidiairemeut dans les cham-

bres civiles. — En cas d'insuffisance des conse'Jlers nouvellement

nommés pour compléter les chambres criminelles , elles le seront par •

des membres actuels de nos Cours d'appel, d'abord, par c(!ux desdits

conseillers qui auront servi dans des Cours criminelles; à leur défaut

,

par les conseillers derniers nommés.

9. Tous les membres des chambres civiles ou criminelles pourront

être respectivement appelés , dans les cas de nécessité, pour le service

d'une autre chambre.

10. Si le besoin exige que, pour l'expédition des affaires civiles , il



544 disciplinf:

soit formé une chambre temporaire , elle sera compose'e de consellleTa

pris dans les autres cliamlires , ou de conseillers-auditeurs. — La liste

de ceux qui pourraient être choisis sera envoyée
,
jwr le premier pre'si-

dentà notre grand-juge; et, sur son rapport, nous nommerons les

pre'sideut et conseillers de la chambre temporaire.— Le même décret

réglera le temps de la durée de cette chambre.

11. Lorsque, dans le cas de l'article précédent, le besoin d'une

chambre temporaire ne sera pas reconnu , et qu'il y aura cependant

des affaires civiles en retard, le premier président pourra faire un rôle

des affaires sommaires , et les renvoyer à la chambre des appels en ma-

tière correctionnelle, qui sera tenue de donner, pour leur expédition,

au moins deux audiences par semaine.

12. Lorsque le besoin du service exigera qu'il soit formé dans une

Cour impériale une section iemporaire d'accusation, elle sera composée

de cinq membres de celte Cour , conseillers ou auditeurs
,
que nous

désignerons sur la présentation de notre grand-juge. — Ils entreront

en exercice à l'époque fixée par notre décret ; ils seront installés par le

premier président de la Cour impériale. Ils ne pourront connaître des

affaires dans lesquelk's il y aurait eu, avant leur nomination , rapport,

dénonciation, plainte, poursuite ou information d'office.—Les cham-

bres temporaires seront dissoutes de plein droit six mois après leur en-

trée en exercice.

Section ii. — Des Conseillers-Auditeurs.

i3. Les conseillers-auditeurs seront répartis, par le premier prési-

dent , dans les différentes chambres de la Cour; ils pourront aussi être

déléfués pour le service des Cours d'assises et spéciales, lorsqu'ils au-

ront atteint l'âge prescrit pour avoir voix délibérative.

14. Les conseillers-auditeurs qui ne seront pas attachés au service

criminel assisteront, soit à l'audience, soit à la chambre du conseil, à

toutes les délibérations relatives aux jugements des affaires civiles, tt-

Ils auront voix délibérative à l'âge requis. Lorsqu'ils n'auront pas atteint

cet âge , ils ne pourront assister aux délibéi'alions relatives à la disci-

pline de la Cour
,
que sur une Ln^ itation spéciale que le premier prési-

dent leur aura faite , du consentement de notre procureur- général.

Section m. — De l'Ordre de seri'ice dans les Cours impériales.

§ Ter. — Sert^ice alternatij dans les chambres et sections.

i5. Chaque année, le tiers des membres d'une chambre passera dans

une autre chambre , dans l'ordre qui sera réglé par un décret particu-

lier. — 1 e premier loulcracnt s'effcctura au i^r novepibrc i8i3. Les
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conseillers qui devront ([iiilter leurs cliaiu!)'.cs seront, jour la première

fcis, tle'signe's par le sort; flans la suite, les plus anciens d'une clianibrc

sorlironl pour entrer dans Taulre.

1 6. Les conseillers qui auraient c'te cliarj^^'s de quelques rapports dans

une chambre civile ])ourront, après le roulenjent elïectue' , assister à

raudience de celte cliauiltre, pour y faire le rapport des affaires dont

ils e'talcnt charge's.

ir. Les conseillers <}ui auraient l'ie delcjuies jwnr un service aux

6ours d'assises ou spc'ciales seront compris, pendant la durée de leur

délégation , dans le roulement rjui aura lieu ci'.auue anne'e. — A Vc\-

piration des fonctions à eux de'le(";uees, ils entreront dans les chambres

auxquelles ils se trouveront respectivement appele's par le dernier rou-

lement.

S IL — De rOnIre de se/vice aux audiences.

Art. iSà 3 1. ( f oyezZ. A., t. j, p. ^*~^} v" ^-tu^dcucc)

§ III. — Art. 2i à 32. e. ,

Ç ÏV. De la rentrée des Cours i.'/;j>:;'r:al<'s aprcs les vncallons.

Art. 33. La rentre'c des Cours impe'riaies se fera cha ^ue année dans

une audience solennelle à laquelle assisleroail toutes les chambres.

34. Le procureur-géne'ral ou l'un des avocaîs-jeneranx tju'il en aur.i

charge', prononcera un discours sur ini sujet convenable à la circon-

stance ; il tracera aux avocats et aux avoués le tableau île leurs devoirs j il

exprimera ses regrets sur les pertes que le b.irreau aurait faites , dans I ;

cours de l'année, de membres distin;] lés par leur savoir, par leurs

talents, par de loujjs et utiles travaux, et par une inçorrupli!)'e probili'.

35. liC premier président recevra ensuite le serrneut , (pai scia re-

nouvelé par les avocats présents à l'audience.

§ V. — Du Rang des membres de la Cour i:ij)Sriide enLre eux.

36. Indépendamment de la liste de service d<jnt la formation et, le

renouvellement annuel sont ordonnés par l'art. ^ de notre décret du

3o mars 1808 , il sera tenu, dans la Cour impériale, conformément à

l'art. 8 du même décret, nue liste de ran^, surlaauqlle tous les mem

-

l)res de la Cour , du parquet et du greffe seront inscrits dans Tordm

qui suit : 1° le premier président ;
2° les autres présidents de la Cour, dan?

l'ordre,de leur ancienneté comme présidents; 3" tous les conseillers ,

sans exception , dans l'ordre de leur ancienneté comme conseillers
;

4**

les conseillers-auditeurs , dans l'ordre de leur réception.

JMenihres du parquet.

J" Le procureur-général ;
2" le$ avocats-généraux^ par (^rdrc d'ar-
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cknnelé de leur nomination 3^ les substituts de service au parquet,

dans le même ordre.

Greffe.

Le greflier en clief ; les commis assermente's ; à Paris, le greffier de

la Cour spéciale.

37. Seront, au surplus, executc'cs, dans les Cours impériales, les

dispositions des art. 7 et 8 de notre de'cret du 3o mars 1808 , relatives

à la formation et à Pusage de la liste de service dans les Cours d'appel.

K VI — Des Présidents et de leur remplacement.

38. Les présidents de nos Cours ne désignèrent les parties dans le

prononcé des arrêts que par leurs noms et prénoms ; ils pourront seule-

ment ajouter les titres de prince , duc , comte , baron ou clievalier, qui

auront été conférés par nous ou par nos successeurs, avec les grades

aussi par nous conférés, et l'état et profession des parties. — Cette dispo-

sition est couimune au ministère public portant la parole en noire nom,

3q. Dans tous les cas où le premier président préside une Cour ou

chambre qui ne peut juger qu'à un nombre déterminé , le membre le

moins ancien est tenu de se retirer, et le président delà Cour ou

chambre, siège comme premier juge.

40. Si le premier président est dans le cas d'être suppléé, il sera

remplacé ainsi qu'il s-iit : — Pour Taudience de la chambre que le

premier président préside habituellement, il est suppléé par le se-

cond président de cette chambre, et, à son défaut, par le plus an-

cien des conseillers. — Dans tous les autres cas, le premier président

est remplacé par le plus ancien des présidents.

4t. Tous les autres présidents des chambres civiles ou criminelles

.•^ont remplacés, en cas d'absence ou d'empêchement, par le plus ancien

des conseillers de leur chambre.

Section iv. — Du ministère public.

lii. Toutes les fonctions du ministère public sont spécialement et

personnellement confiées à nos procureurs-généraux. — Les avocats

oénéraux et les substituts ne participent à l'exercice de ces fonctions

que sous la direction des procureurs-généraux.

43. Notre procureur-général porte la parole aux chambres assem-

blées , et aux audiences solennelles, et la porte aussi aux audiences

des chambres
,
quand il le juge convenable.

44. Les avocats-généraux sont spécialement chargés déporter la

parole au nom du procureur-général aux audiences civiles ou crimi-

nelles de la Cour impériale : le procureur-général les attache à la

chambre à laquelle il croit leur service le plus utile.
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45. Les substituts tle service au parquet sont spécialement chargés,

soiis la direction immédiate du procureur-général, de l'examen et

des rapports sur les mises en accusation; ils rédigent les actes d'ac-

cusation , ils assistent le procureur-général dans toutes les parties du

service intérieur du parquet.

46. Il y aura, dans chaque Cour impériale, autant d'avocat;-gé-

néraus que de chambres civiles , et un avocat-général pour la cham-

bre chargée de juger les afl'aires de police correctionnelle. — Le plus

ancien des avocats-généraux prendra le titre de premier avocat-gé-

néral.

47. Il y aura à Paris six substituts pour le service du parquet;

trois liaiis les Cours de Bruxelles , Gènes et Hennés, deux dans les

autres Cours, excepté celle d'Ajaccio, où il n'y en aura qu'un-

48. Dans les causes importantes et ardues , les avocats-généraux,

communiqueront au procureur-général les conclusions qu'ils se pro-

posent de donner : ils feront aussi cette comniunication dans toutes

les affaires dont le procureur-général voudra prendre connais-

sance.— Si le procureur-général et l'avocat-général ne sont pas d'ac-

cord, l'affaire sera rapportée par l'avocat-général à l'assemblée gé-

nérale du parquet , et les conclusions seront prises à l'audience,

conformément à ce qui aura été arrêté à la majorité des vois.

49. En cas de partage, Tavis du procureur-général prévaudra; le

procureur-général pourra aussi, lorsque son avis n'aura pas prévalu

au parquet
,
porter lui-même la parole à l'audience , et conclure d'a-

près son opinion personnelle.

50. Dans le cas d'absence ou empêchement du procureur-général

,

il est remplacé par le plus ancien des" avocats-généraux , soit pour

j)Orter la parole, soit pour les autres actes du ministère public.

5i. Les avocats-généraux absents ou empêchés sont remplacés par

des substituts de service au parquet, ou par des conseiliers-audi Leurs

nommés à cet effet pur notre piocureur-général.

52. En cas d'absence ou empêchement des substituts, le serk'ice

du parquet est fait par les avocats-généraux , ou par des conseillers-

auditeurs désignés à cet effet par notre procureur-général.

53. Seront au surplus exécutées dans nos Cours impériales, en

tout ce qui n'est pas contraire aux dii;positions du présent décret

,

celles du titie lli de notre décret du 3o mars 1808, relatives aux

droits et aux devoirs des olliciers du ministère public prés les Cours

d'appei.

54360

TOAIE X. i5
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Section vi.—Des Assemblées des Chambres,

6i. Les chambres de nos Cours impériales ne pourront se réunir

qtiesur une convocation de notre premier président.

62. Notre premier président convoquera l'assemblée des chambres

quand il le jugera convenable, soit pour délibérer sur des objets d'un

intérêt commun à toutes les chambres de la Cour, soit pour s'oc-

cuper d'affaires d'ordre public dans le cercle des attributions des

Cours impériales.

G3. Le premier président convoquera aussi les chambres , sur la

demande qui en sera faite par l'une d'elles. Il les convoquera pareil-

lement sur un réquisitoire motivé de notre procureur-général. La con-

vocation sera faite dans les trois jours du réquisitoire.

64- Lorsqu'un membre de nos Cours voudra faire une dénoncia-

tion sur quelqu'objet d'ordre public de la compétence des Cours im-

périales, il sera tenu d'en faire part au premier président, qui fera

la convocation s'il le juge convenable.

65. Si notre premier président n'a pas jugé nécessaire de convo-

quer les chambres , celui qui voulait faire une dénonciation peut ins-

truire sa chambre de l'objet qu'il se proposait de dénoncer ; et si

,

après en avoir délibéré , la cham'ie demande l'assemblée , le premier

président est tenu de l'accorder. Dans aucun cas, les assemblées

des chambres ne pourront empêcher ni suspendre le service des

audiences.

66. Lorsque l'assemblée sera formée , le procureur-général y sera

appelé , et y assistera.

67. Toutes les foisqu'il y aura convocation dechambres, le premier

président en instruira le grand-juge, ainsi que de l'objet dont la Cour

impériale devra s'occuper.

68. Le premier président ne permettra pas qu'il soit mis en déli-

bération d'autre objet que celui pour lequel la convocation aura été

faite.

69. Dans tous les cas , le résultat de l'assemblée des deux chambres

sera envoyé au grand-juge par le premier président.

Section vu. — De l'inslalialion des Cours impériales.

70. Le jour de l'installation de chaque Cour impériale sera fixé

par un décret particulier.

71. Tous les membres de la Cour impériale seront tenus de se

trouver, revêtus de la robe rouge, au jour et à l'heure qui auront été

indiques .dans la salle des audiences solennelles de la Cour.

-.!. L"iMhî.i!lation sera f:!ilc, à P.Tiis, par notre grand-juge, et,
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dans les autres Cours
,
par des commissaires que nous aurons nommes

à cet effet, et qui seront pris parmi les sénateurs ou les conseillers

d'état.

^3. Le commissaire recevra de tons les membres de la Cour indi-

viduellement, le serment prescrit par les constitutions de l'empire.

74. Après la prestation de serment , le commissaire déclarera que

la Cour est légalement constituée.

75. Le procès- verljal de la séance sera transmis à notre grand-juge

par notre procureur-général.

76. Le procès-verbal sera envoyé à tous les tribunaux de première

instance du ressort, pour être lu et enregistré, à la diligence de

notre procureur-général et de nos procureurs impériaux. — Extrait de

ce procès-verbal sera publié par afliclies dans tous les chefs-lieux

d'arrondissement et chefs-lieux de canton : il en sera fait une annonce

dans le - journaux du département du ressort.

Section vin. — Des magistrats oui se retirent après trente ans

d'exercice, et dcsmagislratscjui incurent dans l'exercice de leursfonc-

tions.

\ 77. Après trente ans d'exercice, les présidents et conseillers de

l
la Cour impériale qui auront bien mérité dans l'exercice de leurs

> fonctions, pourront se retirer avec le titre de président ou de conseil-

[ 1er honoraire, lorsque nous leur aurons fait expédier nos lettres

pour ce nécessaires : ils continueront de jouir des honneurs et privi-

lèges attachés à leur état; ils pourront assister, avec voix délibéra-

tive, aux assemblées de chambres et aux audiences solennelles.

Nous nous réservons , en outre , de leur donner, suivant les circon-

stances, des marques particulières de notre bienveillance.

78. Les portraits des magistrats de nos Cours impériales morts dans

l'exercice de leurs fonctions , après s'être illustrés par un profond sa-

voir, par une pratique constante des vertus de leur état , et par des

actes notables de courage et de dévouement, pourront être placés

dans l'une des salles d'audience , en vertu d'wn décret émané de nous,

sur le rapport de notre grand-juge, notre Conseil d'état entendu.

— Ce décret ne pourra être rendu que trois ans après la mort du ma-

gistrat.

TITRE II. — Des Corr.s d'assises.

79. Lorsque les nominations des pn'siJents des Cours d'assises,

qui doivent être tenues tous les trois mois , conformément à l'art. 239

du Code d'instruction criminelle, n'auront pas été faites par notre

grand-juge pendant la diirée d'une assise, pour le trimestre suivant
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!(• premier pii^sident.Jc la Cour impériale fera la(!ite nomination dans

la liuitaine du jour de la clôture de l'assise.

80. La nomination du grand-juge, ou, à son défaut, la nomina-

tion faite par le premier président, sera déclarée par une ordonnance

du premier président ,
qui contiendra toujours l'époque fixe de l'ou-

verture de l'assise; cette ordonnance sera publiée au plus tard le

dixième jour ([ui suivra la clôture de l'assise.

Si. Dans les cas prévus par l'art. 200 du Code d'instruction cri-

minelle , d'une tenue cxtraordiiiaire d'assises, les présidents de la

dertiière assise sont nommés de tlioit pour présider l'assise extraor-

dinaire. — En cas de décès ou d'empêchement légitime , le président

de l'assise sera remplacé à l'instant où la nécessité de la tenue de l'as-

sise extraordinaire sera connue : le lemplacement sera fait par le

premier président. L'ordonnance de reinpiaccment contiendra l'épo-

que fixe de rouverturc de cette assise.

82. La nomination des conseillers ou des conseillers-auditeurs qui

devront tenir les assises clans ie département où siège la Cour impé-

riale, celles autorisées par les art. 254 ^'t '-^^G du Code d'instruction

criminelle
,
pour compléter le nombre des juges de la Cour d'assises

dans les autres départements, seront faites delà manière et à l'époque

ci-dessus déterminées pour les nominations des présidents.

8^. Dans la huitaine de l'installation de la Cour impériale, les

époques de la tenue des assises dans tout le ressort, pendant le

premier trimestre, seront fixées par arrêt rendu, les chambres as-

senibléi'S , sur les conclusions du procureur-général. Cet arrêt sera

envoyé à la diligence de nos procureurs -généraux, à tous les tribu-

naux de première instance du ressort de la Cour. Lecture en sera

faite, dans les trois jours de sa réception, à l'audience publique,

sur la réquisition du procureur-impérial : cet arrêt sera annoncé dans

les journaux des départements , et affiché dans tous les chef-lieux

d'arrondissements et sièges des tribunaux de première instance.

S\. Les membres de la chambre qui prononce sur les appels de police

correctionnelle sont nomme's de droit pour la tenue de la première

assise du département où siège la Cour impériale. — Cette assise se

tiendra dans le mois de rinstallalioii de cette Cour.

85. Le deuxième et le Iro'isième conseiller de la même chambre sont

nommés de droit pour |ircsider les assises des départements qui devront

se tenir dans le premier ou dans le second mois de ladite installation,

lisseront remplacés, eu las d'eai])èchemcnt léjjiiinio
,
par des con-
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selliers des chambres ci\iles, en suivanl l'ordre du lahleau, cl jirciiaiii

iillernativement dans cliaque chambre, s'il y en a plusieurs.

86. Les pre'sidcnts des assises qui devront se tenir dans le troisième

mois seront nomrae's dans la prcmitMe cjuinzainc de Tin^stallation. Si le

grand-juge n'a pas use' de son droit dans la première huitaine, le pre-

mier président sera tenu de faire la nomination dans la seconde huitaine.

8^. Si, dans les deux premiers mois de rinstallalion , il devait se

leuir de.* assises dans plus de deux départements du ressort de la Cour

impériale, le quatrième et le cinquième conseiller de la chambre des

appels de police correctioimelle en seraient de droit les présidents.

88. L'ordonnance portant nomination des présidents et des con-

seillers ou des auditeurs délégués pour la tenue des assises, et li.xalion

du jour de l'ouverture des séances de la Cour d'assises , sera envoyée
,

à la dilijîence des procureurs-généraux , aux tribunaux de première in-

stance de la Cour d'assises
j elle sera publiée , dans les trois jours de

sa réception, à l'audience publique, sur la réquisition du prorureur-

impérial.

89. L'annonce de cette ordonnance sera faite dans les journaux ilu

département où siège la Cour d'assises ; elle sera affichée dans les chefs-

lieux d'arrondissement et sièges des tribunaux de première instance.

go. Les assises ne pourront être convoquées pour un lieu autre (jue

celui où elles doivent se tenir habituellement, qu'en vertu d'un arrêt

rendu dans l'assemblée des chambres de la Cour, sur la requête de

notre procureur-général. — Cet arrêt sera lu, publié, affiché, ainsi

(ju'il est dit ci-dessus pour l'arrêt qui doit fixer l'époque de la tenue des

assises pendant le premier trimestre de Tiustalhilion.

91. Si, vingt-quatre heures après l'arrivée d'un accusé dans la

maison de justice, le président des assises n'est pas sur les lieux ^ et

qu'il n'y ait i>oint déjuge par lui délégué , conformément à l'art. agS

du Code d'instruction criminelle, jiour interroger les accusés, il sera

procédé à l'interrogatoire par le président du tribunal de j)remièic

instance , ou par un juge qu'il aura commis à cet effet.

93. Les Cours d'assises ne pourront rendre arrêt qu'au nombre com-

plet de cinq juges.

93. Dans les lieux où réside la Cour impériale, la cliambre civile

que préside le premier président se réunira à la Cour d'assises pour le

débat et le jugement d'une affaire , !ors([ue notre procureur-général, à

raison de la gravité des circonstances , en aura fait la réquisition aux

chambres assemblées , et (ju'il sera intervenu arrêt touforuie à ses

conclusions.
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94. Dans nie d'Elbe , les fondions de procureur impe'rial criminel

seront remplies par le procureur impérial du tribunal de première

instance.

95. Les présidents des Cours d'assises, dans les lieux autres que

ceux où sie'ge lu Cour impériale , auront à leur porte une garde d'hon-

neur. — II en sera de même pour le procureur-ge'ne'ral de la Cour

,

lorsqu'il jugera convenable de faire le service des assises.

96. Il sera pre'paré dans les villes où siégeront habituellement les

Cours tl assises, un Iiôtel convenable pour le logement du pre'sident

,

des conseillers ou auditeurs qui pourront être délègues pour l'assister,

et pour celui du procureur-général, de lavocat-géuéral, ou du subs-

titut qu'il aurait délégué. — Notre ministre de l'intérieur nous fera

incessamment un rapport sur les moyens de pourvoir à l'acquisition et

à l'entretien tant des bâtiments que du mobilier qui devront être spé-

cialement affectés à cet usage.

97. Les conseillers de la Cour impériale et les conseillers-auditeurs

quÎTcront délégués aux :issises, prendront rang et séance avant tous les

membres du tribunal de première instance. — Les juges-auditeurs qui

pourraient être délégués pour le même service, prendront rang avec

les juges de première instance, dans l'ordre de leur réception , mais

toujours après le président du tribunal de première instance. — Le

même ordre sera observé dans les cérémonies publiques. — Le procu-

reur impérial criminel y aura la préséance sur le procureur impérial de

première instance.

Tlï. III. Des Cours spéciales. ( Détruites par la Charte.
)

TIT. IV. ( Voy. J. A. , t. 5, p. 2i5, V Avoué.)

§ II. Art. 116 — 123. {\oy. J. A. , v» Huissiers.
)

12. Un Juge de paioc qui a, été condamné à une peine

cojreclionne lie pour cause de délit, peut être sus-

pendu de ses Jonctions , cjicoj^e quil les ait reprises

après avoir subi sa peine. (Art. 82 rlu séuatus-con-

sulte du 16 tliermidor an X.) (i).

C'esl ce qtii a clé décidé le 27 juillet 1810, par la Cour
de cassaiion , sections réunies sous la présidence du grand

juge. M. le procureur-général, avait conclu la suspension,

parce que le sieur P avait avili une niagistr.-ilare (jiû

(; ï Voy. Décision co!iJorine,svprà, n" y. (ArrcL du 8 décembre jSoq.)
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est instituée pour commander par l'exemple , et pour être

l'organe de la candeur et de la bonne foi ; et il avait pensé

que la reprise de ses fondions n'éiait pas pour )ui un droit

nouveau de les continuer.

i3. Décret du 5 août 1810, concernant la juridiction

des prud'homnies (1)..

TITRE 1". —De l\ Juridiction des Prud'homimes,
POUR LES i>;ïérèts civils.

Art. l'^f Les conseils de prud'hoinmcs sont autorisés à

juger toutes les contestations, qui naîtront enire les mar-

chands fabricants , chefs d'aleliers, conlre-maîlres, ou-

vriers, compagnons et apprenlis, quellcque soil la quotité

(i) Comme les tribunaux de prud hommes fout partie de l'organisa-

tion j udiciaire, nous avons cru devoir les signaler ici, eu inse'rant le dé-

cret qui contient les rc;^ies de leur compc'lcncc^ pour connaître leur

organisation, les formes simples et brèves qui se suivent devant cette

juridiction , il est utile de se reporter aux décrets des 4 j">" '^'^0 *''•

20 février i8io, rapportés dans le Bulletin 4*^ se'rie, art. cclxxii, ii" J'254,

DuvERGiER, t. 17, p. 34, etDcpiN, Loïs d'organisation judiciaire
y

t. 2, pag. 5^4 5 M- Ilondonneau a publié un Manuel des prud''hommes

très utile ; M. Mathieu , avocat à Metz , a publié également un manuel

qu'on peut intituler Le Code annoté des prud'hommes. (Paris, Lecoiute

et Durcy, libraires, quai des Augustins n» 49- ) H faut aussi consulter

M. Carré dans sou Traitd des lois d'organisation et de compétence
,

t. 2, l^ag. 693-704. INous allons seulement extraire du décret du

20 février 1810, quelques dispositions que nous croyons être d'un in-

térêt général.

Art. 27, Les jugements rendus par le bureau général des prud-

liommes , lorsque les parties n'auront pu être conciliées par le bureau

particulier, seront mis à exécution vingt-quatre heures après la signi-

Hcation, et provisoirement, sauf l'appel devant le tribunal de com-

merce , ou, à défaut de tribunal de commerce, devant le tribunal de

première instance. Ils seront signés par le président, ou le vice-président

et contre-signes par le secrétaire. Ils seront signifiés à la partie coudam-

nce
,
par un huissier qui sera attaché au conseil des prud'hommes.

28. Dans les cas urgents , les conseils des prud'hommes, de même les

bureaux particuliers, pourront ordonner telles mesures a"- • ••^>atju-.
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de In somme Jont elles seraient ToLjet, aux Icniies <le

l'arlicle 28 de notre décret du ii juin i8og.

pées nécessaires, jiour empêcher que les objets qui donnent lieu à une

re'clamalion ne soient enlrve's, ou de'place's ou de'te'riore's.

TITRE V. — Des Citations.

Ari. 2y. Tout marcliand fabricant, tout cliet d'atelier, tout contre-

maître , tout teinturier , tout ouvrier , compagnon ou apj)renti , appelé

devant les prud'hommes, sera tenu, sur une simple lettre de leur secré-

taire, de s'y rendre en personne , au jour et à Theure fixés, sans

pouvoir se faire remplacer , hors le cas d'absence ou de maladie ; alors

seulement il sera admis à se faire représenter par l'un de ses parents,

négociant ou marchand exclusivf ment
,
porteur de sa procuration.

3o. Si le particulier qui aurait été invité par le secrétaire à se rendre

au bureau particulier ou au bureau général des prud'hommes, ne paraît

point , il lui sera envoyé une citation qui lui sera remise par l'huissier

attaché au conseil. Cette citation
,

qui contiendra la date des jour

,

mois et an , les noms
,

profession et domicile du demandeur, les noms

et demeure du défendeur, énoncera sommairement le motifs qui le font

appeler.

3i. La citation sera notiiiée au domicile du défendeur, et il y aura

un jour au moins entre celui où elle aura été remise et le jour indiqué

pour la comparution , si la partie est domiciliée dans la distance de

trois myriamètres ;
— Dans le cas où les délais n'auraient pas été obser-

vés , si le défendeur ne paraît point , les prud'hommes ordonneront

qu'il lui soit envoyé une nouvelle citation : alors les frais de la pre-

mière citation seront à la charge du demandeur.

60. Il est alloué les sommes suivantes :

Au greffier du tribunal de commerce
, pour expédition du procès-

verbal qui constatera le dépôt du modèle d'une marque, trois francs;

ci ... , 3 fr. 00

A l'huissier attaché au conseil des prud'hommes
,
pour

chaque citation , un franc vingl-cinq centimes j ci. . . i 25

Au même, pour la signification d'un jugement, un franc

soixante quinze centimes; ci i -5

S'il y a une distance de plus d'un demi-myriamètre
,

entre la demeure de l'huissier et le iicu où devront èlre re-
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2. Leurs jngfnu'iils scronl définiiifs el s^ns appels,

si la condamnation n'excède pas loo fr. en capital el

accessoires. — Au-dessus de cent francs, ils seront sujets

à l'appel, devant le tribunal de commerce de l'arrondis

sèment ; et, à défaul de tribunal de commarce, devant le

tribunal civil de première instaqce.

3. Les jugements des conseils de prud'hommes
,

jus-

qu'à concurrence de trois cents francs, seront exécutoires

par provision , nonobstant appel , aux termes de l'article

39, du décret du 11 juin 1809, el sans qu'il soit besoin,

pour la partie qui aura obtenu gain de cause, de fournir

mises la citation et la signification , il sera payé par myria-

mèlre , aller et relonr

,

<

Pour la citation , un franc soixante quinze centimes , ci. 1 73

Pour la signification , deux francs , ci 2

Pour la copie des pièces (jui pourra être donne'e avec les

jugements rendus, il sera paye à 1 huissier par chaque rôle

d'expe'dition de vingt lignes à la page et de dix syllabes

à la ligne , vingt centimes , ci " 20

61. Il sera taxe' aux te'moins entendus par les conseils des pnid

-

hommes une somme équivalente à une journée de travail, même à une

double journée si le témoin a été obligé de se faire remplacer dans sa

profession. Cette taxation est laissée à la prudence des conseils et des

maires. — Sile témoin n'a pas de profession, il lui sera taxé deuxfrancs

— Il ne lui sera point passé de frais de voyage , s'il est domicilié dans

le canton oià il est entendu \ s'il est domicilié hors du canton et à une

distance de plus de deux myriamètres et demi du lieu où il fera sa dé-

position, il lui sera alloué autant de fois une somme double de journée

de travail , ou une somme de, quatre francs, qu'il y aura de fois cinq

myriamètres de dislance entre son domicile et le lieu où il aura déposé.

Qfi.. Au moyen de la taxation dont il est question dans les articles ^9,

60 et 61 , les frais de papier, de registre et d'expédition , seront à la

charge des secrétaires des conseils de prud'hommes cl des grelliers des

tribunaux de commerce.

63, Tout secrétaire de conseil de prud'homn'os , tout greffier de tri-

bunaux de commerce, tout huissier, convaincu d'avoir exigé une tase

plus forte que celle «jui leur est allouée, sera puni comme concussion-

naire.



556 DISCIPLINE

caution. — Au-dessus de 3oo fr., ils seront exécutoires par

provision, en fournissant caution.

TIT. 2. — Attuicutions des Prud'hommes , en ma-
TIÈUE DE POLICE.

4. Toiit délit tendant à troubler l'ordre et la discipline

de l'atelier, fout manquement grave des apprentis envers

leur maître pourront être punis
,
par les prud'hommes

,

d'un emprisonneuicnt, qui n'excédera pas trois jours, sans

préjudice de l'exécution de l'article 19, titre 5 de la loi du

22 germinal an 11 , et de la concurrence des oTficiers de

police et des tribunaux. L'expédition du prononcé des

prud'hommes, certifiée par leurs secrétaires, sera mise à

exécution par le premier agent de police, ou de la force pu-

blique, sur ce requis.

Noire grand-juge ministre de la justice , et noire mi-

nistre de rintérieur, sont chargés de l'exécution du pré-

sent décret.

i^. A vis du Conseil d'état , du 10 janvier 1 8 1 3, portant

que les chambres de police correctionnelle des Cours

impériales peuventjuger les affaires sommaires qui

leur sont renvoyées , aux ternies de l'article 1 1 du

décret du G juillet 1810, au nombre des jugesfixé

par l'art. 2 du même décret.

Le Conseil d'étal, qui, d'après le renvoi ordonné par Sa

Majesté, a enlendu le rapport de la section de législation,

sur celui du grand-juge ministre de la justice , ayant pour

objet de faire décider à quel nombre de juges les cham-

bres de police correctionnelle des Cours impériales peu-

vent juger les affaires sommaires qui leur sont renvoyées

aux termes de l'art. 11 du décret du G juillet 1810,

—

Vu les observations adressées au grand-juge, ministre de

la justice
,

par les présidents cl procureurs-généraux de

diverses Cours impériales , ainsi que la lettre du pro-

cureur-général, près la Cour de cassalioc; — Considérant
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que Particle 2 du décret du 6 juillet 1810 a déterminé le

nombre des juges dont les chambres de police correc-

tionnelle des Cours impériales doivent elre composées;

— Que l'article H du même décret, en autorisant les

premiers présidents de ces Cours à renvoyer auxdiles

chambres les affaires souunaires, n'a pas ordonné que ,

dans ces cas, le nombre de juges constitutifs des mêmes

chambres fut augmenté ,
— Kst d'avis, — Que les cham-

bres de police correclionncUe peuvent juger les affaires

sommaires au nombre de ji'ges fixé par l'article 2 du dé-

cret du 6 juillet 1810.

i5. Les actes de discipline cVune Cour royale à l'égard

d'un juge de première instance ou d'un membre de la

Cour, ne so?it pas sujets au recours en cassation (1).

Sur le réquisitoire de M. le procureur-général de Tou-

louse, le sieur INI...., juge d'instruction , avait été cité

devant la chambre d'accusation; le sieur M.... forma op-

position à l'arrêt du 3o mai 1812, qui avait autorisé la ci-

tation , en soutenant qu'en matière de discipline ; il n'était

justiciable que deschambi es assemblées.— Le 1 1 juin, arrêt

qui le déboule, et ordonne qu'il sera cite de nouveau.

—

Le 5 octobre 1812 , autre arrêt encore par défaut, qui dé-

clare bien fondées les inculpations faites au sieur M.... ;
—

auquel effet ordonne que ledit M. . . sera cité devant la

Cour d'appel
,
présente chambre d'accusation

,
pour rece-

voir l'injonction d'être plus exact à l'avenir, et condamne

ledit M. . . aux entiers frais. — Pourvoi en cassation contre

les arrêts des 3o mai et 5 oclobie; et, le 12 février

i8i3 , arrêt de la section criminelle , ainsi conçu : — « La

Cour, considcranl que Jean - Pierre M n'a pro-

duit aucune déclaration de recours faite au greffe de la

Cour d'appel de Toulouse , contre les arrêts des 3o mai

et 5 octobre 1812 , et que la Cour n'a pu être saisie pnr

(i) Foy. MM. Henrk).\ de Fansey, Autorite judic. en France,

t. icr
, p. 4^7 ; Cahr. Comp. , t. i"^

, p. 189, n» 102
, p. 191, u" io3y

cL F. L. , t. 2
, p. ion , v" Discipline j cL J, A. , t. 20

, p. 270 cL 277.
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un simple dépôt à son greffe, des requcics cl pièces de

Jean-Pierre M...; que, Inrs même qu'elle serait saisie

d'un recours formé suivant la disposition du Code d'instruc-

tion criminelle, elle ne pourrait eu corinaîtrc ; — Qu'en

effet, en comparant les articles du Code d'insruction cri-

minelle , et la loi du 20 avril 1810, sur les devoirs des

officiers de police judiciaire, des juges d'instruction, des

autres juges, des juges suppléants , des juges de paix et des

juges de police , on reconnaît : 1° que raverlissemrnt

adressé par les procureurs-généraux aux officiers de police

judiciaire , des juges d'instruction , conforménjent à l'ar-

ticle 9.80 du Code d'instruction criminelle ;
2" l'injonction

d'êlre plus exact à l'avenir, et la condai;,nation aux frais,

ordonnée par l'article suivant ; 3 l'avertissement adressé,

soit d office , soit sur la réquisition du ministère public, par

les présidents des cours et des tribunaux de première in-

stance, dans les cas prévus par l'art. ^9 de la loi du 20

avril j 810 ;
4-" 1'» censure simple , la censure avec répri-

mande , la scspeasion provisoire prononcée <!ans les cas

prévus par l'art. 5o de la même loi ;
5" et enfin, raverlisse-

menl adressé à un tribunal entier par une Cour d'appel ,

dans les cas prévus par l'art. 54 de la même loi
;
que tous ces

actes sont de même nature et ont le même caraclèrej que

si quelques-uns de ces actes paraissent participer des ju-

gements et arrêts , en ce qu'ils soiil précédés de la citation

du juge inculpé , et des récjuisitions du ministère public
,

ils en diffèrent tous essenliellemeat, en ce que ce sont des

actes de pure discipline , en ce qu'ils ont lieu dans la

chambre du conseil et jamais en audience publique ; en

ce que , dans les cas les plus graves , c'est-à-dire les cas de

censure avec réprimande cl de suspension provisoire , ils

ne peuvent être exécutés que lorsqu'ils ont été approuvés

par le grand-juge
;
que cette approbation est exigée par

l'art, 56 de la loi du 20 avril 1810
;

que les articles 5i

et 56 ijualilit-nt de décisions , et non de jugcnienls ou d'ar-

rêts , les actes dont il s'agit; qu'ils sont qualifiés actes de
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«lisciplinc par les articles 5o et 64 ;
que lo loi d'avril î8io,

qui est la dernière, explique la loi qui précède cl fixe

létal de cette législation particulière; qu'il est évident

que , ni les décisions de discipline qui doivent elre ap-

prouvées par le grand-juge , ni cette approbation , ne

peuvent être soumises au recours en cassation, non plus

que les autres décisions moins graves , mais de même na-

ture
;
que dans le cas où le grand-juge , usant d'indul-

gence , refuserait d'approuver une censure avec répri-

mande ou une suspension provisoire , et estimerait qu'il

suffit d'une injonction ou d'une censure simple , il serait

absurde de prétendre que la Cour pût prendre connais-

sance de rinculpation , annuler l'injonction ou la censur;;,

et substituer à une décision modérée et nécessaire, un arrêt

de sévérité ou d'impunité; — Par ces motifs, déclare

qu'elle n'est pas saisie de la demande de Jean-Pierre M...,

et qu'elle est incompétente. »

16. Extrait du décret du 21 février i8i3
,
qui règle la

compétence , en fait de canaux.

Art. 63. Les affaires des canaux dont la connaissance

pourra appartenir à l'autorité judiciaire seront portées

devant elle sans conciliation préalable , comme le sont

toutes telles dans lesquelles l'état est partie.

64. Les contestations civiles qui pourront s'élever, soit

pour droit de propriété, soit sur Inapplication du Tarif,

soit sur la quotité des droits de navigation, seront portées

devant les tribunaux de l'arrondisseuienl dans lequel sera

située la propriété en litige, ou le bureau de recettes où

les droits devront être payés, pour y être jugées en der-

nier ressort, ou à la charge de l'appel ou du recours en

cassation , suivant la nature de la contestation ou la quo-

tité du droit ; et , néannïoins , le droit exigé devra être

provisoirement acijuillé.

65. Les conlravcnlioiis qui devront être punies on vertu
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des anciens rëglemenis rappelés en l'article 4^1 cl qni

pourront entraîner la peine de confiscation, amende oa

triple droil , seront poursuivies devant les tribunaux de

police correctionnelle de la situation du bureau de recelte

où le délit aura été constaté.

66. La connaissance des autres délits et contestations

y relatives, tant en demandant qu'en défendant, appar-

tiendra , en première instance , au sous-préfet de l'ar-

rondissement , et
,
par recours , au préfet du départe-

ment où les lieux sont situés
,
pour y être statué définiti-

vement en conformité des dispositions de la loi du 29

floréal an 10, et de nos décrets des 16 décembre iSiiet

10 avril 1812 , sur les contraventions à la grande voirie
j

.«ans préjudice du renvoi au tribunal compétent , dans le

cas où il y aurait lieu , d'ailleurs, à quelque peine afflic-

tive ou infamante. -

67. Toute affaire conlenlîense sera poursuivie et dé-

fendue par l'administrateur général ; en son nom , sous

ses ordres et direction
,
parle conservateur des canaux,

on les receveurs particuliers , dans chacun de leurs arron-

dissements. — Les citations et les significations des juge-

ments ou arrêtés prononcés en faveur des canaux, pour-

ront, lorsqu'il en aura été ainsi ordonné , être faites par

les gardes des canaux
,

qui exerceront , dans ce cas, les

fonctions d'huissiers.

68. Tout jugement, tout arrêté de préfecture, rendu

en matière de délits comuiis sur les canaux sera imprimé

et affiché, à la diligence du conservateur , aux frais du

délinquant.

17. Décret du 21 mars i8i3 , concernant les conseillers

auditeurs et les juges auditeurs (1).

(i) De toutts j)ails on s'élève coiUie cette institution impdiialc qui

crée, dans l'onlie juJiciairc, wnsuiiiiiméraj'iat peu cligne îles nobles
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N Vu nos dëcrets des i6 mars i8oS, et iSaoût i8io,

ainsi que le chapitre II de la loi du 20 avril 1810; ->- Notre Conseil

d'état entendu , nous avons décrété et décrétons ce f[ui suit:

TITRE I". — Des conseulers attditeuus.

Art. i^'. Le nombre des conseillers auditeurs près de chaque Cour

impériale pourra, selon les besoins du service , être porté jusqu'au

quart du nombre des présidents et co(isei!lers composant la Cour.

TITRE II. — Des juges auditeurs.

CHAPITRE l". — Du nombre, de la nomination et de la mise bn

ACTIVITÉ DES JUGES AUDITEURS.

a. Le nombre des juges auditeurs ne pourra, dans le ressort de

chaque Cour impériale , excéder le double du nombre des tribunaux,

de preiTiière instance de ce ressort, composés de trois juges seule-

ment.

3. Les juges auditeurs seront noinniés par nous sur la présen-

tation de notre grand-juge ministre de la justice. Les candidats ne

seront pas tenus de justifier du revenu exigé par l'art. 2 de notre dé-

cret impérial, du 16 mars 1808.

4. Ils devront, 1" être âgés au moins de vingt-un ans révolus; —
20 Avoir satisfait aux lois de la conscription; — 3" Avoir fait un an

de stage comme avocats. — Néanmoins pourront, pendant un an a

fonctions dont sont revêtus les magistrats. M. Dufey de l'Yonne vient

de publier un livre remarquable sur les juges auditeurs. Le Courrier

des Tribunaux a donné , dans le cours du mois de février dernier , les

réflexions judicieuses que cet important sujet a suggérées à M. Ri-

chefort, avocat distingué du barreau de Brivcs. M. Cabké , dans ses

Lois d'organisation et de compétence ^i. 1 , p. 429—4^7 ? ^ '^S^'*^"'*^"'

pensé qu'il était dangereux d'attacher des juges auditeurs aux tri-

bunaux de première instance , et que mcme la mesure ét.iit funesie

dans l'intérêt des jeunes licenciés. Samedi , 22 mars , une pétition a

été présentée à la Chambre des Députés, pour demander l'abolition

de l'institution , mais la Chambre a passé à l'ordre du jour, sur les

conclusions de l'honorable M. Girod de l'Ain
,
p.ir le moiif que l'in-

stitution devait être conservée, mais en y apportant de grandes mo-

difications. Espérons que le gouvernement préseuteia un projet de loi

qui conciliera tout à la fois les intérêts de la magistrature et du Jjar-

reau. — Vny. l'ordonnance de iSjS ( 19 novembre)
,
qui contient

ides dispositions importantes sur les conseillers et juges auditeurs,

J. A., t. 25, p. 35ri.
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coinpier de la jiublication du piôsrnt dcloret, être dispensés de cette

dernière condition, les licenciés en droit qui réuniront les autres

conditions ci-dessns prescrites.

5. Ils pourront, selon les besoins du service, être envoyés d'un

tribunal à un autre , dans le ressort de la Cour impériale qui les aura

présentés.

G. Lorsqu'un jiigo auditeur aura été désigné pour entrer en fonc-

tions près d'un tribunal , il sera tenu , dans la huitaine qui suivra

la notification à lui faite de l'ordre du grand-juge ministre de la

justice, de prêter serment devant la Cour impériale du ressort, et

de se rendre à ses fonctions dans ia huitaine suivante ; le lout à peine

d'être privé de sa qualité déjuge auditeur, à moins qu'il ne justifiede

l'impossibilité où il se serait trouvé , soit de prêter serment , soit de

se rendre à son poste dans les délais ci-dessus prescrits.

7. En attendant leur mise en activité, les juges auditeurs devront

suivre le barreau, soit à la Cour impériale, sous l'autorité de la-

quelle ils auront été placés par le décret de leur nomination, soit dans

l'un des tribunaux de son ressort.

CHAPITRE II. — Desjcges auditeurs mis en activité.

§ 1er. — Bu cosUiiiie, du iu7ng et des /onctions desjuges auditeurs.

8. Les juges auditeurs mis en activité porteront le même cos-

tume que les autres juges; ils auront rang et séance immédiatement

après eux, et dans l'ordre de leur réception à la Cour impériale.

9. Lorsqu'ils auront atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis, ils

feront le service du tribunal , en toute matière, simultanément et

conciirrcm.ment avec les autres juges.

10. Lorsqu'ils n'auront pas atteint l'âge de vingt-cinq ans accom-

plis , ils jouiront , outre les attributions déterminées par l'art. i3 de

la loi du 20 avvil 1810^ de toutes celles dont jouissent dans les Cours

et autres tribunaux , les conseillers auditeurs qui n'ont pas l'âge re-

quis pour délibérer..

11. Les juges auditeurs n'auront point de traitement.— Ils pren-

dront part dans la distribution des droits d'assistance, lorsqu'ils au-

ront siégé en qualité de suppléant d'un juge titulaire. — Ils auront

les mêmes droits que les juges titulaiies, dans les cas prévus par

l'art. 29 de notre décret du 3o janvier 181 1. — Ils auront aussi les

indemnités accordées dans les cas de trantporl sur les lieux.

§ II. — Du mode d'avancement dus juges auditeurs.

12. A dater dun an depuis la |)ubli<alio» du présent décret, il ne

pourra être nommé de conseillers auditeurs que parmi les juges au-
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diteurs qui, conformément à l'art. i4 de Ja loi du 20 avril 1810 eu

auront exercé les fonctions pendant deux ans.

i3. Les juges-anditcurs <(ui, a)Mès deux ans d'exercice près d'un

tribunal coinpoiC de trois juges seulement , ne seront pas nommés

conseillers-auditeurs, faute de places disponibles
,
pourront être pla-

cés, concurremment avec les conseillers -auditeurs, prés d'un tribu-

nal de première instance plus nombreux, où ils jouiront du même
traitement que ces derniers.

i4. Les juges-auditeurs qui, après quatre ans d'exercice dansics

tribunaux de première instance.n'auraieut pu être nommés conseillers-

auditeurs àraisou de l'insuffisance des places disponibles, seront ad-

mis, concurremment avec les conseillers-auditeurs, à toutes les

places affectées à ceux-ci par l'art. G de notre décret du 16 mars iSoS,

s'ils ont d'ailleurs l'âge et les autres conditions requises pour lies rem-

plir avec distinction. .
'. vVVi\V\ v.'i;;-Jil Jj'.\.

i5. L'avancement des juges-auditeurs s'opérera par rang d'an-

cienneté joint au mérite : en conséquence , ceux qui se seront le plus

distingués par la régularité de leur conduite, par leur application à

l'étude des lois, et par leur zèle dans l'exercice de leurs fonctions,

obtiendront, dans la nomination aux places vacantes , la préférence

sur ceux qui n'auraient à leur opposer que le droit d'ancienneté.

16. Notre grand-juge
,
ministre de la justice, est chargé de l'exéca-

tion du présent décret.

18. Lorsqu'une cluinibre de Cour d'appel manque de

juges , elle peut appeler pour se compléter autant de

conseillers qu'il lui enfaut, quel quen soit le nombre,

et elle peut même choisir son président parmi eux.

(Art. 4 du décret du 3o mars i8o8; 18 et 4o du
décret du 6 juillet 1810.)

Dans l'espèce , ia chambre de la Cour de Lyon

à laquelle fut soumis l'appeî àa sicar Despinay se Jroiiva

incomplète ou même désorganisée par rabslenllon du

plus grand nombre des juges; il ne restait qu'un con-

seiller et un auditeur. La chambre fut recomposée «n

appelant cinq juges dans les autres chambres, et l'un de

ces cinq juges fui nommé président de celle affaire. —
Le sieur Muguet a présenté celle composition comme
vicieuse et illégale, en se fondant sur l'arlicle 4 du

ToMi X. 16
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décret impérial du 3o mars 1808 , el sur les articles 18 el

/^o du décret* du 6 juillet i8io ; mais son pourvoi a élé

rejeté le 18 mai 181 4 par les motifs suivants : — « La>

Cour, attendu qu'il n'a élé appelé des juges des autres

chambres de la metiie Cour, qu'un nombre suffisant pour

remplacer les juges empêchés ou absents, et que ^ dans

cet état, tous appartenant à la même Cour et étant investis

des mêmes pouvoirs , aucun article des lois citées n'em-

pêchait qu'à défaut de président on ne fît choix du plus

ancien des conseillers-juges pour procéder ;
— Rejette, n

iq. Lorsque huit juges sont nécessaires pour rendre un

jugement, s'il s'en trouve deux qui soient parents

au degré prohibé , leurs voix ne comptant que pour

une, les jugessont réputés n'être plus que sept; en ce

cas, le nombre de juges est insuffisant. (Avis du

conseil d'état du 2 3 avril 1807 , et avt. 2 5 de la

loi du 20 avril 1810). (1)

Ce principe, implieitemenl reconnu par l'avis du conseil

d'état , de 1807, a été consacré le 16 juin t8i4, par la sec-

tion criminelle de la Cour de cassation, qui a rendu un

srrêt en ces termes :— « La Cour, vu les articles 7 et 2I»

de la loi du 20 avril 1810 , et l'avis du conseil d'état du 28

avril 1807, attendu que parmi les huit juges nécessaires

pour cnnsîituer légalement la Cour spéciale extraordi-

naire J'Ajaccio , ont simultanément siégé dans le procès

de Joseph Paoli , demandeur en cassation , deux con-

seillers partnls au degré prohibé , mais légalement dis-

pensés , ainsi qu'il résulte tlu procès-verbal du 4 février

dernier; q^e , dans la délibération qui a suivi les débats,

lesdits deux conseillers, conjointement avec deux antres

juges, ont clé (Vun avis favorable à l'accusé , tandis que

l'opinion des quatre niilrt-s jiîges lui a élé contraire
;

(i) Yoj. suprà , 11" 6 Tavi^ du conseil d'elatjJ. A. , t.; i!\,

p. agSj et t. 3i , n. 87.
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que néanmoins la condamnation de l'accusé a été pro-

noncée par le niolif que , d'après l'avis du conseil d'élat

,

du 23 avril 1807 , les deux voix des deux conseillers
,

parents au degré prohibé, ne devaient compter que pour

«ne , et qu'ainsi il y avait majorité pour la condamnation ;

—Mais que par l'effet de celte réduction légale aune voix,

des deux voix conformes des conseillers parents au degré

prohibé, il est résulté qu'il n'y a pas eu dans la délibéra-

tion le concours de huit opinions , ordonné par la loi
;

— Que l'accusé a été privé de la chance d'acquittement

établie par les articles 3^7 et 583, C. I. C.
, pour les

délibérations à nombre pair , et que véritablement l'arrêt

n'a pas été rendu par le nombre de huit juges prescrit

pour la composition des Cours spéciales extraordinaires

par l'art. 25 de la loi du 20 avril 1810
; qu'aux termes

de l'art. 7 de la même loi , cet arrêt est donc nul j — Par

ces motifs, casse et annule , etc. ».

20. Ordonnance du roi , du 2Z décembre i8i4
,
qui en-

jC'nt aux huissiers d'énoncer leurs patentes dans

leurs exploits, et les oblige ainsi que les notaires,

avoués etgreffiers, à faire mention des celle des par-

ticuliers dans tous les actes de leur ministère.

Louis , etc. , no!is avons ordonné , etc.

Art. i*^"". Les huissiers feront mention de leur paienle

dans les exploits et autres actes de leur ministère.

2. Les notaires
,
greffiers , avoués et huissiers sont éga-

lement tenus de faire mention de la patente des particu-

liers qui y sont soumis, dans tous leurs actes et exploits
;

le tout sous peine de l'amende de cinq cents francs
, pro-

noncée par Tan. Sy de la loi du i'' brumaire an ".

9. \ . Quant au mode de procéder eïi matière de disci-

pline , la Cour nest point limitée aux chefs d'in-

culpation qui ont été l'objet de la plainte et du

réquisitoire du ministère public ; elle estvalablement
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saisie de tous les éléments qui peuvent la mettre a

même d'apprécier la pureté des actions de ceux de

ses membres dont la conduite est soumise à son exa~

men. (Art. 5o, de la loi du 20 avril i8io) (1).

Ainsi décidé le 9 janvier 1817, par la Cour royale

d'Orléans. ( Col. Delan. )

22. Ordonnance du roi, du 20 août 1817, par laquelle

sa majesté détermine un mode pour l'exécutihn des

actes et fonctions judiciaires dans les palais , châ-

teaux , maisons royales et dépendances.

Louis , etc. , voulant pourvoir à ce que la police et la

surveillance nécessaires dans nos palais, châteaux et mai-

sons royales et leurs dépendances , ne fassent aucun obs-

tacle à l'exercice de la Justice, qui émane de notre souve-

raine puissance , et concilieravoc les fonctions que nous

avons confiées aux gouverneurs desdits palais, châteaux et

résidences , l'exécution des actes et fonctions judiciaires
;

— Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Art. i^"^ Les significations aux personnes qui ont leur

résidence habituelle dans nos palais , châteaux, maisons

royales et leurs dépendances , seront faites en parlant aux

suisses ou concierges desdils palais ; et ils ne pourront re-

fuser d'en recevoir les copies, et il leur est enjoint de les

remettre inconllnenl à ceux qu'elles concernent.

2. S'il échéait d'apposer ou de lever les scellés , et faire

des inventaires ou tous aulres actes judiciaires, d'exécuter

des mandats de justice , ou des jugements dans l'intérieur

desdits palais, châteaux , maisons royales et leurs dépen-

dances , les officiers de justice qui en seront chargés se

présenteront au gouverneur , ou , en son absence , à celui

auquel appartient la surveillance , lequel pourvoira immé-

diatement à ce qu'aucun empêchement ne leur soit donné,
... s*

et leur fera prêter , au contraire , si besoin est, tout se-

(i) Yoy. infrà. 11° 33 , arrêt du 23 août iSaS.
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cours et aide nécessaires, sans préjudice des précautions

quil croira devoir prendre , s'il y a lieu , pour la garde et

police desdits palais.

3. S'il est commis un délit ou un crime dans lesdils

palais , châteaux, maisons royales et leurs dépendances ,

le gouverneur, ou celui auquel , en son absence, appartient

la surveillance , requerra sur-le-champ le transport du

juge d'instruction , du procureur du Roi , ou du juge de

paix , et lui remettra le prévenu ou les prévenus s'ils sont

arrêtés.

4. En cas que le transport du procureur du roi , du juge

d'instruction ou du juge de paix ait lieu d'office , ils se pré-

senteront, ainsi qu il est dit en l'art. 2 ci-dessus , au gou-

verneur ,
qui leur donnera tout accès et facilité , ainsi

qu'il est plus amplement expliqué dans ledit article.

2^. Un conseiller-auditeur peut être délégué pour pré-

sider une Cour d'assises . (Art. 32 , § 2 de la loi du

20 avril i8io , 8 de rordonnance du 19 novembre

1823, et 253, C. I. C.) (1).

Ainsi jugé, le 6 février 1818
,
par la Cour de cassation,

section criminelle , dont voici l'arrêt: — « L.\ Cour, vu

l'article aSo, C. I. C, attendu que les conseillers-audi-

teurs, auxquels la loi du 20 avril i8ïo, art. 32, § 2, donne,

lorsqu'ils ont atteint l'âge requis , l'oix délibérative dans

toutes les affaires , sont incontestablement membres des

cours royales , et doivent être considérés comme comr)ris

dans la disposition du susdit article ^53 , C. I . C.
,

qîii ne

fait aucune distinction entre les membres des Cours roya-

les , habiles à remplir les fonctions de présidents de Cours

d'assises , et ceux qui ne peuvent exercer , dans ces cours

que les fonctions de juges; — Que le décret du 6 juillet

1810 , contenant règlement sur l'organisation des Cours

de justice, dit, article i3
,
que les conseillers-audiîeurs

(0 ^'^y- ^ufjià, II" 17 , le décret du 32 mars i8i3.
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pourront êlre délégués pour le service des Cours d'assises,

et qu'il ne restreint pas ce service à celui de jug^ assistant

le président ; — Qu'en supposant donc que laCour d'assises

du département de l'Aude , qui a jugé le réclamant, ait

é!é présidée par un conseiller-auditeur de la Cour royale

de Montpellier , ladite Cour n'en a pas moins été léga-

lement formée ; et que les arrêts qu'elle a rendus ne sont,

sous le rapport de la compétence, susceptibles d'aucune

censure ; — Par ces motifs , Rejette. »

24. Tin arrêt ne peut être déclaré nul
,
par cela seul

que la copie signifiée porte qu'il na été rendu que

par six juges
f
lorsque d'ailleurs la grosse constate

qu'il a été rendu par sept juges, conformément à

la loi. (Ai't. 7 , de la loi du 20 avril 18 lo.)

Ainsijugé, le 6 avril r8i8, par la section civile de la Cour

de cassation ; « attendu, a dit la Cour, que la grosse

de l'arrêt attaqué,constate qu'il a été rendu par sept juges- »

2 5. Une Cour rojale ne peut être saisie de la connais-

sance d'un délit correctionnel, commis par un membre

de la Cour royale, que par renvoi de la Cour de cas-

sation. (Art. 10 de la loi du 20 avril 1810; 479>

48i et 482, C. I. C.) (1)

26. La Cour de cassation ne peut décider s'ilj a lieu

a poursuii^re un membre de Cour rojale, sur une

plainte en délit correctionnel, que sur le vu de la

plainte et des pièces de l instruction transmises par

le ministre de la justice. (Art. 482, C. I. C. )

C'est ce qui a été décidé le 3 mai 1818, par la section

criminelle de la Cour de cassation , sur le pourvoi de

M. Rochon de 'V^alette, avocat-général à la Cour royale

de Rioni. Voici les motifs de cet important arrêt. — « La

Cour , vu les art. 481 et 4(S2, C. I. C. , et 10 de la loi

Le 2 juin 18 «4, la Cour de cassation , sur le réquisitoire de M. Mer-

lin , a\^t confirmé le même jirincipe en matière de faux
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tîu 20 avril 1810, attendu que les susdits articles 48i et

482, C. 1. C, ont éJabli, relativement à la poursuite et au

jugement des crimes et délits qui pourraient être iiiipnlés

à des membres des Cours royales, lors de l'exerciee de

leurs fonctions, des attributions et des formes de procéder

qui devaient être d'autant plus soigneusement maintenues

qu'elles sont une mesure de garantie pour la société et une

mesure de protection pour les magistrats inculpés ; —Que,

d'après Tarticle 48i , la copie de la plainte et de l'instruc-

tion qui a dû être faite , conformément aux dispositions du

livre premier du Code d'instruction criminelle , doit être

envoyée de suite au ministre, chef de la justice ; — Que,

d'après l'art. 48^, ce ministre doit transmettre les pièces

à la Cour de cassation
,
qui est investie par cet article du

droit de juger si les poursuites doivent être autorisées

contre le magistrat inculpé, ets'il doit conséquemmenty être

donné suite; que cette attribution conférée à la Cour de

cassation en faveur de l'indépendance et de la sûreté des

magistrats des Cours souveraines n'a été ni détruite ni

modifiée par l'art. 10 de la loi du 20 avril 1810; que de cet

article , il résulte seulement que , lorsque la Cour de Cas-

sation a jugé qu'il y avait lieu à suivre contre un membre
d'une Cour royale , à raison d'un fait correctionnel (|ui lui

serait imputé , elle ne doit pas renvoyer l'affaire k un tri-

bunal correctionnel, ainsi que le prescrivait l'art. 483,

C. I. C. , mais qu'elle doit le renvoyer devant une Cour

royale
,

qui prononcera sans appel , ainsi que l'ordonne

l'art. 479» pour le cas qu'il prévoit; qu'en disposant, en

effet, que les Cours royales connaîtront, de la manière pres-

crite par l'art. 479 du Code d'instruction criminelle , des

délits de police correctionnelle , dont pourront être pré-

venus les membres desdites Cours, cet article n'a point

abrogé explicitement le droit conféré à la Cour de cassa-

tion
,

par l'art. 48a du même Code, de prononcer

préalablement sur la prévention ; qu'il ne l'a poiui
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abrogé implicitement , puisque sa dîsposilLon n'a rien d'in-

conciliable avec l'exercice du droit;—Qu'il n'a pas anéanti

non plus la forme ni la nécessité d'une première instruction

écrice, qui doit être faite conformément aux règles ordi-

naires , d'après l'art. 481 ,
puisque cette première instruc-

tion est la base et l'élément nécessaire du jugement de la

Cour de cassation sur la prévention, et que , d'après l'art.

4.79, auquel renvoie ledit art. 10 de la loi du 20 avril 1810,

il ne doit être fait aucune première instruction écrite , dans

le cas qui est l'objet particulier de cet article ;—Que de ces

différents articles ainsi combinés, il suit évidemment que

l'attribution établie en faveur des Cours royales
, par

l'art. 10 de la loi du 20 avril 1810, sur les délits correc-

tionnels imputés aux membjcs des Cours , n'est relative

qu'aux débats à ouvrir devant elles , et au jugement à

rendre sur la prévention dont elles peuvent avoir été sai-

sies par un renvoi ordonné par la Cour de cassation ;
— El

attendu que la Cour royale de Riom, à l'égard de laquelle

est formée par le recourant , une demande en renvoi pour

cause de suspicion légitime , n'a pas été saisie de la plainte

dont il s'agit dans cette demande' par un renvoi de la Cour

de cassation ordonné dans l'exercice de l'attribution qui lui

est donnée par ledit art. 48a ; — Déclare qu'il n'y a lieu
,

quant à présent , de statuer sur ladite demande ;
— Et , fai-

sant droit aux conclusions prises à i'audience par Jousselin,

avocat du demandeur, et tendantes à ce que, d'hors et

déjà il soit statué par la Cour , s'il y a lieu à suivre sur la

plainte;—Attendu que, d'après les art. 48i et 482, C. 1. C,
il ne peut être jugé par la Cour s'il y a lieu à suivre contre

un membre de Cour royale , sur une plainte en délit cor-

rectionnel, que sur le vu de cette plainte , et l'appréciation

de l'instrucîion dont les pièces lui ont été transmises parle

minisire de la justice ;
— Qu'aucune plainte du demandeur,

non plus qu'aucune pièce d'instruction sur cette plainte ,

n'ont été transmises par ce ministre à la Cour ;
— Déclare

qu'il n'y a lieu à statuer. »
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2 7. Un tribunal na pas le droit d'adresser au minis'

ière jjuhlic , un avertissement tendant à ce qu'il

respecie la chose jugée. (Art. 60 et Gi de la Joi du 20

avril 1810.)

C'est ce qui a été décidé en ces termes , le 7 août 1818,

par la seclion criminelle de la Cour de cassation :
—

« La Couu , vu les art. 60 et 61 de la loi du 20 avril 1810,

el allcndu que l'averlissemenl fait par le tribunal de Cnr-

cassonne, au substitut remplissant les fonctions du minis-

tère public, 3 son audience , conçu en ces termes: « Con-

side'rant, quil est à propos de dissiper la mau<>>aise impression

Jîaite sur le public
, .
par la dissertation qui vient daooir lieu

-,

le tribunal innte M. le substitut de M. le procureur du roi a

ne pas oublier le respect dû a la chose Jugée », n'était pas au-

torisé par ces articles, <[u'il en a donc été une violation
;

— Casse, n

28. Des magistrats qui, par Vejfet du roulement an-

nuel, appartiennent à une autre chambre de la

Cour, peuvent 'venir siéger à la chambre à laquelle

ils appartenaient précédemment
,
pour concourir au

jugement d'une cause dont ils avaient entendu les

plaidoiries ; et dans ces circonstances , on ne peut

prétendre que l'arrêt est nul , parce que deux juges

attachés depuis les plaidoiries à une autre chambre
,

n'auraient pas eu besoin d^être appelés pour concourir

à cet arrêt , la chambre se trouvant en nombre suf-

fisantj)ar radjonction d'an seul juge. (1)

2g. Les parties peuvent valablement consentir à être

jugées par la Cour d'appel sur des contestations qui

s'élèvent alors pour la première fois entre elles , de

telle sorte que l'une de ces parties soit plus tard non

recevable àfaire résulter un mojen de cassation , de

(i) Voy. Décisions conformes , J. A. , t. 26 , p. i ,5o 5 t. 27 , p. i'\('i
;

eu 29, p. 93.
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ce que l'objet du litige n'a pas été soumis au premier

degré de juridiction.

Ces questions se ratlachant toutes à de prétendus

iiioyens de nullité proposés contre l'arrêt attaqué, il est

inutile de rendre compte des points de fait et de droit déci-

dés par cet arrêt.

Il suffit de remarquer que la maison CV/z7/«/ et Guillot^

de Lyon ; était en instance devant la Cour royale de cette

ville, avec les sieurs /îa/'mom/ et Franchetti
.,
deLivourne;

Que
,
par un premier arrêt de jonction, et d''après le con-

sentement formel des parties .^ la Cour avait fixé tous les points

litigieux entre elles, et dont qucilques-uns n'avaient pas

subi le premier degré de juridiction ; et que ce premier

arrêt n'ayant pas été allaqué, un arrêt définitif du 23 jan-

vier 1817 prononça sur l'ensemble des contestations en

faveur des sieurs Caillât et Guillot;

Les sieurs Raimond et Franchetti se sont pourvus en

cassation contre cet arrêt, d'abord pour violation des art.

9, i5, et 16 du décret du 6 juillet 1810, en ce que la

Cour , bien qu'il ne manquât à la chambre qu'un seul

membre pour compléter le nombre exigé par la loi, avait

appelé à parllciper à i'arrct deus conseillers qui, à la vé-

rité , avaient assisté aux plaidoiries de la cause , mais qui

,

par l'effet du roulement annuel , étaient passés dans une

autre chambre.

Les demandeurs ont cherché à établir que les magis-

trats appelés à une autre chambre devenaient entière-

ment étrangers à celle dont ils avaient été précédemment

membres; dételle sorte qu'ils ne devaient y être appelés

que dans le cas d'une absolue nécessité
;

qu'ainsi, dans

Tespèce , on n'aurait dâ rappeler qu'un seul conseiller

pour compléter le nombre de juges exigé par la loi.

Les sieurs Raimondei Franchetti ont voulu faire résulter

un second moyen de cassation, de ce que l'arrêt attaqué

avait prononcé sur les demandes qui n'avaient pas été sôu-
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mises au premier degré de juridiction; mais le i8 août 1818,

arrêt qui rejette en ces termes:— «» La Cour , sur le pre-

mier moyen, considérant que !a loi du 37 ventôse an 8, et le

décret du 6 juillet 1810, ni aucune autre loi n'interdisent à

des magistrats, qui, par l'effet du roulement, ont changé

de chambre, de venir à celle dont ils sont sortis pour

concourir à la prononciation del'arrêt, dans une cause dont

ils avaient entendu les différentes plaidoiries;—Considérant

qu'il en est de même lorsque les plaidoiriesont eu lieu avec

un nombre de magistrats, qui excède celui rigoureusement

nécessaire pour rendre un arrêt, et que plusieurs de ces

magistrats ont passé dans une autre chambre
;

que, dans

ce cas, onji'esl pas obligé de réduire le nombre des ju-

ges à sept, si aucun d'eux ne se trouve pas légalement em-

pêché; que le système des demandeurs en cassation pro-

duirait dans son exécution des effets contraires à l'intérêt

de l'une ou de l'autre des parties ; car si, sur huit juges

d'une même chambre, qui ont entendu les plaidoiries des

parties , deux changent de chambre par l'effet du roule-

ment , et qu'on n'appelle que l'un des deux pour concourir

au jugement, afin de ne pas excéder le nombre de sept, il

sera par là, fait tort à l'une des parties, dans la supposition

où les deux juges se trouveraient d'une opinion différente;

qu'il est bien plus conforme à la raison et à l'équité de les

appeler tous les deux, pour ne blesser l'intérêt d'aucune

des parties; que cette manière de procéder, qui est celle

adoptée dans l'espèce, n'est prohibée par aucune loi , et

ne porte aucune atteinte à la loi du 27 ventôse an viii, ni au

décret du 6 juillet 1810 : — Sur le second moyen, consi-

dérant qu'il résulte de l'arrêt attaqué, que les parties ont

demandé à être jugées, sur toutes leurs contestations
,
par

ia Cour royale ; que même le sieur Guillof, qui n'était pas

en instance devant les premiers juges, sur l'objet de la

société, avait été sommé, par les demandeurs en cassai-

lion eux-mêmes , de déclarer s'il voulait consentira plaider
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devant la Cour royale , sur les «lemandes qu'ils se propo-

saient de former contre lui, et franchir parla, le premier

degré de juridiction ; que le sieur Guillol avait répondu

par écrit, qu'il y consentait
;
que, dans cet état de choses,

les appels et toutes les demandes avaient étéjoints ; — Con-
sidérant que les demandeurs ne se sont pas pourvus contre

l'arrêt de jonction, qui , d'après les consentements des ar-

lies, avait fixé d'une manière irrévocable l'état du pro-

cès, et les points sur lesquels la Cour aurait ultérieure-

ment à prononcer
;
que l'arrêt définitif du 28 janvier 181 7 ,

n'ayant été qu'une suite, qu'une exécution de l'arrêt de

jonction, il en résulte que le moyen d'excès de pouvoirs,

et de violation des deux degrés de juridiction, qe peut plus

être opposé; — Rejette. »

3o. L'arrêt d'une Cour royale , chambre des appels de

police correctionnelle est nul, lorsque l'un des con-

seillers qui y 07it concouru n'a pas été présent au

rapport, [kxl. 7 de la loi du 20 avril 1810; et 209

C. I. C.)(i)

Ainsi décidé , le 2q septembre 1820 , par la section

criminelle de la cour de cassation , dont voici l'arrêt : —
>c La Cour, vu l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 et l'ar-

ticle ao') C. I. C. ;
— Attendu que les audiences de la cour

iiuxquellcs doivent avoir assisté tous les juges qui parti-

cipent au jugement définitif, sous la peine de nullité pro-

noncée par ledit article 7 de la loi du 20 avril 1810 , sont

celles dans lesquelles ont eu lieu des actes d'instruction

propres à faire connaître l'affaire et les moyens respectifs

des parties ;
— Que le rapport par l'un des juges est par

Ini-même un acte qui instruit les autres juges des faits

et des moyens de la cause
;
que , d'ailleurs, il est pour

eux une forme et un élément d'instruction
,
prescrite par

^i) f'oj. J. A. , t. 9, p. 2'j et 28 , V" Délibérés, u'^' 11 et i3.
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e Code d'instruct. criminelle,—Et attendu que M. Delon,

qui a concouru , le 21 juin , à l'arrêt définitif de la Cour

royale de Corse, n'avait point assisté à l'audience t'u 26 mai

précédent , dans laquelle le rapport de l'affaire avait été

fait par M. Arrighi ;
— Que le rapport n'a été renouvelé à

aucune des audiences suivantes auxquelles M. Delon a as-

sisté; — Que l'arrêt définitif du 21 juin est donc frappé de

la nullité prononcée par le susdit article 7 de la loi du 20

avril 1810 ;
— D'après ces motifs , Casse , etc.»

3i. Ordonnance du roi, du 11 octobre 1820, sur le

mode du roulement des magistrats dans les Cours

et tribunaux. ....

Louis , etc. — TIT. I". — Des cours royales.

Art. i"^'. Dans la dernière quinzaine qui précède les

vacances, une commission composée du premier président,

des présidents de chambre , et du plus ancien conseiller de

chacune des chambres, d'après l'ordre du tableau, fixera le

roulement des conseillers dans les chambres dont la Cour .

est composée. Notre procureur-général sera appelé à la

commission pour être entendu en ses observations.

2. A ia même époque, les présidents se partageront

entre eux* le service civil et le service criminel de l'année

suivante.

3. Aucun président ou conseiller ne pourra être forcé

de rester plus d'un an dans chacune des chambres crimi-

nelles , et plus de deux ans dans chacune des chambres

civiles.

4. La répartition des conseillers sera combinée de ma-

nière que les chambres criminelles soient toujours compo-

sées, au moins pour la moitié , de conseillers qui ont déjà

fait le service dans la chambre.

5. La Chambre des vacations sera toujours tenue par le

président et les conseillers composant la chambre des

appels de police correctionnelle , et , en cas d'absence oii
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d'empôchcinent
,
par les moins anciens conseillers de la

chambre des mises en accusation , d'après l'ordre du ta-

bleau;

6. Le tableau de la réparlilion des conseillers , arrêlé

par la commission créée par l'art. i'='', sera soumis, chaque

année, à l'approbation des chambres assemblées. Si la com-

mission et l'assemblée des chambres ne peuvent s'ac-

corder , notre garde des sceaux prononcera.

TIT. II.— Des TPtiïJCJNAUx de prEx^kère instance com-

posés DE PLUS DE DEUX CHAMBRES

•

7. Dans les tribunaux de première instance composés

de plus de deux chambres , et à 1 époque fixée par l'ar-

ticle i*""^ du litre i^"^, une commission , composée du prési-

dent, des vice-présidents et du doyen, fixera le roulement

des juges dans chacune des chambres dont se compose le

tribunal : notre procureur sera appelé à la commission

pour être entendu en ses observations.

8. A la mêine époque, les vice- présidents se partage-

ront entre eux le service civil et correctionnel de Tannée

suivante.

q. Le service des vacations sera toujours fait par I.ti

troisième chambre.

10. Le tableau de la répartition des juges , arrêté par

la commission créée par l'article 7 , sera soumis , chaque

année , à l'approbation des cham!)res assemblées. Si la

connnission et l'assemblée des chambres ne peuvent s'ac-

corder, notre garde-des-sceaux prononcera.

Disposition générale.

11. Les répartitions prescrites par le présent règlement

seront exécutées pour la prochaine année judiciaire, immé-

diatement après la rentrée des Cours et tribunaux.

32. Ze magistrat cité devant la Cour de cassation, exer-

çant le pouvoir disciplinaire , ne peut awir de
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défenseur ,
quoique le ministère public requière une

suspension indéfinie. (Art. 82 du séuatus-cousullc

(lu 16 thermidor an X.
) .^^^

Qui ne connaît la fameuse affaire Madier de Montjau
,

dans laquelle un magistral a été censuré par la Cour su-

prême pour avoir refusé de révéler à la justice des noms

qu'il n'avait connus que sous la foi d'un serment!. ...

Celle affaire rappelle les horribles massacres de Nismes,

époque Lien éloignée, et qu'on doit oublier.— li sortirait de

noire plan de donner ici l'arrêt qui fut rendu sur le fond ,

et qui censura RI. Madier de Montjau, en décidant de

graves questions de droit public ; nous nous contenterons

de rapporter l'arrêt qui jugea une question de forme très

importante ; les conséquences de l'arrêl qu'on va lire
,

nous paraissent trop rigoureuses pour qu'il nous soit pos-

sible d'en approuver la doctrine.

Le 3o novembre 1820 , M. Madier de iMonjaa demanda

à la Cour de se faire assister d'un défenseur , mais ses con

clusions furent rejeiées en ces termes : — « La. Cour ,

statuant sur la requête par laquelle M. Madier de Monljau

a demandé l'autorisation d'être assisté d'un conseil pour sa

défense ;
— Et attendu que M. Madier de Montjau a étc

cité pour donner des explications sur des faits qui lui sont

personnels , et sur lesquels il peut Seul donner à la Cour

des éclaircissements qu'elle a le droit d'exiger en vcriu

de son pouvoir de discipline
; qu'il ne s'agit pas . d'ailleurs ,

d'une insirucîion faite pour un crime ou un délit , et qu'en

persistant dans un usage constamment suivi jusqu'à ce

jour, la Cour ne porte aucune atteinte au droit de légi-

time défense ;
— Déclare qu'il n'y a pas lien d'autoriser

M. Madier à se faire assister d'un conseil. >j

33. La Cour, toutes les chambres assemblées, est compé-

tente pour appliquer sitiiultanénient à deux magis-

trats , une peine quelconque de discipline, quand
i riUdlk'il'
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les farts reprochés à fini d'eux , et en raison des-

quels il est cité devant la Cour , 'viennent implicite-

ment se lier aux inculpations qu'il adresse à l'autre

parvoie de récrimination. On n'est point ici en justice

réglée, et lorsque les juges réunis en tribunal de

famille , 5e croient suffisamment éclairés , ils ne sont

point tenus de surseoir à prononcer jusqu'à ce que

le magistrat jiouvellcment inculpé ait été régulière-

ment cité en cette qualité , à comparaître devant les

chambres de la Cour réunies, (i)

34. L'avertissement spécifié en l'art. 49? de la loi du

20 avril 1810, n'entraîne avec lui aucune disposi-

tion pénale. Cependant^ quoique cet avertissement

paraisse ne devoir être donné que par le premier

président de la Cour au magistrat qui aurait manqué

à sa propre dignité , la Cour peut , si avant toute

citation devant elle , le magistrat n'a point été averti,

faire l'applicaticn de cette disposition de l'art. 49 »

et la prononcer d^ns un arrêt.

Ainsi (Iccidc par arrêt <ie la cour d'Orléans , du 20

août 1823. (Col. Delan. )

DISTRIBUTION PAR CONTRIBU-
TION.

Les biens d'un dél)iteur sont le gage commun de ses

créanciers ; si tous ne peuvent être payés , il faut que tous

consenlent à restreindre proportionnellement îeurs droits:

l'opération par laquelle les droits de chacun sont ainsi

restreints, s'appelle distribution par contribution. On ne

peut donner ce nom, ni à Vordre dans lequel les créanciers

sont rangés suivant le rang de leur hypothèque , ni à la dis-

(i) Voy- suprà , n" 21 , l'arrêt du gjauvier iSi'j.
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Iribulicn par ordre de privilèges ; dans l'un el l'autre , i<

n'y a pas contribution.

L'ordonnance de 1667 n'avaii rien prescrit pour celte

imporlanle partie de la procédure ; des règlements, des

usages, une jurisprudence incertaine ont été remplacés

par des dispositions positives. Le mode suivi au Châtelel

de Paris est celui que le Code a adopté (i).

La justice devait nécessairement intervenir dans une opé-

ration où chacun àes co-opérants perd une partie de son

dà ; cependant les frais qu'elle entraîne, n'y font recourir

qu'autant que les créanciers n'ont pu s'entendre ; la lo:

leur accorde un mois à cet effet. (Art. 656, G. P. C. )

Des motifs d'intérêt public ont voulu que tout déposi-

taire de deniers appartenants à une masse de créanciers

les consignât à une caisse désignée à cet effet ; c'est ce

qu'avait ordonné l'art. 607 , el ce qu'a déternnné , d'une

manière plus précise encore , une ordonnance royale du

3 juillet 181 6. {P^oy. J. A., \° Offres réelles et consignation.
)

Le législateur a cherché à éviter les frais autant qu'il

était possible de le faire ; aussi la procédure en matière de

distribution est peu coûteuse et peu compliquée.

Un registre tenu au greffe , à cet effet , reçoit les réqui-

sitions de distribution ; sur cette réquisition , un juge-com-

missaire est nommé. (Art. 658.)

Lorsque les délais donnés aux créanciers pour s'enten-

dre, et à l'officier pour consigner , sont expirés , la pro-

cédure commence par une sommation de produire
,
que le

poursuivant décerne , en vertu de l'ordonnance du juge ,

à tous les créanciers opposants. La partie saisie est en

même temps sommée de prendre communication des pièces,

au fur et à mesure qu'elles sont produites , et de contredire

s'il y échet ; le saisi, comme les créanciers, est intéressé

à ce qu'il ne soit admis à la contribution que de véritables

(i) Foy. M. B. S. P,
, p. 553, note 2.

Tome X.
,

17
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ayant-ilroii. Les créanciers seront appelés plus lard à faire

eux-mêmes celle rectification, mais il faut auparavaut qu'ils

aient tous prockûl ; sans celte production , il est évident

que le juge ne pourrait établir les droits de chacun : elle se

compose des titres et d'un acte contenant demande en col-

location ; par ce même acte, on doit en même temps cons-

tituer un avoué. ( Art. GSg et 65o ).

Les droits des créanciers ne sont pas tous égaux; il

existe des causes légitimes de préférence : en raalière de

contribution , ces causes ne peuvent être que des privi-

lèges ; la demande en collocalion contient celle de privi-

lège. Par exception , le propriétaire peut faire statuer pré-

liminairement sur ses droits; sa créance, pour raison de

loyers, est prélevée avant toute autre , môme avant les frais

de poursuite
,
par la raison que, nanti en quelque sorte

des objets vendus , la vente et la contribution étaient inu-

tiles pour ses intérêts ; il peut appeler les parties intéres-

sées devant le juge-commissaire, en référé, pour faire

statuer sur son privilège. Les parties intéressées sont le

saisi et les créanciers; le saisi est appelé séparément des

créanciers, parce que ses intérêts sont différents; les créan-

ciers n'ayant qu'un intérêt sont appelés dans la personne

d'un seul avoué ,
qui est le plus ancien. (Art. 66i et 662.)

Le commissaire ayant pris en communication toutes les

productions, se trouve en élat de dresser l'état de collo-

calion ; il procède à celte opération , et lorsqu'elle est

terminée , il clôt provisoirement le procès-verbal. Les

créanciers produisants et la partie saisie sont sommés

d'en prendre communication et de contredire dans la quin-

zaine ; le contredit se fait sur le procès-verbal. (An. 663. )

Il ne peut avoir d'autre but qu'une conteslalion. S'il n'en

est fait aucun dans le délai de quinzaine , le juge-commis-

saire arrête définitivement la distribution des deniers. S'il

s'élève des contestations , le commissaire renvoie les par-

ties à l'audience ; elle est poursuivie par un simple acte
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(l'avoué. (Art. 666. ) Les personnes intéressées sont mises

en cause , savoir !e créancier conleslant , celui contesté el

le saisi personnellement elles autres tréjnciers, par l'a-

voué le plus ancien. (Art. 6G7. )

Le commissaire fait son rapport à l'audience; le minis-

tère public donne ses conclusions, et le tribunal rend son

jugement. (Art. 668. )

Si le jugement est sujet à l'appel , l'appel doit être inter-

jeté dans le bref délai de dis jours de la signification à

avoué, afin que la procédure ne traîne point en longueur;

il est statué comme en matière sommaire. Les griefs sont

énoncés dans l'acte d'appel, qui ne doit intimer que les

parties qui ont dû être appelées en première instance.

Lorsqu'il n'est point formé d'appel dans les dix jours ,

ou lorsque l'arrêt a été signifié , le juge-commissaire clôt

définitivement son procès-verbal , arrête la distribution

des deniers suivant ce qui a été jugé , ordonne que le gref-

fier délivrera des mandements aux créanciers colloques.

(Art. 665—670. )

En exécution de celte ordonnance, le greffier, huit

jours après , délivre les mandements ; mais les créanciers

doivent préalablement fi/y^rmer, par-devant lui, la sincérité

de leurs créances. (Art. 671.)

Aux termes de l'art. 672 , les intérêts des sommes ad-

mises en distribution cessent du jour de la clôture du pro-

cès-verbal de distribution , s'il ne s'élève pas de contesta-

tion ; en cas de contestation, du jour de la signifii;alion du

jugement qui aura statué ; en cas d'appel
, quinzaine après

la signification du jugement sur appel.

Lorsque les deniers ont été distribués entre les produi-

sants , s'il en reste encore , leur distribution nouvelle

commence entre les non-produisanis (i).

On est dans l'usage , à Paris , lorsque des collocations

sont moindres de 5o francs, de les réunir, et de ne délivrer, à

(i) Voy.M. PiG. , t. 2, p. 191, 2j Pic, CoMM. , t. -i
,

p. àSgj et

B. S. P.
, p. 557 , note 18. '

' ''
,

î

'•'
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leiir égard, qu'un seul iriandemenl, afin d'évirer les frais (i).

En cas de négligence du poursuivant , un des créanciers-

peut demander 1^ subrogation. La demande est formée par

requête insérée au procès-verbal de contribution ; elle ne

doit pas être grossoyée • en un mot , on suit les formes

indiquées pour l'ordre (2). Il n'a été rendu sur celle ma-

tière qu'un pelit nombre d'anêls qu'on va lire ; mais il

s'est élevé parmi les auteurs une foule de questions que

nous avons dû examiner.

SOMMAIRE DES QUESTIONS.

Quand y a-t-il lieu a contribution ? — Est-il nécessaire que le débi-

teur n'ait pas de quoi payer , 1 1 .— ... Qu'il soit en de'confiture , 1 1

.

— .... Que les deniers arréte's ne suffisent pas ,11. — A-t-elIe lieu à

Te'gard des immeubles, 11...— Si le prix de la vente est suffisant, 1 1.

— ... Si les cre'anciers conviennent d'un autre emploi des deniers, 11.

— ... S'il n'existait qu'un seul cre'ancier , 11. — S'il en existait

moins de trois ,11. — ... Quand les cre'anciers s'accordent, 12. —
Dans ce cas, que doivent-ils faire, i a. — ... Si, parmi les créanciers,

il y a un mineur, 12.— ... Si le saisi ne consent pas au paiement, 12.

— ... Si la résistance vient de quelques créanciers, 12. — ... Lors-

que les deniers suffisent, 12. — ... Lorsque les deniers ne suffisent

pas ,12. — Comment se jugent les difficultés qui s'élèvent dans une

contribution devant notaire ? 12.

De la consignation.— Qui doit consigner, i3. — ... Tout dépositaire

de sommes saisies, i3. — ... Tout débiteur, i3. — ... Tout adjudi-

cataire, i3. — Tout tiers-saisi, i3. — ... Le curateur à une suc-

cession vacante, i3, 5. —'... Le notaire chargé de des recou-

vrements d'une succession séquestrée, i3,— Le tiers-saisi peut-il

retenir les frais , i3. — L'officier le peut-il , i3. — Quels frais l'ad-

judicataire d'une rente, créance ou action, peut-il retenir, i3.

—

Qui doit taxer les frais, i3. — Dans quel délai doit-ou consigner,

i/j.— Quelle peine encourt l'officier, 14.— ... Peut-il être condamne

à des dommages-intérêts, 14.— ...Peut-on le contraindre par corps, i4-

— Quels sont les effets de la consignation , 1 5. — A qui le consigna-

taire doit-il remettre les sommes déposées, i5. — La consignation

(t) Poj. m, F. L. , t. 2, p. Il 5.

(2) /^((y. MM. PiG. , t. 2
, p. 199 j Carr. , t. 2

, p. 4i8, n° 2i6g,

B. S. P.
, p. 556, note i5 , ri» i ; F L. , t. 2, p. 116.
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libcie-t-elle le consignaut, i5. — Pour qui péril ia chose iconsi-

giiee, i5. ^
A QUI APPiRTlEIVT LA POURSUltE , ET DEVANT QUEL TRIBUNAL SE POUR"

SUIT LA DisTRiBLTioiv? — La poursuilc ne peut élre faile que par uu

seul, 16.—Le saisi peut-il poursuivre , 16.— ... Ç«(Vi?s'ilse prëseule

plusieurs requérants, 1 6.— . . . S'ils se préseoleut eu même temps, 1 6.

— ... Quels sont ceux qui se préseutcnt eu même temps, 16. —
Quels doivent être préfères, 16.— Quel tribunal doit connaître de la

distribution, 3. — ... Lorsque plusieurs saisies-arrêts ont été exercées

contre le même débiteur, par les mêmes créanciers, devant des tri-

bunaux différents , 3. — ... Si les deniers proviennent d'une saisie-

arrêt, 3. — ... S'ils proviennent d'une vente, 3. — ... Si le débiteur

fait faillite pendant l'instance de coutribuliou, 3.

Comment se poursuit la contribution. — Après quels délais peut-elle

être poursuivie, i4-— Ces délais sont-ils obligatoires, i^. — Que

doit contenir l'acte de réquisition , 17. — Le requérant doit-il justi-

fier d'avoir tenté la distribution amiable, 17. — La réquisition doit-

elle être datée et signée, 17. — Peut-on, pendant les vacations,

requérir la distribution, 17 — ...Nommer un commissaire, 17.

— ... Procéder à la distribution, 17.— Comment les créanciers sont-

ils sommés de produire, 18. — ... Le poursuivant doit-il être autorisé

à fiiire la sommation, 18.— ... Doit-il annexer à la requête l'extrait des

opposants, 18.— ... Doit-il en même temps déposer ses titres ,18. —
Gomment s'ouvre le procès-verbal, 1 8.—L'état des opposants doit-ily

être annexé, 18.—Gomment se signifie la sommation de produire, 18.

—A qui doit-on signifier , 18. — ... Lorsqu'il survient de nouvelles

sommes , 18. — Le saisi' doit-il être sommé deux fois, 18. — Com-

ment se fait l'acte de produit, 19. — ... Doit-il être signé de l'avoué,

19. — ... Doit-il être signifié , 19. — ... Où doit-il se faire , 19.

— ... Que doit-il contenir , 19. — La réquisition du poursuivant

équivaut-elle à la demande en collocation? 19. — ... Est-il dispensé

de produire, 19. — Le créancier, qui n'a pas produit dans le délai

d'un mois , est-il forclos
, 4 ^^- — ••• Encore que les deniers aient

augmenté depuis la sommation
, 4- — Peut-il produire dans la quin-

zaine donnée pour contredire, 4 ^«. — La forclusion est-elle acquise

de plein droit, 4 ^'*. — De quel jour commence à courir le délai d'un

mois, 4 ^<*- — Le délai doit-il être augmenté si le débiteur n'a pas

d'avoué
, 4 ^« ?

Gomment se dresse l'état de collocation ?— Le juge peut-il y jwo-

çéder d'office, 2ii — Que doit contenir le prucès-verbui, ai . -<- Que
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doit contenir l'ctat de distribution, ai. — Qui doit être colloque, 22.

— Les opposants postc'rieurs à la consignation peuvent-lis l'être
, g.

— Le juge peut-il rejeter une demande qui lui paraît mal fonde'e, 22.

— Comment sont distribues les deniers, 22, — Les privilèges sont-ils

les seules causes de préférence, 22. — Les créanciers opposants

avant la consignation , doivent-ils être prefe're's aux créanciers poste-

rieurs, 22. — ... Si les antc'rieurs sont cre'anciers du successeur, et

les postérieurs créanciers du défunt, 22. — Le créancier poursuivant

doit-il être préfère aux autres opposants , i . — Comment fait-on

slatuer sur le privilc'ge , 23. — ... Doit-il être demande', 23. — Le

cre'ancier privile'gie' qui aurait produit dans le délai peut-U réclamer

postérieurement le privilège
,

par acte séparé , 23. — Le pro-

priétaire doit-il produire dans le mois, 23. — Comment est indiqué

le jour où les parties comparaissent devant le commissaire , 23. —
Comment se fait la sommation prescrite par l'art. 661 , 23. — Le

commissaire peut-il slatuer par défaut, 23. — Le propriétaire peut-il

seul faire statuer préliminairement sur son privilège , 23. — Quand

peut-il y être statué, 23.—Le juge peul-il statuer sur les dépens, 23.

— Le jugement est-il susceptible d'opposition... , d'appel , aj. — Le

juge doit-il renvoyer à l'audience , 23. — L'ordonnance est-elle pro-

visoire, 23. — Le privilège du propriétaire doit-il primer les fi-ais de

justice , 8.

Comment s'élèvent et se jugent les contestations? — A qui et

comment doit être dénoncée la clôture du procès-verbal, 24. — Quel

est le poursuivant qui doit dénoHcer ,24. — Doit-elle être dénoncée

à tous les créanciers , 24 • — ... A tous les avoués individuellement

,

24. — Le procès-verbal doit-il être levé et signifié, 24. — Quel est

l'effet du silence des créanciers , 25. — ... De la partie saisie, 2S. —
Comment se fait la contestation, 25. — Que peut opposer le saisi, 25.

—Le créancier à terme ou conditionnel peat-il être contesté, 25. —
Le sai?i peut-il contester un privilège , 25. — Quels moyens peuvent

opposer les créanciers , 25. •"— Sur quoi portent les Vlifficultés , 25.

— Le créancier est-il recevablê a contester, après la quinzaine, encore

qu'il ait fait un dire ," '^. -=^ La forclusion prononcée par l'art. 664

a-t-elle lieu de plein droit, 6.^=- Qui peut être mis en cause, 26. —
Quel est l'avoué le plus ancien , 26. — Un opposant peut-il contester

individuellement, 26. — L'avoué du poursuivant peut-il être ap-

pelé , 2G. — Qu'entend-on ])ar ces mots de l'art. 667 : le poursui-

vant ne sera pas appelé, 26.—Est-il des cas où l'on doive appeler un

aiUre que l'avoue le plus ancien , 2fi — Cf mmcnt doit ct^e appelée
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la parlic qui n'a pas cUavoué, 26. — Le débiteur qui n'a pas d'avoué

cesse-t-il d'être partie, 26. — Dans quel délai les parties sont-elles

appelées, 26. — Si au jour indiqué le rapport est renvoyé à un autre

jour, faut-il ini nouvel à venir, 2^. — Faut-il signifier copie du

procès-verbal contesté ,27. — Doit-on y répondre par écrit ,27. —
Le jugement est-il toujours contradictoire, 27. —Les parties peu-

vent-elles plaider avant le rapport, 37. — ... Après le rapport, 27.

— Doit-il être statué sur le tout par un seul jugement, 27. — Com-

ment se poursuit l'appel de ce jugement, 28.— Quand est-il recevable,

28. — Le délai de dix jours peut-il être augmenté , 28. — De quelle

époque courent les dix jours, 28. — Où doit se signifier l'acte d'ap-

pel , 28. — Qui doit être intimé , 28. — Le défaut d'énonciation des

griefs emporterait-il nullité, 28. — Doit-on signifier seulement des

conclusions motivées, 28. — L'appelant doit-il y répondre, 28. —
Où se fait la signification de l'arrêt, 28. — Comment sont réglés les

frais ,29. — Qui supporte les dépens en première instance , 29. — ...

En appel, 29. — L'art. 770 est-il applicable à la contribution? 2g.

De la CLOTURE DE LA DISTRIBUTION ET DE SES SUITES. Lc jUge pCUt-il

arrêter partiellement la distribution , 3o. — Doit-il en tous cas at-

tendre l'expiration de la quinzaine , 3o. — Le dépositaire pourrait-il

être contraint à payer en vertu d'une distribution partielle , 3o, —
En quoi consiste la clôture du procès-verbal , 3 1 . — Doit-on justifier

qu'il n'existe plus de contestation , 3i. — Que doit faire le juge en

fermant son procès-verbal, 3i —Lorsque le procès-verbal est clos,

les créanciers antérieurement opposants qui n'ont pas connu l'ou-

verture du procès-verbal peuvent-ils requérir une nouvelle distribu-

tion, ou réclamer des dommages-intérêts contre le poursuivant, 10.

— Peut-on former opposition après la clôture du procès-verbal, 2.

— Comment se fait l'affirmation des créances, 32. — ... Doit-elle

être faite par serment, 32. — ... En personne ou par mandataire, Sa,

— Comment les mandements sont-ils payés, 33.

De la seconde distribution. — Quels sont les droits d'un créancier

qui n'a pas formé opposition , 20. — Comment [>rocèdc-t-on à la

seconde distribution, 20.

Questions étrangères a l'article. — Le propriétaire ne peut récla-

mer une collocation privilégié sur les immeubles en vertu d'un juge-

ment qui le subroge au privilège des frais de justice , lorsque, d'ail-

leurs des deniers ont été acquittés sur le produit de la vente du mo-

bilier, 8 bis.—Lafemme du saisi qui prétend exercer son hypothèque

légale n'est pas reprcscnlcc par les syndics des créanciers, de tellu
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sorte qu'elle ne puisse former tierce-opposition h un jujjement dans

lequel ils ont figure, 8 ter.

Autorités. — Auteurs qui ont parlé de la distribution par contribu-

tion, 34-

1 . Le cj'éancier poursuivant ne doit point être préféré

aux autres créanciers opposants , dans la distribu-

tion des deniers provenant de la vente sur saisie

exécution. ( Ai"t. Sgo, 609, 656 , 662 , C. P. C.
) (1)

La dame de Montmorency lit procéder, en vertu de

jugements, à lavente dumobilier de la demoiselleValckiers.

La maison Danoot, forma opposition au prix de ia vente,

s'élevant à 23,790 fr. 47 cent. Mais la dame de Montmo-

rency la soutint non recevable , attendu que les répétitions

qu'elle avait à exercer absorbaient celte somme, et que

sa qualité de créancière poursuivante lui donnait un droit

de préférence sur tous les autres créanciers.

Cette exception fut accueillie par le tribunal civil de

Bruxelles, sur le motiî' que
,
pour acquérir un droit de pré-

férence, il ne suffit pas de faire de simples commande-

ments , mais que . pour aooir droit d^affectation , ilfaut saisir

et inventorier.

Le II décembre 1806, arrêt de la Cour d'appel de

Bruxelles, qui infirme en ces termes le jugement de pre-

mière instance : — a La Cour , attendu que le législateur,

dans la confection des lois nouvelles , employant les ter-

mes des lois anciennes, est censé vouloir donner à ces

termes la même signification qu'ils avaient antérieurement;

partant
,
que le § 2 de l'article 2103 du Code , dans ces

mots, le gage dont le créancier est saisi, doit avoir le même

sens que l'article i8i de la Coutume de Paris, qui portait:

contribution ri a lieu sur le gage duquel on est saisi; que, d'a-

près les commentaires sur cet article de la Coutume , il

est nécessaire que le créancier se trouve saisi du gage ,

(1) M. CoMMAiLLEs, t. 2, p. 23o , dit Ic Contraire j mais ce système

est repoussé par MM, D. C.
, p. '(17, ei Cark., t. 2, p. 4î)5, note i

,

et 5o3 , note 1

.
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c'est-à-dire qu'il en ait une possession réelle et actuelle

,

et non une possession civile, feinte , simulée, précaire ;

«(u'il paraît d'autant plus établi que le législateur n'a point

voulu continuer le privilège que
,
précédemment, la saisie

judiciaire donnait au créancier sur les meubles dont la

justice était saisie
; que, tandis que le titre des privilèges

est, en grande partie , calqué sur le litre des privilèges et

et le titre 8 des arrêts et exécutions de la Coutume de Pa-

ris , l'art. 178 de ladite Coutume portant : premier saisis-

sant cJiose molilière sera préféré, se trouve omis dans le

Code actuel; rejetant la fin de non-recevoir proposée par

l'intimée; — Met l'appellation et ce dont est appel au

néant. » •

2. Une fois le procès-verbal de contribution clos , la

distrihiuion des dejiiers arrêtée entre tous les créan-

ciers saisissants et opposants , et après les mande-

ments délivrés , aucun autre créancier ri'est plus

recevable à Jormer opposition sur les deniers dé-

posés.

Tel est le texte d'un arrêt de la Cour de Paris du 1"

juin 1807 ; une contribution avait eu lieu , les bordereaux

étaient délivrés, les sommes à toucher consignées, lors-

qu'une opposition fut formée par l'agent judiciaire du tré-

sor. On conçoit très bien le motif qui a fait rejeter une

telle opposition. 11 est à remarquer que cette contestation

avait été précédée d'une autre, dans laquelle la régie de

l'enregistrement avait été déboulée, en première instance,

d'une opposition semblable
,
par le motif qu'elle avait été

précédemment sommée de produire et ne Vavait pas fait

dans le mois mais celle contestation n'avait pas élé sou-

mise à la Cour d'appel. Cette circonstance a induit en er-

reur plusieurs auteurs, qui, d'après l'énoncé donné par l'ar-

rêlisle, ont fait jugera l'arrêl de Paris ia dernière question,

qui cependan( tic lui a point élé souîuise. (\ oy. infrà, n''9).

3. Lorsque plusieurs saisies-arrêts exercées contre le
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même débiteur, par les mêmes créanciers, ont donné

lieu à des demandes en distribution de deniers de-

Sfant deux tribunaux différents, c est au tribunal,

premier saisi, que la distribution doit être attribuée.

Jugé en ce sens par la section civile de la Cour de cas-

sation, le 23 août 1809 , entre les créanciers Duchalenet.

Les motifs de l'arrêt
,
quoique fort courts, en font suffi-

samment connaître l'espèce; ils sont ainsi conçus : — « La

Cour, attendu que le sieur Duchalenet et le sieur Lâche-

rai sont domiciliés à Paris , et que la contribution des de-

niers saisis avait été introduite devant le tribunal de la

Seine, antérieurement à celle provoquée par le sieur Lâ-

cherai , devant celui de Riberac ; sans s'arrêter ni avoir

égard à l'ordonnance du juge de Riberac , laquelle sera

déclarée comme nulle et non avenue , renvoie les parties

devant le tribunal de la Seine
,
pour être procédé à la con-

tribution , conformément à la loi. »

Observations.

Quel est le tribunal qui doit connaître de la distri-

bution ?

Si les deniers proviennent d'une saisie-arrêl , la distri-

bution appartient au tribunal qui l'a déclarée valable : s'ils

proviennent d'une vente , ce n'est pas aa tribunal qui a

ordonné celle vente, ou rendu le jugement en vertu duquel

elle est exécutée , mais bien à celui du lieu où elle s'effec-

tue. C'est ce qu'enseignent MM. B. S. P., p. ôSy, note i5,

n° 3 ; Carr. , t. 2 , p. 499; F. L,, t. 2
, p. ii3; Haut,

p. 357 ; et Lep.
, p. 4.26 , septième question. Ces mêmes

auteisrs, à l'exception des deux derniers, citent et approu-

vent farrêt ci-dessus rapporté.

Par arrêt de la Cour de Paris , du 5 juin 1823 ( J. A.

t. 25
, p. S90) , il a été jugé que la faillite du débiteur,

survenue pendant une instance en distribution par contri-

bution, dans laquelle des forclusions ont été déjà pronon-

cées , n'empcche p'îs le tribunal civil de rester saisi de
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l'instance, et qu'elle ne doit pas être renvoyée devant le

tribunal de commerce.

4. En niatùre de contribution , le délai Jixé pour la

production des titres est fatal à l'égard des non op-

posants , encore que les deniers aient augmenté de-

puis la sommation [i)

,

Je pense que cette question ne peut sç présenter que

dans des circonstances particulières
;
qu'en thèse générale,

les créanciers n'étant connus que par leur opposition , la

sommation de produire ne doit être faite, qu'à ceux qui ont

rempli cette mesure conservatoire.

La difficulté reste entière pour le cas où il s'agit de

créanciers opposants. Sont-ils forclos par la seule expira-

tion du délai ? La négative paraît résulter du rapproche-

ment des art. 660 et 664 <^u Code de procédure. Telle était

d'ailleurs, dans l'espèce suivante, l'opinion du tribunal de

première instance
,
qui n'avait pas aperçu dans la cause,

la circonstance particulière qui a déterminé l'opinion de

la Cour d'appel.

En définitive , le créancier non opposant ne saurait re-

tarder la distribution
,
puisqu'il ne s'était pas mis en me-

sure pour y figurer ; et si on l'a fait participer aux avantages

des autres créanciers, en le sonrimant de produire ses ti-

tres, il doit encourir du moins une déchéance irrévocable,

en ne déférant pas à cette sommation. Du reste, la cir-

constance que les deniers à distribuer ont été augmentés

depuis ,
paraît ici tout-à- fait indifférente. ( CoFF. )

Dans le mois d'août, 1808 , les sieurs Lefrançois père

et fils s'étant fait autoriser à poursuivre la distribution

des deniers provenant de la vente des biens de la faillite

(i) f^oy. M. Carr., t. 2 p. 5oo, note i^e et n" 21^45 où cet auteur

fait observer avec raison que l'augmentation des deniers est tont-à-fait

indiffc'rente. Foy. aussi M. B. S. P., j). 779, note 49) A , et infrà,

u" 7 , l'arrêt du 17 juin 181 3.
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ilu sieur LcuLa , sonimcrcnl tous les crëanciers désignés au

bilan , de produire leurs litres entre les mains du juge-

commissaire , dans Je délai de la loi.

Au nombre de ces créanciers , se trouvait la veuve Per-

dreau
,
qui n'avait fait aucune opposition pour la conser-

vation de ses droits. Postérieurement à la sommation ,

les deniers à distribuer furent augmentés par la vente de

quelques autres objets. Cependant le juge - commissaire

clôtura son procès-verbal le 17 juillet 1809 ' déclarant que

îes créanciers qui n'auraient pas produit, parmi lesquels se

trouvait la veuve Perdreau, ne pouvaient être utilement em-

ployés dans !a distribution. Ce ne fut que le i5 décembre

1809 ,
que la veuve Perdreau fit sa production au greffe.

Les parties ayant été renvoyées à l'audience, pour être

statué sur les fins de non-recevoir, opposées par les autres

créanciers à la production tardive de la veuve Perdreau ,

il intervint , le 1 1 avril 1 8 1 1 , au tribunal de Sens, un juge-

ment qui déclara valable la producîion de la veuve Per-

dreau , — K Considérant que si , aux termes de l'art. 660,

du Code de procédure , les créanciers doivent, dans le

mois de la sommation à eux faite
,
produire leurs titres es

mains du juge-commissaire , à peine de forclusion , celle

peine n'étant pas formellement prononcée , comme par

l'arl. 664, ne peut être acquise , que lorsque la forclusion

a été déclarée par un jugemenl. »

Appel de la part des sieurs Lefrançois père et fils , et le

^7 juin 181 1 , arrêt de la Cour de Paris, ainsi conçu :
—

« La Cour, attendu que , suivant la disposition de l'arl.

GSg , C. P. C, différente de ce qui est observé en matière

de faillite , d'après le Code de commerce , les créanciers ,

dans le délai prescrit , doivent être sommés de produire
,

et que, régulièrement , la sonnnalion doit être réitérée,

lorsqu'aux premières sommes sur lesquelles la conlribu-

<ion devait porter , on en ajoute une nouvelle ,
dont il n'a-

vait pas d'abord clé question ; que ce n'est qu'après cette
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sommation et en vcrlu d'icelle, que les créanciers peuvent

encourir ]a peine de forclusion portée par l'art. 660 ; mais

que celle règle ne concerne , suivant le même art, 660, que

les créanciers qui sont opposants, soit entre les mains du

saisissant , soit en celles de rofficier qui a procédé à l,i

vente , et que , dans l'espèce , la veuve Perdreau n'est

point de ce nombre , a mis et met l'appellation et ce dont

est appel au néant. »

5 bis. Le créancier qui n'a pas produit ses titres dans le

délai d'un mois ^ est forclos.

Dans une distribution , Jérôme avait fait un dire con-

tenant demande en coHocation , mais il ne produisit ses

titres qu'après la clôture du règlement provisoire, auquel

il ne se trouva pas compris , et dont il demanda la réfor-

mation. — Un jugement le déclara non recevable ; sur

l'appel, et le i3 août 181 1, arrêt de la Cour de Paris,

ainsi conçu ; — « La Cour, vu l'art. 660, C. P. C. , a

mis et met l'appellation au néant. »

Observations.

M. D. C, p. 4.32 , dit que les créanciers peuvent pro-

duire dans la quinzaine donnée pour contredire ; mais

l'art. 660 nous paraît contraire à cette décision ; voyez.

infrli , n"* 6 et 7 , les arrels des 3i maiet 17 juin i8i3.

Ici se présente naturellement la question de savoir, si la

forclusion est acquise par la seule expiration du mois dont

parle l'art. 660 ; le créancier qui n'a pas produit dans ce

délai pourrait - il encore produire si le juge n'avait pas

clos son procès-verbal ?

M. CoFFiNiÈRES , dans ses observations sur l'arrêt du 0,7

juin 1811 , le tribunal de Paris, qui avait rendu le juge-

ment annulé par cet arrêt , M. Delap. ,1. 2
, p. 241 , et

la Cour de Paris elle-même, dans un arrêt du 11 décem-

bre 1822 ( J. A. , t. 4-, p- 364 )> pensent que la forclusion

doit être prononcée; ils s'appuient sur la différence d'ex-
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pressions dont se servent les art. 660 et 664 , ce dernier

disant que la forclusion aura lieu sans jugement^ ce que ne

dit pas le premier ; rnais les déchéances ne sont pas com-

minatoires ( art. 102g , C. P. C. ) , et l'art 660 est formel.

Tel est aussi l'avis de MM. Garr., t. 2
, p. ^99 , n*^ 2178 ;

Thom. Desm.
, p 242: F. L. , t. 2

, p. ii3; et Pig. , t. 2,

p. 190, IV. , voyez M. B. S. P. , p. SSy , note 18 et 779 ,

49 »
«•

Ce n'est qu'à partir de la dernière sommation que com-

mence à courir, pour tous les créanciers, le délai d'un

mois ; c'est ce qui a été jugé par arrêt du 2 février 1827

( J. A., t. 33, p. i65 )j c'est aussi l'avis de M. Pig. Comm.,

t. 2, p. 248.

Nous pensons avec M. Lep.
, p. ^25

,
que si le débiteur

n'avait pas d'avoué constitué , lors de la sommation qui

lui serait faite par exploit , le délai de prendre communi-

cation serait augmenté à raison de Téloignement de son

domicile ; autrement il pourrait être victime d'une circons-

tance indépendante de sa volonté et dont la mauvaise foi

profiterait.

5. La disposition de l'art. 65 7 , C. P. C. , relative à la

consignation des deniers , et au délai pour la faire,

n'est pas applicable au commissaire-priseur gui, à

la 7'éqiiisition du curateur à une succession vacante

,

a vendu des effets dépendants de cette succession (1).

C'est ce qui a été jugé le 3o novembre 181 2
,
par la

Cour de Rennes , en ces termes : — a La Cour , con-

sidérant que, par aucune loi, il n'est ordonné , en pareil

cas
,
que le commissaire-priseur qui a procédé à la vente

de meubles dépendants d'une succession vacante, se des-

saisira des deniers, ouïes versera dans une caisse publique

à peine d'en payer personnellement les intérêts, dans un

(i) Il eu serait autrement depuis l'ordonnance du 3 juillet 1816.

Voy. M. Carr. , t. 2
, p. 497 > note 2 , et infrà , no 22.
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délai déterminé depuis la vente ; que l'art. 667, C. P. C.»

qu'on a invoqué, est propre el limité au cas des ventes sur

saisies mobilières, et qu'en outre , en imposante l'officier

qui aura procédé à ces ventes, l''obligalion de consigner,

un mois et huit jours après leur confection, n'établit pas

la peine des intérêts, faute de se conformer à cette obli-

gation ;
— Considérant qu'Alexandre ne paraît avoir été

constitué légalement en demeure
, que par la demande qui

lui fut signifiée à son domicile , le 25 février 1809, el qu'il

est juste, de cette époque seulement , de l'assujettir aux

intérêts ;
— Faisant droit , dit qu'il a été mal jugé

,

en ce que ledit Alexandre aurait été condamné aux inté-

rêts , de ce quil se trouvera devoir
,
pour le produit de la

vente dont il s'agit, à compter de la huitaine, après ladite

vente terminée ;
— Emendant, condamne ledit Alexandre

aux intérêts, depuis seulement le aS avril i8og, jour de la

demande judiciaire qui en a été faite, sauf à celui-ci à

imputer proportionellemeni, sur le cours et la totalité des-

dits intérêts, le versementfaitle 16 mai, même année, delà-

dite somme de 1,917 fr., 78 c, à la caisse d'amortissement

de Paris ;
— Au surplus, ordonne que les jugements en-

trepris auront leur exécution, etc. »

6. La forclusion prononcée par l'art. 664 , C. P, C,
n'a pas lieu de plein droit (1).

C'est ce qu'a décidé la Cour de Kennes
,
par arrêt du 3i

maii8i3, ainsi conçu : — « La Cour, considérant que

la forclusion dont parle l'article 664 n'est pas péremp-
toire el absolue, tant que le procès-verbal de distribution

n'a pas été définitivement et irrévocablement clos, sauf

aux créanciers en relard de produire , à le faire à leurs

frais , suivant l'article 767, au titre de l'ordre.»

(i) Cette dc'cision est critiquée par M. Carr., t. 2, p. 5o4, n" 2180-

Voy. suprà , n° ^ bis , Tarrêt du i3 août 181 1 , infrà ,
0° 7, rairêl

du 17 juin i8i3.j
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7. En matière de contribution, un créancier n^est pas

recevable , après la quinzaine de La sommation , à

contester une collocation , encore qu'il ait fait un

dire sur le procès-'verbal.

Le sieur Sergent , créancier produisant dans une dis-

tribution, "avait fait un dire sur le procès -verbal ; la quin-

zaine expirée, il contesta la collocation du sieur Desliards.

Mais, le 17 juin i8i3, arrêt de la Cour de Paris, ainsi

conçu : — « La Cour , attendu qu'aux termes de l'article

664, C. P. C, Sergent devait fournir tous ses contredits

dans le délai de quinzaine , à peine de forclusion, el que

dans ce délai il n'avait élevé aucune contestation contre

Desliards; — Met l'appellation, el ce dont est appel au

néant; émendant, et faisant droit au principal, sans s'ar-

rêter à la demande formée par Sergent contre Desliards,

dans laquelle il est déclaré non-recevable; —'Ordonne

que le règlement provisoire sera maintenu, en ce qui con-

cerne D esliards»

Nota. M. Delap., t. 2, p, 24.1 ,
pense que si après la

quinzaine expirée , le commissaire n'avait pas encore clos

son procès-verbal", il pourrait recevoir les contredits qui

surviendraient, par la raison que le délai n'est établi que

pour fixer un terme au-delà duquel on ne soit plus obligé

d'attendre les parties négligentes ; mais qu'elles peuvent

faire valoir leurs droits, tant que le procès- verbal est

ouvert. Nous ne partageons pas cette opinion. Selon nous,

la forclusion est acquise^aux autres créanciers, par la seule

échéance de la quinzaine, et l'on^Jne peut plus les priver

de ce bénéfice; c'est ce qui résulte;du texte de l'article

664, où l'on dit que faute de. .., dans le délai, ils demeu-

reront, forclos,|.sans nouvelle sommaiionni jugement. Voy.

supràj n"' 4et 6,jles arrêts des 27 juin 181 1, et 3i mai i8i3.

8. LorsquHl s'agit de la distribution du prix des meu-

bles garnissant une maison , le privilège du proprié-
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taire y doit-il primer celui des frais de justice? (Art.

2101 et 2102, C. C.)(i).

8 bis. Le propriétaire ne peut réclamer une collocation

privilégiée sur les immeubles , en verlu d'un juge-

ment qui le subroge au privilège des frais de justice,

lorsque , d'ailleurs , ces derniers ont été acquittés sur

le produit de la vente du mobilier.

8 ter. Lafemme dufailli ,
qui prétend exercer son hy-

pothèque It'gale , n'est pas représentée par les syndics

des créanciers , de telle sorte, quelle ne puisse for-

mer tierce-opposition à un jugement dans lequel ils

ontfigure. (Art. 4/4, C. P. C.)

PfiEMiÈnE ESPÈCE- (Résolullon négative sur la pre-

Uiière question ). Il fut procédé, dtvant le tribunal civil tîe

Limoges, à la <listril>ulion , par conlriLution , du prix des

objets mobiliers garnissant une inanaracture exploitée par

par le sieur C . . •
. , tombé en faillite.

Un jugement du 27 août 181 1, rendu coniradictoire-

ment avec les syndics, colloqua , en premier ordre, les

frais de justice sur les sommes à distribuer : mais, par une

disposition additionnelle du même jugement , le proprié-

taire de la manufacture fut subrogé, relativement aux loyers

qui lui étaient dus, au piivilége des frais de justice
,
pour

l'exercer sur le prix des immeubles. — La contribution

mobilière eut lieu, et les frais de justice furent entière-

ment acquittés ; mais, comme ils absorbèrent la totalité

des fonds à uisiribuer , le propriétaire crut devoir se pré-

senter dans l'ordre ouvert sur le prix des immeubles, pour

requérir une collocation privilégiée, même avant l'hypo-

(i) Voy. J. A , t. g , p. 248 , V» Dépens , n" 94 , et MM. F. L.
,

t. 3
, p. 1 14 5

1'^ colonne
, § ï , n" 4 , ^t' 2* coloane, no i ^ et Delap.,

t. 2
, p. 238. Cette question seulement a ele' rdsolue par liis deux arrêts.

Le premier ju;;e les deux autres. . ^/^ «jj- ,, j. ,;,;

To:iE X. .18' '
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ihèque légale de la feninie du failli. — Celle-ci se rendit

^lors tierce opposante au jugement du 27 août 181 1 , sur

lequel le propriéiaire fondait ses prélenlions; et comme
la l'éformation de ce jugement ne pouvalî. paraître incer-

taine, on se Lorna à lui opposer une fin de non-recevoir,

rcsuhanic de ce que , en sa qualité de créancière , elle avait

étércprésenîée par les syndics de la faillite , dans le juge-

ment quelle prétendait faire réformer. — Ce système fut

accueilli par le tribunal de première instance de Limoges,

(jui
,
par un nouveau jugement, du 26 mai 181 2, déclara la

iierce-opposition non recevable, et alloua le privilège ré-

clamé sur les immeubles.

Appel de la part de la dame C. . . . ., et le i5 juin i8i3,

arrêt de la Cour de Limoges, ainsi conçu : — « L\ Cour,

considérant, sur la question de tierce opposition
,
qu'aux

ter:nes de l'article 47^1 C P. C. , une partie peut former

tierce-opposition au jugement qui préjudicie k ses droits,

et lors duquel , ni elle , ni ceux qu'elle représente, n'ont

été appelés ;— Considérant que la dame C n'a été

partie ni appelée lors du jugement du 27 août; que ce ju-

gement n'a été rendu avec personne qu'elle représente;

que les premiers jjges ont erré lorsqu'ils ont posé en fait,

qu elle tient son droit de son mari
;
que de cette erreur de

fait, ils ont tiré la conséquence que C..... ayant été

représenté par les syndics de la faillite , le jugement a

force de chose jugée pour elle , et vis-à-vis d'elle ;
— Con-

sidérant que , loin de tenir son droit de son mari, la dame

C le lient de son contrat de mariage , et de l'article

2121 G. C; que, sous tous ces rapports, sa tierce-oppo-

siiion doit Être accueillie; — Considérant, au fond et prin-

cipal^ que le propriétaire de la fabrique de porcelaine

exploitée par C , à litre de ballliste, avait , en cette

qualité , aux termes de l'article 2102, C. C. , un privilège

spécial sur les meubles garnissant la fabrique; — Consi-

d(*rant que ce privilège, quelque favorable qu'il puisse âlre,
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ne peut primer les privilèges e'noncés en l'arficle 2101 du

nit5ine Code ; que les privilèges dont est question en ce

dernier article sonl de première classe
;

qu'ils grèvent

lagénéralité des meubles et des immeubles sans exc^/lion ;

— Considérant que les créanciers aux droits desquels pré-

tend être le propriétaire de la fabrique sont
,
poir la ma-

jeure partie , des créanciers privilégiés de là nature de

ceux exprimés en l'article 2 ici ; que conséquemment ils

étaient fondes à réclamer le montant de leurs créances

suï' le produit de la vente des meubles , et de préférence au

propriétaire de la fabrique, qui n'avait un privilège que

du second ordre; — Considérant que les seuls privilèges

énoncés en l'article -2101 sont de nature à grever les meu-

bles et immeubles, aux termes des articles 210^, et2io5;

que le privilège du propriétaire de la fabrique n'est pas

de cetie nature , puisqu'il ne se trouve pas dans cet arti-

cle, mais bien dans l'article 2102; — Considérant qu'il ne

peut non plus se présenter à Tordre de la distribution du

prix des immeubles aux lieu et place des créanciers

qui ont été payés sur le prix des meubles, par la raison

que ces créanciers avaient droit d'être payés par préfé-

rence à lui ; qu'ils ont, à la vérité, diminué son gage, mais

qu'ils y avaient droit par la force de la loi ; — Reçoit l'ap-

pel de la dame C , ainsi que sa tierce opposition en-

vers le jugement du 27 août i8ii ; dit avoir été mal jugé,

en subrogeant le propriétaire de la fabrique et R
sou cessionnaire , aux créanciers privilégiés pour frais de

justice, et autres énoncés audit jugement, en ce que les-

dils créanciers venaient de leur chef utilement, et par pré-

férence au propriétaire de la fabrique, sur les deniers pro-

venants de la vente des meubles. ,. . En ce qui touche

l appel du jugement du 26 mai 1812, dit avoir été mal jugé ;

et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire , dé-

clare l'intimé non rccevable et mal fondé sur sa demande

en collocalion, etc. »

Deuxième espècr. — ( Résolution affumcdivc. ). — 11
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s'agissait de distribuer, entre les divers créanciers du sieur

Nalhier, les sommes provenantes de la venîe de son mo-

bilier après décès.

Ces sommes étant insufrisantes même pour remplir les

divers créanciers privilégiés , une contestation s'éleva

entre le sieur Cartier
, principal locataire de la maison

occupée par le défunt, et le sieur Prague^ greffier du

juge de paix, qui avait apposé les scellés et procédé à l'in-

ventaire.

Ce dernier était d'autant plus intéressé à faire prévaloir

son privilège sur celui du propriétaire ou principal loca-

taire ,
que le produit de la vente étant même insuffisant

pour acquitter les loyers échus, il n'avait rien à espérer

pour le montant de ses frais , vacations et honoraires, dans

le cas où Ion n'aitribuerait pas la préférence à son pri-

vilège.

Un jugement du tribunal de première instance de la

Seine , sous la date du 8 octobre i8i3, accorda la priorité

au privilège du propriétaire, par les motifs suivants :

« Le tribunal, attendu que les art. aïoi et 2102 éta-

blissent deux sortes de privilèges, les uns qui affectent la

généralité des biens du débiteur, sauf les exceptions ; les

auires qui affectent des objets particuliers, notamment les

récoltes , les meubles garnissant les lieux , et le gage doni

le créancier est nanti
;
que ces privilèges sont indépen-

dants les uns des autres , et s'exercent concurremment sur

les objets qu ils frappent respectivement; que vouloir faire

prévaloi-r les privilèges généraux sur les privilèges particu-

liers ^ ce serait anéantir ces derniers, et détruire la dispo-

sition de la loi qui les établit
;
que les privilèges établis par

l'art. 2102 sont y pour la majorité , fondés sur le droit de

gage et de nantissement; que le propriétaire est réellement

nanti du mobilier qui garnit les lieux et qui font son gage j

que l'on n'a jamais prétendu que des frais funéraires el gages

de domestiques fussent préférés au privilège particulier du

propriciaire; qu'enfin les frais de scqllé et d'inventaire ne
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sont point fails dans rinlérCl «Ju profriélairt; , cl qu'il ne

«loit pas en souffrir la préférence -, le tribunal , sans avoir

égard à la demande de Prague, ordonne qu'Olivier (le com-

mjssaire-priseur ) videra ses mains en celles de Cartier, des

sommes provenantes de la vente faite après le décès du sieur

Nathier , en déduction et jusqu'à concurrence des loyers

qui lui sont dus, à la déduction des frais de vente, et de ceux

faits poury parvenir, à quoi faire et pay^er, sera ledit M*- Olir.

vier contraint
;
quoi faisant déchargé; condamne Prague

aux dépens. »

Sur l'appL'l du sieur Prague , la Cour de Paris a rendu

un arrêt ainsi conçu , le 24 novembre i8i4 :— «La CoijR^'

sur les conciusious conformes de M. JouLert , avocat-gé-

néral , adoptant les motifs des premiers juges , met l'ap-

peilatioa au néant; ordonne que ce dont est appel pro-

duira son plein et entier effet, et condamne l'appelariteti

l'amende et aux dépens. »

g. Tant que la distribution des deniers saisis-arrelés

n'est pas faite , de nouveaux créanciers peuvent

former une nouvelle saisie et participer à la distri-

bution (1).

Après saisies-arrcis dirigées contre Philippe Blacbe
,
par

Slbourgel la régie de Tenregistrement, un jugement, en les

déclarant valables, ordonna la distribution des deniers sai-

sis. La procédure de distribulion s'ouvrit et ne fat pas pour-

suivie. Depuis, Bouchet , autre créancier, fit faire une

nouvelle saisie-arrét sur les m,îmes sommes ; mais Si-

bourg intervint dans l'instance en validité , et soutint que

les sommes arrêtées avaient été irrévocablement affectées

au paiement do sa créance et de celle de l'administration,

—Jugement qui le déclare ainsi ; mais sur l'appel , arrêt

de la Cour de (irenoble , du 29 décembre i8i8 , ainsi

conçu:— «L\CoUPi, considérant que Sibourg n'avait

(i) f^oj. J. A. , t. 33
, y. 3i2 , cl 33o, et irrfrà, n" 2a.
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poirfi qualilé pour intervenir en Tinslanco sur la demande

de Bouchcl, en validité de la saisie-arrêt faite à sa re-

quête, en sa qualité de créancier de Tlioirie de Philippe

Blache, et pour s'opposer à l'admission de celte demande ;

—Qu'il était indifférent qu'antérieurement à la saisie de

îîouchet, Sibourg, en qualilé de créancier de ce même Phi-

lippe Blache,eût fait procéder à la saisie-arrêt des mêmes

deniers, et obtenu un jugement déclaratif de la validité de

sa saisie; que même il eût, conjointement avec d'autres

créanciers saisissants, provoqué une distribution de deniers

saisis, parce qu'il est certain qu'un tel jugement n'est point

un obstacle à de nouvelles saisies des mêmes deniers , et

que tel est l'esprit de l'art. SyS, C. P. C ; — Qu'il est

également certain que , tant que la distribution des deniers

saisis n'est pas faite , de nouveaux créanciers saisissants

sont toujours à temps de demander à participer â celte

distribution, vu que le changement du débiteur ou la nova-

tion ne peuvent résulter que d'une distribution définitive,

à moins qu'à défaut de remise des titres de créance , en-

suite d'une injonction directe dûment notifiée , il ne soit

prononcé une forclusion tranchée ;
— Qu'on ne peut

contester aux créanciers saisissants la faculté de proposer

des contredits ou des exceptions les uns à l'égard des au-

tres ; mais que c'est dans la procédure qui précède la

distribution que les contredits doivent être fournis (art.

663 et 665 , C. P. C, ), et que par conséquent, si Sibourg

a des mojens ou exceptions à faire valoir contre Boucliet,

c'est dans la procédure qu'il prétend avoir fait ouvrir
,

qu'il doit les proposer ;
— Met rappellaticn et ce dont est

appel au néant. »

lo. Lorsque le juge-coinmissairc a clos le procès-verbal

de distrihiitioii , les créanciers anLérieureinent oppo-

sants qai^ parla négligence du poursuis'ant ^ nont

pas connu l'ouverture du procès-verbal , ne peuvent

provoquer une nouvelle distribution , mais le pour^
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suivant est responsable du préjudice (/u'ils ont souf-

fert. (Art. 2198', ce, 573, 575, 577, C. P.C.)

Un jugement ayant ordonne une disiribuliou entre

plusieurs créanciers hypothécaires dont les inscriptions

avaient été déclarées nulles, les sieurs Lambert et Bonne-

foi , acquéreurs , se rendirent poursuivants ; le 2 juin i8î8,

après avoir déclaré que tous les créanders avaient été par

eux sommés de produire, ils requirent la clôture de la dis-

tribution, qui, le mois étant expiré, fut prononcée : mais

des créanciers qui , antérieurement à cette clôture, avaient

formé des saisies-arrêts aux mains des poursuivants , et

auxquels ceux-ci n'avaient , ni dénoncé l'ouverlure du

procès-verbal , ni fait aucune sommation de pro.^aire ,

mirent opposition aux bordereaux. Un jugement ordonna

une nouvelle distribution par contribution.

Sur Tappel , et le 12 avril 1820 , intervint un arrêt de

la Cour de Toulouse , ainsi conçu : —«La. Cour, attendu

(que le système de la législation touchant la procédure

d'ordre et de distribution entre créanciers est
,

qu'après

qu'il est intervenu un jugement homologatif d'un ordre ,

les créanciers qui n'y ont pas concouru ne peuvent en ré-

clamer un nouveau
; que ce système résulte, d'abord , de l.i

disposition de l'art. 2198, C.C; qu'à la vérité , cet article

n'a trait qu'aux distributions qui se font par rang d'bypo-

ttièques , mais qu'il s'applique par voie d'analogie à celles

qui s'opèrent par contribution , outre qu'à cet égard il

existe une identité de raison et de motifs : ce qui prouve

que ce principe doit régir la distribution par contribution,

ce sont les dispositions des art. SjS , SyS et 577, C. P. C;
suivant le premier de ces articles, le tiers saiii doit énon-

cer, dans sa déclaration les saisies-arrcts ou oppositions

formées entre ses mains ; aux termes du second , dans le

cas où il survient de nouvelles sîisies-arrêls ou opposi-

tions , il est tenu de les dénoncer à l'avoué du premier

saisissant
,
par extrait, contenant les noms et élection ùc
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tlomiclle da saisissant , c! la cause des saisies-arrtîis ou

opposîlions ; entin , le troisième dispose que le tiers saisi

qui ne fera pas sa déclaration, ou qui ne fera pas les justi-

fications ordonnées par le précédent arîicle , sera déclaré

débiteur pur et simple des causes de la saisie : il résulte

évidemment de la combinaison de ces divers articles , que

la loi a voulu prendre des mesures pour que tous les créan-

ciers ayant droit à une disfrib i tion par contribution

puissent y être appelés : tel est le but des articles Sy3 et

5^5, tandis que l'art. 5j7 met sur le compte du tiers saisi

Ja responsabilité relative au défaut de cet appel , lorsqu'il

n'a pas rempli les obligations légales à lui imposées. Dans

un pareil cas , le tiers saisi doit être assimilé au conser-

vateur qui a négligé de comprendre quelqu'inscription

dans l'état par lui délivré, et qui, suivant l'art. ySa, C. P.

'G. , doit être annexé au procès-verbal d'ordre ouvert pour

la coUocation des créanciers hypot hécaircs, extrait destiné

à faire connaître les créanciers qui doivent être appelés

à Tordre ; connaissance qui ne peut être acquise en ma-

tière de disîribution par contribution, qu'au moyen de la

demande qui doit être faite par le tiers saisi des saisies-

arrêts ou oppositions existantes dans ses mains. Ainsi,

tout comme , d'<sprès l'art. 2197, G. C. , le conservateur

est responsîI>!c des omissions par lui commises dans les

e^lraits. par lui délivrés , il doit en être de même à l'égard

du tiers saisi qui a laissé ignorer des saisies-arrêls ou oppo-

sitions dont lui S'?ul était instruit, et qui a éié ainsi la

cause du défaut d'appel des créanciers à la requête des-

quels elles ont été faites. S'il en était autrement , il dét_

pendrait du tiers saisi de multiplier à l'infini la procédure

de distri'uution et des frais considérables qu'elles entraî-

nent toujours avec elles ; le paiement des créanc-ers serait

indéfirjimcnt ajourné, et tels sont les ioconvéiieuis que la

loi a voi;lu prévenir, en mettant les ordres définitivement

clôturés à Tabil de toute atteinte.—-Dans rhypothcse,les-
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dits Lambert €t Bonnefol s'étant conslîîiiés poursuivanls

(\e la (distribution dont il s'agit, et ayant requis à cet effet,

d'abord Touveriure et puis la c!ôt;:re du procès-verbal d'or-

dre,en déclarant que tous les créanciers avaient élé par eux

sommés de produire , ils ont à se reprocher de n'avoir pas

adressé leurs sommations aux parties de Maiafosse et de

Montroux, ou tout au moins dé n'avoir pas donné con-

caissance aux autres créanciers des saisies -arrêts ou oppo-

siùons qui avaient été faites en leurs mains , à la requête

desdites parties; e'.ix seuls sont donc la cause de leur défaut

de concours à la distribution , et doivent être responsables

du préjudice qu'elles ont ainsi éprouvé , sans conséquem-

ment qne ce préjudice puisse être réparé au moyen d'une

pouvelle distribution non autorisée par la loi. En effet, il

retomberait alors sur les parties d'Eyde, puisque,indépen-

damment des nouveaux frais qui épuiseraient d'autant la

fnasse de la distribution , et de la diminution qu'éprouve-

raient les parties d'Eyde dans les allocations par elles ob-

tenues , celte diminution pourrait devenir encore plus

considérable si, comme la chose serait très possible ,

plusieurs nouveaux créanciers se présentaient pour con-

courir en vertu de saisi'js-arrêts , faites posicricurement

au jugement homologatif de l'ordre : tel pourrait être le

rî'sultat du jugement dont est appel; la réformailon doit

donc, sous tous les rapports, en être prononcée; —
D'après ces motifs, faisant droit sur l'appel et sur les

conclusions des parties d'Eyde ;
— Réformant le juge-

ment rendu par le tribunal de première instance de Ville-

franche , a déclaré et déclare n'y avoir lieu à une nouvelle

distribution des sommes déjà distribuées par ledit juge-

ment ;
— A ordonné et ordonne que iesdils Lambert et

Bonnefoi paieront auxdiies parties d'Eyde le montant

desdites coilocalions , moyennant quoi ils seront et de-

meureront valablement quilles et libérés du prix de leur

acquisition du domaine du Fûgci ; dcciare Icsdits Lambert
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et Bonnefoi responsables envers les parilcs de i\Ia-Iafosse,

de Monlroux et de Marion , du préjudice par elles éprouvé

par suite du défaut de leur appel à la susdite distribution;

les condamne en conséquence à payer auxdites parties de

Malafosse , de Monlroux et de Marion , chacune comme
les concerne , les sommes qu'elles auraient obtenues dans

ladite distribution , si elles y eussent concouru ; et ce
,

d'après la liquidation qui en sera faite sur l'état qui en

sera formé , sauf les iinpugnatlons de droit.

iVo/a. M.PiG. CoM.jt. 2, p. 260, enseigne que la forclusion

prononcée par l'art. 664. suppose que les créanciers et le

saisi ont été appelés régulièrement , et que s'ils ne l'a-

vaient pas été , ils pourraient se pourvoir ; cet auteur

distingue plusieurs cas: i^ Si les mandements ne sont pas

délivrés , ou s'ils sont délivrés, mais non payés , les créan-

ciers peuvent intervenir àla contribution et se rendre

opposants à l'ordonnance do clôture et à la délivrance des

mandements , ou de leur paiement; 2" Si les mandements

sont payés, les créanciers n'ont de recours que contre le

poursuivant, par arg. de l'art. i238, C. C.

Ainsi on voit que M. PiG. n'adopte pas la doctrine de

l'arrêt , et n'attribue qu'au seul paiement des bordereaux,

l'elfet que l'arrêt accorde à la clôture du procès-verbal.

1 1. Quandj a-t-il lieu à la contribution?

Selon MM. Comm., t. 2
, p. 23o , et Haut., p. 355, la

contribution n'a lieu qu'autant que le débiteur est en dé-

confiture ^ c'est-à-dire qu'il ri a pas de quoi payer lent ce

qu'il doit; l'art. 656, C. P. C, ne suppose point la discus-

sion préalable des biens du débiteur, ainsi que l'exigerait

celte opinion ; et nous pensons que toutes les fois que lea

deniers arrêtés ou le prix, des ventes ne suffisent pas , il peut

y avoir lieu à contribution ; tel est aussi l'avis de M. D. C,

p. 427.

Le même auteur (M. Comm., ub. s///?. ,) enseigne que

la contribution ri a pvint lieu ii Véganl des irnmcublei. Cette »
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erreur , combaltue par MM. D. C. et Carr., t, 2, p. 495,

n° 2157, se repousse par les articles 2097 et 214.7 1 ^- ^1

et paraît iniplicileraent partagée par M- Lep., p. 420.

Suivant MJVLB. S. P.,p.54i, not. 77, et Haut , p. 355,

l'officier qui procède aune vente, peut satisfait e sur-le champ,

sur sa propre responsabilité, les créanciers, si le prix de

la vente est suffisant ; l'art. 656, C. P. C, ni l'ordonnance

de 1816 sur les consignations ne nous paraissent s'opposer

à celte délivrance
,

qui suppose néanmoins l'accord et la

présence des créanciers. L'art. 657 l'indique même indi-

rectement. Les créanciers pourraient aussi convenir de

tout autre emploi des deniers qu'une distribution , selon

M. Carr., t. 2 , p. 495, n" 2160.

li'art. 775, C. P. C, est-il applicable au cas de distri-

bution? M. PlG., CoMM., t. 2, p. 246, enseigne la négative,

par la raison que cet article ne s'applique qu'au cas de

vente volontaire ; mais celte raison ne saurait embrasser

toute espèce de distributions, et notamment celle qui a lieu

entre privilégies ou hypothécaires de même rang , après

vente volontaire de l'immeuble ; nous pensons que l'article

serait app'icable à ce cas.

S il n'existait qu'un seul créancier, il est évident qu'il

ne saurait y avoir lieu à dlslribuliou ; c'est aussi l'avis de

M, PiG.j ub. sup.

12. Que doivent faire les créanciers qui s'accordent?

Ils peuvent faire tel arrangement qu'ils jugeront conve-

nable , mais généralement ils passent acte de leur accord
,

devant notaires
, portant délégation sur celui qui doit les

deniers, à chaque créancier, de la somme qui lui revient ;

si le dépositaire est partie à l'acle , il paie; sinon,

ii faut le lui notifier. C'est ce qu'enseignent MM. Pic,

t. 2, p. 171, i"; B. S. P.
, p. 556 , not, i3; F. L., t. 2

,

p. 1 12, et Haut., p. 355.

Si parmi les créanciers il y a un mineur en tutelle , le

tuteur peut acquiescer à la contribution, sans délibération
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du conseil de famille, qiioi.joe le mineur ne relire pas tout

son dû : c'est l'avis de M. PiG., t. 2, p. 172,

Si le saisi ne consent pas au paiereienl, il faut oTjtenir ju-

<;ement qui Tordonne , suivant MM. PiG., t. 2, p. 171;
F. L., t. 2, p. 112; et J>EP,, p. 4.2 ï , i^^ question; et le

notifier au dépositaire , avec l'extrait des opposants.

Si la résistance vient de quelques créanciers, le débiteur

cl les créanciers d'accord, font nn acte portant délégation

à tons les créanciers, et rhomoiogaiion en est demandée
p.u tribunal

,
qui l'ordonne , si les déniera suffisent, et con-

damne les résislantsauxdcpens.Tel est l'avis de MM. PiG.,

t. 2, p. 171; et F. L., 1. 2, p. lia. Si les deniers ne suffi-

sent pas , ou s'il y a doute à cet égard, la distribution est

ordonnée; néanmoins, dans Je cas de doute, ceux qui sou-

tiennent la suffisance peuvent , suivant M. PîG., t. 2, p. 172,

êire payés, en donnant caution de rapporter, si les denier^

îie suffisent.

Lorsque les deniers sont véritablement insuffisants, les

créanciers ne sauraient être contraints à la distribution

-rimiablej selon MM. PiG., t. 2, p. 173, et R. S. P., p. 555,

Tiot. i4; il suffit qu'un seul résiste ; la loi n'indique même
.îucun «îoyen d'y parvenir; M. Haut., p. 3S6, pense que

les créanciers pourraient être avertis par l'un d'eux de se

véunir chez un notaire, et que les non comparants et les

contestants de mauvaise foi pourraient ultérieurement sup-

porter les frais inutiles qu'ils auraient occasionés par b.'ur

résistance. Cette opinion est partagée par M. Carr., t. a,

p. /igS , n* 21 58, et p. /^çjG , n" 2160. M. ï). C, p. 4^4 »

s'élève avec force contre rinjustjpc qu'il y aurait à faire

supporter tous les dépens d'une contribution judiciaire, à

un débiteur qui aurait vainement appelé ses créanciers

cliez un notaire : cet auteur pense que , dans ce cas, on

pourrait prononcer défaut contre les non comparants, et

par suite poursuivre l'iiomologation de l'accord passé avec

les comparants, ou du moins faire condamner les premiers

en définitive sn\ frais de la contribution.
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Suivant M. Haut., p. 363, si entre les créanciers volon-

tairement réunis devant un notaire, il s'élevait quelques

contestations , elles devraient êlre soumises au tribunal , et

relativement à Tappcl, on suivrait les délais de la distribu-

lion judiciaire.

i3. Qui doit consigner?

L'art, 2, § 8 de l'ordonnance du r<i\ du 3 jrsillet 1816,

exige le versement à la raisse des cùuîvna'ioni^ des sommes

saisies et arrêtées entre les mains dos dépositaires ou dé-

biteurs, a quelque titre que ce Si.it ; de celles qui provien-

draient de venles de biens meubles de toiiie esplrcj par

suite de toute sorte de saisies, ou même de ventes volon-

taires , lorsqu'il y aura des oppositions dans les cas prévus

par les art. 656 et 687, C. P. C. L'obligation <le consigner,

imposée par le Gode à l'officier seulement qui a fait la

venie, est ainsi étendue à tous dépositaires ou débiteurs.

Foy. M. F. L.,t. 2, p. ii3.

Ainsi, Tàdjudicalaire d'une rente , comme le tiers saisi

,

doivent consigner; tel est aussi l'avis de M. Carr., t. 2,

p. 496, n" 2161Î; cette disposition générale rend désormais

inutiles les distinctions et observations relatives aux cas où

la consignation devait avoir lieu, que l'on trouve dans

MM. Pjg., t. 2, p. 173 n^S; Pic, Comm., t. 2, p. 2/^2;

Haut., p^ 357 ; Lep., p. 4-22 ; DelaP., t. 2, p. 233. Ainsi,

BOUS n'en parlerons point.

Aux termes de l'art. 2, n° i3, le curateur à nne succes-

sion vacante doit consigner ; c'est aussi ce qu'enseigne

M. Carr., l. 2, p. 437, n" 2i63. Yoy. sitp.-à, n° 6.

11 en est de même du notaire chargé de recouvrer des

sonrrmes dans Tiniérét d'une succession placée sous !e sé-

questre , ainsi que l'a jugé un arrêt du 19 juin 1827 (J. A.,

1.34., p. 81).

Les tiers saisis , en consignant, ne peuvent pas retenir

les frais qu'ils ont été obligés de faire pour leurs déclara-

(ioi>»; — Par la raison, dit M. Haut., p. 357 , que ces
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Irais ne sont pas réglés ; maïs M. Garr., t. 2, p. ^yS , à la

noie i"^^, est d'une opinion contraire, el nous la parta-

geons, par la raison qu'a l'aide de la taxe , ii est facile de

régler , et que le tiers saisi n'est point obligé de comparaî-

tre à la distribution pour y loucher ses frais. Voy. aussi

M. PiG., i. 2, p . 181.

L'adjudicataire d.'une renie , créance , action ou intérêt
,

ne fait pas, dit M. Pic, CoMM., t. 2, p. 2^5, en consignant,

déduction des frais ordinaires de vente
,
parce qu'il est

chargé de les payer par son adjudication; quant aux frais

extraordinaires, s'il a été ordonné qu'il les paierait avant

la consignation, à compte sur son prix, et qu'il les ait payés,

il en fait déduction en justifiant du paiement , et des pièces

qui l'oût autorisé.

Les auteurs du Praticien Français , t. 4 ? P- 285 , en-

seignent que l'officier qui a fait la vente doit tout consi-

gner , saui à répéter ses frais plus tard ; mais cette opinion,

contraire au texte de l'article GSy, C. P. C, est combaisue

par MM. Carr., t. 2, p. 497, ii° 2i65; B. S. P., p. 556,

nol 12; et Haut., p. 357. Suivant ce dernier auteur, la

taxe doit être faite par le président. Eod. loc.

1 4 . Quand doit-on consigner?

« Les versements des sommes énoncées au n" 8 de

» l'art. 2 seront faits dans la huitaine, à compter de l'ex-

j> piration da mois accordé par l'art. 656, C. P. C,
» aux créanciers , pour procéder à l'amiable- — Ce mois

» comptera pour les sommes saisies el arrêtées, du jour

w de la signification au tiers saisi , du jugement qui fixe ce

» qu'il doit rapporler. — S'il s'agit de deniers provenant

» de ventes ordonnées par justice, ou résultant de saisies-

>3 exécutions, saisies foraines, saisies-brandons, ou mêriiC

j> de ventes volontaires auxquelles il y aurait eu des oppo-

M silions , ce déiai courra du jour de la dernière séance du

» procès-verbal de vente ;
— S'il s'agit de deniers prove-

» nanis de saisies de rentes ou d'immeubles, du jour du
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» jugement d'adjudicalion. » (Art. 8, de l'ordonnance du

3 juillet 1816. )

La désobéissance à celte injonction peut exposer l'offi-

cier à sa destitution. ( Art. 10. )

Les parties pourraient, en outre, obtenir des dommn»cs-

inléréts suivant les auteurs du Praticien FraN(v\!s
, t. 4,

p. 286.

Il est important de remarquer que l'art. C> (jue nous ve-

nons de transcrire, fixe le jour duquel doivent partir les

délais préalables à la procédure de distribution : Vo\.

MM. Carr., t. 2
, p. 496, n" 2161 ; et B. S. P., p. 555

,

not. 10. Ainsi devient inutile ce que disent à cet égard,

MM. PtG. , t. 2
, p. 172 -, F. L., t. 2 , p. 112 : ft Delap.

,

t. 2 , p. 333.

Ces délais sont obligatoires, selon MM. Pjg., t. 2, p. 172,

Delap. , t. 2 , p. ^234? en ce sens, que les créanciers ne

peuvent poursuivre la distribution judiciaire avant leur

expiration ; c'est , en effet , dans une vue d'intérêt public

qu'ils ont été établis; cependant les termes de l'art, 65q

{après rexpiraiion des délais) semblent supposer que la

réquisition a pu être faite antérieurement; aussi M, Delap.,

ubi sup. , exprime quelque doute à Tégard de la réquisition

et de la nomination du juge-commissaire, mais ces doutes

doivent maintenant disparaître devant l'art. 4 delà même
ordonnance ,

qui défend aux juges-commissaires d'ouvrir

une distribution avant consignation.

i5. Quels sont les effets de la consignation?

Le consignataire ne peut remettre le prix au saisi ni à ses

créanciers , tant qtie les oppositions faites sur ce prix entre

les mains du saisissant ou du commissaire subsistent; et

après le jugement qui statue sur ces oppositions , il ne peut

le remettre qu'aux personnes désignées par ce jugement.

C'est, selon Mi^L Carr., t. 2, p. 4^97, n''2i64; et B. S. P.,

p. 555, not. II , ce qu'on doit entendre par ces mots:
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à la charge de toutes les oppositions , de l'art. 657 , C. P. C.

{Voir les art. 1 1 et suiv. , de l'ordonnance de 1816.)

Un autre effet de la consignation esl de libérer ie consi-

gnant ( art. I aSy , C. C. ) ; de sorte que , de quelque ma-
nière que la chose consignée vienne à |.érir, elle périt

pour le créancier. C'est ce qu'enseigne M. PiG. Comm.,

t. 2
, p. 24'^.

Mais quel sera ce créancier, s'il s'agit, par exemple,

d'une saisie-arrêl ? sera-ce le saisi ou les saisissants? Les

saisissants ne deviennent point propriétaires par le seul

f;iit de la consignation , car ils ne peuvent encore jouir des

deniers consignés; ils ont besoin d'un mandat de la justice

pour les loucher, ou du consentement du saisi; d'un aulre

côté, le débiteur esl libéré, le saisi seul esl donc proprié-

taire et c'esl pour lui que la chose périt ; lui seul en effet

est en demeure de payer, et s'il déléeue à ses créanciers

les deniers de ses débiteurs, la délégation n'est qu'impar-

faite et ne le libère point si le délégué devient insolvable.

Telle est l'opinion que développe à ce sujet M. Pig.Comm.,

ti 2, p. 2^2 et suiv.

j6. a qui appartieni la poursuite de la distribution?

Elle ne peut êlre faite que par un seul, le saisissant ou

la partie la plus diligente (art. 658); le saisi le pourrait

aussi : c'est ce qu'enseigne M. PiG. , t. 2
, p. 173.

S'il se présente plusieurs requérants, le plus diligent

sera préféré ; s'ils se préscnlent en même tertips , le pré-

sident décidera celui dont la réquisition sera reçue , sans

frais et sans sommation (arg. de l'art. i3o du Tarif), et sa

décision , dont il ce sera dressé aucun procès-verbal , ne

sera susceptible d'appel ni d'opposition. (Art. gS du Tarif.)

Voy, MM. Thom'. Desm.
, p. 241 ; F. L. , t. 3

, p. n3;

Carr., t. 2
, p. -498. n" SiGy c'i 3iG8 ; etPio., uhi sup. Sui-

vant ce dernier auteur , on considère comme s'étant pré-

sentes -en même temps , ceux qui comparaissent le mêmç

jour, ou pendant l'ouverture du greffe, et le présidcRt doit
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préférer le saisi au tiers saisi ou adjudicataire , le créan-

cier fondé en titre authentique ou chirographairc, enfin

l'avoué le plus ancien ( arg. de l'art. gSa), si les créanciers

requérants sont égaux en titres et en intérêts.

1 7 . Comment se requiert la contribution ?

Par un acte que l'avoué inscrit sur un registre à ce des-

tiné. ( Art. 658. )

« Il ne pourra être ouvert aucune conlribulion de deniers

provenants de ventes , recouvrements , mobiliers , saisies-

arrêts ou autres
,
que l'acte de réquisition, qui doit être ré-

digé conformément à l'art. 658, C. P. G. , ne contienne

mention de la date et du numéro de la consignation qui en

a été faite : défendons aux présidents de nos tribunaux de

commettre des commissaires pour procéder aux distribu-

tions ainsi requises, sans ladite mention ; et au cas où une^

nomination leur serait surprise , défendons à tous commis-

saires nommés d'y procéder, sauf aux parties qui seraient

lésées , leur recours contre les avoués par la faute desquels

la distribution n'aurait pas lieu. » (Art. 4- de l'ordonn. du 3

juillet i8i6.) Voy. MM. Carr., t. 2
, p. 4g8, note 2,

F. L., t. 2
, p. ii3, § 1.

Le créancier qui requiert la conlribulion n'est pas tenu

de justifier d'avoir tenté la distribution amiable j cette ten-

tative n'est pas exigée par la loi; cependant elle peut être

utile, et nous avons indiqué l'opinion des auteurs à cet

égard ; mais elle n'csl pas nécessaire : c"est ce qu'enseigne

MM. Carr. , t. 2, p. 495, n" 2i58; D. C, p. 426 , et

F. L. , t. 2 , p. 112.

Suivant M. Haut., p. SSy , la réquisition doit êire datée,

afin de constater que les délais étaient expirés ; et M. !)e-

LAP. pense qu'elle doit en outre être signée du-requérant et

de son avoué.

La poursuite peut se requérir en vacation , mais la no-

mination du commissaire et la poursuite ne peuvent se

faire qu'à li rentrée , dit M. PiG. , t. 2
, p. i j'j. ,

TomeTS^. ly
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i8. Comment les créanciers sont 'ils sommés de pro-

duire ?

Le poursuivam doit être autorisé à faire la sommation,

par une ordonnance qui s'olitient sur requête. (Art. 96 du

Tarif.) Voy. MM. Carr, t. 2, p. 499 , n" 2171 ; B. S. P.,

p, 557 , note 16; D. C, p. 43i ; Delap. , t. 2, p. 235 ;

Tn. Desm.
, p, 2({ï , et F. L. , t. 2. p. 2i3.

Suivant M. F. L. , t. 2 , p. 1 13, on doit annexer à la re-

quête Texlrait des opposants (Arg. de l'art. 752), que ^

par induction du même article , M. PiG, , t, 2
, p. 176, fait

annexer à l'ouverture du procès-verbal.

Suivant M. Delap. , t. 2 , p. 235, le créancier qui re-

quiert l'ordonnance, doit en même temps déposerses titres.

Le commissaire ouvre son procès-verbal par lameniion

qu il fait de !?. rvquêlc cl Turdonnance, ainsi que le pre-

scrivent MM. Carr. , t. 3
, p. ^99 , n° 2171 ; Pjg. , 1. 2 ,

p. 175, ei Lep, , p. 42^1 4* ^»J^*'i^"'

L'état des opposants produit par le tiers saisi ou par Tof-

ficior qui a fait la vente , est annexé au procès-verbal, afin

de donner au juge-commissaire les moyens de procéder à

ia distribution ; c'estce qu'enseigne M. PiG. , t. 2, p. 176;

encore que les oppositions n'aient eu lieu que depuis la

conslgnallon, suivant M. PiG., Comm. , t. 2, p. 247.

La sommation de produire est signifiée aux opposants par

cte d'avoué à avoué, s'ils en ont constitué , sinon par ex-

ploit. Tel est l'avis de MM. PiG. , t. 2, p. 176 et 177 ;

Carr. , t. 2
,
p. 499 1

"" 2171 ; B. S. P.
, p. 557, note 16;

Lep., p. 423; et Delap. , t. 2 , p. 206.

Le poursuivant n'esi tenu de sotnmer que les créanciers

o'>posanis , mais il doit les sommer fous , selon MM. De-

lap. , t. 2
, p. 236, et B. S. P., p. 557, note 16 ( Voy. su-

pra , n° 10 , l'arrêt du 12 avril 1820)5 excepté cependant,

suivant M. PiG., CoMM. , t. 2, p. 247 , ceux qui n'au-

r.nciil foriîsé opposition que d( puis la nomination dujuge-

Cani'.nissaite. ^
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Lorsque dans le cours d'une instance de contribution
,

il survient de nouvelles sommes à distribuer, de nouvelles

sommations doivent être faites, mais elles ne doivent l'être

qu'aux créanciers opposants sur ces sommes ; c'est ce qu'en-

seigne M. F. L. , t. 2
, p. 1 13. 1

Il faut remarquer que le saisi doit être sommé deux fois

de prendre communication (65g, 663) : la première paraît

au premier coup d'œil assez inutile; mais elle autorise ainsi

le saisi à prendre communication des pièces au fur et à me-

sure qu'elles sont produites. Les deux sommations sont

d'ailleurs formellement exigées par les articles ci-dessus et

parles art. 96 et 99 du Tarif; cependant elles ne sont pas

nécessaires pour Tordre, suivant M. PiG., CoMM., t. 'i

,

p. 2^7.

ig. Comment se fait facte de demande en collocation

et la production ?

Cet acte n est autre, dit M. D. C, p. 4-3i
,
que l'état

ou l'inventaire sommaire des titres et autres pièces que l'on

produit, lequel se termine par des conclurions qui tendent

à être alloué pour les sommes dont on se prétend créan-

cier' , en capital , intérêts et frais , et par une con.^lilulion

d'avoué.

L'acte doit être signé de l'avoué, suivant MM. Caiîr.
,

t. 2 , p. 499' "° 2172, ei PiG., t. 2, p. 177.

Il ne doit point être signifié. (Art. 97 du Tarif. ) Voy.

MM. CabtR. , ubi Slip. ; PiG. , t. 2, p. 178 , et 15. S. P.
,

p. 557 , note ig.

La réquisition du poursuivant équivaut à une demande,

suivarl M. B, S. P., p. 55ô , note i5 , n" 2 ; mais selon

M. i). (>. , p. 43i , il n'est pas dispensé de produire.

La production doit se faire au greffe. Voy. M. D. C,
p. 43i .

30. Quels sont les droits des créanciers d'un créancier

qui na pasformé opposition':

]Is peuvent former opposition pour leur débiteur; cette
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opposllion est notifiée à celui pour qui et sur qui elle esî

faile ; si le débileur a formé opposilion , on se borne à for-

mer opposition sur lui. La seconde dislribulion se fait lors-

que la première est achevée; pour y parvenir, on présente

requête, afin de faire nommer un commissaire : dans cette

requête on demande à être autorisé à se faire délivrer le

mandement de la somme attribuée au créancier ; le surplus

des procédures est le même que celui de la première dis-

tribution j c'est ce qu'enseigne M. Pic, t. 2, p. 202.

2 1 . Comment se dresse Véiat de collocation ?

i.e juge peut y procéder d'office , suivant MM, Carr.,

1. 2, p. 5o3, n 2178, et Detap., t. 4, P- 240-

A mesure que les opposants remellent leurs titres et

actes de coUocntion , le coiiimissaire doit en faire men-

tion sur son procès verbal , ainsi que l'enseigne M. Pic,

J. 2 , p. 179 ,
par arg. de l'art. yS^-

Le comnùssaire dresse deux actes distincts : 1° le pro-

cès-verbal qui constate tous les actes de l'opération ;
2** l'é-

lat de distribution , d'après MM. PiG., iihi sitprà , D. C,

p. 43i > et Haut
, p. SSq.

Le procès-verbal contient l'ouverture de l'opération,

la remise des productions , la mention qu'il a été procédé à

la distribution , la clôture de l'opération, la communica-

tion ; si l'opération est contestée, le renvoi à l'audience ,

sinon la clôture du procès-verbal. Voy. M. PiG. ulA supra.

L'état de dislribulion se constitue du visa sommaire

,

1° des pièces qui constatent la somme à distribuer, elle

nombre des oppositions ;
2° des sommations faites aux

opposants ;
3° des productions : c'est ce qu'enseigne M. F.

L., t. 2, p. ii4-

Suivant ce même auteur, on fait deux classes- l'une des

privilégiés , l'autre des créanciers ordinaires ; chaque

créance forme l'objet d'un article particulier
,
qui contient

les motifs de l'allocaiion ou du rejet ; chaque article se
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compose du principal , des iiilérêls pour mémoire, el des

trais. Foy. MM. D. C. , p. 43î , et Haut., p. SSg ;

ces auteurs tracent aussi les règles qui doivent être suivies

dans la rédaction de ces deux actes.

Suivant IVl. Haut., ubi suprà, l'étal de distribution pro-

visoire doit être daté et signé par !e juge-conunissaire.

2 2. Qui doit cire colloque ?

Le juge-commissaire peut, selon M. F. L. , 1. 2, p. ti5,

rejeter une demande en collocalion qui lui paraîtrait évi-

demment mal fondée; cependant nous pensons que le ma-

gistral doit user de cette faculté avec une extrême circonspec-

tion , et que, dans le doulc-, il doit accorder la collocation.

Les deniers à distribuer le sont, parconlribulion, entre

tous les créanciers du débiteur, s'il n'exisle des causes

légitimes de préférence.

Ce que disent les auteurs el la loi
, que les privilèges cl

les hypolbèques sont les seules causes légitimes de jTtrcfé-

reoce , doit s'entendre de créances de même classe.

Ainsi les créanciers du défunt peuvent, en remplissant les

formes voulues par la loi (art. 878, 879, 880 C. C. ),

être préférés à ceux de l'héritier. Les créanciers oppo-

sants avant la consignation , doivenî-ils être colloques pour

cire payés en entier avant les opposants postérieurs? oui

dit M. PiG. , CoMM. , t. 2
, p. 255, el il puise sa raison

de décider, dans la combinaison des art. 6G0 , C. P. C.
,

qui ne désigne que des créanciers oj^posants antérieurs à

la consignation, et 29 duTarif. (Voy. supin ,
11" q , l'arrél

du 29 décembre 1818). IVlais si les créanciers opposants

antérieurs sonl ceux du successeur , les créanciers posté-

rieurs du défunt sont-ils préférables? M. Pjg. , uùi sup>à,

. enseigne la négative, et cet auteur se fonde sur ce que

les premiers ont conservé la chose par leur opposition.

(>etlc opinion nous paraît du moins douteuse; l'hypothèse

Call supposer que les choses sur lesfjuellcs il y a eu oppo -

-ition dépendent de la succession , et que la sépar-tlion des
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patrimbihes existe; dans ce cas, il nous paraît plus cofi'

forme à l'esprit de la loi , d'alfaclier la cause: de préférence

à la nature de la créance, qu'à la procédure faite par le

créancier; il faut en effet remarquer que la loi n'accorde

privilège qu'aux frais faits pour la conservation de la chose,

mais non à ia créance de celui qui l'a conservée.

Lorsque les créanciers sont de même classe , les privi-

légiés sont colloques par préférence, les non privilégiés

viennentpar contribulion; voy. M. Pio., Comm., t. 2
, p. 267.

23. Commentfait-on statuer sur les privilèges?

Le privilège ne peut être accordé qu'autant que le créan-

cier en fait la demande. (Arg. de fart. 4-8o , n» 4-) Le

créancier privilégié qui aurait produit clans le délai , mais

sans faire la demande du privilège
,
pourrait encore la for-

mer après le mois
, quoicjue ce délai expiré parût en être

l'abandon tacite : tel est l'avis de MM. F. L., l. 2 , p. 1 13 ;

et PiG., Comm., t. 2, p. 25o. Mais, dans ce cas, les frais

d'une demande séparée seraient à sa charge. Cette déci-

sion paraît contraire à celle de M. D. C.
,
qui dit, p. 4-3i,

que la demande en privilège sera formée dans l'acte de

produit ; et l'est formellement à celle de M. Lep.
, p. 421 ;

mais il faut remarquer que M. ¥ . L. ne Ta point trouvée

inconciliable avec la sienne
,
puisque l'art. 661 porte que

la demande en privilège sera contenue dans l'acte de pro-

duit ; el , en effet, il s'agissait de décider si la forme pre-

scrite par le Code devait êîre suivie à peine de nullité, et

nous ne pensons pas que telle ait été l'intention du législa-

teur. M. Delap. , t. 2
, p. 287, pense également que la

déchéance, quoique paraissant résulter des termes de la

loi , ne devrait pas être prononcée , comme trop rigou-

reuse ; il conseille néanmoins aux avoaés d'avoirgrand soin

de former la demande dans l'acte de produit.

M. Lep.
, p. 428 , enseigne que le propriétaire n'est

pas soumis à la production dans le mois, par la raison que

^a loi lui trace une forme particulière ; mais cette forme n'a
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point .issmeiueiil pour but ni j)aiir résultat de r«;lartkrla

procédure. Nous pensons donc que le propriétaire «loil

former sa demande dans le mois.

Relativement au privilège du propriétaire, aucmie dis-

position ne prescrivant une ordonnance , les parties con»-

paraissent au jour indiqué verbalement par le juge. Tel est

l'avis de MIM . Cakr., t. 2, p. 5oi, n" 2 lyS; PiG., t. 2, p. 1 78 ;

PiG.,CoMM.,i. 2, p. 25i,el F. L., t. 2, p.i 14. Cependant

M. Haut., p. 358, pense que le juge-commissaire doit

donner une ordonnance portant permission à'assii^uer en

référé , et indiquant le jour et l'heure , et que cette or-

donnance doit être signifiée; mais la loi ne nous paraît pas

autoriser cette forme.

La sommation est faite à l'avoué du saisi, s'il en a un
,

sinon à personne ou domicile. C'est l'avis de Mi\L PiG.

,

t. 2, p. 178, et B. S. P.
, p. 56i , note 35.

Le commissaire peut même statuer en défaut, suivant

M. B. S. P.
, p. 56i , note 35.

Le propriétaire (ou le locataire exerçant son droit, sui-

vant MM. Delap, t. '2, p. 237 , et PiG. , COMM. ,1. 2 ,

p. 25i,) est le seul auquel la loi ail accordé le droit de

faire statuer préliminaireaient sur son privilège, suiv.int

MM. PiG. , t. 1
, p. 179.

Oi^ie peut statuer qu'après l'expiration du mois
,
puis-

que ce n'est qu'à celte époque que l'avoué plus ancien

pourra être connu; c'est l'avis de M. PiG. , Comm., I. 2,

p. 25l.

Le commissaire peut statuer sur les dépens ; si le juge-

!neut est par défaut , on peut y former opposition devant

le commissaire ; s'il est contradictoire et en dernier ressort,

on peut en demaiider la réformation par voie d'opposition

devant le tribunal ; s'il est de premier ressort, on se pourvoit

par appel devant le tribunal supérieur: telle est la doctrine

qui est enseignée par M. Pl(i. , Comai. , t. u, p. aSi.

S'il juge les difficultés sérieuses , il doit rewvoyci" à l'au

diencc , suivant M. F. L , i 2 , p. 114»



6i8 DISTRIBUTION
En tous cas , Tordonnance du juge étant de référé , n'est

que provisoire, c'est pourquoi le juge doit la déclarer défi-

nitive , en clôturant la distribution ; c'est ce qu'enseigue

M. D.C., p. 43i.

24. Que doit -il être fait après la clôture de l'état de

distribution provisoire"?

Lepoursuivantdoil, aux termes de l'art. 663 , C. P. C.

,

dénoncer^ipar acte d'avoué ou par exploit, s'il ny a pas

d'avoué, suivant MM. B. S. P., p. 558, note 22, et

F. L. , t. 2
, p. 1 14 , la clôlurc du procès-verbal aux créan-

ciers produisants et à la partie saisie , avec sommation

d'en prendre communication , et de contredire sur le pro-

cès-verbal du juge-commissaire dans la quinzaine.

Le poursuivant est ici celui qui poursuit la distribution ,

et non le poursuivant la vente
,
qui pourrait être différent :

c'est ce qu'enseigne M. Delap. , t. 2
, p. 240.

Les créanciers produisants et la partie saisie sont les

seuls auxquels doive être faite la dénonciation, ainsi que

l'enseigne M. D. C
, p. 43^ ; elle doit être signifiée à tous

les avoués individuellement, suivant M. Delap,, t. 2,

p. 235.

Le procès-verbal ne doit être ni levé, ni signifié. (Art. 99
du Tarif.) To/. MM. CARR.,t.2, p. 5o4, n» 2i79;B.S.P.,

p. 558, note 23, et F. L. , t. 2, p. ii4. *
25. Dans quels casy a-t-il lieu à contredit?

Il n'est fait aucun dire s'il n'y a lieu à contester ( Art.

666, C. P. C); parce que, dit M. PiG. , Comm. , t. 2 ,

p. 260 , le silence valant approbation , un dire serait frus-

tratoire. Les auteurs du Praticien français, t. 4 , p- 288,

enseignent aussi que le silence de la partie saisie vaut ap-

probation , mais que cette approbation ne nuit point aux

créanciers, l^a contestation se fait par un dire sur le pro-

cès-verbal. (Art. 662, C. P. C.) Voy. M. Pig. , t. 2, p. 191.

Le saisi peut opposer que la créance colloquée n'existe

pas ou n'existe plus en tout ou en partie ; il ne peut oppo-
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ser le terme (1188 , C. C.) , mais 11 peut opposer la condi-

tion non remplie. Celte dernière conleslation empêche le

cre'ancier de toucher immédiatement, mais il peut deman-

der que sa collocalion reste en dépôt jusqu'à l'événeinenl.

(i 180 , C. C. ) Tel est l'avis de M. PiG. , iibisup.

Les questions de privilège n'intéressant que les créan-

ciers, ne peuvent être soulevées par le saisi ; c'est aussi ce

qu'enseigne M. Pig. , t, 2
, p. 192.

Les créanciers contestent, soit la collocalion d'un autre

créancier , soit pour faire changer la leur.

Ils peuvent opposer tous les moyens qui appartiennent

au saisi leur débiteur.

Les difficultés peuvent porter sur le fond des créances ou

sur la forme de la dislribution. Voy. M. PiG , Comm., t. 2,

p. 25g et 262.

26. Comment se poursuit l'audience après les contj'edits

consignés au procès-verbal?

Le créancier contestant , celui contesté , la partie saisie

et Vai'oué k plus ancien des opposants, seront seuls en

cause. C Art. 6G7.) he plus ancien n'est pas celui qui a pro-

duit le premier , mais le plus ancien de tous ceux qui ont

produit dans le mois , suivant M. PiG., Comm.^ t. 2, p. zSi,

le plus ancien des avoué des créanciers fondés en titre au-

thentique, et s'il n'y en a pas, de ceux fondés en tilre privé,

{^Eod.loco^ p. 263.); selon ce même auteur, ubi sup.,

si un opposant ne veut pas s'en rapporter à l'avoué défen-

seur commun , il peut contester individuellement , mais il

supporte les fraisauxquels la contestation particulière donne

lieu, sans pouvoir les répéter ni employer eu aucun cas.

( Arg. de l'art. 760. )

Selon M. Delap. , t. 2
, p. 288, l'avoué qui occupe

pour le poursuivant peut être le plus ancien , et assigné

comujc tel. Il est vrai que l'art. 667 , dit ffue le poursuivant

né pourra être appelé en celle qualité ; mais le poursuivant

est aussi opposant, ce qui nous fait adopter l'opinion de
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Ai. Dklai'ORTE. D'ailleurs
,
par ces mots de i'arl. G'o-j, oi>

doit seulement euterulre que le poursuivant ne sera mis per-

sonnellement en cause
,
qu'autant qu'il sérail créancier

conleslanl ou contesté, ainsi que l'enseigne M.CAisa.,

t. 2 , p. 5o6, n" 2188.

Il est des cas où l'on tloil appeler un autre avoué que le

plus ancien : i" celui où le client de l'avoué a le môme In-

térêt que le créancier contesté ;
2° celui où ce client est

sans intérêt, au moins suivant l'avis de M.\l. P(g. , t. 2
,

p. 193 ; Cariî. , t. 2, p. 5o6, n" 2187 ; B. S. P., p. 558,

note 29 ; et F. L., 1.2, p. 116.

La partie qui n'aurait pas d'avoué devrait être appelée

par exploit, suivant M. CARfs. , t. 2, p. 5o6, n° 2186.

Mais suivant M. Lep., p. 432, le débiieur ne doit pas

être considéré comme parù'e , lorsqu'il ne s'est pas pré-

senté sur l'instance de distribution; nous n'adoptons pas

cette opinion, de laquelle il résulterait que le saisine de-

vrait pas être mis en cause dans les contestations relatives

à la contribution , s'il n'avait pas constitué d'avoué. L'art.

G67 , en disant que la partie saisie sera mise en cause , ne

distingue point , et , d'ailleurs, l'arl. 29 du Tarif es! précis

à cet égard. Tel est aussi l'avis de M. Thom. Desm., p. 433.

cfll faut fixer, disaitLA CouadeDlJON, le délai dans lequel

les parties seront appelées à l'audience , et quels seront les

délais de la citation. » La loi n'en a point fixé; les auteurs

du Praticien français , t. 4 » p. 293, pensent qu'il suffit

d'un délai tel que les parlies puissent comparaître.

27. Comment se jugent tes dijficultés qui naissent des

contredits ?

Si, au jour indiqué , le rapporteur ou le tribunal n'était

pas en état, et qu'on indiquât un autre jour , Il ne serait

pas besoin d'un nouvel à venir , suivant MM. PiG. , t. 2^

p. 193 , et FiG., Co:mm. , t. 2 p. 263.

11 n'est pas nécessaire de signifier copie du procès-verbal

contenant le dire d'après lequel la conleslalion est élevée >
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c'est ce qui résulte de lart. 6Gu : il résulte également <lu

texte lie cet article (^ sans autre fjrocédure)^(\\i(t l'on ne peut

répondre par écrit à l'acte au moyen duquel l'audience

est poursuivie. C'est ce qu'enseignent MM. Carr , t. 2,

p. 507 ,
no 2i8q ; PiG. , t. 2 , p. 193 ; F. L. . t. 2. p. 116;

D. C, p. 433 ; H\UT. , p. 36i,.

Le créancier contestant qui ne se présente pas. à l'au-

dience est jugé contradict^iremL*nl
, parce que l'existence

de son dire au procès-verbal le met en élal de qualités

posées , suivant l'avis de M. F. L. , t. 2 , p. ii5.

Les parties ne peuvent pas plaider a\'ant le rapport du

juge-commissaire, suivant Mi'lJ. CÀRi\., t. 2
,
pag. Soy

,

n" 2190 ; PiG. , t. 2
,

pag. 19^ ; D. C,
, p^g. 4^3; mais

M. PiG., CoMAl., dit que l'usage est à Paris d'admettre

les parties à plaider avant\e. rapport , et paraît approuver

cet usage. Nous pensons avec cet auteur, que le rapport

dont il s'agit n'est pas le même que celui de l'art, m, mais

nous en concluons seulement
,
que les plaidoiries doivent

cire permises ajjrcs le rapport, Vqy. cette question, J. A.,

t. 9 , p. 16 , v" , DéHbéré, n" 7. Notre opinion est partagée

à cet égard par x^L F. L. , t. 2
, p. 116.

Quelques nombreuses «juc soient les difficultés relatives

au règlement provisoire , elles doivent être jugées par un

même jugement , suivant ^L F. L. , t. 2 , p. i iG
, § 3.

28. Comment se poursuit l'appel du jugement qui a

statué sur les contestations ?

L'appel de ce jugement n'est recevable qu'autant que

l'objet de la contestation excède looo ir. ; les règles géné-

rales sont applicables suivant M. F. L., t. 2
, p. iiG«

§3,18.
Nous traiterons au mot Ordre ou au mot Ressort ( pre-

mier et dernier) ^ la question de savoir quand le jugement

est en preitiier et en dernier ressort.

Suivant MM. Carr. , t. 2 , p. 5o8, n"' 2ig3 et 2 194 ;

F. L., t. 2, p. 117 ; PiG. , I. 2, p. 194-, Haut., p. 36i ; cl
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DiLAP. , 1. 2

, p. 243, le délai de dix jours fixé par Tari.

669 doit être augmenté en raison des dislances du domi-

cile réel de chaque partie; ces auteurs appliquent ainsi à

la distribution les dispositions de l'art, 765, rel.Ttif à l'ordre;

il y a en effet même raison de le décider ainsi.

Il faudrait en dire autant , suivant M. Carr., I, 2, p. 609,

n° 2196, si le saisi n'avait pas constitué avoué.

La loi disant : « Dans les dix jours de la signification» , le

jour de la signification ne compte pas ; c'est ce qu'enseigne

M. Haut., p. 363: il ajoute, eod. loco, que l'acte d'appel

doit être signifié Su domicile de l'avoué , sans que cepen-

dant il fût nul pour avoir été signifié à celui de la partie.

Bien que , d'après l'art. 66g, l'acte d'appel doive contenir

énonciation de griefs, le défaut de griefs n'emporterait pas

nullité, dit M. Carr. , t. 2
, p. Sog, n" aigS ; uoy. J. A.,

t. 3, p. 257 et 258 , observations.

Bien que le saisi n'ait pas constitué avoué, le jugement

et l'acte d'appel doivent lui être signifiés à personne ou

domicile , ainsi que l'enseignent MIVI. F. L. , 1. 2, p. 117 ;

Carr., t. 2 , p. Sog , n" 2196 ; D. G. p. 433 ; c'est une

suite de ce que nous avons dit plus haut, n" 26.

L'avoué du poursuivant ne doit être appelé que lorsque

sa partie est du nombre des contestants ou contestés.

L'intimé ne doit signifier que des conclusions motivées,

par argument de l'art. 765 , relatif à l'ordre ; c'est aussi ce

qu'enseigne M. PiG., t. 2, p. igS
,
qui ajoute que l'appe-

lant ne doit pas y répondre, puisque l'ade d'appel con-

tient les conclusions et les griefs.

L'art. 670 n'exige pas la signification de l'arrêt au do-

micile de la partie ; cependant M. Delap., t, 2, p. 243,

la croit utile , pour faire courir les délais de cassation.

29. Comment sont réglés les frais de la contestation?

Le jugement doit contenir liquidation des frais
,
par ar-

gument de l'art. 762, relatif à l'ordre. Suivant M. Pir..,

j. 2, p. ï94i si la coUocalion contestée est réformée,
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le ronloslé qui l'a soutenu est condamné aux dépens ;

les frais de l'avoué du conleslant sont colloques par pré-

férence à (oute autre créance sur ce qui reste de deniers

â distribuer ( Arg. art. 768); et les créanciers sur qui les

fonds viennent à manquer, ou le saisi , sont subrogés à ses

droits; cette marche est suivie afin que le contesté, pou-

vant être insolvable , l'avoué ne soit pas privé de ses frais.

Il faut en dire autant des frais faits par l'avoué plus an-

cien , à moins qu'il n'ait résisté ; dans ce dernier cas ,

l'avoué a son recours coiilre les créanciers qu'il a défendus,

à moins que la contestation n'ait été visiblement mal

fondée. Si la collocation contestée est maiptenue, le con-

testant supporte tous les dépens ; l'avoué plus ancien est

remboursé par p rivilége , s'il n'a pas contesté mal à pro-

pos, f^oy . aussi M. Carr., t, 2, p. 5io, n° aigy.

Aux termes de l'art, ici du Tarif, les frais doivent être

taxés comme dans les autres malières , suivant leur na-

ture sommaire ou ordinaire. Voj: MM . B. S. P,
, p. 55g,

not. 32 ; et Carr., 1.2, p. 5o8 , n° 2191

.

Les parties qui succombent sur l'appel doivent sup-

porter les dépens ( Arg. de l'art. 766 ) ; mais si l'avoué

plus ancien succombe , il a recours contre la masse qu'il

a défendue , l'arrêt doit contenir liquidation. (Arg.de

l'ait. 766.) C'est ce qu'enseigne M. Pic, t. 2, p. igS

et 196. — P^oj. à l'égard des dépens, quelques observa-

tions , supià ^ n° 12 et J . A., t. 9, v Dépens ^ n"' 44i 56,

106 et 1 14.

Suivant l'art. 770, la partie saisie et les créanciers sur

lesquels les fonds manqueront, auront leur recours contre

ceux qui auront succombé dans la contestation, pour les

intérêts et arrérages qui auront couru pendant le cours

desdiles contestations. Quoique la loi ne dise rien de sem-

blable relativement à la distribution , nous pensons néan-

moins , avec M. PiG., t. 3, p. 194, qu'il faudrait ap-

pliquer ces dispositions.
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30. Le juge-commissaire ne peut-il arrêter la distribua

tioji, que lorsqu'il n'existe plus aucune contestation?

Le juge-commissaire peul arrêler la distribuliori pour les

créances privilégiées, si la contestation ne roule que sur les

contribuables, et surles les créances antérieures, s'il s'agit

(fun privilège. ( Arg. de l'art. 768, ) C'est aussi ce qu'ensei-

gnent MM. Carr. , t. 2. p. 5o5 , n, 2i85 ; et Pin. , t. 2 ,

p. 192. M. F. L. , 1. 3. p. 116, partage cette opinion;

mais cet auteur pense que le dépositaire des deniers ne

pourrait pas être contraint à payer avant la clôture défini-

tive de la distribution, parce que plus tôt il n'est pas con-

stant que tous les créanciers ont été compris dans la distri-

bution , ou que leurs prétentions ont été écartées.

Nous croyons qu'il faudra toujours attendre , soit à

l'égard des privilégiés, soit à l'égard de tous les créanciers;

s'il n'exisîe pas de contestation, l'expiration de la quinzaine,

c'est aussi ce qu'enseigne M. Delap. , t. 1, p. 2^1

.

3 1 . En quoi consiste la clôture du procès-verbal?

Le juge-commissaire doit , suivant M. PiG. CoMM. ,

t. 2
,
p. 261 , avant de clore son procès-verbal, prononcer

la déchéance des créanciers non produisants, lorsqu'il n'y

a point de contestation ; mais lorsqu'il en a existé, suivant

ce même auteur, p. 266, il faut produire des certificats

de l'avoué et du greffier, constatant ou qu'il n'a été formé

ni aprrel ni opposition contre le jugement , ou qu'il n'existe

aucune opposition si l'arrêt en est susceptible,

¥m faisant la clôture du procès-verbal , ie commissaire

calcule les droits d'enregislremcni et de greffe , les frais de

poursuite, les inlérôis des sommes admises, les frais de

chaque créance , ceux de mandement , de collocation et de

quittance, et ceux dus au dépositaire des deniers; c'est ce

qu'enseigne M. F. L. , t. 2, p. 11 5.

32. Comment se fait Vaffirmation des'créances?

Autrefois l'affirtnation se faisait entre les mains du juge;

aujourd'hui elle se fait au greffe ; le greffier n'a pas qualité
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pour recevoir un seraient; nous en concluons que ce^.

formalilé n'est pas nécessaire ; cependant M. Delap. ,

1. 2, p. 24.2 , l'exige ; mais le contraire est enseigné par

MM. F. L. , i. 2
, p. ii5 -, et Carr, , t. 2, p. 5o5, u" 2181.

Suivant ce dernier auteur, et M. F. L. , t. 2
, p. ii5,

l'affirmation doit être faite par !e créancier en personne ;

M. CoMM, , I. 2
, p. 289, dit au contraire que l'affirmation

peut être faite par un fondé de pouvoirs. On a peine à dé-

cider laquelle de ces deux solutions est préférable; aucun

des auteurs ne donne les motifs de son opinion; le carac-

tère de l'affirmation qui n'est pas un serment , se détermine

difficilement; nous ne concevons guère l'ulililé de cette

formalité , et nous doutons qu'il se montre jamais un seul

créancier, même fictif, qui se refuse à une affirmation aussi

peu coûteuse. Quoi qu'il en soit , nous pensons que la loi

n'exigeant pas expressément la présence du créancier, on

peut admettre un fondé de pouvoir à le représenter; c'est

une faculté que la loi semble n'avoir interdite que pour un

très petit nombre d'actes; et relativement au serment , elle

a pris soin dédire (art. 121), qu'il serait prêté par la

partie en personne .,
ce qu'elle n'a point répété à l'égard de

l'affirmation.

33. Comment les mandements sont-ils payés?

Les principes en matière d'ordre relativement aux man^:

déments , ayant avec ceux de distribution la plus grande

analogie , nous renvoyons à ce mot , afin d'éviter les ré-

p^iiions.

34. Indication des auteurs qui ont parlé de la distri-^

billion par contribution.

On peut consulter MM. Carr., t. 2
, p. 493—Su;

PiG., t. 2, p. 171— 202; PiG., CoMM. , t. ')., p. 241—268;

E. S. p., p. 553—56. ; Pr. Fr., t. 4, p. 278—280, 2cS2—

2Q7 ; F. L. , I. 2
, p. I 12

—

I 17 , v" DisUibuLiciipar cun-

tribiUioW, I\li.RL. Rpri., t. 2 , p. 44^—448 , {. 8 , p. 78S—T.
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yi^a; D. C, p. 428—434. ; Haut. , p. 355

—

363;Lep,,

p. 419—4-83 : Delap., t. 2, p. 232—245; ei Thom. Desm.,

p. 239—243. ****

DOMMAGES-INTÉRÈTS.

Les lois romaines définissent le dommage , la perte ou la

diminution plus ou moins grande de noire patrimoine....

Pris dans une aQceplion plus générale , ce mol peut s'en-

tendre du tort souffert , soit dans sa personne , soit dans

ses biens.

La loi fixe les cas où l'on peul obtenir la réparation du

dommage, ce qu'on nomme alors, desdommages-inléréls^

somme qui est due, à titre d'indemnité , à celui auquel on a

occasioné une perle , ou que l'on a privé d'un gain lé-

gitime.

Aux termes de l'arl. 128, C. P. C. , tous jugements qui

condamneront en des dommages et intérêts , en contien-

dront la liqiiidaiion , ou ordonneront qu'ils seront donnés

par état (i)-: lorsque le tribunal a pris ce dernier parti , il

y a lieu à la procédure comprise sous le nom de liquida-

tion des dommagef-intéie'ts , et formant le titre 2 du livre 5,

de la première parlie du Code de procédure.

Le demandeur fait signifier au défendeur un acte con-

tenant déclaration de ce qu'il croit lui être dû en vertu

de la condamnation : avec cette déclaration, il doit signifier

le jugement qui alloue les dommages-inlérêls , s'il nefll'a

pas été auparavant (2).

Si défendeur avait constitué avoué , la signification se

fiit à cet avoué : sous l'empire de l'ordonnance, il s'était

élevé ia question de savoir si l'avoué constitué lors de la

première contestation, continuait de l'être indéfiniment

(l) Voy. M. COMMAILLES , t. 2
, p. 89.

(i) Voy. M. D. C, p. 3643 PiG., <•"»?• 53i.
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pour la liquidalion des dommages-intérêts : mais cette

question est tranchée par l'art. io38, C. P. C. , (i).

Si le défendeur n'avait pas conslilué avoué , ou si l'année

était expirée , la déclaration serait signifiée par exploit (2)'

Le demandeur offre en même temps comniunication

des pièces, qui se fait sur le rccipissé de l'avoué , où par

la voie du greffe. — Le défendeur adroit de criliquer la

déclaration par des apostilles (art. 1^2, Tar. ) (3).—Après

avoir pris communication des pièces, il doit les remettre

dans les délais fixés par les art. 97 et 98; huitaine après

l'expiralion de ces délais, il doit faire au demandeur

offres de la somme qu'il avisera, pour dommages-intérêts,

— S'il ne fait point d'offres , le demandeur le poursuit par

un acte d'avoué, ou par exploit , s'il n'y a pas d'avoué (4);

et la cause ainsi porléc à l'audience, il est condamné à payer

le montant de la déclaration , si toutefois elle est trouvée

juste et hien vérifiée ( art. Sa./ ) ; s: elle paraît trop élevée

on la réduit (5).

Tant que le jugement contenant la liquidation des dom-
rnages-intérôis n'est pas rendu, le défendeur peut faire des

offres; il le pourrait même sous l'appel , mais à la charge

de payer les frais occasioiiés par son retard (G).

Les dépens pourraient seuls être adjugés pour dom-
mages-inlérêls (7).

(i) For- MM. CARR.,t.2,p. 325,11" 1834 j B. S.P.,p. /JgS, noS-

etF. L, , l. 2
, p. 177.

(2) rny. MM. Carr. , t. q, p. 325, n" i833
j Pic. , t. 2 , p. 822

;

B. S. P
, p. 495, note 9 ; F. L., t. 2 , p. 1 7; • Haut., p. 3o3 , lit. 2 ; et

Lep., p. 357.

(3) Fb;-. MM. Carr, t. 2, p. 327, uo 1837 ; PiG., t. 2, p. 322,

n" 5 5 B. S. P., p. 495 , note 8 ; D. C, p. 3G3 ; F. L., t. 2 , p. 177 j

Delap., t. 2 , p, 104 ^ et TiioM. Des.m.
, p. 211.

(4) For. MM. PiG.,CoMM.;t. 2, p. i54;ctB. S. P.,p. 495, noteg.

(5) Fof. M. Haut., p. 3o4.

(G) Foj-. MM. F. L. , t. 2, p. 178J CoMM. , t. 2, p. qo ; ot Delap.,

t. 2, p. 104.

(7) For. M. B. S. P., p. 494 , note 3. . .•
,

.- ,
-

..
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Les dommages-intcrcls peuventêlre liquidés en appel (1).

Voyez
,
pour compléter la matière, les mots Contrainte pur

corps et Ressort (^premier et dernier)^ unarrèt du 5 mai 1 826,

J. A., 1. 3i, p. 3ïo, et le petit nombre de décisions qui

sont intervenues jusqu'en 1820.

SOMMAIRE DES QUESTIONS.

Questions diverses. — Une procédure vicieuse ne doit-elle pas ne'ces-

sairement donner lieu à des dommages-intc'rêts ? 9. — Une condam-

nation à des dommages-intérêts peut rc'sulter implicitement d'un ju-

gement
, 4j 6. — Lorsque le défendeur acquiesce à la de'claration ,

faut-il un jugement qui en donne acte? i3. — Dans quels de'lais les

pièces communique'es doivent-elles être remises? 14. — Quelles

peines encourt le dc'fendeiir qui ne remet pas le» pièces ? i5.— Com-

ment se font les offres du défendeur? 16. — Les juges d'appel peu-

vent-ils accorder des dommages-inte'rèts pour faits postérieurs au

jugement? ^. — ... Dans ce cas, doivent-ils les liquider? i. — ...

Peuvent-ils liquider les dommages-intc'rêts accordés par un jugement

dont ils ont prononcé la confirmation ? 3. — Des tribunaux de police

pcuvcnt-ils connaître des difficultés qui s'élèvent sur l'exécution de

condamnations à des dommages-intérêts? 2. — La liquidation des

dommages-intérêts a-t-ellc lieu devant les tribunaux de commerce?

17. — Le tribunal peut-il ordonner une expertise ? 10. — ... Peut-il

apprécier les dommages-intérêts sans l'ordonner? 10. — Peut-il se

refuser à la preuve testimoniale ? 5. — Un arrêt de Cour d'assises qui

condamne un accusé comme complice de banqueroute frauduleuse

est-il nul par cela seul qu'il ne contient pas la liquidation des dom-

mages-intérêts réclamés par les créanciers? 12. — Les juges qui or-

donnent une restitution de fruits peuvent-ils en fixer le montant

sans un compte préalable ? it

.

Question étrangère à l'article. — La violation de la chose jugée ne

peut être proposée pour la première fois en cassation, 8.

Autorités. — Auteurs qui ont parlé de la liquidation des dommagcs-

ioltrêls 18.

1. Les juges d'appel qui accordent des dommages-in-

térêts pour des faits postérieurs aujugement de pre-

mière instance , doivent les liquider eux-mêmes.

(i) l'of. M. r.. s. P., p. f{t)Ci, note 9. 3o.
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Ainsi jt'gc , par arrêt de !a Cour de cassation , section

civile, du \!^. nlvose an IX, qui casse un arrêt de la CoLir d'appel

de Paris , sur le pourvoi de la veuve Dewaillyct consorts.

•— f'LiV CouPi, attendu que le tribunal civil du département

de la Seine-Inférieure, en prononçant surdes dommages-

intérêts ayant pu résulter au proîit de Tune des parties ,

depuis le jugement définitif, a rei^voyé les parties procéder

devant les juges dont est appel , aux fins de faire liquider

lesdits domnjagcs-inlérêls ; — Attendu qu'il a ainsi contre-

venu à Fart. 7 de la loi du 3 brumaire an H
,
qui attribuait

aux juges d'appel le droit de slaiuer dans ce cas , et qu'il

a, par cette disposition , introduit de nouveaux degrés de

juridiction que la loi n'admettait pas audil cas-. »

Nota. L'art. 7 de la loi du 3 brumaire contenait les

mêmes dispositions que l'article 464 1 C. P. C. Voyez

MM. Merl.
,

Q^uest. de droite t. i , p. i4.8; Carr., t. 1",;

p. 3oi, riot. 4 ; et Pr. Fk. , t. 3, p. i56. Voyez aussi infrà^

îi"' 3 et 7 , les arrêts des y.G janvier i8n et 12 avril 1817.

2. Les tribunaux de police ne peuvent connaître des

dijjicaltés qui s^élèi^ent sur l'exécution des condani"

nations à des dommages-iritéréts ; dans ce cas, c'est

au tribunal civil quil appartient de statuer.

Premièrk ESPECE. — Ainsi jugé par arrêt du 27 mars

1807, delà Cour de cassation , section criminelle , ainsi

conçu: — « La Cour, faisant droit sur le réquisitoire du

procureur-général; vu l'article 4^6 du Code du 3 brumaire

an 4 ;
— Attendu que les tribunaux de police n'ont été éta-

blis et n'ont reçu daltribiition que pour la répression des

délits soumis à leur juridiction ; —Que s'ils peuvent statuer

sur les dommages-intérêts qui doivent être la suite de ces

délits, ils ne le peuvent que parie même jugement et comme
un accessoire du délit qui en est l'objet

;
que ce jugement

consomme leur juridiction , cl <juc les contestations qui

peuvent s'élever sur l'exécution de la condamnation à des

dommages et intérêts , étant nécessairement postérieures
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à celte conclamnaîlon , en sont un objet indépendant
;

Qu'elles deviennent ainsi une conleslalion principale qui,

perlant sur des intérêts civils , est essentiellement civile,

et ne peut elre jugée que par les tribunaux civils ;
— D'où

il suit que le tribunal de police du canton de Douvres, pro-

nonçant sur une contestation relative à des dommages-inté-

rêts
,
prononcés par un jugement du 20 germinal an vu

,

rendu par le tribunal de police du canton de Beny , avec

lequel celui de Douvres s'identifiait en 1806, est contrevenu

aux règles de compétence, el a commis un excès de pou-

voir;—Casse, etc. »

DeuxiÈ3ïe espèce.— C'est également ce qu'a décidé un

arrêt de la même section , du 28 mars de la même année,

rendu dans les mêmes termes , et en cassant un jugement

du même tribunal de police.

3. Une Cour d'appel est compétente pour liquider les

dommages -intérêts accordés par un jugement de

première instance dont elle a prononcé la confirma-

tion (1)?

Une sentence du tribunal de la Rote avait condamné, le

10 avril 180J , au profit des frères Giraud , le prince

Ludovisi à des dommages-intérês à liquider ultérieure-

ment. Le 3r juillet 1810, arrêt confirmatif de la Cour de

Rome j tant au cbef qui maintenait la vente
,
qu'en celui

qui avait condamné l'appelant en des dommages-inlérêts.

En vertu de cet arrêt , les frères Giraud s'étant pour-

vus devant la Cour d'appel pour faire liquider les dom-

ih3gcs-intérêts,on leur opposa l'incompétence de la Cour,

fondée sur ce que s'agissant de l'exécution d'un jugement

confirmé sur l'appel , celte exécution appartenait aux pre-

miers juges. Mais le 26 janvier 5811, celle fin de non-

recevoir fut repoussée par arrêt de la même cour,dontvoicx

les motifs : — « La Cour , considérant que la liquidation

(i) Voy. suprà, n° 1, l'arrêt du t4 nivôse aa ix.
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des dommages forme une partie de la condamnation , et

lui appartient comme appendice et complément
, plutôt

qu'à l'exéculion du jugement ; qu'ainsi , on ne peut invo-

quer la règle qui veut que l'oxécution du jugement con-

firmé sur l'appel doive être renvoyée aux premiers juges
,

d'autant que la liquidation des dommages pourrait cire

faite par l'arrêt lui-même , et que lorsqu'elle ne l'a pas

été ainsi , l'avoué des parties la provoque par un acte

de procédure , et non dans la forme d'une demande nou-

velle, ainsi que l'indique l'article SaS , C. P, C ;
— Se dé-

clare compétente. »

4. Quoiqu'un jugement ne prononce pas de condamna-

tions précises de dommages-intérêts , il a préjugé

quil en estdù, s'il a permis à une partie d'en fournir

la déclaration^ et , par conséquent , les juges peuvent

faire droit sur la demande en dommages-intérêts

formée par la^partie intéressée.

5 . Les juges peuvent se refuser à la preuve testimo-

niale, et régler les dommages -intérêts d'après les

données quefournit Vespèce de la cause.

Ces deux questions ont été ainsi jugées par un arrêt de la

Courde Rennes, du 22 avril 1812. M. Caur. cite cet arrêt,

t. i'"^, p. 3oi , not. 3, i'' et 2°; voyez infrà , n° 6 , l'arrêt

du i3 mars i8i5.

6. Lorsqu'un arrêt a déclaré qu'une partie avait souf-

fert un préjudice j'éisullant d'un retard dans une

livraison, il est préjugé qu'il est. du à cette partie

des dommages-intérêts dont il ne reste plus qu'àfxer

le montant (1).

C'est ce qui a été jugé par la Cour de Rennes, le i3

mars i8i5, en ces termes : —^ « La Col'R , considérant

que lors de l'arrêt du 3o mai i8i4 , Beucher Yilledemaux

avait seul conclu à ce que, soit la dame Alesnil- Legrand ,

(i) Voy= suprà , n" 5, l'airèl du 33 avril 181 3.
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soit ceS!c ùiis parties qui serait jugée en faute, lui condam-

née dans les dommages et intérêts, suivant rarticuleinent

qu'il en fournirait- (|ue si, en prononçant le résiliement

du marché de sels consenti par la dame Mesnil-Legrand

à Bcucher,la Cour ne statua pas d'une manière expli-

cite sur cette partie des conclusions de Bcucher, c'est

qu'elle desiraii connaître par l'apurement du compte entre

la dame Mesnil- Logrand et lîeuclier, qui était soumis à

des arbitres, laquelle des parlies avait empêché l'exécution

du marché, et dorme lieu a son résiliement
;
que l'arrêt , en

reconnaissant que Reuciier-\ illcdemaux avait souffert un

préjudice réel , résultant du retard dans la livraison, et

des empêchements que la dame Mcsnil - Legrand et les

frères Bellamy avaient mis à la revente qu'avait faite Beu-

cher, de pariic des sels qu'il avait achetés, a reconnu ,

d'une manière implicite, qu'il lui était dû des dommages-

intérêts
; qu'aussi en contieni-il la réserve , relativement à

la dame Mesnil-Lcgrand et Bellamy.

"Considérant que Beucher - Villedcmaux ne doit pas

souffrir plus long temps du retard qu'ont apporté les frères

Bellamy et la dame Mesnil-Jvfgrand dans le règlement de

leurs comptes
;
que, diaprés l'art. 1611 , C. C. , cette der-

nière , en sa qualité de venderesse , est tenue des dom-
mages-intérêts , sauf son recours vers les frères Bellamy,

s'il y a lieu.

» Par ces motifs, expliquant, en tant que besoin serait, son

arrêt du 3o mai dernier, dit qu'il est dû à Beucher des

dommr.ges-intérêls , résulîanîs de la résolution de la

vente des sels à lui consentie par la dame Mesnil-J^egrand
,

fixe la quotiié de ces domm.iges inlérêls, h la somme de

1200 francs. »

7. Vart. 464 , C. F. C.
,
qui autorise les juges d'appel

à statuer sur les dommages-intérêts soufferts depuis

le jugement de première instance , en les considérant

comme accessoires du procès principal
, peut être
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étendu aux dommages-intérêts encourus depuis l'arrêt

définitif ( i }

.

8. La contrariété ,d'un jugement a^ec la chose jugée

antérieurement, n est un moyen de cassation, que

lorsqu'elle a été la matière d'une exception non ac-

cueillie.

Le i3juin 1816, un premier arrêt de la Cour cl e Dijon

(chambre des appels de police correctionnelle), condamna

un sieur Noël à 100 fr. d'amende , comme coupable du

délit prévu par Tari. 45/ , C. Pén., et en outre à réparer le

dommage par lui causé aux propriétés de Lagnier , d'après

l'estimation qui en serait faite par expert. Lagnier Cl si-

gnifier cet arrêt , avec sommation d'enlever les hausses au

moyen desquelles Noël avait retenu les eaux ; mais l'arrêt

du i3 juin n'avait point statué à cet égard , et Noël con-

servant les hausses, continua à retenir les eaux.— Lagnier

fit citer Noël à bref délai, devant la même chambre, pour

se voir condamner à enlever les hausses et à des dommages-

intérêts.—Le 28 août 1816, second arrêt par lequel ladite

chambre se déclare incompétente ,
— « Attendu que l'en-

» lèvement des hausses ne peut être ordonné que par les

» tribunaux civils; attendu que la réclamation pour dom-

'< mages-intérêts depuis l'arrêt du i3, constitue demande

» nouvelle quinepeut être formée en appel. »—Cependant

l'expert nommé estime tous les dommages soufferts par

Lagnier, tant ceux antérieurs que postérieurs à l'arrêt in-

terlocutoire
,
jusqu'au jour de la clôture du procès-verbal.

—Le rapport fut homologué , et Noël
,
par arrêt du i4 dé-

cembre 1816, condamné à payer le montant des domma-

ges-intérêts,— Noël se pourvut, et proposa deux moyens

de cassation , le premier
,
pour violation de la chose jugée ,

la Cour ayant déclaré
,
par arrêt du 28 août

,
que les dom-

(i) Voy. sitprà , u" i, rarrèt du i4 uivose an ix , et J. A. , v" De-
mandes nouvelles^ n°^ 58 et 66.
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mages-intérêts postérieui-a n l'arrêt du i3 juin ne pouvaient

Être réclamés que par action principale, portée devant les

juges de première irjstance ^ le second, résultant d'une

contravention aux deux degrés rie juridiction, en ce que

ces dommages ne pouvaient être adjugés avant que la de-

mande fût soumise aux preujiers juges.

La Cour de cassation
,
par arrêt du 12 avril 1817, sec-

tion criminelle, rejeta son pourvoi en ces termes: — « La
Couii , attendu , sur le premier moyen

,
que l'autorité de

la chose jugée étant une excepsion à laquelle les parties

peuvent renoncer , doit toujours être proposée pour qu'il y
soit statué; que, dans l'espèce, le recouvrant n'a pas excipé

devant la Cour jugeant en appel
; qu'ainsi celte Cour n'en

ayant pas connu , il ne peut résulter ouverture à cassation

d'une violation aujourd'hui présenlce, relativement à l'au-

torité de la chose jugée ;
— Atlendu, sur le second moyen,

que lors de l'arrêt du i4 décembre dernier , la Cour royale

de Dijon n'élait point dessaisie de la connaissance des dé-

lits à raison desquels l'instance principale s'était engagée;

qu'au contraire, elle slaluaii sur Pexécuiion de son premier

arrêt interlocutoire , rendu le 10 juin précédent , en raison

des mêmes délits ; que le droit de statuer sur celte exécu-

tion , comprenait nécessairement celui de prononcer sur

ies dommages successivement occasionés par les faits qui

avaient provoqué la poursuite originaire ; que la répara-

tion de ces dommages, loin de devenir l'objet d'une action

_ laouvelle et principale , formait au contraire une suite et

un accessoire inséparables de celle qui avait été primitive-

ment intentée; — Kejetle le pourvoi. »

f). Une procédure ^vicieuse ne doit pas nécessairement

donner lieu à une action en dommages-intérêts.

Ainsi jugé le 9 décembre 1817 ,
par la Cour de Rennes

,

en ces termes :— « La Cour , attendu , au fond
,
qu'on ne

saurait dire que la nécessité d'établir une procédure régu-

lière doit être assiu^iiée à l'obligation d'exécuter, uonl



DOMMAGES INTÉPxÉTS, 635

parle Tarî. 11+7 , G. G. 3 — Que, lors même qu'on le

pourrait, à la rigueur, en donnant à cet article une exten-

sion dont il ne paraît pas susceptible , le vœu de la loi se-

rait sufljsammenl rempli par la condamnation aux dépens,

qui, toujours, est la sulie de l'annulation d'une procédure

vicieuse ; — Qu'en général
,
pour qu'il y ait lieu à accor-

der des dommages-intérêts, il faut que la partie qui les de-

mande n'ait aucun reproche à se faire , et n'ait pas, par

son propre fait , volontairement provoqué les actes dont

elle prétend avoir souffertj—Qu'il est évident que Vrignaud

et femme ont donné lieu aux poursuites dirigées contre eux

par les héritiers Desbrouck , en ne remplissant pas , à leur

égard , les formalités prescrites à tout acquéreur d'immeu-

ble grevé d'hypothèque
,
qui veut se garantir des suites au-

torisées dans le chap. 6 , tit. 8 , liv. 3 , C. C. ;
— Qu'ils ne

pouvaient ignorer que la chose vendue ne peut être trans-

mise que sous railéclation des privilèges et hypothèques

dont elle est chargée , et que
,
pour se garantir des suites,

en pareil cas , il faut se conformer à ce que prescrit la loi

,

art. 2182 et 2 i83 du Code précité ;
— Qu'ils n'ont pu, en-

fin , ignorer rexislence de la créance hypothécaire dont

était grevé l'îiéritage par eux acquis d'avec la dame Dan-

digné
,
puisque les héritiers JDesbrouck l'avaient fait in-

scrire dès l'année ïSo^; — Par ces motifs , faisant droit sur

l'appel interjeté par les héritiers Desbrouck, du jugement

du 21 février 1817 , dit qu'il a été mal jugé par icelui, en

ce qu'il accorde à \rignaud et femme , des dommages-in-

térêts ; corrigeant et reformant , décharge les appelants de

celle partie des condamnations, le surplus du jugement

sortant son plein et entier efiél. »

10. Les tribunaux peuvent apprécier eux-mêmes, et sans

ordonner une expertise , les dommages-intérêts ré-

clamés par l'une des parties.

Ainci l'a décidé l'arrêt de cassation , section des requê-

tes , en date du 17 mars i8ig, rendu en ces termes :
—
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<f La Couii, attendu que les tribunaux ne sont obligés

d'ordonner un rapport d*experls qu'autant qu'ils n'ont pas

les docurnenis nécessaires pour les liquider; que même, aux

termes des lois nouvelles et anciennes , ils ne sont pas as-

Ireinls à suivre l'avis des experts, lorsque leur conviction

s'y oppose, et qu'ayant fixé, dans l'espèce actuelle, les

dommages-intérêts , d'après les circonstances et les faits

qu'ils ont remarqués et qui ont servi de guide à leur conS'

cicnce , ils ne se sont mis en conlravenlion à aucune loi i

— Kejelle. »

Observations.

Cet arrêt est cilé et approuvé par M. F. L.,t. a, p. 178,

v° Dommages-intérc'ls. Plusieurs Cours demandaient que le

tribunal fût autorisé à renvoyer devant experts lorsqu'il ne

pourrait évaluer exactement les dommages-intérêts; le

Code ne conlient rien à ce sujet ; mais il nous semble que

ce silence même, et la nature du litige, aulorisent les voies

d'instruction que le tribunal jugera nécessaires pour l'é-

clairer. C'est aussi ce qu'enseignent MM. Carr., t. 2,

p. 328, no 1841; PiG., f.2, p. 323; B. S. P., p. ^gS ,

iiot. 9, 2°
; Pa. Fr., t. 4, p- 25 ; Merl., Rép,^ t. 4, p- 29 ,

n" 10 ; CoMM., t, 3, p. 90; et TuoM. Desm., p. 211. Ce-

pendant M. D. C, p. n4-, pense que le silence de la loi

ne permet pas aux juges d'ordonner l'expertise; cet auteur

ajoute que les tribunaux sont dans l'usage de condamner à

une somme ^sl mieux n aiment les parties à dire (Texperls^

et que de cette manière l'expertise est abandonnée à la dé-

cision des parties, qui ne peuvent se plaindre. Celte voie ne

îious paraît pas présenter une grande utilité « car le défen-

deur peut toujours éviter l'expertise en faisant des offres suffi-

santes, et celte opération n'en reste pas moins indispen-^

sable, si les parlies ne s'entendent pas. Voy. suprà, n" 4-

»

l'arrêt du 22 avril 1812.

11. Les juges qui ordonnent une restitution de fruits y

ne peuvent enf,xer le montant cuniulativement avec
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d'autres condamnations d'intérêts et de dommages-

intérêts ; il faut ,
quant aux fruits ,

que leur liqui-

dation soit précédée d'un compte rendu en justice
,

dans lesformes prescrites par le Code de procédure.

(Art. 526, C. P. C.)(i)

C'est ce qu'a décidé l'arrêt suivant de la Gourde cassa-

tion, rendu par la section civile, en date du 20 décembre

1819, en ces termes: — «La Cour, vu l'art. 526, C P. C;

considérant que le demandeur a été condamné, par l'arrêt

attaqué , à des restitutions de fruits, et qu'au lieu d'ordon-

ner que le demandeur en rendrait compte dans la forme

déterminée p.Tr l'article ci-dessus, la Cour royale d'An-

gers a cumulé ces fruits avec les inlérêls de plusieurs som-

mes adjugées, et les dommages-intérêts demandés par

les défendeurs, en quoi elle a violé ledit article; —
Casse. "

12. Un arrêt de Cour d*assises qui condamne un accusé

comme complice de banque? oute frauduleuse , n'est

pas nul, par cela seul qu'il ne contient pas la liqui-

dation des dommages-intérêts réclamés par la masse

des créanciers , conformément à l'art. 5 98, C. Com.;

les juges peuvent , en usant de la faculté que leur

accorde l'arL. 366, C. I. C. , se contenter de com-

mettre un des juges.

C'est ce que décide l'arrêt du 27 juillet 1820 , de la Cour

de cassation, section ciiminelle, ainsi conçu: — «La

CouPi, attendu que l'exécution de l'art. 5f)8 , C. Comm.

,

est subordonnée aux dispositions de Tz-îrl. 36G , C. 1. C.j

— Rejette. »

i3. Lorsque le défendeur acquiesce à la déclaration

,

faut-il qu'il soit rendu un jugement qui en donne

acte? , . .

'

. .; .

M. D. C. , p. 363, dit que si le demandeur agrée les
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oflres, ii ne reste plus qu'un acte k faire pour dénoncer

que roKVe estacceplée, el sommer la partie, d'avoué à

avoué , don faire le paiement dans les vingt-quatre heures,

après lesquelles , si le paiement n'est pas effectué , on s'a-

dresse au président
,
pour qu'il soit délivré un exécutoire.

Cette procédure établit un délai arbitraire, et, suivant

M. Carr., t. 2, p. 327, n" 184.0 , suppose au président une

altribuiion que la loi ne lui a point conférée. D'un autre

côté, les actes d'avoué, d'offres el d'acceptation, ne sont

pas exécutoires , ainsi que l'enseigne M, F. L., t. 2, p. 178;

la seule marche à suivre est donc de se présenter à l'au-

dience et d'obtenir un jugement qui décerne acte d'acquies-

cement du défendeur, et le condamne au paienicnl. Tel est

aussi l'avis de TUM. Carr., iib. sup.\ F. 1*., ub. siip.; el

Lep., p. 357 ; il faut un litre exécutoire au demandeur.

i/i. Dans quel délai les pièces communiquées doivent-

elles être 7 émises?

Aux termes de l'art. 57 , le défendeur a quinzaine pour

prendre cuiniiiuuiculion , clduil rétablir dans les vingt-qiiatre

heures de lu signifccuiioii de sa répotue. Le motif de cette

disposition est que, l'avoué ne peul garder plus long-temps

entre ses njains, des pièces dont il n'a plus besoin.M. Haut.,

p. 3o4j dit que le défendeur a quinzaine pour prendre

communicaùon ^ et est tenu de remettre les pièces dans les

vingt-quatre heures de Vexpiralion du délaifixé par le récé-

pissé. M. D. C, p. 3G3 , enseigne que , dans la quinzaine

de la sigiiificatiun , l'avoué prendra les pièces en communica-

iion ,
puis, après Vexamen fait ^ il remettra les pièces au greffe^

et dénoncera cette remise dans les vingl-quaùe heures : évi-

demment ces deux auteurs n'entendent point parler des

vlngt-quaîre heures qui auraient suivi la prise en comnm-

nicalion. Ils sont d'accord sur la durée du àé\a\ de commu-

nicatitiu
,

qu'ils portent à quinzaine , conformément à

l'art. 97. Ces! donc par erreur que M. Carr ,t. 2, p. 326,
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n° i835, leur fait dire que le délai dans lequel les jiièces doi-

vent être remises n est que de vingt quatre heures.

Au surplus, MM. Carr., ub.sup. ; Pjo., i. 2, p. 822; et

F. L., I. 2, p. 177, II' 1 4-1 enseigne ni également que le dé-

fendeur a un délai de quinzaine puur prendre communication'

S'il y a plusieurs défendeurs <]ui aient des avoués ou des

inléréls différcnîs, ils ont cîiaciin i;n délai de quinzaine,

pour prendre couununicalion. Tel esl Tavis de MM. F. L.,

t. 2, p. 177 ; Haut., p, 3o4; et Pic, t. 2, p. 022.

i5. Quelles peines encourt le défendeur qui ne remet

pas les pièces communig uées ?

Le défendeur, dit l'art. 524-, sera tenu, dans les délais

fixés par les art. 97 et q8, sous les peinesy portées^ de rcmel-

tie lesdiles pièces : les art. 97 et f)8 ne portent aucune

peine ; il est évident qu'il y a erreur dans la rédaction ; deux

autres articles du Code prononcent des peines contre l'a-

voue qui ne remet pas les pièces: l'un est lart. 107 ,
qui.

prononce 10 francs par jour de relard ; l'aulre est l'art. 191

,

qui ne prononce que 3 (rancs. MM, Carr., {. 2, p. 826,

n"i836;F. L-, t. 2, p. 177; et Haut., p. 5o4., enseignent

qu'il faut s'en tenir à l'arl. 191 , par la raison quecet ar-

ticle fait partie des dispositions générales ; mais M. Lep.,

p. 356, applique l'art. 107. La seule inspection du projet du

(]ode de procédure suffit pour résoudre celle question :

l'art. 519 du projet , correspondant à l'art. 524. du Code
acîuel

,
portail : « Dans le délai (ixé parles arlicles 102 et

io3, et sous les peines y portées. » Or, l'art. 102 du pro-

jet correspond à l'art. 107, qui en reproduit fidèlement le

texte. Il en résulte évidemment que c'est ce dernier article

qu'il faut appliquer. Voyez ces arlicles au Projet et Code de

procédure comparés , imprimé en têle du premier volume de

M. PiG. , CoMM. v^ , i j ;

16. Couinwnl sefont les offres du défendeur'}

Elles se font par acte d'avoué à avoué, art. 71 du tarif;

elles ne se font pas à deniers découverts, parce que la
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loi ne Texige pas; elles sont purement labiales; l'avoué

n'avanl pas pouvoir d'en accepter le montant, il laudrail,

pour être admis à consigner, les avoir renouvelées par ex-

ploit. Au surplus, le défendeur doit appeler le demandeur

à l'audience, pour les voir déclarer valables. Voyez MM.
CarR. , t. 2

, p. 3^7, no. 1889 ; PiG., t. 2
, p. 322 ; F. L.

,

t. 2, p. 178; Haut., p. 3o4 ; Delap. , t. 2, p. io5; et D.

C, p. 364-'

17. La liquidation des dommages-intérêts U'-t-elle lieu

dans les tribunaux de commerce?

M. Lep., p. 36o , se fait cette question sans la résoudre :

on dit pour la négative que les formes du Code de pro-

cédure , sont inapplicables aux tribunaux de commerce;

on répond, pour raffirmative , que la procédure sera faite

par exploits. INous pensons qu'il est souvent nécessaire

de prononcer des dommages-intérêts en matière commer-

ciale , et que si le jugement qui les prononce , ne peut pas

les liquider, rien n'empêche de les liquider postérieure-

menl. C'est ainsi qu'au mol Dépens , nous avons accordé

aux tribunaux de commerce et aux arbitres , le droit de

liquider les dépens faits devant eux. ( J. A., t, 9 , p. 3i6

et 3i7 , v" Dépens^ n° i56. )

18. Indication des auteurs qui ont parlé de la liquida-

tion des dommages-intérêts

.

Cette matière présente bien peu de difficullcs ; cependant

il peut être utile de consulter MM, CarR., t. i, p. 3oi, et

t. 2, p. 824—33o; l*iG., t. I, p. 529—533, et t. 2, p. 3-21—
824 ; Pic, CoMM. t. 1 , 3o5 et t. 2 , p. i23— i aS ; B. S.

P.
, p. 494—49B; PR' ^Rm t- i^ V- ^^9' *• "> P- 9^' -^^ ^^

342; t. 3, p,i56; D. C, p. 862—364; '^ .'L-, y" Dommages-

intérêts, \. 2, p. 177 et 178; Merl., Rép., t. 4,p.26—29;

Haut., p. 3o3—3o5 , Lep., p. 356—36o ; Comm., t. 2,

p. 88—94; Delap., t. 2, p. loi— 106; ctTuoM. Desm.,

p, 210-212.
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